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Liste des oppositions
(Mis à jour le 17 novembre 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Mme Paulina MARCHANT Simone BROGI Non-paiement factures de frais de pension

LUCARMADA SL Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

Rashed Saeed M. A. ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE COURSES 
HIPPODROME DE LA CÔTE D’AZUR 

LUNDI 18 DECEMBRE 2023

Agissant en application des articles 194, 205 et 224 du Code des Courses au Galop, les Commissaires 
de courses en fonction sur l’hippodrome de CAGNES SUR MER, ont eu connaissance d’une vidéo 
enregistrée et diffusée le jeudi 14 décembre 2023, aux environs de 19h, sur le réseau social « Snapchat  », 
dans laquelle il apparaît qu’au sein des écuries de l’hippodrome de CAGNES SUR MER, l’entraîneur 
Mathieu PITART tient en main un cheval, en train de lui administrer dans sa bouche ce qui ressemble à 
une bouteille en verre pouvant éventuellement contenir de l’alcool, et que le jockey Léa SUISSE est posé 
sur le dos de ce cheval, sans ses équipements de protection ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Mathieu PITART et le jockey Léa SUISSE à se présenter à la réunion 
du lundi 18 décembre 2023 dans la salle d’enquête des Commissaires de courses de l’hippodrome de 
CAGNES SUR MER, et constaté la présence des intéressés ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la vidéo qui a été diffusée le jeudi 14 décembre 
2023, et après avoir pris connaissance des explications de l’entraîneur Mathieu PITART, qui a notamment 
déclaré en séance :

-  que toute son équipe et lui réalisaient un très bon meeting sur l’hippodrome de CAGNES SUR 
MER et qu’ils fêtaient la victoire de Quinté dans une très bonne ambiance ;

-  que le cheval concerné sur la vidéo est la pouliche de 3 ans dénommée WELL CREEK, qui avait 
terminé à la 4ème place lors de sa dernière course et qu’elle lui appartenait en association ;

-  qu’il n’y avait pas d’alcool dans la bouteille, celle-ci étant fermée et qu’aucun liquide ne coule 
de la bouteille, ce que l’on peut constater sur cette vidéo ;

-  que les autres personnes autour de ladite pouliche sont des personnes salariées de l’écurie et 
qu’elles ne sont en aucun cas concernées par cette vidéo ;

-  qu’il a aussitôt informé le propriétaire associé de ladite pouliche ;
-  qu’il avait lui-même demandé au jockey Léa SUISSE, qui est salariée de son écurie, de sortir la 

pouliche de son box afin de faire un « selfie » et qu’elle avait obéi à ses ordres;
-  qu’il assumait entièrement la responsabilité de ce geste et de son attitude et qu’il regrettait 

profondément, qu’il avait un grand respect pour ses chevaux et qu’il les soignait de la meilleure 
manière qu’il soit ;

-  que cette attitude avec le cheval ne se reproduirait plus et qu’il avait pris conscience que cette 
vidéo avait pu choquer certaines personnes, même si ce n’était pas malveillant envers ladite 
pouliche et qu’il présentait ses excuses ;

-  que cela s’est produit dans l’euphorie de la victoire et après avoir bu quelques verres d’alcool ;

Après avoir pris connaissances des explications du jockey Léa SUISSE, qui a notamment déclaré en 
séance :

-  que l’entraîneur Mathieu PITART, chez qui il est salarié, lui avait demandé de sortir la pouliche 
WELL CREEK de son box afin de fêter leur bon début de meeting ;

-  qu’après l’avoir sortie de son box, l’entraîneur lui a demandé de monter dessus afin de prendre 
un selfie ;

-  qu’il avait obéi à son entraîneur sans se rendre compte des répercussions que cela pourrait 
entraîner ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter en séance, à la suite d’une question du Commissaire 
de courses M. Didier MAYOUX en ce sens ;

Après en avoir délibéré sous la présidence dudit Commissaire M. Didier MAYOUX ;

Vu les dispositions des articles, 194, 205 et 224, et les éléments du dossier, les Commissaires de courses 
estiment :

Que l’entraîneur Mathieu PITART, gardien de la pouliche WELL CREEK, a eu un comportement intolérable 
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et inacceptable, le comportement en cause ayant été diffusé via une vidéo sur les réseaux sociaux dont 
le contenu porte atteinte à l’image des courses et à la réputation de l’hippodrome de CAGNES SUR MER 
et constitue un manquement à la délicatesse ;

Que le jockey Léa SUISSE ne saurait ignorer qu’en tant que titulaire d’une autorisation de 

monter, celui-ci doit être équipé de matériel de protection conforme aux normes définies par les 
dispositions du Code des Courses au Galop,

Que ces comportements constituent, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au Galop, 
une faute disciplinaire inacceptable qui doit être sanctionnée par une amende de 3.000 euros pour 
l’entraîneur Mathieu PITART et par une amende de 500 euros pour le jockey Léa SUISSE ;

PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de courses décident :
-  de sanctionner l’entraîneur Mathieu PITART par une amende de 3.000 euros, de lui signifier que 

toute réitération d’un tel comportement pourrait entraîner l’exclusion des enceintes réservées 
et la non-affectation de boxes sur l’hippodrome de CAGNES SUR MER pour les prochains 
meetings, et d’informer le Service Central des Courses et Jeux (SCCJ) de ce comportement ;

-  de sanctionner le jockey Léa SUISSE par une amende de 500 euros, pour avoir cautionné le 
comportement de l’entraîneur Mathieu PITART et avoir monté un cheval dans les enceintes 
réservées sans matériel de protection.

CAGNES SUR MER, le 18 décembre 2023 
M. D. MAYOUX Mme. M. BROSSARD M. P. SIGAUD M. J.-M. COSTAMAGNA

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 43, 143, 213 
et 216 et de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, sous la présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ;

Rappels des faits

Le 25 mars 2023, le jockey Cheyenne BANZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique positif à une 
substance prohibée à savoir le 4-4 (PYRIDIN–2-YLMETHANEDIYL)DIPHENOL métabolite du BISACODYL 
ou PICOSULFATE) ;

Le 23 mai 2023, suite à ce prélèvement, la Commission médicale a demandé au jockey Cheyenne 
BANZ de ne plus prendre à l’avenir cette substance néfaste pour sa santé et lui avait donné d’autres 
alternatives de traitement ;

Le 23 octobre 2023, le jockey Cheyenne BANZ a de nouveau été prélevée et la même substance était 
présente dans ses analyses ; 

Le 21 novembre 2023, suite à ce nouveau prélèvement positif, la Commission médicale a envoyé audit 
jockey un courrier l’informant, d’une part, du résultat de son prélèvement biologique et, d’autre part, 
lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à la présence à nouveau de cette substance, 
lui indiquant par ailleurs qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 jours, une analyse de 
contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 26 novembre 2023, ledit jockey a envoyé un courriel et a informé la Commission qu’elle ne souhaitait 
pas faire d’analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement; 

Le 5 décembre 2023, la Commission médicale s’est réunie et après avoir entendu l’intéressée, a décidé 
de prononcer à son égard une contre-indication médicale temporaire à la monte en course prenant 
effet immédiatement, tout en lui demandant pour pouvoir continuer à monter de :

- repasser une visite de non-contre-indication à la monte en course, à ses frais, auprès d’un 
médecin agréé désigné par France Galop ;

- réévaluer son poids minimal de monte qui en tout état de cause ne pourra pas être inférieur à 
51 kilos ; 

- se rendre sur le site de l’IRBMS pour l’aider à maintenir un poids de forme sans contraintes 
nutritionnelles drastiques et mettre en place un suivi nutritionnel ;

La Commission médicale a également précisé que la levée de la contre-indication médicale dépendra 
des conditions demandées à remplir ;
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S’agissant d’une substance prohibée classée comme diurétique figurant sur la liste publiée au § I de 
l’article 1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, d’une récidive, et ledit jockey n’ayant pas 
respecté les exigences de la décision du 23 mai 2023 de la Commission médicale, cette dernière 
a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop, conformément à l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ;

Après avoir dûment demandé au jockey Cheyenne BANZ de fournir ses explications ou à demander par 
écrit à être entendu par les Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit jockey ;

Vu les courriers dudit jockey en date des 15 et 16 décembre 2023, accompagnés de leur pièce jointe, 
mentionnant notamment un problème de santé depuis plus de 6 mois pour lequel il explique les 
démarches effectuées, les prises de substances et sa situation ; 

Vu la copie du rapport en date du 11 décembre 2023 adressé aux Commissaires de France Galop par la 
Commission médicale et ses pièces jointes ; 

Vu les articles 43, 143, 213, 216 et l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;

La situation dudit jockey constitue une infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses 
au Galop en ce que les prélèvements biologiques auxquels il a été soumis ont mis en évidence la 
présence d’une substance appartenant à la liste des substances prohibées de l’annexe 11 dudit Code 
et qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu de cet article, de sanctionner ledit jockey ; 

Ledit jockey devra d’autant plus être sanctionné qu’il a déjà fait l’objet des décisions des Commissaires 
de France Galop en date du :

- 16 mars 2020 par laquelle il a été sanctionné par une interdiction de monter d’une durée 
de 8 jours pour son infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements 
biologiques ;

- 4 septembre 2020 par laquelle il a été sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 30 jours dans toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop 
pour son infraction audit Code en matière de prélèvements biologiques ;

Il est pris acte des éléments du dossier et des explications dudit jockey ; 

Ces éléments ne justifient cependant pas sa positivité à une substance prohibée, un jockey professionnel 
étant dans l’obligation de trouver des solutions adaptées à son activité sportive et conformes aux règles 
en matière de substances autorisées ou prohibées, les règles édictées en la matière l’étant aux fins de 
sécurité pour lui-même et aussi pour l’ensemble des jockeys au sein d’un peloton ; 

Les Commissaires de France Galop décident ainsi :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses en France dudit 

jockey à compter du 5 décembre 2023 ;
- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la 

satisfaction de la Commission médicale ; 
- d’infliger en tout état de cause audit jockey une interdiction de monter d’une durée de 2 mois 

dans les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour son infraction aux règles en 
matière de prélèvements biologiques ; 

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216 et de l’annexe 11 du Code des Courses Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses en France du jockey 

Cheyenne BANZ à compter du 5 décembre 2023 ;
- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la 

satisfaction de la Commission médicale ; 
- d’infliger en tout état de cause audit jockey, une interdiction de monter d’une durée de 2 mois 

dans les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour son infraction reconnue aux 
règles en matière de prélèvements biologiques ;

Paris, le 20 décembre 2023  
M. G. HOVELACQUE - M. A. de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

DECISION DE LA COMISSION D’APPEL
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Prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant conformément aux 
dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Rappel des faits et de la procédure : 

L’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ est titulaire d’autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées par 
l’autorité hippique espagnole ; 

• Les conclusions d’enquête 

Les conclusions d’enquête de la Responsable du Service Contrôles de France Galop du 12 septembre 
2023 mentionnaient notamment :

- les courses courues par le hongre PICWOCKY sur une période d’un mois et demi ;
- que d’après l’attestation du vétérinaire de service en fonction le 6 août 2023 sur l’hippodrome 

de ROYAN, le hongre, arrivé 3ème du Prix de LA VILLE DE LA TREMBLADE, a été dirigé vers les 
boxes sans passer par le rond de présentation sur décision du garçon de voyage de l’entraîneur 
sans demander l’autorisation des Commissaires de courses ;

- qu’intérrogé par la vétérinaire de service, le garçon de voyage a répondu que le hongre était 
très boiteux, or la vétérinaire a indiqué qu’il ne présentait pas de boiterie mais en enlevant les 
bandages, elle a remarqué « une déformation très importante du tendon de l’antérieur droit ce 
qui correspond à une tendinite relativement ancienne » ; 

- que le hongre ne semblait pas souffrir, qu’il a effectué quelques pas boiteux en marchant 
vers son box, ce qui a paru suspect audit vétérinaire au vu de l’importance de la déformation 
tendineuse ; 

- qu’au départ de la 5ème course, le garçon de voyage lui a demandé « une injection d’anti-
inflammatoires pour le hongre PICWOCKY pour qu’il ne souffre pas pendant le voyage de 
retour », et qu’elle lui a indiqué venir après l’arrivée de la course étant la seule vétérinaire de 
service ce jour ;

- que doutant de l’état clinique dans lequel le hongre a couru, elle est allée rapidement demander 
aux Commissaires de courses l’autorisation d’administrer un anti-inflammatoire et que le 
premier Commissaire a demandé que des prélèvements biologiques en vue de la recherche 
de substances prohibées soient réalisés préalablement à l’injection anti-inflammatoire ; 

- qu’en arrivant au box, il était vide, le voisin de box indiquant que « le cheval espagnol est parti 
très vite, il y a moment déjà » ;

- que suite au contrôle à l’entraînement effectué le 9 août 2023 dans les écuries de l’entraîneur 
Ion ELARRE ALVAREZ à SAN SEBASTIAN :

- le hongre présentait une lésion d’apparence chronique au niveau du tendon fléchisseur 
de l’antérieur droit, se traduisant par une déformation nette du tendon peu sensible 
à la palpation et une boiterie de grade 3 sur 5 se traduisant par une boiterie modérée 
observable à tout moment au trot en toutes circonstances ;

- l’entraîneur est arrivé lors des prélèvements biologiques sur les autres chevaux désignés 
de son effectif, indiquant être surpris par le contrôle car « personne ne l’avait prévenu » ; 

- que le hongre a été déclaré en fin de carrière en Espagne auprès du Jockey Club Espagnol 
et en sortie provisoire depuis son compte France Galop le 7 août 2023 ;

- l’entraîneur indique n’avoir pas administré ni traité le hongre ; 
- aucun traitement n’a été mentionné le jour du contrôle concernant le hongre au cours des 

3 derniers mois dans le cahier des ordonnances du Jockey Club Espagnol de l’entraîneur   
- ONE MORE NIGHT a reçu un traitement de MELOXICAM par voie intraveineuse par le 

vétérinaire traitant le 7 août 2023 et GRAND COURGEON et SANBER le 8 août 2023, tous 
avec un délai dopage indicatif écrit de 1 jour ;

- l’analyse des prélèvements sanguins et urinaires des 3 chevaux réalisés le 9 août 2023 
lors du contrôle montrent la présence de MELOXICAM suite aux médications déclarées ; 

- ONE MORE NIGHT a couru le 13 août 2023 sur l’hippodrome de SAN SEBASTIAN le Prix 
HOTEL MARIA CRISTINA, soit 4 jours après les prélèvements et 6 jours après le traitement 
administré ;

- l’analyse du prélèvement urinaire du hongre PICWOCKY réalisé lors du contrôle montre la 
présence de PHENYLBUTAZONE et son métabolite l’OXYPHENBUTAZONE et en l’absence 
d’ordonnance et aucune médication n’ayant été déclarée, ce résultat est considéré 
comme positif, la PHENYLBUTAZONE étant une substance prohibée de catégorie I, 
agissant sur le système musculosquelettique ;

- la transmission par le Responsable du Département Secrétariat des Commissaires de France 
Galop de son rapport du 10 août 2023 concernant les explications de l’entraîneur quant au 
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déroulement des opérations sanitaires à ROYAN et quant au déroulé du contrôle du 9 août 
2023 et les produits saisis dans le sac à dos du premier garçon et sous le canapé de la sellerie 
dudit entraîneur ;

- que concernant les produits saisis dans le sac à dos avec des flacons étiquetés : 
- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée BORGAL montre la présence de TRIMETHOPRIME 

et SULFADOXINE, conforme à l’étiquette du produit antibiotique ; 
- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée ARNICA montre l’absence de substances 

prohibées, s’agissant d’un produit homéopathique conforme à l’étiquette ; 
- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée CATOSAL montre la présence de POTASSIUM, 

VITAMINE B12 et BUTAPHOSFAN, conforme à l’étiquette; 
- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée CALIER B8 montre la présence de VITAMINE B12, 

ALCOOL BENZYLIQUE, NICOTINAMIDE, PANTHENOL, THIAMINE, PYRIDOXINE et RIBOFLAVIN 
PHOSPHATE, conforme à l’étiquette ;

- que concernant les produits saisis sous le canapé qui n’étaient pas étiquetés : 
- l’analyse du contenu de la bouteille opaque contenant un liquide incolore montre l’absence de 

substance prohibée, mais détient une concentration élevée en sodium ; 
- l’analyse du contenu de la bouteille contenant un liquide de couleur brune montre la présence 

de CURCUMIN, ACIDE SUCCINIQUE et ACIDE AMINOCAPROIQUE, composition de forte 
similitude à 99,6% au produit NEBULIN, que cette bouteille contient également des traces de 
TRIAMCINOLONE ACETONIDE et METHYLPREDNISOLONE, substances appartenant à la classe 
des glucocorticoïdes (substances prohibées de catégorie I) ; 

- l’analyse du contenu de la seringue contenant du liquide incolore montre la présence d’ALCOOL 
BENZYLIQUE, ACIDE NICOTINIQUE (vitamine B3) et d’ACIDE GLUCONIQUE ; 

- l’analyse du contenu de la seringue contenant du liquide vert montre la présence d’ALCOOL 
BENZYLIQUE et ACIDE NICOTINIQUE, composition similaire à 99,2% au produit GREENSPEED 
d’EQUIMED USA, produit disponible sur internet sans autorisation de mise sur le marché 
dans les pays de l’Union Européenne, présenté comme ayant des « propriétés stimulantes 
permettant d’augmenter l’endurance et la productivité » ;  

- lors du contrôle du 9 août 2023, ont notamment également été retrouvés sous le canapé 
de un autre produit de la marque EQUIMED USA nommé BIODIL, dont la composition est 
déclarée comme contenir de l’ATP, VITAMIN B12, SODIUM SELENITE, POTASSIUM et SODIUM 
CRYTALLISES ;

- le BIODIL d’EQUIMED USA ne détient aucune autorisation de mise sur le marché dans l’Union 
Européenne et n’est disponible que sur des sites en ligne extérieur à l’Union Européenne ; 

- d’après les informations contenues dans le cahier des ordonnances, aucun cheval de l’effectif 
n’a reçu de traitement vétérinaire entre le 21 février et le 20 juin 2023 alors que d’après les 
performances enregistrées chez France Galop, l’entraîneur a eu 73 partants en France entre 
ces dates ; 

- l’accueil par l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ était très coopératif ; 

• La mesure conservatoire

Suite au rapport susvisé du 10 août 2023, les Commissaires de France Galop ont pris une mesure 
conservatoire le 11 août 2023 visant à interdire de courir l’ensemble des chevaux de l’effectif dudit 
entraîneur dans les courses publiques en France jusqu’à la réception des résultats des analyses relatives 
aux prélèvements biologiques effectués sur certains chevaux et relatives aux produits et substances 
saisis lors du contrôle;

• La décisions des Commissaires de France Galop

Par décision en date du 18 octobre 2023, les Commissaires de France Galop, ont :

- sanctionné M. Ion ELARRE ALVAREZ par une suspension de l’équivalence de ses autorisations de 
faire courir et d’entraîner délivrées par l’Autorité Hippique Espagnole pour une durée de 12 mois ; 

- interdit par conséquent à l’intéressé de participer à des courses publiques en France en sa 
qualité de titulaire d’autorisations de faire courir ou d’entrainer pour une durée de 12 mois ; 

- demandé l’extension de cette décision à l’Autorité Hippique Espagnole ;
- transmis à l’Autorité Hippique Espagnole la présente décision concernant les chevaux ayant 

notamment couru à SAN SEBASTIAN avec une ordonnance mentionnant un délai d’attente non 
conforme en matière de traitement à base de MELOXICAM ;

• L’appel de M. Ion ELARRE ALVAREZ 

M. Ion ELARRE ALVAREZ a interjeté appel de la décision, par courrier recommandé du 23 octobre 2023, 
accompagnée de ses pièces jointes mentionnant notamment :
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- qu’il est dit du mal de lui dans la décision et fait l’objet de dérision dans les médias hippiques ;
- que méritant une sanction, celles prononcées sont sévères;
- qu’il conteste les accusations de mauvaise pratique dans la gestion des médicaments et ses 

ordonnances et de pratique fautive par rapport à l’administration du médicament MELOXICAM 
à certains chevaux, citant l’annexe 15 bis du Code des Courses du Jockey Club Espagnol dont 
il y a peut-être une différence avec les exigences françaises ;

- qu’il reconnait avoir commis une faute grave, qu’il s’agit de sa première infraction, qu’il n’a 
jamais utilisé les produits non homologués CE, qu’aucun de ses chevaux n’a jamais été 
contrôlés positifs et qu’il n’a jamais eu la conscience de commettre une telle faute ;

- que son entreprise est ruinée ;
- que la mesure conservatoire apparaît être toujours en vigueur depuis le 11 août 2023, se 

demandant pourquoi il continue d’être bloqué depuis des dispositifs numériques de France 
Galop ;

- que l’interdiction de courir en France de l’ensemble des chevaux de son effectif reste en 
vigueur;

- que cette mesure, décidée « intuitu personae » et non « intuitu rerum » impliquait la suspension 
de ses équivalences, que les Commissaires ne l’ont pas mentionnée dans la décision, laquelle 
ne mentionne pas le délai d’exécution relatif aux 12 mois de sanction ni ne fait référence à 
l’imputation du délai relatif à la mesure conservatoire ;

- que tout en se demandant si le courrier mentionnant la prise d’effet des sanctions consistait 
en une décision suceptible de recours, il le conteste sur le fond et la forme, s’interrogeant 
également sur l’absence de ces indications concernant l’interdiction de participer aux courses 
publiques en France ;

- la finalité de transformer une sanction de 12 mois en une de plus ou moins 15 mois et que la 
même sanction divisée en deux parties génère un effet non désiré du droit punitif alors qu’il 
croit en la Justice, au principe de légalité et de sécurité juridique ;

- qu’il croit comprendre que les deux sanctions ne font qu’une par l’expression « par 
conséquent», proposant une nouvelle écriture de la décison à cet effet ;

- que la mesure conservatoire doit faire partie du dossier et que sa durée soit déduite de la 
durée de sanction prononcée ;

- la réduction de 12 à 6 mois de la durée des sanctions, subsidiairement assortir la durée de ces 
sanctions d’un sursis total ou partiel de 6 mois sur une période probatoire maximum de cinq 
ans, plus subsidiairement rédiger la décision comme proposée, encore plus subsisidiairement, 
procéder à l’imputation de la durée de l’interdiction prononcée par la mesure conservatoire 
sur la nouvelle durée décidée en appel ;

- qu’il sollicite la proportionnalité des sanctions citant les circonstances atténuantes, la 
réhabilitation, la réinsertion, la dignité humaine du justiciable, un procès juste et ses garanties, 
la liberté et l’indépendance des organes juridictionnels, la transparence du procès, la 
communication et la notification dees actes juridictionnels, le droit au recours et la contestation 
des actes juridictionnels ;

- qu’il a compris devoir respecter les règles établies par France Galop, quelques soit le pays 
où les autorisations ont été délivrées, qu’il fera le nécessaire pour cela ne se reproduise pas, 
mentionnant sa bonne foi et l’exercice des droits de la défense ;

Après convocation de M. Ion ELARRE ALVAREZ, à se présenter à la réunion fixée le 12 décembre 2023 et 
avoir constaté l’absence de l’intéressé ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Emmanuel CHEVALIER DU FAU ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Vu les éléments du dossier ;

Sur le fond ;

Vu les articles 1er, 22, 28, 39, 84, 85, 137, 192, 198, 199, 200, 201, 207, 213, 216, 217, 223, 224 et de l’annexe 
5 du Code des Courses au Galop ;

CARACTERISATION DES INFRACTIONS AU CODE DES COURSES AU GALOP

• L’état sanitaire du hongre PICWOCKY

Les Commissaires de France Galop ont considéré innaceptable que le hongre PICWOCKY ait couru sans 
être dans un état sanitaire et de santé satisfaisant le 6 août 2023 notamment, de même que de le faire 
voyager sans avoir attendu que la vétérinaire de service lui administre les soins utiles, demandés par 
son entourage lui-même ;
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Tout en prenant acte du fait que ledit hongre a été déclaré en sortie définitive d’entraînement auprès de 
l’Autorité Hippique Espagnole le lendemain de sa course du 6 août 2023 à ROYAN, lesdits Commissaires 
ont retenu une atteinte avérée à la bien-traitance animale ;

En appel l’entraîneur n’apportant aucun élément probant nouveau, la Commission d’appel considère 
tout aussi intolérable la situation ainsi subie par ledit hongre en violation des dispositions dudit Code;

• L’analyse positive au PHENYLBUTAZONE et à l’OXYPHENBUTAZONE

Tout en prenant également acte de la déclaration de sortie définitive dudit hongre lors des prélèvements 
realisés le 9 août 2023 sur le hongre PICWOCKY ayant révélé la présence de PHENYLBUTAZONE et 
d’OXYPHENBUTAZONE, les Commissaires de France Galop ont rélevé l’impossibilité de vérifier l’absence 
de ces substances lors de la course du 6 août 2023 à ROYAN compte-tenu du déplacement dudit hongre 
de l’hippodrome sans attendre de lui fournir des soins nécessaires et sans que le suivi notamment en 
matière de prélèvement n’ait pu avoir lieu ni être notifié à son responsable ; 

En appel, là encore aucun élément nouveau n’est versé aux débats, de sorte que la Commission d’appel 
considère également que la situation équivoque de la positivité dudit hongre qui n’aurait reçu aucun 
traitement mentionné sur le cahier de soins depuis 3 mois, n’est pas satisfaisante et ne permet pas de 
s’assurer du respect des règles en matière de gestion des traitements vétérinaires par son entraîneur et 
de transparence dans le suivi vétérinaire des chevaux encore présents dans son établissement ; 

• Les ordonnances non conformes

La Commission d’appel prend acte de la transmission par lesdits Commissaires de leur décision aux 
Autorités Hippiques Espagnoles concernant les ordonnances contraires au Code des Courses au Galop 
en matière de délai d’attente avant de participer à des courses relatives aux traitements à base de 
MELOXICAM administrés aux chevaux GRAND COURGEON, SANBER et ONE MORE NIGHT, ces derniers 
n’ayant pas couru en France suite aux traitements susvisés ; 

• La présence de produits prohibés et l’absence d’ordonnance

Reprenant les termes du rapport du responsable des Secrétaires des Commissaires du 10 août 2023, 
les Commissaires de France Galop ont notamment considéré que :

- la présence de nombreuses substances prohibées cachées sous un canapé et dans un sac dos 
sans pouvoir en justifier au moyen d’ordonnances conformes n’est pas tolérable et démontre 
une volonté de dissimulation, constituant un manquement à la probité et à la transparence 
dans le suivi des soins vétérinaires et des produits utilisés sur les chevaux dont l’entraîneur est 
responsable ;

- l’entraîneur a fait preuve d’un comportement particulièrement intolérable sans aucun respect 
des règles en matière de traitements vétérinaires, manquant à ses obligations en matière de 
détention d’ordonnances justifiant la présence de substances prohibées, d’information des 
traitements ou de produits administrés aux chevaux inscrits à son effectif, et en détenant des 
produits sans autorisation de mise sur le marché en Europe, ledit entraîneur reconnaissant les 
faits à ce titre ; 

- l’entraîneur détenait notamment deux produits totalement interdits, dopants, produits 
disponibles sur Internet sans autorisation de mise sur le marché dans tous les pays de 
l’Union Européenne, et notamment présenté pour l’un d’eux comme ayant des « propriétés 
stimulantes permettant d’augmenter l’endurance et la productivité » ;  

En appel, tout en reconnaissant avoir commis une faute grave, ledit entraîneur se contente d’indiquer, 
sans élément probant, n’avoir jamais utilisé de produit non homologué CE et conteste les griefs de « 
mauvaise pratique dans la gestion des médicaments et des ordonnances et de pratique fautive par 
rapport à l’administration du médicament MELOXICAM concernant certains chevaux » en citant l’annexe 
15 bis du Code des Courses du Jockey Club Espagnol qui présenterait peut-être une différence avec les 
exigences françaises ;

Or,ledit entraîneur relève également des dispositions du Code des Courses au Galop en application 
de l’article 1er IV dudit Code qui prévoit notamment que toute personne qui a reçu une autorisation 
similaire d’une autorité hippique dont les pouvoirs correspondent, hors de France, à ceux de France 
Galop, et qui fait courir, entraîne ou monte dans une course régie par ledit Code est réputée connaître le 
Code, adhère à ses dispositions et se soumet à l’autorité et aux décisions des instances prévues par ce 
Code, ce que l’entraîneur reconnaît d’ailleurs en appel en indiquant avoir compris devoir respecter les 
règles établies par France Galop, quel que soit le pays où les autorisations ont été délivrées et qu’il fera 
le nécessaire pour cela ne se reproduise pas ;

La Commission d’appel adopte en conséquence la motivation des Commissaires de France Galop, 
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à laquelle il est renvoyé, quant à la caractérisation des infractions retenues, tout en transmettant sa 
décision aux Autorités Hippiques Espagnoles concernant les chevaux n’ayant pas couru en France, 
suite aux traitements susvisés ; 

RESPONSABILITE DE L’ENTRAINEUR ET SANCTIONS CORRESPONDANTES

Par décision du 18 octobre 2023, les Commissaires de France Galop ont sanctionné M. Ion ELARRE 
ALVAREZ au regard de la nécessité d’assurer la régularité des courses publiques, de préserver l’égalité 
des chances entre les concurrents et d’assurer la probité des résultats des courses, constatant la non-
conformité de la gestion des soins vétérinaires et de produits contenant des substances prohibées par 
l’entraîneur susvisé, ce dernier ayant fait preuve d’un comportement absolument contraire aux règles 
en matière de traitements vétérinaires, de sa bonne information et de maîtrise desdits traitements, 
manquant à de nombreuses reprises aux règles en matière de détention d’ordonnances ; 

En appel, tout en reconnaissant avoir commis une faute grave, l’entraîneur considère les sanctions 
prononcées trop sévères ;

Précisant ne pas avoir eu de conduite volontaire, il indique, sans fournir d’élément permettant de le 
disculper, ne pas avoir utilisé de produit non homologué CE, conteste les griefs de mauvaise pratique 
dans la gestion des médicaments et des ordonnances et soutient notamment que la décision dont appel 
ne fait pas référence à l’imputation du délai relatif à la mesure conservatoire ni au délai d’exécution 
relatif aux 12 mois de sanction prononcé ;

Si la Commission d’appel, au regard des éléments du dossier et de la caractérisation des infractions, 
considère qu’il y a lieu de renvoyer aux motivations de la décision de première instance sur le principe 
des sanctions prononcées à l’encontre de M. Ion ELARRE ALVAREZ pour ses manquements en matière 
de traitements vétérinaires et de détentions de produits, elle entend cependant revenir sur le quantum 
prononcé ; 

Il convient tout d’abord de relever, concernant la mesure conservatoire et sa durée, et ainsi que cela 
a été mentionné à l’appelant aux termes du courrier de notification de cette mesure, que celle-ci était 
suceptible de recours, possibilité que l’appelant n’apparait pas avoir utilisée;

Il convient par ailleurs de confirmer, comme l’appelant l’a relevé lui-même, que conformément à 
l’expression « par conséquent » utilisée dans la rédaction des sanctions de la décision de première 
instance, l’interdiction de participer à des courses publiques en France s’entend en effet comme la 
conséquence de la suspension de l’équivalence des autorisations de M. Ion ELARRE ALVAREZ de faire 
courir et d’entraîner délivrées par l’Autorité Hippique Espagnole pour une durée de 12 mois ;

Le courrier de notification de ladite décision précisait la date d’effet de ce délai, à savoir du 1er novembre 
2023 au 1er novembre 2024 ainsi que les modalités de recours prévues par le Code des Courses au 
Galop à l’encontre des décisions disciplinaires et dont l’appelant a fait usage ;

A réception de sa déclaration d’appel, les membres de la Commission d’appel lui ont rappelé, par 
courrier du 23 octobre 2023, l’effet suspensif s’appliquant à la décision de première instance ;

Aussi, au regard de :
- la reconnaissance par l’appelant de la commission d’une faute grave et du fait d’avoir compris 

qu’il devait désormais respecter les règles du Code des Courses au Galop ;
- la période pendant laquelle M. Ion ELARRE ALVAREZ n’a pas utilisé son équivalence 

d’autorisation d’entraîner et de faire courir entre le prononcé de la mesure conservatoire et sa 
déclaration d’appel ;

- la durée d’éxécution de la mesure conservatoire écoulée ;

la Commission d’appel considère qu’il y a lieu d’infirmer la décision des Commissaires de France 
Galop quant à la durée des sanctions prononcées et, statuant à nouveau, de réduire de 12 à 9 mois la 
suspension de l’équivalence de ses autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées par l’Autorité 
Hippique Espagnole et par conséquent également l’interdiction de participer à des courses publiques 
en France ;

Au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent, la présente Commission, statuant en appel, 
considère ainsi qu’il y a lieu :

- de confirmer la décision des Commissaires de France Galop s’agissant de transmettre à 
l’Autorité Hippique Espagnole la décision concernant les chevaux ayant notamment couru 
à SAN SEBASTIAN avec une ordonnance mentionnant un délai d’attente non conforme en 
matière de traitement à base de MELOXICAM ;

- d’infirmer la décision des Commissaires de France Galop concernant la durée de la sanction et, 
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statuant à nouveau, de sanctionner M. Ion ELARRE ALVAREZ par une suspension de l’équivalence 
de ses autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées par l’Autorité Hippique Espagnole 
et par l’interdiction, par conséquent, de participer à des courses publiques en France, pour 
une durée de 9 mois au vu de la période déjà écoulée ;

- de confirmer la décision des Commissaires de France Galop demandant l’extension de cette 
décision à l’Autorité Hippique Espagnole ;

PAR CES MOTIFS :

La Commission d’appel a décidé : 
- de déclarer recevable l’appel interjeté par M. Ion ELARRE ALVAREZ;
- de confirmer la décision des Commissaires de France Galop s’agissant de transmettre à 

l’Autorité Hippique Espagnole la décision concernant les chevaux ayant notamment couru 
à SAN SEBASTIAN avec une ordonnance mentionnant un délai d’attente non conforme en 
matière de traitement à base de MELOXICAM ;

- pour le surplus, d’infirmer la décision des Commissaires de France Galop concernant la 
durée de la sanction et, statuant à nouveau, de sanctionner M. Ion ELARRE ALVAREZ par une 
suspension de l’équivalence de ses autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées par 
l’Autorité Hippique Espagnole et par l’interdiction, par conséquent, de participer à des courses 
publiques en France, pour une durée de 9 mois au vue de la période déjà écoulée ;

- de confirmer la décision des Commissaires de France Galop demandant l’extension de cette 
décision à l’Autorité Hippique Espagnole.

Paris, le 20 décembre 2023 
M. E. CHEVALIER du FAU - M. F. MUNET - M. P. DELLIOUX de SAVIGNAC

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Adrien THEYSSIER en qualité de propriétaire, de 
porteur de parts, de porteur de parts de la SARL JONES HOLDING, d’éleveur en personne morale et de 
gérant de société ;

Rappel des faits : 

Le 2 novembre 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du même jour visant à suspendre 
ou à retirer les autorisations délivrées à M. Adrien THEYSSIER, demande dont les motivations ont été 
détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Adrien THEYSSIER qui en a accusé 
réception, dans le cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir 
ses observations écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de 
suspension et de retrait d’autorisation par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 22 novembre 2023, les Commissaires de France Galop, en l’absence d’explications de M. Adrien 
THEYSSIER en ont informé ledit ministère, tout en lui demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il 
souhaitait y donner et notamment si le ministère maintenait sa demande ; 

Le même jour, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier de M. Adrien THEYSSIER demandant 
de lui transmettre le courrier du ministère. Il lui a été répondu que l’ensemble des éléments lui avait été 
transmis dès le 2 novembre à 12h07 et qu’il avait d’ailleurs pris acte de la demande du ministère le jour-
même ; 

Le même jour, suite à un appel téléphonique de M. Adrien THEYSSIER, il a été indiqué par courrier au 
ministère que M. Adrien THEYSSIER adresserait des observations écrites dans la journée ; 

Le même jour, M. Adrien THEYSSIER a adressé ses observations, lesdits Commissaires transmettant au 
ministère la demande de rendez-vous sollicitée par M. Adrien THEYSSIER et ses explications sur le fond ;

Les 23, 29 et 30 novembre 2023, lesdits Commissaires ont adressé des courriers de procédure au 
ministère et à M. Adrien THEYSSIER ;

Le 22 décembre 2023, le ministère a adressé un courrier indiquant maintenir sa demande de mesure 
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de police administrative de retrait à l’encontre de M. Adrien THEYSSIER, demande de maintien dont les 
motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au 
pari mutuel;

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des Courses 
de la Direction Centrale de la Police Judiciaire, sollicitant, en le motivant, une suspension ou un retrait 
des autorisations délivrées à M. Adrien THEYSSIER, puis par un second courrier annexé à la présente 
décision, mentionnant un retrait desdites autorisations ;

Lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de l’Intérieur 
maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Adrien THEYSSIER ;

Le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Adrien 
THEYSSIER par courrier reçu le 22 décembre 2023 ; 

Il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé, de procéder au retrait des autorisations 
de faire courir en qualité de propriétaire, de porteur de parts, d’éleveur en personne morale et de gérant 
de société de M. Adrien THEYSSIER ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, les autorisations de faire 

courir en qualité de propriétaire, de porteur de parts, de porteur de parts de la SARL JONES 
HOLDING, d’éleveur en personne morale et de gérant de société de M. Adrien THEYSSIER. 

Paris, le 22 décembre 2023 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. N. LANDON -M. G. HOVELACQUE 

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police 
Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 22 décembre 2023

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code 
des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

M. Etienne d’ANDIGNE est titulaire d’autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées par les 
Commissaires de France Galop ; 

Un contrôle à l’entraînement a été réalisé le 11 octobre 2023 dans son établissement dont les écuries 
sont situées au LOUROUX-BECONNAIS ;

Les Commissaires de France Galop ont ensuite été saisis de conclusions d’enquête en date du 13 
novembre 2023 mentionnant notamment :

- que le Commissaire instructeur de France Galop a mandaté le 9 octobre 2023 la Responsable 
du service Contrôles, en application des articles 198 et 200 du Code des Courses au Galop, 
pour se rendre, dans le cadre du contrôle des chevaux à l’entraînement tel que défini par les 
articles 32, 135, 136, 137 et 198 dudit Code, au centre d’entraînement de M. Etienne d’ANDIGNÉ ;

Il ressort du contrôle effectué : 
- que la pharmacie se trouvait sur des étagères derrière un rideau qui était ouvert le jour du 

contrôle, le 11 octobre 2023, dans un coin dans la sellerie d’entrainement (M. Etienne d’ANDIGNÉ 
détient deux selleries : une sellerie dédiée aux courses et une autre à l’entrainement) ; 

- qu’il y avait un large stock de médicaments, dont certains en quantités multiples : du CARBESIA 
(Imidocarb), ainsi que des antibiotiques dont la DEPOCILLINE (Procaine Benzylpenicillin), G4 
(gentamicine), BORGAL 24% (sulfadoxine et triméthoprime), et OXYTETRACYCLINE ;

- qu’il y avait également un très grand stock de seringues, aiguilles, et kits stérilisés de suture 
(photos jointes au rapport) ; 

- que les conditions de stockage des médicaments étaient inappropriées : beaucoup de 
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poussière dans certains coins, et l’armoire de rangement n’était pas fermée à clé (photos 
jointes au rapport) ; 

- que plusieurs médicaments périmés ont été retrouvés, ainsi qu’une bouteille de LACTANASE 
(Dichloro acetic acid et sodium gluconate) et une bouteille de DETOMO VET INJECTION 
(Detomidine) de CEVA AUSTRALIA, produits sans autorisation de mise sur le marché ni en 
France ni en Europe, ouvertes, couvertes de poussière donc probablement pas utilisées 
depuis de longue date ; 

- qu’aucun médicament n’était conservé à froid : de nombreuses bouteilles d’antibiotiques 
critiques DEPOCILLINE (Procaine Benzylpenicillin) périmés et non-périmés, et une douzaine 
de vaccins contre la grippe (PROTEQ FLU) et la rhinopneumonie (PNEUMEQUINE) ont été 
retrouvés, qui sont tous des substances qui doivent être impérativement conservées entre 2 
et 8°C ; 

- qu’aucune ordonnance depuis 2022 sur papier n’a été retrouvée, l’entraineur M. Etienne 
d’ANDIGNÉ a fait suivre 11 ordonnances en version électronique depuis son portable ;

- que la majorité des médicaments n’avaient pas d’ordonnances correspondantes ;
- que les ordonnances ne sont pas rangées chronologiquement ni numérotées ;
- que concernant le stock des vaccins retrouvés, Mme Maude d’ANDIGNÉ, la femme de 

l’entraineur M. Etienne d’ANDIGNÉ, a indiqué que le Docteur vétérinaire Nicolas DESMARRES 
de la Clinique DE MESLAY DU MAINE les avait déposés le jour avant le contrôle du 11 octobre 
2023 lorsqu’il était venu administrer des vaccins le 10 octobre 2023 (vérification de la date 
dans les livrets des chevaux vaccinés), or il s’agit d’une marque de vaccins différente de ceux 
retrouvés sur place, ainsi qu’un numéro de lot différent ; 

- que dans la sellerie de courses, un sac en plastique contenant 6 bouteilles de 100 comprimés 
de bicarbonate de sodium aromatisés à la menthe poivrée a été retrouvé, sans indications sur 
les étiquettes du fabriquant de leur concentration (photos jointes au rapport) ; 

- qu’il s’agit d’une quantité importante, néanmoins il y a lieu de noter que les comprimés de 
bicarbonate de sodium sont des produits qui ne nécessitent pas d’ordonnance, car un 
comprimé de bicarbonate de sodium dilué dans de l’eau avec administration par voie orale 
aux chevaux en dehors des jours de courses est un traitement toléré ;  

- que les analyses des prélèvements biologiques sur les chevaux réalisés le 11 octobre 2023 lors 
du contrôle se sont révélées négatives ;

- qu’aucune autre anomalie lors du contrôle le 11 octobre 2023 n’a été identifiée ;
- que l’accueil par M. Etienne D’ANDIGNE a été très coopératif ; 

Après avoir dûment appelé M. Etienne D’ANDIGNE, à se présenter à la réunion fixée au mercredi 
20 décembre 2023, pour l’examen contradictoire de ce dossier, et lui avoir proposé de signer les 
retranscriptions écrites de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications de M. Etienne D’ANDIGNE ;

L’entraîneur Etienne d’ANDIGNE a déclaré en séance :
- que concernant les produits antibiotiques, les produits périmés et ceux non périmés, les 

constats présents dans le rapport d’enquête sont reconnus et caractérisent une négligence 
importante de sa part ; 

- qu’il a changé de lieu d’entraînement plusieurs fois ces derniers temps et qu’il avait mis la 
majorité de ces produits vétérinaires dans un sac, qu’ils l’ont posé dans l’établissement, et ne 
l’ont jamais jeté et que cela caractérise une grande négligence de sa part ; 

- concernant les vaccins retrouvés, il confirme que son vétérinaire les a laissé à l’écurie et qu’ils 
servaient à la deuxième injection, que cet état de fait et l’absence de leur mise au frais constitue 
encore une négligence importante de sa part ; 

- que concernant les deux produits sans autorisation de mise sur le marché, ils sont présents 
et qu’il ne le conteste pas, mais qu’il est incapable d’en expliquer la raison car il n’en a aucun 
souvenir et ne les a pas utilisés, ne sachant même pas de quand il datent ;

- qu’il n’a aucun souvenir de la provenance de ces produits ; 
- que concernant le stockage des produits de manière générale, il a dorénavant acheté une 

pharmacie qui ferme à clés et qui est plastifiée ;
- que concernant la présence de BICARBONATE DE SODIUM en quantité dans sa sellerie de 

courses, c’est l’un de ses propriétaires (dont le nom a été communiqué en séance) qui les lui 
a donnés pour désinfecter et nettoyer les abreuvoirs des écuries et qu’ils sont stockés à cet 
endroit car, dans cette sellerie de courses, il stocke tout ce qui lui sert à désinfecter mais qu’il 
ne s’est jamais servi de cela ; 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’il y a une très nette négligence de sa part et que c’est très 



XVI BO 2023/26 – plat/obstacle

étonnant de ne pas être dans les règles à ce point-là ; 

L’entraîneur Etienne d’ANDIGNE a indiqué être d’accord avec cette opinion, qu’il a multiplié son nombre 
de chevaux et salariés rapidement et qu’il n’a pas du tout bien géré les changements et sa gestion ; 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a souhaité revenir aux produits sans autorisation de mise sur le marché 
présents dans une partie de l’écurie observant que les réponses de l’intéressé sont très étonnantes, 
Etienne d’ANDIGNE indiquant que ces produits anciens étaient dans le même tas que les autres 
médicaments qui étaient là et que c’était un stock à jeter ; 

L’entraîneur Etienne d’ANDIGNE a souhaité insister sur une énorme négligence globale de sa part et 
qu’il le reconnait ; 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a souhaité lui rappeler que même la présence de bicarbonate à cet 
endroit revêt un aspect grave et qui questionne, Etienne d’ANDIGNE indiquant être d’accord mais qu’il 
n’a pas fait l’objet de contrôles positifs et que sa volonté n’est pas de doper  ; 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a demandé s’il savait ce qu’est un « milkshake » dans le langage 
courant de certaines personnes concernant le bicarbonate parce que cela n’est pas du tout autorisé et 
pose un gros problème ; 

M. Etienne d’ANDIGNE a indiqué savoir de quoi on parle et en avoir conscience, que son effectif est très 
souvent prélevé et jamais un cheval positif n’a été à déplorer ; 

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter à la suite d’une question du Président de séance en ce sens ;

Sur le fond ;

Vu les articles 22, 28, 39, 85,198, 200, 201, 213, 216, et 224 du Code des Courses au Galop ;

I. SUR LA DETENTION DE PRODUITS SANS AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHE EN EUROPE, ET 
LA DETENTION DE TRES NOMBREUX PRODUITS VETERINAIRES SANS ORDONNANCES LE JUSTIFIANT

M. Etienne D’ANDIGNE a fait preuve d’un comportement absolument intolérable sans respect des règles 
de base en matière de détention de produits vétérinaires, manquant à ses obligations élémentaires 
d’entraîneur professionnel en détenant des produits sans autorisation de mise sur le marché en Europe 
et sans ordonnances permettant d’expliquer la présence de ces produits au sein de son établissement 
d’entraînement ; 

Il ressort en effet du dossier que M. Etienne d’ANDIGNE a reconnu les faits évoquant une très grande 
négligence de sa part sans pouvoir expliquer la présence d’une partie des produits en cause ; 

S’il convient de prendre acte des explications assez imprécises de l’entraîneur, il convient cependant 
de relever la réalité des infractions ;  

La pratique dudit entraîneur constitue un manquement à la probité et à la transparence dans le suivi 
des soins vétérinaires et des produits utilisés sur les chevaux dont il est responsable, ce qui n’est 
pas tolérable et ne permet pas d’assurer un plein et efficace contrôle en matière de détentions de 
substances vétérinaires, de contrôle anti-dopage, et de contrôle optimal de la régularité des courses ;

Le comportement de l’entraîneur susvisé n’est pas acceptable au regard de la nécessité de contrôle 
plein et entier des soins et traitements vétérinaires effectués au sein de son effectif, ses déclarations 
mettant en évidence une absence caractérisée de rigueur et de sérieux dans la gestion des soins et 
détention de produits vétérinaire, ce qui est alarmant ;  

II. SUR LA PRESENCE DE DOSES DE VACCINS

Concernant le stock des vaccins retrouvés, Mme Maude d’ANDIGNÉ, la femme de l’entraîneur M. Etienne 
d’ANDIGNÉ, a indiqué que le Docteur vétérinaire de la Clinique DE MESLAY DU MAINE les avait déposés 
le jour avant le contrôle du 11 octobre 2023 lorsqu’il était venu administrer des vaccins le 10 octobre 
2023 (vérification de la date dans les livrets des chevaux vaccinés), or il s’agit d’une marque de vaccins 
différente de ceux retrouvés sur place, ainsi qu’un numéro de lot différent ; 

L’entraîneur Etienne d’ANDIGNE maintient les propos de son épouse en séance évoquant de nouveau 
une très grande négligence de sa part quant à la gestion des vaccins et de leur conservation ; 

III. SUR LES CONDITIONS DE STOCKAGE DES PRODUITS VETERINAIRES ET LA PRESENCE DE 
BICARBONATE DE SODIUM EN QUANTITE DANS LA SELLERIE DEDIEE AUX COURSES

Il ressort des conclusions d’enquête :
- que la pharmacie se trouvait sur des étagères derrière un rideau qui était ouvert le jour du 

contrôle, le 11 octobre 2023, dans un coin dans la sellerie d’entrainement (M. Etienne d’ANDIGNÉ 
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détient deux selleries : une sellerie dédiée aux courses et une autre à l’entrainement) ; 
- qu’il y avait un large stock de médicaments, dont certains en quantités multiples : du CARBESIA 

(Imidocarb), ainsi que des antibiotiques dont la DEPOCILLINE (Procaine Benzylpenicillin), G4 
(gentamicine), BORGAL 24% (sulfadoxine et triméthoprime), et OXYTETRACYCLINE ;

- qu’il y avait également un très grand stock de seringues, aiguilles, et kits stérilisés de suture 
(photos jointes au rapport) ; 

- que les conditions de stockage des médicaments étaient inappropriées : beaucoup de 
poussière dans certains coins, et l’armoire de rangement n’était pas fermée à clé (photos 
jointes au rapport) ; 

- que plusieurs médicaments périmés ont été retrouvés, ainsi qu’une bouteille de LACTANASE 
(Dichloro acetic acid et sodium gluconate) et une bouteille de DETOMO VET INJECTION 
(Detomidine) de CEVA AUSTRALIA, produits sans autorisation de mise sur le marché ni en 
France ni en Europe, ouvertes, couvertes de poussière donc probablement pas utilisées 
depuis de longue date ; 

- qu’aucun médicament n’était conservé à froid : de nombreuses bouteilles d’antibiotiques 
critiques DEPOCILLINE (Procaine Benzylpenicillin) périmés et non-périmés, et une douzaine 
de vaccins contre la grippe (PROTEQ FLU) et la rhinopneumonie (PNEUMEQUINE) ont été 
retrouvés, qui sont tous des substances qui doivent être impérativement conservées entre 2 
et 8°C ; 

- qu’aucune ordonnance depuis 2022 sur papier n’a été retrouvée, l’entraîneur M. Etienne 
d’ANDIGNÉ a fait suivre 11 ordonnances en version électronique depuis son portable ;

- que la majorité des médicaments n’avaient pas d’ordonnances correspondantes ;
- que les ordonnances ne sont pas rangées chronologiquement ni numérotées ;

Selon l’article 198 paragraphe VI et VII du Code des Courses au Galop celui-ci est responsable de sa 
pharmacie, des produits présents dans son établissement et doit se tenir informé des traitements ou 
produits administrés aux chevaux inscrits à son effectif ;

La présence de produits détenus dans un local à pharmacie non sécurisé et dans des conditions sales 
et particulièrement non hygiéniques et l’absence de présentation, le jour du contrôle, d’ordonnances 
correspondant aux produits trouvés et dont l’utilisation a été reconnue pour certains par ledit entraîneur, 
ne saurait être tolérée, une telle situation ne permettant pas d’assurer un contrôle sanitaire efficace 
quant aux traitements administrés et aux produits détenus par une personne non vétérinaire et partant 
au respect par ledit entraîneur de ses obligations en la matière ;

La présence de BICARBONATE DE SODIUM en quantité dans la sellerie dite course interpelle également 
et il convient de rappeler l’interdiction de donner autre chose que la nourriture normale un jour de 
courses, l’entraîneur Etienne d’ANDIGNE avançant une explication quant à la présence de ce produit en 
quantité qui n’est pas étayée par des éléments probants convaincants ; 

IV. SUR LA RESPONSABILITE DE M. ETIENNE D’ANDIGNE ET LES SANCTIONS CORRESPONDANTES 

Les dispositions des articles 198, 201, 85, 224 du Code des Courses au Galop et les articles 213, 216 et 
dudit Code permettent aux Commissaires de France Galop d’assurer le contrôle de la régularité des 
courses et de l’absence de comportement contraire au Code en matière de détention de produits 
vétérinaires et de gestion des soins au sein d’un effectif ; 

Les éléments de l’enquête à disposition desdits Commissaires ont mis en évidence : 
- des ordonnances non numérotées et absentes pour une quantité importante de produits 

retrouvés, ce qui ne permet pas un contrôle de l’anti-dopage probant et efficace ; 
- des vaccins retrouvés en quantités dans des conditions de stockage et une explication 

justifiant la situation qui ne sont pas conformes au comportement attendu d’un entraîneur en 
la matière ; 

- des produits trouvés dans l’établissement d’entraînement dudit entraîneur, sans qu’une 
ordonnance ne justifie leurs présences dans cet établissement ce qui ne permet pas de 
s’assurer du respect des règles en matière des traitements vétérinaires administrés aux 
chevaux dans cet établissement ; 

- la présence de ces produits qui ne détiennent pas d’autorisation de mise sur le marché en 
Europe ;  

Compte-tenu de la nécessité :
- d’assurer la régularité des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop ;
- de préserver l’égalité des chances entre les concurrents et d’assurer la probité des résultats 

des courses ;
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les Commissaires de France Galop constatent la non-conformité de la gestion des soins vétérinaires et 
de produits contenant des substances prohibées par l’entraîneur susvisé, ce dernier ayant fait preuve 
d’un comportement particulièrement contraire aux règles en matière de traitements vétérinaires, et de 
détention d’ordonnances, de vaccins, de gestion de la numérotation et du classement des ordonnances 
et en adoptant une défense floue donc équivoque en séance pour expliquer la présence de deux 
produits et du bicarbonate de sodium ; 

Il y a donc lieu, au regard des éléments du dossier et de la qualité de M. Etienne D’ANDIGNE, gardien 
responsable de son effectif, de son entraînement, de son entretien, et de la gestion de ses soins dans 
son établissement, lequel reconnait les faits et évoque à plusieurs reprises sa grande négligence pour 
s’en expliquer :

- de sanctionner M. Etienne D’ANDIGNE par une amende d’un montant de 15.000 euros ;
- de sanctionner M. Etienne D’ANDIGNE par la suspension de l’ensemble des autorisations 

délivrées par les Commissaires de France Galop pour une durée de 12 mois, étant néanmoins 
observé qu’un sursis total révocable sur une durée de 5 ans est assorti à cette sanction au vu 
de ce premier dossier disciplinaire en la matière ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles susvisés ont décidé : 
- de sanctionner M. Etienne D’ANDIGNE par une amende d’un montant de 15.000 euros ;
- de sanctionner M. Etienne D’ANDIGNE par la suspension de l’ensemble des autorisations 

délivrées par les Commissaires de France Galop pour une durée de 12 mois, étant néanmoins 
observé au vu de ce premier dossier disciplinaire en la matière qu’un sursis total révocable sur 
une durée de 5 ans est assorti à cette sanction.

Paris, le 27 décembre 2023 
M. A de LENCQUESAING - M. G HOVELACQUE - M. R. FOURNIER SARLOVEZE 

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
POMPADOUR - 20 AOUT 2023 

PRIX MARQUISE DE POMPADOUR

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code 
des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

Le hongre KING’S CAPRICE arrivé 1er de la course susmentionnée a été soumis à l’issue de l’épreuve, 
conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement 
biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à 
la présence de DEXAMETHASONE ;

L’entraîneur Luis URBANO GRAJALES, informé de la situation, a fait connaître le 27 septembre 2023 à la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement et a désigné le laboratoire du HONG KONG JOCKEY CLUB lequel a confirmé la 
présence de la substance ;

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du Code des 
Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et dûment appelé 
ledit entraîneur à se présenter le mercredi 13 décembre 2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier, 
étant observé qu’il était assisté d’un représentant de l’Association des Entraîneurs Propriétaires ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications dudit entraîneur transmises dans le 
cadre de l’enquête et ses déclarations, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription 
écrite de celles-ci, possibilité non utilisée étant observé qu’il a cependant relu et annoté avec son 
accompagnateur les retranscriptions de leurs observations respectives ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 16 novembre 2023 mentionnant 
notamment :

- que M. Luis URBANO GRAJALES est également le propriétaire associé du hongre KING’S 
CAPRICE à hauteur de 67% ;

- qu’il a attesté n’avoir ni traité ni administré de traitement à base de DEXAMETHASONE, ni aucun 
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autre traitement médicamenteux au hongre KING’S CAPRICE depuis une très longue durée ;
- que néanmoins il a attesté que le hongre a reçu en 2022 des traitements de nébulisations à 

base de glucocorticoïdes ; 
- que la dernière ordonnance concernant le hongre retrouvée lors de l’enquête est en date du 30 

mai 2022 pour un traitement à base de DEXALONE injectable (dexamethasone) et de solution 
injectable de VITAMINE C (ordonnance jointe au rapport) ;

- que l’ordonnance la plus récente des chevaux de l’effectif d’entrainement de M. Luis URBANO 
GRAJALES concernant un traitement à base de DEXAMETHASONE est en date du 9 décembre 
2022 pour le cheval BAILEYS DIABLE ;

- qu’aucune ordonnance pour un traitement à base de DEXAMETHASONE sous forme de 
nébulisation n’a été retrouvée lors de la notification le 21 septembre 2023 ; 

- qu’aucune bouteille de DEXAMETHASONE n’a été retrouvée dans la pharmacie de M. Luis 
URBANO GRAJALES lors de la notification le 21 septembre 2023 ;

- que M. Luis URBANO GRAJALES a indiqué pratiquer régulièrement des nébulisations à base 
d’huiles essentielles aux chevaux de son effectif d’entrainement et détient de multiples 
masques de nébulisations dans ses écuries, certains en plastique souple, certains en plastique 
dur en forme de muserolle ; 

- que M. Luis URBANO GRAJALES a indiqué qu’il désinfecte et nettoie les masques de nébulisation 
entre chaque utilisation et entre chaque cheval avec de l’eau de javel ;

- que des échantillons des deux types de masques de nébulisations ont été prélevés lors de la 
notification le 21 septembre 2023 ;

- qu’à la demande de l’entraîneur M. Luis URBANO GRAJALES, des échantillons du boxe où se 
situait le hongre KING’S CAPRICE sur l’hippodrome de POMPADOUR le jour de la course le 20 
aout 2023, ainsi que les boxes adjacents, ont été prélevés en date du 14 octobre 2023 ;

- que l’analyse de la seconde partie du prélèvement réalisée le 20 aout 2023 sur le cheval sur 
l’hippodrome de POMPADOUR effectuée par le laboratoire du HONG KONG JOCKEY CLUB 
montre la présence de DEXAMETHASONE ; 

- que l’analyse des prélèvements des deux types de masques de nébulisation réalisés lors de la 
notification le 21 septembre 2023 montre une forte présence de DEXAMETHASONE ;

- que l’analyse des prélèvements sanguin et urinaire réalisés sur le hongre KING’S CAPRICE le 21 
septembre 2023 lors de la notification montre l’absence de DEXAMETHASONE ;

- que l’analyse des boxes prélevés sur l’hippodrome de POMPADOUR le 14 octobre 2023 montre 
l’absence de DEXAMETHASONE ;

- que les ordonnances ne sont pas numérotées mais rangées chronologiquement ; 
- que l’accueil par M. Luis URBANO GRAJALES a été coopératif ;

L’entraîneur Luis URBANO GRAJALES a mentionné en séance : 
- la chronologie de la notification et sa surprise personnelle ; 
- la chronologie du transport à POMPADOUR, et la façon dont le cheval a été abreuvé et nourri 

sur l’hippodrome ;
- le panier qui a été mis 3 heures après l’arrivée ; 
- la fluidité des événements sur l’hippodrome de POMPADOUR ; 
- la longueur avant de comprendre pourquoi les masques chez lui étaient contaminés ; 
- que dans la pharmacie il avait juste un flacon de CALMAGINE ; 
- qu’il a juste des ampoules d’huiles essentielles pour la nébulisation ; 
- qu’il a un chat à l’écurie et a compris que le chat a été soigné pour un ulcère des yeux, et a 

fourni l’ordonnance ;
- l’ordonnance pour le chat concernant une crème composée de cette substance ; 
- que sa fille va à l’écurie avec son poney, qu’elle a dû venir avec son chat et que cela a dû 

contaminer les masques, étant observé que le chat vit à l’écurie et est soigné 3 fois par jour 
pour ses yeux ; 

- les attestations des collègues qui montrent que la Société des Courses de POMPADOUR ne 
désinfecte pas ses boxes ; 

- la remise de documents en séance dont l’ordonnance pour le chat ;

Le représentant de l’Association des Entraîneurs Propriétaires assistant M. Luis URBANO GRAJALES a 
indiqué en séance : 

- très bien connaître cet entraîneur et qu’il arrête bien les traitements quand il faut ;
- qu’il vient l’assister en son âme et conscience ;
- que les boxes non cadenassés sur l’hippodrome sont un point à relever ; 
- que sur les hippodromes PMH, les boxes ne sont pas cadenassés ni désinfectés et que c’est 

un problème ; 
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- que les boxes de POMPADOUR sont utilisés pour beaucoup d’autres sports hippiques ;
- qu’il va falloir mettre en place des démarches pour arranger cela ;
- que l’entraîneur est arrivé très tôt sur l’hippodrome et s’occupe bien de ce cheval car il est 

attaché au Bien Être Equin ;
- qu’il aurait dû mettre une muserolle tout de suite, que c’est une prise de risque mais qu’il a 

pensé à la santé de son cheval et à son confort ; 
- la très probable contamination par le traitement du chat ; 
- la spectrographie de masse dans les analyses qui ne permet pas de doser ;  
- que l’entraîneur a fait deux bêtises : la première étant de ne pas mettre la muserolle tout de 

suite mais il faut aussi penser au cheval et son confort et la deuxième étant d’avoir mal géré le 
traitement du chat ; 

- que KING’S CAPRICE doit être distancé et son entraîneur sanctionné mais avec indulgence ;
- que la récidive ne doit pas être considérée car le dernier cas date d’août 2016 et a plus de 5 

ans ;
- que l’indulgence est demandée même si la sanction de principe est acceptée, le dernier cas 

datant de 7 ans ; 
- que les entraîneurs vont devoir bien comprendre qu’ils doivent eux-mêmes numéroter les 

ordonnances, et que leur association va repasser le message à tout le monde ; 

M. Nicolas LANDON a demandé si les masques sont bien nettoyés et rincés ; 

L’entraîneur Luis URBANO GRAJALES a indiqué que oui et qu’éventuellement en essuyant, il y avait des 
restes dans la serviette servant à les sécher ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce 
sens ; 

Vu les articles 85, 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

Il convient de rappeler que M. Luis URBANO GRAJALES a déjà fait l’objet de nombreuses décisions prises 
par les instances disciplinaires de France Galop à la suite de la présence de substances prohibées dans 
les prélèvements biologiques de chevaux effectués lors de courses publiques et relevant de son effectif 
ou de problème de gestion des soins et documents vétérinaires quand bien même les conditions de la 
récidive ne sont pas réunies ;

En effet : 
- par décision en date du 16 novembre 2012, les Commissaires de France Galop l’ont sanctionné 

d’une amende de 3 000 euros suite au prélèvement d’un cheval qui avait démontré la présence 
de FLUMETHASONE. Cette décision a été maintenue par la Commission d’appel le 30 janvier 
2013 ;

- par décision du 10 septembre 2015, les Commissaires de France Galop l’ont sanctionné 
par une amende de 800 euros suite à un contrôle à l’entraînement mettant en évidence un 
traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée, par voie intra-articulaire, de 
corticoïde (BETAMETHASONE) dans un délai non conforme avant une course ; 

- par décision en date du 12 octobre 2015, les Commissaires de France Galop l’ont sanctionné 
d’une amende de 4 500 euros suite au prélèvement d’une jument dont l’analyse a conclu à la 
présence d’un métabolite de CYPROHEPTADINE, étant observé que l’entraîneur Luis URBANO 
GRAJALES avait reconnu avoir fait administrer un traitement à base de PERIACTINE nd, acheté 
en pharmacie, médicament contenant de la CYROHEPTADINE sur recommandation de son 
vétérinaire traitant et ce sans ordonnance et après simple avis de son vétérinaire traitant. Cette 
décision a été maintenue par la Commission d’appel le 16 décembre 2015 ;

- par décision en date du 26 janvier 2017, les Commissaires de France Galop l’ont sanctionné 
d’une amende de 6.800 euros suite au prélèvement d’un poulain ayant mis en évidence 
la présence de DIMETHYLSULFOXYDE, étant observé que Luis URBANO GRAJALES avait 
reconnu avoir utilisé des produits à visée de traitement des problèmes respiratoires et 
d’amélioration des performances, et notamment les produits NEBULIN nd et X-I-FLAM, qu’il 
avait fait administrer par nébulisation jusqu’au matin de la course et qu’il avait fait preuve d’une 
particulière imprudence en décidant d’administrer à des fins expérimentales et dans le cadre 
d’un test d’une société commerciale, un produit expérimental contenant du DMSO, sans avoir, 
en outre préalablement demandé conseil à son vétérinaire traitant ou au vétérinaire de France 
Galop. Cette décision a été maintenue par la Commission d’appel le 14 février 2017 ;

- par une seconde décision en date du 26 janvier 2017, les Commissaires de France Galop l’ont 
également sanctionné d’une amende de 6.800 euros suite au prélèvement d’une jument dans 
les mêmes circonstances en mettant en évidence les mêmes manquements. Cette décision a 



BO 2023/26 – plat/obstacle XXI

également été maintenue par la Commission d’appel le 14 février 2017 ;

I. Sur le cas du hongre KING’S CAPRICE et les manquements avérés de l’entraîneur Luis URBANO 
GRAJALES

Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre le jour de sa victoire révèle la 
présence de DEXAMETHASONE, ce qui n’est pas contesté ni expliqué de manière certaine ; 

L’entraîneur Luis A. URBANO GRAJALES certifie n’avoir ni traité ni administré de traitement à base de 
DEXAMETHASONE, ni aucun autre traitement médicamenteux au hongre KING’S CAPRICE depuis 
une très longue durée mais que le hongre a reçu en 2022 des traitements de nébulisations à base de 
glucocorticoïdes ;

Il ressort des conclusions d’enquête que :
- la dernière ordonnance concernant le hongre date du 30 mai 2022 pour un traitement à base 

de DEXAMETHASONE ;
- l’ordonnance la plus récente des chevaux de l’effectif dudit entraineur concernant un 

traitement à base de DEXAMETHASONE en date du 9 décembre 2022 ; 
- aucune bouteille de DEXAMETHASONE n’a été retrouvée dans la pharmacie de M. Luis URBANO 

GRAJALES lors de la notification le 21 septembre 2023 ;
- M. Luis URBANO GRAJALES a indiqué pratiquer régulièrement des nébulisations à base d’huiles 

essentielles aux chevaux de son effectif d’entrainement et qu’il détient de multiples masques 
de nébulisations dans ses écuries ;

- aucune ordonnance pour un traitement de DEXAMETHASONE sous forme de nébulisation n’a 
été retrouvée lors de la notification le 21 septembre 2023 ;

- l’analyse des prélèvements des deux types de masques de nébulisation réalisés lors de la 
notification le 21 septembre 2023 montre une forte présence de DEXAMETHASONE alors que 
l’analyse des prélèvements sanguin et urinaire réalisés sur le hongre KING’S CAPRICE le 21 
septembre 2023 lors de la notification montre l’absence de DEXAMETHASONE, de même que 
celle des boxes prélevés sur l’hippodrome de POMPADOUR le 14 octobre 2023 ;

L’analyse des prélèvements des masques de nébulisation s’est ainsi révélée positive à la 
DEXAMETHASONE alors même que ledit entraîneur indique les nettoyer, pratiquer régulièrement des 
nébulisations à base d’huiles essentielles, ne pas utiliser de DEXAMETHASONE et ne détenir aucune 
ordonnance en la matière pour ses chevaux ; 

Cette situation démontre un problème avéré et majeur au sein de l’établissement de l’entraîneur Luis 
URBANO GRAJALES en matière de gestion des soins vétérinaires, des précautions à prendre pour 
protéger les chevaux de son effectif, de présence d’une substance prohibée sans la moindre ordonnance 
pour la justifier, et un manque de précautions dans la gestion du matériel de nébulisation qu’il utilise ;

Les explications mentionnant notamment l’absence récente d’administration de la substance en cause 
ne sauraient faire disparaître la responsabilité de l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES, la présence de 
DEXAMETHASONE dans le prélèvement dudit hongre à l’issue du Prix MARQUISE DE POMPADOUR couru 
sur l’hippodrome de POMPADOUR le 20 aout 2023 étant constitutive, à elle seule et au vu des éléments 
du dossier à disposition, d’une infraction au Code des Courses au Galop ce qu’il reconnait, indiquant 
mériter une sanction ;

Ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 

II. Sur les responsabilités et les sanctions de l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des Courses 
au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux implique de 
sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de 
leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée lorsqu’ils 
ne respectent pas le Code des Courses au Galop en matière de gestion des soins vétérinaires ;

Une telle exonération de responsabilité n’est en l’espèce pas démontrée au vu notamment de la 
reconnaissance d’au moins deux fautes par l’entraîneur, des analyses négatives des prélèvements des 
boxes sur l’hippodrome de POMPADOUR, alors que la présence de DEXAMETHASONE a au contraire 
été fortement révélée sur les masques de nébulisation utilisés par ledit entraîneur, et ce, sans qu’il ne 
puisse présenter d’ordonnances pour ses chevaux le jour du contrôle ;

La responsabilité de ce cas positif incombe ainsi à l’entraîneur Luis URBNAO GRAJALES au vu du matériel 
de soin positif dans son établissement sans qu’une ordonnance pour un cheval ne puisse le justifier, 
tous les autres prélèvements réalisés lors de l’enquête étant négatifs, notamment les prélèvements sur 
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l’hippodrome ; 

Les manquements de cet entraîneur à ses obligations de précautions dans la gestion de soins, de 
gardiennage et de protection de chevaux relevant de son effectif et participant à des courses publiques 
sont d’autant plus inadmissibles, que ledit entraîneur ne pouvait d’autant moins ignorer ses obligations, 
puisqu’elles lui ont été rappelées à maintes reprises dans de nombreuses décisions rendues par les 
instances disciplinaires de France Galop à son encontre ;

Il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre KING’S CAPRICE à l’issue de sa course et 

des éléments du dossier ;
- de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du DEXAMETHASONE ;
- de cette infraction concernant ledit entraîneur en matière de positivité d’un cheval et de 

manquements à ses obligations en matière de gestion des questions vétérinaires au sein de 
son établissement ;

-  du manque de vigilance avérée et constant depuis plusieurs années de cet entraîneur, et en 
l’espèce avec des masques à nébulisation fortement positifs à la DEXAMETHASONE alors qu’il 
indique qu’ils servent à la nébulisation d’huiles essentielles et qu’il n’a été retrouvé aucune 
ordonnance prescrivant de la DEXAMETHASONE pour un cheval dans son établissement 
depuis le 9 décembre 2023 ; 

-  de l’absence de la moindre ordonnance dans son écurie depuis cette date malgré un effectif 
de 8 chevaux et de l’absence d’ordonnance justifiant la présence de DEXAMETHASONE sur 
son matériel de nébulisation ;

de sanctionner ledit entraîneur au regard des éléments du dossier et du manquement à ses obligations 
décrites ci-dessus en matière de gardiennage du cheval, des précautions et devoir quant à la gestion 
de son établissement et de son matériel à usage de soins, ses explications mettant au minimum en 
évidence des manques de précautions intolérables ;

Il y a donc lieu, au vu des éléments qui précèdent de sanctionner l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES 
en sa qualité d’entraîneur gardien responsable du hongre KING’S CAPRICE par :

- une amende de 6.000 euros ;
- la suspension de ses autorisations en qualité d’entraîneur et d’autorisation de faire courir pour 

une durée de 6 mois assortie d’un sursis total révocable sur les 5 prochaines années en cas 
de nouvelle infraction en matière de prélèvement positif d’un cheval ou de traitements non 
conformes au Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des 
Courses au Galop ont : 

- distancé le hongre KING’S CAPRICE de la 1ère place du Prix MARQUISE DE POMPADOUR ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er CHAAM ; 2ème LAUENEN ; 3ème DAMASK BLADE (IRE) ; 4ème SARDASHT ; 

- sanctionné l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES en sa qualité de gardien responsable dudit 
hongre par une amende de 6.000 euros ;

- sanctionné l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES par la suspension de ses autorisations en 
qualité d’entraîneur et d’autorisation de faire courir pour une durée de 6 mois assortie d’un 
sursis total révocable sur les 5 prochaines années en cas de nouvelle infraction en matière 
de prélèvement positif d’un cheval ou de traitements non conformes au Code des Courses au 
Galop ;

Paris, le 20 décembre 2023 
M. A de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. N. LANDON
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Temps total : 1’59’’18’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Nicolas 
CAULLERY en ses explications, ont interdit au hongre SPEAKER NICKI 
de participer à la course, la mise à jour du document d’identification 
du cheval castré n’ayant pas été faite dans les délais fixés et ont 
sanctionné l’entraîneur Nicolas CAULLERY par une amende de 150 
euros.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOST IN MUSIC à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les 
conséquences de plusieurs mouvements dans la ligne d’arrivée 
entre la pouliche SALMA (Ronan THOMAS), arrivée 2e et la pouliche 
PRINCESSE SAPHIR (Marvin GRANDIN) arrivée 1re.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que les mouvements constatés n’ont pas empêché la pouliche 
SALMA d’obtenir une meilleure allocation.
Les pouliches PRINCESSE SAPHIR et SALMA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologiquement après la course.

 4837 1278 PRIX DU CARREFOUR D’ORLEANS

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 14 juillet 2023 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2242 3 Variyni, h, b, 3 ans, par Kodiac GB et Varana [Sea The 
Stars (IRE)], 56 k (541/2 k), . Aga Khan (Mme M. Velon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 4688 3 Goldensim, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et 
Golden Bottle USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, 
A. Galdona Inurrategui (M. Guyon), R. Avial Lopez – 
(n° corde 4)

 4695 3 Samba, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Semilla (Dunkerque), 571/2 k, L. Ovadia (S. Planque), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 2010 2 Druide, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Eskapade 
(Kendargent), 56 k, Ecurie Prunier (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 4499  Rise And Shine, f, gr, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Cruel Sea USA (Mizzen Mast USA), 561/2 k, S. Molks 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 7)

 4755  Dorianello, h, 3 ans, 56 k, Ah, Ecurie High Heels Racing 
(T. Piccone), X. Blanchet – (n° corde 2)

 4499 3 Sir Walter, h, 3 ans, 57 k, CM. Holschbach 
(A. Lemaitre), H. Blume – (n° corde 8)

 2985  Trezy Bounty, h, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie LM 
(T. Bachelot), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 5)

 4554 3 Litteraire (GB), f, 3 ans, 551/2 k, Mme R. Hillen 
(E. Hardouin), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 4598  Piscopia, f, 3 ans, 561/2 k, gh, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Decouz (s) – (n° corde 3)
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 4836 1275 PRIX DU CARREFOUR DE MAHIEU VILAIN

(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 28.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 14 juillet 2023, inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4412 1 Princesse Saphir, f, b, 2 ans, par Prince Gibraltar et 
Emeraude Flower [Canford Cliffs (IRE)], 58 k, (28 000), 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 4754 4 Salma, f, b, 2 ans, par City Light et Motdaw 
GB (Motivator GB), 541/2 k, 0, (20 000), 
Ecurie Frenchy Racing (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 5)

 4553 4 Rouanita, f, b, 2 ans, par New Bay GB et River On 
The Hills [Sinndar (IRE)], 541/2 k (53 k), A, (20 000), 
Shamrock Racing (Mme A. Molins), N. Clement (s) – 
(n° corde 4)

 4413  Ruby In The Rocks, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Dothraki Sea ITY (Spirit Of Desert IRE), 58 k (561/2 k), 
A, (28 000), G. Duca (Mme M. Velon), N. Perret (s) – 
(n° corde 2)

 4553 5 Private Cave, f, b, 2 ans, par Taj Mahal IRE et 
Deauville Vision IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k, A, 
(20 000), T. Kimura (I. Mendizabal), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 6)

 4492 5 Bonny Love, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), A, (28 000), 
ME. Uzan (Mme D. Santiago), F. Bellemere – (n° corde 8)

 4510  Lost In Music, h, 2 ans, 56 k (521/2 k), (20 000), 
J. Berthelot (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 408 a
Eng. Sup. : Salma

Consition spéciale : Speaker Nicki

nez, 2 long ½, encolure, ¾ long, ¾ long, 3 long ½.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 8 640 a Princesse Saphir.

 3 456 a Salma.

 2 592 a Rouanita.

 1 728 a Ruby In The Rocks.

 864 a Private Cave.

Primes aux éleveurs :

 2 683 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

 1 073 a Suc. Derek Clee.

 536 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 526 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 268 a Takaya Kimura.
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 3628 1 Bramante, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), F. Carnevali (G. Sias), 
F. Carnevali – (n° corde 11)

 4681  Lagoone Chope, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, Mme C. Weiss 
(Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 8)

 4638  Almazora, f, 8 ans, 571/2 k (56 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 2)

 4512 4 April Step, f, 4 ans, 59 k, 0h, B. Bossert (C. Berge), 
B. Bossert – (n° corde 3)

 4638  Mousson D’Evaille, h, 5 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
Mme H. Geerlandt (Mme S. Tison), S. Morineau – 
(n° corde 9)

 4699  Sun De L’Orme, h, 9 ans, 56 k,  h, S. Morineau 
(F. Veron), S. Morineau – (n° corde 12)

 4264  Always Dancing, f, 6 ans, 581/2 k, Stall Turfbambi 
(A. Lemaitre), U. Schwinn – (n° corde 14)

 4608 5 Parovna, f, 4 ans, 56 k, Ah, D. Hartmann (T. Baron), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 10)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
563 a
Eng. Sup. : Maguro

1 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long, nez, courte encolure, encolure, tête, 
¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Morning Spirit.

 1 584 a Kenor.

 1 188 a Mounka.

 792 a Dream Again.

 396 a Shalaway.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Haras De La Perelle.

 621 a Guy Pariente Holding.

 466 a Christian Philipot.

 310 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 155 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’56’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MOUNKA, les pouliches 
APRIL STEP et SHALAWAY à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La jument ALWAYS DANCING et la jument SHALAWAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4839 1274 PRIX DU JARDIN DES EAUX MINERALES

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour tous chevaux et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZE : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +21.

 4739 6 Kapani, h, n.p, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 55 k,  h, H. Meraud (A. Madamet), 
M. Pitart – (n° corde 5)

 4525  Russian Twist, h, al, 5 ans, par Blue Canari et Valevska 
[Valanour (IRE)], 56 k, JC. Obellianne (J. Moutard), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 10)

 4414 1 My Charming Prince, m, gr, 6 ans, par Prince Gibraltar 
et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 601/2 k,  h, S. Grandin 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 11)

 4732 6 Flatten The Curve, h, al, 4 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 57 k, A, E. Sauren (T. Hammer-Hansen), 
C. Fey (s) – (n° corde 7)

 4646 1 Chergui, h, b, 3 ans, par Ultra IRE et Briante 
[Turtle Bowl (IRE)], 55 k, JB. Iruretagoyena Puertas 
(E. Hardouin), M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 4449  Paper Trophy, h, gr, 5 ans, par Spanish Moon USA 
et Mislix (Linamix), 60 k, A, C. Pierrou (M. Guyon), 
R. Avial Lopez – (n° corde 15)

 4615 5 Athineos, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Allegria 
[Verglas (IRE)], 53 k,  h, A. Poulopoulos (T. Trullier), 
S. Jesus – (n° corde 14)
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 4505 1 Sakari, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme AM. Roux (A. Crastus), 
C. Lecrivain – (n° corde 1)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 223 a
Eng. Sup. : Samba

¾ long, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, courte 
encolure, 1 long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Variyni.

 3 312 a Goldensim.

 2 484 a Samba.

 1 656 a Druide.

 828 a Rise And Shine.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1 028 a Scuderia Micolo Snc.

 771 a Anton Krauliger.

 514 a Pierre Lamy, Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 257 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’57’’18’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TREZY BOUNTY et la 
pouliche LITTTERAIRE (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RISE AND SHINE à être 
présentée au public en dernière, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche SAMBA ayant fait des difficultés au rond de présentation, 
les Commissaires l’ont autorisé à la sortie du rond.
Le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré que le hongre SIR WALTER 
était anxieux et avait mal respiré durant le parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alexis POUCHIN en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Marie VELON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Le hongre VARIYNI et le poulain SAMBA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4838 1280 PRIX DE LA FORET DE L’ISLE-ADAM

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +41.

 4699 5 Morning Spirit, f, b, 4 ans, par Recorder GB et Morning 
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 7)

 4734 2 Kenor, h, gr, 5 ans, par Goken et Oranor [Starborough 
(GB)], 59 k,  h, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

   Mounka, h, b, 5 ans, par Literato et Lucky Number 
[Numerous (USA)], 60 k,  h, M. Denis (J. Moutard), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 1)

 4699  Dream Again, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Dream 
Girl GB (Oasis Dream GB), 571/2 k, 0, H. Boujardine 
(T. Piccone), H. Boujardine – (n° corde 6)

 4734  Shalaway, f, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Kensha 
(Kendargent), 58 k, 0h, JM. Appriou (M. Guyon), 
Mme A. Budka – (n° corde 15)

 4602 2 Maguro, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), G. Verheye 
(Mme D. Santiago), G. Verheye – (n° corde 5)

 4392  Charles Legend, h, 7 ans, 57 k, A, Mme A. Dupont 
(T. Trullier), L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

 4701  Baileys Sans Doute, f, 6 ans, 56 k, RM. Dupuis 
(R. Thomas), RM. Dupuis – (n° corde 16)
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    14 décembre 2023

BO 2023/26 – plat 3

 4581 1 Le Freinay (IRE), m, al, 3 ans, par Harry Angel 
IRE et Tara’S Force IRE (Acclamation GB), 57 k,  h, 
Ecurie Delloye (T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 1)

 4493 1 Galishko, m, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Tishka 
(Kendargent), 57 k, Guy Pariente Holding (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 4605 1 Zvaroshka (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Dachenka (GB) (Dansili GB), 551/2 k, A. Jathiere 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 3332  Kovrov, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Victhur 
(IRE) (Exceed And Excel AUS), 57 k, A. Jathiere 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2328 1 Piensa En Mi, f, 3 ans, 551/2 k,  h, JC. Seroul (A. Crastus), 
J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 930 4 Ardito, m, 3 ans, 57 k,  h, A. Frassetto (J. Moutard), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

 4636  Queen Sao, f, 3 ans, 551/2 k, g, Ecurie Ades Hazan 
(C. Lecoeuvre), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 3995 5 Karelia, f, 3 ans, 551/2 k, A. Jathiere (A. Pouchin), 
M. Guarnieri – (n° corde 11)

 4169 5 Lady Windermere, f, 3 ans, 551/2 k,  h, P. Depoux 
(F. Veron), S. Morineau – (n° corde 8)

   Lady Goldwhip, f, 3 ans, 53 k,  h, Mme C. Laude 
(Mme C. Laude), Mme C. Laude – (n° corde 2)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 358 a
¾ long, 1 long ¾, encolure, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 4 long ½, tête, 
½ long.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Track Of Time.

 5 040 a Le Freinay (Ire).

 3 780 a Galishko.

 2 520 a Zvaroshka (Ire).

 1 260 a Kovrov.

Primes aux éleveurs :

 2 558 a Ecurie De Montlahuc.

 1 173 a Guy Pariente Holding.

 1 023 a Framont Limited.

 511 a Alain Jathiere.

 391 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’38’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les poulains ARDITO et GALISHKO 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre TRACK OF TIME et le poulain LE FREINAY (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4841 1279 PRIX DE LA FORET DE CARNELLE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +35,5.

 4736  Maestro Chop, h, b, 6 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica (Fantastic Light USA), 561/2 k, g, C. Dolle 
(T. Piccone), P. Dolle – (n° corde 3)

 4392  Chonburi GB, f, b, 7 ans, par Lawman et Expected 
Dream IRE (Galileo IRE), 551/2 k, g, RM. Dupuis 
(A. Lemaitre), RM. Dupuis – (n° corde 5)

 4696  Bob La Bidouille, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Ebareva IRE (Machiavellian USA), 591/2 k, g, O. Martinelli 
(A. Crastus), A. Fouassier – (n° corde 9)

 4512 5 Mirissa IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Grey Sky 
Blue IRE (Dylan Thomas IRE), 581/2 k, gh, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 7)

 4736 3 Delsheer, h, b, 8 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 60 k, A, M. Schnyder (T. Hammer-

Hansen), AN. Hollinshead – (n° corde 1)
 4444  Atreus, h, 5 ans, 57 k, U. Schwinn (B. Marie), 

U. Schwinn – (n° corde 4)
 4729  Monjaraz, h, 4 ans, 581/2 k, P. Denis (H. Journiac), 

L. Larrigade – (n° corde 10)
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 4709  Saison Froide, f, 4 ans, 57 k, M. Delaunay 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 4)

 4639  Barbadin (GB), h, 6 ans, 55 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

 4615 4 Trabuco, h, 5 ans, 53 k,  h, JP. Fichaux (A. Pouchin), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 16)

 4732  Jaafar, m, 4 ans, 581/2 k,  h, J. Julian (S. Pasquier), 
Mme A. Budka – (n° corde 6)

 4615 1 Stormy Night, f, 5 ans, 541/2 k, A, F. Alloncle 
(A. Lemaitre), F. Alloncle – (n° corde 3)

 4445 1 Tom Red GER, h, 6 ans, 53 k, C. Schleppi 
(Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – (n° corde 12)

 4273  Decbou (GB), h, 6 ans, 601/2 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 13)

 4637  Lili Blue, f, 8 ans, 601/2 k, C. Le Lay (Mme M. Velon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 4523 1 Saint Nicolas, h, 8 ans, 551/2 k, N. Ferrand (B. Marie), 
S. Culin – (n° corde 2)

16 partants ; 37 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 815 a
¾ long, tête, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, 1 long, 
1 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Kapani.

 4 984 a Russian Twist.

 3 005 a My Charming Prince.

 2 098 a Flatten The Curve.

 1 526 a Chergui.

 787 a Paper Trophy.

 524 a Athineos.

Primes aux éleveurs :

 3 367 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 1 957 a Pascal Guignand.

 1 355 a Earl Haras Du Camp Benard.

 823 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal Bin 

Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 473 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.

 309 a Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.

 205 a Athanase Poulopoulos.

Temps total : 3’25’’9’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ATHINEOS à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Benjamin MARIE et les raisons l’ayant amené 
à arrêter le hongre SAINT NICOLAS à environ 200 mètres du poteau 
d’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait suspecté que le hongre SAINT 
NICOLAS avait un problème physique et qu’il avait préféré arrêter 
ledit hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre, qui a indiqué que 
ledit hongre présentait un problème tendineux.
Le jockey Marie VELON a déclaré aux Commissaires que la jument 
LILI BLUE avait beaucoup penché.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’examiner 
ladite jument qui n’a pas révélé de problèmes physiques apparents.
Les hongres KAPANI, RUSSIAN TWIST, FLATTEN THE CURVE, 
CHERGUI et SAINT NICOLAS et le cheval MY CHARMING PRINCE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4840 1276 PRIX MY SWALLOW

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 14 décembre 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 
14 juillet 2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, cette année, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3429 2 Track Of Time, h, al, 3 ans, par Gleneagles 
IRE et South Sister (GB) (Sakhee USA), 57 k, 
Ecurie de Montlahuc (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 10)
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4 BO 2023/26 – plat

14 décembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 4743 5 Irishkamaya, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Armee Secrete [Le Havre (IRE)], 541/2 k, 
Domaine Billard Pere Et Fils (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

 4585 2 Big Drift GB, h, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et Posy 
Fossil USA (Malibu Moon USA), 59 k, Mme A. Friebel 
(A. Madamet), Mme A. Friebel – (n° corde 7)

 4452 5 Bell Song, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Summer Chorus GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, g, 
Le Marais Sas (M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 4419  Sunshinefled, f, 3 ans, 551/2 k, g, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 2)

 4373  Voulez Vous, m, 3 ans, 56 k, Ah, Equos Racing Team 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 4)

 4101  Galalithe, f, 3 ans, 541/2 k, L. Broomhead (G. Bon), 
G. Hernon (s) – (n° corde 11)

 4605  Cracknell (GB), m, 3 ans, 56 k, Ph. Bigot (T. Baron), 
AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 4656 2 Riski Chope, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), Ag, Mme S. Collet 
(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 4352  Pink Pong, f, 3 ans, 541/2 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 582 a
Eng. Sup. : Quartz Rose, Big Drift GB

1 long, encolure, tête, 1 long ¼, ¾ long, nez, 2 long, courte encolure, 
1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Coup De Soleil.

 3 312 a Quartz Rose.

 2 484 a Irishkamaya.

 1 656 a Big Drift Gb, prime non attribuée.

 828 a Bell Song.

Primes aux éleveurs :

 1 681 a Framont Limited.

 771 a Michel Ohanessian.

 672 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 195 a J. W. Parry, prime non attribuée.

 168 a Rabbah Bloodstock Limited.

Temps total : 1’25’’81’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RISKI CHOPE à être 
montée en piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les poulices COUP DE SOLEIL et IRISHKAMAYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4843 1281 PRIX DES JARDINS FAMILIAUX

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour tous chevaux et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZE : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +25,5 ; 1 ans et +, +28,5.

 4646 5 Shelby, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Anyana 
GB (Nathaniel IRE), 60 k, F. Martin-Barrios Madrazo 
(A. Lemaitre), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 4638 2 Turania, h, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Montoria [Montjeu (IRE)], 58 k,  h, J. Caullery 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 13)

 4624 4 Free Breath, h, n.p, 6 ans, par Bated Breath GB 
et Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 581/2 k, 
S. Grandin (M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

 4524  Garigliano, h, b.f, 6 ans, par Gutaifan IRE et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 561/2 k, Agh, B. Bossert 
(C. Lecoeuvre), B. Bossert – (n° corde 4)

 4614  Baiona, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Baldamelle 
[Dansili (GB)], 54 k, B. Drieux (A. Crastus), B. Drieux – 
(n° corde 5)

 4679 3 Amandero, h, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 591/2 k, Ah, N. Longere 
(S. Ruis), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 4588 4 Alkuin IRE, h, b, 8 ans, par Maxios (GB) et Almerita 
GER (Medicean GB), 57 k,  h, M. Monstein (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 12)
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 4211  Dance The Blues, h, 8 ans, 551/2 k (53 k), A, W. Beetens 
(Mme S. Tison), W. Beetens – (n° corde 2)

 4512  Step Morning, h, 5 ans, 581/2 k, gh, Mme G. Beilvert 
(T. Bachelot), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 12)

 4244  Lord Spirit, h, 7 ans, 561/2 k,  h, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 15)

 4608  Louna Chope, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 0, ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), F. Bellemere – (n° corde 16)

 4696 1 Grand Leon, h, 5 ans, 581/2 k, 0h, D. Duveau 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 11)

 4521  Oser IRE, f, 6 ans, 581/2 k, Ah, O. Ortmans (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 8)

 4638  Red Master, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Mme N. Moons 
(G. Meury), Mme N. Moons – (n° corde 13)

 4488  Seller One, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), PL. Guerin 
(Mme Z. Pfeil), PL. Guerin – (n° corde 14)

   Sharann, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, Ecurie Thomas Sivadier 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

16 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 371 a
Eng. Sup. : Lord Spirit

Chev. élim. : Ni Chaud Ni Froid, Anima Erat, Dream Devil, Five By Five

Chev. retir. : Armorigene, Juldiko

½ long, 1 long, tête, courte tête, 1 long ¼, encolure, courte tête, 
courte encolure, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Maestro Chop.

 1 458 a Chonburi Gb, prime non attribuée.

 1 336 a Bob La Bidouille.

 891 a Mirissa Ire, prime non attribuée.

 364 a Delsheer.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Alain Chopard.

 524 a Sarl Darpat France.

 306 a V. I. Araci, prime non attribuée.

 153 a Ate & Kbs, prime non attribuée.

 107 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 2’58’’49’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres MONJARAZ et MAESTRO 
CHOP à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Simon PLANQUE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 150 euros pour avoir cessé prématurément 
d’accompagner le hongre GRAND LEON jusqu’au passage du 
poteau d’arrivée.
Par ailleurs, les Commissaires ont entendu en leur explications, les 
jockeys Delphine SANTIAGO (LOUNA CHOPE), arrivé non placé et 
Simon PLANQUE(GRAND LEON), arrivé non placé, suite à un contact 
survenu à environ 50 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Simon PLANQUE par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un 
comportement dangereux en ayant forcé le hongre GRAND LEON 
à rentrer en contact avec la pouliche LOUNA CHOPE en s’aidant de 
son poids du corps.
Les hongres MAESTRO CHOP et DELSHEER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4842 1277 PRIX MAGDELENE

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 14 juillet 2023 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4387 1 Coup De Soleil, f, b, 3 ans, par Showcasing GB 
et Evaporation [Red Ransom (USA)], 581/2 k (57 k), 
de N. Chambure (Mme A. Molins), N. Clement (s) – 
(n° corde 9)

 4387 2 Quartz Rose, h, gr, 3 ans, par Wings Of Eagles 
et Pink Opaque GB (Nayef USA), 59 k,  h, E. Fierro 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 10)
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 4720 2 Bozzo, h, 3 ans, 56 k, (18 000), Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 4518  Kit De Cerisy, m, 3 ans, 571/2 k, 0, (22 000), 
Shamrock Racing (J. Moutard), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 7)

 4331 2 Waldeza GER, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (18 000), 
Gestut Ebbesloh (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 1)

 4496  Murray GER, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), (18 000), 
Mme S. Ottofulling (Mme A. van den Troost), 
Mme Y. Almenrader – (n° corde 8)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 101 a
encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, 
8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a American Hope (Fr), prime non attribuée.

 3 312 a Markswoman.

 2 484 a Alcanor.

 1 656 a Giorgiana.

 828 a Vale Rainbow Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a Earl La Ferme D’Auge.

 977 a Gerard Decocq, prime non attribuée.

 771 a Thomas Rossignol.

 336 a La Motteraye Earl.

 97 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain ALCANOR et le hongre 
AMERICAN HOPE (FR) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance du hongre BOZZO, arrivé 6e.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais pu s’équilibrer. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre AMERICAN HOPE (FR) et la pouliche MARKSWOMAN ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4845 1282 PRIX DE KILDARE

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Celestial, m, b, 2 ans, par City Light et Faithfilly 
IRE (Red Clubs IRE), 58 k, PD. Savill (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   Dollar Index, m, b.f, 2 ans, par Kendargent et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 58 k, La Fleche Racing (C. Lecoeuvre), 
M. Brasme (s) – (n° corde 14)

   Hawk Power IRE, m, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et 
Lyric Of Light GB (Street Cry IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

   Tortisambert, m, b, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 58 k,  h, G. Augustin-
Normand (S. Pasquier), F. Chappet (s) – (n° corde 7)

   Agat (IRE), m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ayelet GB (Hat Trick JPN), 58 k (551/2 k), N. Bizakov 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 13)

   Istanblue, m, b, 2 ans, par Blue Point IRE et 
Irish Abbey IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, 
D. MacAuliffe/A. Don/M. de Souza (A. Lemaitre), 
Mme A. Murphy – (n° corde 8)

   Semper Fi, h, 2 ans, 58 k, Ecurie Haras de Saint-
Vincent (T. Trullier), Mme J. Soudan – (n° corde 16)

   Waikato (GB), m, 2 ans, 58 k,  h, Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 11)

   Haya Of Star, m, 2 ans, 58 k, Mme O. Fau (M. Guyon), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

   Noir Bleu, m, 2 ans, 58 k, JM. Salhani (C. Soumillon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Campione, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), PD. Savill 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Grand City (IRE), m, 2 ans, 58 k,  h, Haras de Hus 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 15)

   Mill Lane GB, h, 2 ans, 58 k, Mme R. Philipps 
(J. Moutard), Tim. Donworth (s) – (n° corde 9)
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 4724 4 La Barillette, f, 7 ans, 571/2 k, Ah, Mme D. Bureller 
(E. Crublet), J. da Silva – (n° corde 8)

 4276  Anecdotic USA, m, 7 ans, 57 k, JC. Bertin (L. Boisseau), 
JC. Bertin – (n° corde 1)

 4646  Penclaudjeangreen, h, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
J. Gilbert (Mme M. Velon), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 2168  Hegrina IRE, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), Stall de Luxe 
(Mme F. Valle Skar), U. Schwinn – (n° corde 10)

 4639 4 Auen Adventure GER, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), 0, 
C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 14)

 4671 2 Timeless Melody IRE, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, 
SARL Jedburgh Stud (T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 11)

 4739 3 Estcourt (GB), h, 8 ans, 591/2 k, 0, Mme E. Budka 
(T. Trullier), Mme A. Budka – (n° corde 3)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 155 a
Eng. Sup. : Turania

encolure, nez, 1 long ½, courte tête, 3 long, tête, courte tête, 1 long, 
¾ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Shelby.

 2 077 a Turania.

 1 530 a Free Breath.

 874 a Garigliano.

 534 a Baiona.

 400 a Amandero.

 218 a Alkuin Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Paul Moroney.

 936 a Nebojsa Petrovic, Francis Gorman.

 451 a Aksam Khaddam.

 257 a Haras De Beauvoir.

 209 a Francois Rohaut.

 157 a Jacques Roberjot, Suc. Armand Goncalves.

 45 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 3’28’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le poulain SHELBY et le hongre (ALKUIN IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 349 vendredi 15 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Laurent BEUVIN

 4844 1286 PRIX D’AMFREVILLE

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 15 juillet 2023 inclus, reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4548  American Hope FR , h, gr, 3 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Amerique GER (American Post GB), 56 k, Ah, 
(18 000), F. Kahraman (T. Bachelot), Mme A. Karkosa – 
(n° corde 5)

 4133 4 Markswoman, f, b, 3 ans, par Recoletos et Marola 
(Kendor), 58 k (541/2 k), (22 000), JJ. Fournier 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 4596 3 Alcanor, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Karmataka 
[Panis (USA)], 59 k (551/2 k),  h, (26 000), Ecurie Meiohas 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 4172 4 Giorgiana, f, b, 3 ans, par Ardad IRE et Mirrorblack 
(IRE) [Clodovil (IRE)], 541/2 k (53 k),  h, (18 000), 
Haras Assiro (Mme C. Pacaut), G. Pannier – (n° corde 3)

 3431 2 Vale Rainbow GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Vallanda GER (Lomitas GB), 56 k, (18 000), 
Gestut Auenquelle (A. Madamet), M. Weiss – 
(n° corde 9)
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 4742 5 Wakai Go CZE, h, 5 ans, 58 k,  h, (12 000), V. Luka 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 10)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 031 a
Eng. Sup. : Bastiano GER

3 long, nez, nez, ¾ long, 1 long ¾, courte encolure, encolure, 4 long 
½, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Hurricane.

 1 881 a Woff (Ger).

 1 154 a Fuchsia Gb, prime non attribuée.

 940 a Blu Metal Jacket Ity, prime non attribuée.

 384 a Shake Me Handy Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Qatar National Stud.

 482 a Wertheimer & Frere.

 242 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.

 161 a Stefano Luciani, prime non attribuée.

 80 a Withyslade, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HURRICANE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé les hongres WOFF (GER) et 
MOWAEVA à être amenés en main au départ non montés, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le jockey Hugo MOUESAN a déclaré aux Commissaires que le 
hongre BASTIANO (GER) avait mal respiré.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les 
Commissaires ont annulé celui portant le no 38692, ce dernier 
n’étant pas rempli conformément à l’article 186 du Code des 
Courses au Galop.
Le poulain BLU METAL JACKET (ITY) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre HURRICANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4847 1283 PRIX DE LEXINGTON

(Femelles)

(Inédits)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Nadelia, f, al, 2 ans, par Spanish Moon USA et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 57 k, Mme C. Wingtans 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 7)

   Goa IRE, f, b, 2 ans, par No Nay Never USA et Music In 
My Heart GB (Galileo IRE), 57 k, Ecurie Francky Defosse 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 9)

   L’Ardechoise, f, gr, 2 ans, par El Kabeir USA et 
Leeward USA (First Defence USA), 57 k, g, A. Gilibert 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 15)

   Clanitha, f, b, 2 ans, par Almanzor et Pursuit Of 
Glory IRE (Fusaichi Pegasus USA), 57 k (531/2 k), 
Mme MA. Berghgracht (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 13)

   Magestic Moon GB, f, b, 2 ans, par Sea The Moon GER 
et Blue Beacon GB (Fantastic Light USA), 57 k, I. Kolts 
(H. Lebouc), G. Dumont – (n° corde 14)

   Blush (IRE), f, 2 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

   La Desinence, f, 2 ans, 57 k, D. Dumoulin (T. Baron), 
J. Leroy – (n° corde 6)

   Obsess, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Qatar Racing Limited 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

   Lilith, f, 2 ans, 57 k, M. Randelli (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Cantatrice, f, 2 ans, 57 k, G. Ben Lassin (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 12)

   Lynx Westminster (GER), f, 2 ans, 57 k,  h, 
Westminster Race Horses GmbH (A. Madamet), 
V. Luka – (n° corde 11)

   Simada GB, f, 2 ans, 57 k, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Materana IRE, f, 2 ans, 57 k,  h, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 16)

   Instantanement, f, 2 ans, 57 k, Ecurie Normandy Spirit 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Celestial Lady, f, 2 ans, 57 k, C. Marzocco 
(E. Hardouin), D. Smaga – (n° corde 8)
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   Fantastic Deal, m, 2 ans, 58 k, A. Al-Mulla 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 10)

   Prokoviev, h, 2 ans, 58 k, A. Jathiere (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 22 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 386 a
Certif. vétérinaire : Avitchi

Chev. élim. : King Trezy

1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, dead-heat, 2 long ½, 1 long, 
2 long ½, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 750a – 750a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Celestial.

 4 320 a Dollar Index.

 3 240 a Hawk Power Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Tortisambert.

 540 a Agat (Ire).

 540 a Istanblue.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Earl Haras De L’Hotellerie, Haras De Sainte Gauburge.

 1 341 a Patrick Chedeville.

 438 a Mathieu Daguzan-Garros.

 382 a Godolphin, prime non attribuée.

 109 a Langlais Bloodstock, Euro Limousin, S.C.E.A. De Marancourt, Jean-Pierre-

Joseph Dubois.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Celestial.

Temps total : 1’28’’70’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la fin de 
la ligne droite d’en face, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Aurélien LEMAITRE (ISTANBLUE), arrivé 
6e, Alexis POUCHIN (CELESTIAL), arrivé 1er et le jeune jockey Enzo 
CRUBLET (AGAT (IRE)), arrivé 5e.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, les 
Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Enzo CRUBLET par 
une interdiction de monter d’une durée de 2 jours, pour avoir été 
à l’origine de la gêne subit par le poulain ISTANBLUE et par contre 
coup le poulain CELESTIAL, l’incident constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance 
du poulain WAIKATO (GB), arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain était très tendu et n’avait pas 
respiré. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains CELESTIAL et TORTISAMBERT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4846 1287 PRIX D’AUDRIEU

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 12.000 et maximum 24.000 avec taux 
de réclamation de 3.000 en 3.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 15 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 8.500 ou été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4627 2 Hurricane, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Resplendence USA (Elusive Quality USA), 56 k, 
(24 000), Mme de S. Montzey (E. Hardouin), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 4752 2 Woff (GER), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 56 k (531/2 k),  h, (21 000), 
H. Boutin (Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3727  Fuchsia GB, f, b, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Esteemable GB (Nayef USA), 541/2 k,  h, (24 000), 
Schepens-Mervylde (A. Madamet), A. Schepens – 
(n° corde 1)

 369 2 Blu Metal Jacket ITY, m, b, 4 ans, par Le Vie Infinite 
IRE et Street Force ITY (Blu Air Force IRE), 58 k, Ah, (24 
000), N. Rugani (M. Guyon), F. Santella – (n° corde 8)

 4742 3 Shake Me Handy GB, h, gr, 8 ans, par Eastern Anthem 
IRE et Cloridja (GB) (Indian Ridge IRE), 56 k,  h, (18 000), 
D. Bond (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

 4666  Droit De Parole (IRE), m, 7 ans, 56 k,  h, (21 000), 
Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4666 7 Big Boots IRE, h, 7 ans, 58 k (561/2 k),  h, (12 000), 
T. Marechal (Mme C. Pacaut), E. Lyon – (n° corde 2)

 4448 1 Bastiano GER, h, 6 ans, 58 k, (24 000), 
Cuadra Rio Cubas S.L. (H. Mouesan), E. Leon Penate – 
(n° corde 9)

 4752  Mowaeva, h, 6 ans, 56 k (521/2 k), (21 000), L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 5)
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fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre RAQEEBB et la pouliche BLACK LULLABY (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4849 1289 PRIX DE BREUILLY

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +37,5.

 4610  Kendra, f, b, 4 ans, par Goken et Abousindra [Sinndar 
(IRE)], 581/2 k (57 k), 0, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 4661 1 Blood Chope, f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 581/2 k, A. Chopard (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 4661 2 Bienne, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Beaumont 
[Trempolino (USA)], 58 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 1)

 4661 3 His Pride GB, h, b, 5 ans, par The Last Lion IRE 
et Anadolu IRE (Statue Of Liberty USA), 56 k,  h, 
Harmony Racing (S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 7)

 4661  Primo Violino, h, al, 4 ans, par Supplicant GB 
et Undovica GB (Primo Dominie GB), 571/2 k, 0h, 
Ecurie Vitale (T. Piccone), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 4604  Irbis, h, 4 ans, 60 k, 0h, Mme L. Sarova (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 4745  Planthalya, f, 5 ans, 59 k,  h, AS. & D. Allard (s) 
(T. Baron), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 6)

 4560  Shamasun, f, 4 ans, 56 k,  h, Mme N. Langlois 
(A. Crastus), JL. Pelletan – (n° corde 5)

 4661  Mehanydream, h, 6 ans, 53 k (501/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 4610 3 Murrayfield, f, 5 ans, 561/2 k,  h, M. Duquaire 
(A. Pouchin), L. Proietti – (n° corde 15)

 4792  Izakaya, h, 7 ans, 521/2 k (51 k), 0h, P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 12)

 4800  Caly Rosay, f, 6 ans, 53 k (511/2 k),  h, T. Gamiette 
(Mme L. Bails), Mme G. Gadbled – (n° corde 13)

 4800  Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, 53 k, 0h, R. Busson 
(M. Justum), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 3978  Tax Exile IRE, h, 8 ans, 521/2 k, P. Jonckheere 
(E. Crublet), Mme K. Hoste – (n° corde 14)

 4661 5 Gordini Road, h, 4 ans, 571/2 k, M. Drean (E. Hardouin), 
M. Drean – (n° corde 16)

 4800  Huda, f, 10 ans, 521/2 k (50 k), g, B. Legros 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 3)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
¾ long, ¾ long, ¾ long, tête, tête, ¾ long, 1 long ½, encolure, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Kendra.

 1 584 a Blood Chope.

 1 188 a Bienne.

 792 a His Pride Gb, prime non attribuée.

 396 a Primo Violino.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Florent Picard, Mme Corine Barande Barbe.

 621 a Alain Chopard, Boutin (S).

 466 a Bloodstock Agency Ltd.

 155 a Bonaccorso Vitale Brovarone.

 136 a Hazelwood Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’76’’’
Le jockey Christopher GROSBOIS étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument LILLY BIRD (IRE) par le 
jockey Maximilien JUSTUM au poids de 53 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongres GORDINI ROAD et HIS 
PRIDE (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IZAKAYA à être muni d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HIS PRIDE (GB) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le représentant de l’entrainement Corinne BARANDE 
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   Bondini GB, f, 2 ans, 57 k, W. Slattery (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 5)

16 partants ; 22 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 230 a
Chev. élim. : Objectif Lune, La Vuelta IRE

encolure, ½ long, tête, ¾ long, tête, ¾ long, ½ long, 2 long, courte 
encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Nadelia.

 4 320 a Goa Ire, prime non attribuée.

 3 240 a L’Ardechoise.

 2 160 a Clanitha.

 1 080 a Magestic Moon Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Mme Christian Wingtans.

 670 a Haras D’Etreham, Sf Bloodstock Sc.

 657 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 510 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

 127 a Whitwell Bloodstock, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Nadelia.

Temps total : 1’30’’28’’’
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux Commissaires que la 
pouliche SIMADA (GB) n’avait pas été en mesure d’accélerer.
Les pouliches NADELIA et L’ARDECHOISE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4848 1285 PRIX DE ROIVILLE

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4605 2 Raqeebb, h, gr, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Tubereuse (IRE) (Cape Cross IRE), 58 k, AJ. Duffield 
(A. Madamet), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 4000 2 Black Lullaby IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Maimara 
[Makfi (GB)], 561/2 k, de N. Chambure (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 4605 5 Milad, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Lady Of The 
Lake [Camelot (GB)], 561/2 k (55 k), Mme M. Krcova 
(Mme P. Cheyer), M. Baratti (s) – (n° corde 7)

   Suleyman (GB), m, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Sefroua USA (Kingmambo USA), 56 k, 
Riviera Equine S.A.R.L (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 10)

   Presomption, h, b, 3 ans, par Lawman et Remake 
(GB) (Dansili GB), 56 k, A, Ecurie High Heels Racing 
(T. Trullier), Mme A. Karkosa – (n° corde 9)

 4481 4 Venice, m, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, M. Motschmann 
(D. Provost), S. Cerulis – (n° corde 5)

 4520 5 Rose Touch, f, 3 ans, 561/2 k, J. Abdullah (M. Barzalona), 
A. Schutz (s) – (n° corde 3)

 4726 4 Neowise USA, f, 3 ans, 561/2 k, 0h, M. Bozzi 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 8)

   La Madre, f, 3 ans, 541/2 k (56 k),  h, Mme A. Fracas 
(C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 6)

 1760  Rebel Rebel, f, 3 ans, 561/2 k,  h, SCEA des Sens 
(H. Lebouc), D. Georget – (n° corde 1)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 910 a
encolure, encolure, 1 long ¼, 2 long ½, 6 long, 6 long, 4 long, 4 long 
½, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Raqeebb.

 3 168 a Black Lullaby Ire, prime non attribuée.

 2 376 a Milad.

 1 584 a Suleyman (Gb).

 792 a Presomption.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Ecurie Skymarc Farm.

 737 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

 374 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 321 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

 245 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’27’’98’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Stéphane PASQUIER en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
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 4851 1284 PRIX DU HAUT GUE

(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 37 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +22,5.

 4486 2 Star From The East, f, al, 2 ans, par Motivator GB 
et Soho Star GB (Smarty Jones USA), 54 k, G. Heald 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 4425 2 Estry, f, al, 2 ans, par Harry Angel IRE et Evertogether 
IRE (Kodiac GB), 531/2 k, gh, G. Gruson (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 4516 4 Golden Pharaoh IRE, m, al, 2 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Golden Easter USA 
(Distorted Humor USA), 58 k (561/2 k), S.M. Alfalahi 
(Mme M. Eon), S. Caceres (s) – (n° corde 2)

 4582  Stormygo, m, gr, 2 ans, par Goken et Stormyra 
(Stormy River), 521/2 k, 0h, VDA Transport Solutions 
(L. Boisseau), A. Fouassier – (n° corde 12)

 4391 3 The Cat’S, m, gr, 2 ans, par Morandi et Cat’S Pearl 
[Enrique (GB)], 59 k (561/2 k), g, Y. Lenoir (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 4209 2 Tanis, f, 2 ans, 551/2 k (54 k),  h, G. Augustin-Normand 
(Mme D. Santiago), S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 4351  Liberte, f, 2 ans, 581/2 k, Infinity Nine Horses 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 4426  Goldfield, m, 2 ans, 521/2 k,  h, Ecurie Galaxy II 
(A. Crastus), S. Cerulis – (n° corde 1)

 4663 5 Baileys Topaze, f, 2 ans, 56 k, Lutece Racing 
(H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 4270  Baileys Vitesse, m, 2 ans, 521/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(H. Lebouc), JV. Toux – (n° corde 15)

 4391 2 Perli Chope, f, 2 ans, 551/2 k,  h, A. Chopard (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 9)

 4578 1 Amoureuse, f, 2 ans, 53 k,  h, JP. Perthuis 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 4582  Gold O’Boy, m, 2 ans, 581/2 k (571/2 k), g, HA. Pantall (s) 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 14)

 4735  Achill Island, f, 2 ans, 551/2 k, Ah, A. Don (A. Lemaitre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 4578 5 Prince Shalaa, h, 2 ans, 52 k (511/2 k), Ah, B. Cooper 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 16)

 4578 2 Tahini, m, 2 ans, 521/2 k,  h, Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

16 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 568 a
1 long, ¾ long, tête, ¾ long, courte encolure, ½ long, courte tête, 
1 long, ½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Star From The East.

 3 312 a Estry.

 2 484 a Golden Pharaoh Ire, prime non attribuée.

 1 656 a Stormygo.

 828 a The Cat’S.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a G. B. Partnership.

 672 a Ecurie De Castillon, Benoit Jeffroy.

 514 a Guy Pariente Holding.

 293 a Wardstown Stud Ltd, prime non attribuée.

 257 a Xavier Richard.

Temps total : 1’17’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PERLI CHOPE, STAR 
FROM THE EAST et AMOUREUSE à être munies d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches STAR FROM THE EAST et GOLDEN PHARAOH (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE
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BARBE, Jean-Jaques POINCELET au sujet de la performance de la 
pouliche KENDRA, arrivée 1re.
L’intéressé a déclaré qu’au regard des performances de ladite 
pouliche, elle avait été au haras pendant 2 mois et avait retrouvé le 
moral après avoir effectué une bonne course de rentrée à SAINT-
CLOUD et qu’elle retrouvait des conditions de course favorables. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches KENDRA et le hongre PRIMO VIOLINO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4850 1288 PRIX DE BREUIL

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35.

 4745  Micoleo, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good 
IRE (Big Bad Bob IRE), 581/2 k, 0, Scuderia Micolo SNC 
(C. Soumillon), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 3649 1 Zippere, f, al, 6 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 60 k (581/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 6)

 4745  Time To Fly, h, b, 8 ans, par Wootton Bassett GB 
et Alpinette [Pyramus (USA)], 59 k, Ah, F. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 3)

 4662  Polivate, f, b, 5 ans, par Pomellato GER et Ulivate 
(IRE) [Poliglote (GB)], 571/2 k (56 k), J. Macedo da Silva 
(Mme D. Santiago), J. Macedo da Silva – (n° corde 2)

 4662 2 Space Force, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et 
Chinese Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k, 0h, 
VDA Transport Solutions (T. Piccone), A. Fouassier – 
(n° corde 13)

 4662  Why Chope, f, 4 ans, 571/2 k, 0, R. Frances 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 7)

 4662 1 Red Nude Rouge (GB), f, 5 ans, 591/2 k, Ecurie Cama 
(B. Marie), T. Speicher – (n° corde 4)

 4227  Big River, h, 5 ans, 60 k,  h, J. Juillet (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 14)

 4662  Barbuda, f, 4 ans, 571/2 k, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 16)

 4662 4 Taramana, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme C. Stephenson 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 9)

 4662 3 Albedo, h, 6 ans, 591/2 k, Schepens-Mervylde 
(A. Madamet), A. Schepens – (n° corde 10)

 3133 5 Jilbaab GB, h, 7 ans, 571/2 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 15)

 4662  Naughty Ana IRE, f, 5 ans, 59 k (561/2 k), 0, K. Sansen 
(Mme S. de Ceulaer), K. Sansen – (n° corde 5)

 4745  Space Quake (GB), h, 4 ans, 591/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 526 a
Certif. vétérinaire : Coolmeen Royal

Sans motif : Gin Gembre

Chev. retir. : Vega Dream (GB)

encolure, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long, encolure, tête, 2 long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Micoleo.

 1 458 a Zippere.

 1 093 a Time To Fly.

 891 a Polivate.

 445 a Space Force.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Scuderia Micolo Snc.

 657 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.

 493 a Ecurie Haras De Quetieville.

 349 a Nick Depape.

 114 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

Temps total : 1’16’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument RED NUDE ROUGE (GB) et 
le hongre SPACE QUAKE (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les hongres MICOLEO et TIME TO FLY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 4853 1295 PRIX DE LA PLAGE

(Handicap divisé)

Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans cette épreuve sera + 23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +23.

 4739  Dschingis Grace, f, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Graciously (GB) (Shamardal USA), 56 k (531/2 k), 
Avatara S.A. (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 4583  El Chaco IRE, h, b, 3 ans, par Al Kazeem GB et 
Look At That [Monsun (GER)], 60 k (581/2 k), g, 
Ecurie Brillantissime (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 1)

 4716  Rika De La Vis, f, b, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Lorie De La Vis (Nickname), 55 k, gh, L. Doulayram 
(R. Mangione), M. Baratti (s) – (n° corde 7)

 4579 4 Kapo Rosso, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Ultima 
Bella [Prince Kirk (FR)], 51 k,  h, Ecurie Chiarelli 
(Mme C. Pacaut), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 2)

 4614  Recoleta, f, b, 3 ans, par Recoletos et Lady Ken 
(Kendargent), 52 k,  h, Mme MC. Elaerts (T. Trullier), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 4677 3 Lhommaize, m, 3 ans, 511/2 k,  h, Mme S. Aknin 
(E. Hardouin), S. Cerulis – (n° corde 3)

 4499  Hermano, m, 3 ans, 56 k, A, Ecurie Bucephale 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 6)

 4737  Sapristi, m, 3 ans, 51 k, D. Gallet (Mme L. Bails), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 4505 5 Hamilton, h, 3 ans, 511/2 k, Ah, Cheval Etoile Racing 23-
Ii (E. Crublet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 4686 2 Sanber, h, 3 ans, 53 k,  h, I. Elarre Alvarez (V. Seguy), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 809 a
Chev. retir. : Sweet Devildarling

11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Dschingis Grace.

 3 312 a El Chaco Ire, prime non attribuée.

 2 484 a Rika De La Vis.

 1 656 a Kapo Rosso.

 828 a Recoleta.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Avatara S.A. .

 771 a Maurice Duruel, Mme Liliane Duruel.

 514 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.

 391 a Breeders Group, prime non attribuée.

 257 a Mme Marie-Claire Elaerts.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain HERMANO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu au début de 
la ligne droite d’en face, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Marie VELON (EL CHACO (IRE)), arrivé 2e, 
Thomas TRULLIER (RECOLETA), arrivé 5e et le jeune jockey Enzo 
CRUBLET (HAMILTON), arrivé non placé.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, les 
Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Enzo CRUBLET par 
une interdiction de monter d’une durée de 4 jours (2e infraction) 
pour avoir été à l’origine de la gêne subit par la pouliche RECOLETA 
en se décalant vers l’extérieur sans s’être assuré de la présence de 
son concurrent. L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche DSCHINGIS GRACE et le hongre KAPO ROSSO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4854 1292 PRIX DE COMMEAUX

(Handicap divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans cette épreuve sera + 23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
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 4852 1293 PRIX D’OCCAGNES

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +28.

 4584 1 Pitrizza, f, b, 3 ans, par Almanzor et Vega 
Sicilia [Elusive City (USA)], 551/2 k (54 k),  h, 
Sangwin Holdings Ltd (Mme A. Molins), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

 2352  Darling Jay, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Donna Rubina GER (Electric Beat GB), 561/2 k, 
Mme I. Thau (T. Trullier), R. Rohne – (n° corde 2)

 4427 4 Double Effect (IRE), f, b, 3 ans, par Showcasing GB 
et Double Lady (Stormy River), 56 k,  h, Mme R. Philipps 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 4585 3 Dark Zel, f, b, 3 ans, par Zelzal et Hathfa [Dark Angel 
(IRE)], 59 k, A, JF. Senet (S. Pasquier), N. Caullery – 
(n° corde 11)

 4751  Mallorca Sun (IRE), m, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Bilissie (GB) (Dansili GB), 541/2 k,  h, N. Caullery 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 15)

 4656 3 Sultan Of Swing AUT, m, 3 ans, 591/2 k, gh, Sage Stud 
(S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 7)

 4520  Enjoy The Show, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), 
Normandie Breeding (Mme M. Eon), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 6)

 4755  Al Alaali, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme E. Hebert 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 12)

 4513 3 Sunlike, f, 3 ans, 60 k, R. Shaykhutdinov (T. Bachelot), 
F. Chappet (s) – (n° corde 1)

 4513  Poppy Carrew IRE, f, 3 ans, 60 k (59 k), 0h, 
Mme H. Monfort (A. Subias), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 4539  October Chope, f, 3 ans, 54 k, Ah, A. Chopard 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4755  Kobra Pepper, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), S. Kobayashi (s) 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 13)

 4678 3 Colby Chop, h, 3 ans, 561/2 k, A, R. Sorrentino 
(C. Lecoeuvre), E. Mikhalides (s) – (n° corde 16)

 4740 5 City Of Hope, m, 3 ans, 55 k, gh, G. Gruson (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 4501  Noirelle, f, 3 ans, 55 k, M. Haenni (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 9)

 4539 4 No Time, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Mme N. Michler 
(A. Pouchin), M. Krebs (s) – (n° corde 14)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
991 a
Eng. Sup. : City Of Hope

2 long ½, encolure, courte encolure, tête, courte tête, ½ long, tête, 
¾ long, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Pitrizza.

 3 024 a Darling Jay.

 2 268 a Double Effect (Ire).

 1 512 a Dark Zel.

 756 a Mallorca Sun (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 347 a Gestut Zur Kuste Ag.

 939 a European Bloodstock Management.

 469 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

 460 a Al Shahania Stud.

 153 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’28’’51’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain OCTOBER CHOPE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance 
de la pouliche SUNLIKE, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas de ressources 
et n’avait pu accélérer. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La pouliche PITRIZZA et le poulain OCTOBER CHOPE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4517 4 Goya Senora, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 58 k, A. Jathiere (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 4286  Amneris (IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Wiwilia 
GB (Konigstiger GER), 541/2 k,  h, Juddmonte Farms Inc 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

   Max Mayhem GB, h, b, 5 ans, par New Bay GB et 
Maybe Grace IRE (Hawk Wing USA), 58 k, Venice Cons./
d’Ascanio/Gambini (D. Muscutt), K. Philippart de Foy – 
(n° corde 13)

 4621 1 Zariyannka IRE, f, b, 6 ans, par First Defence USA 
et Zaridiya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k,  h, 
EARL Haras de L’Hotellerie (S. Ruis), N. Perret (s) – 
(n° corde 11)

 3343  Media Storm GB, m, b, 6 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Raskutani GB (Dansili GB), 58 k, DM. Batista Ribeiro 
(V. Janacek), G. Vaz – (n° corde 7)

 2778  Divine Jewel GB, f, 4 ans, 561/2 k, K. Maeda 
(C. Soumillon), R. Varian – (n° corde 9)

   Gryphon IRE, m, 5 ans, 58 k, J. Szweycer (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 10)

 4273 5 Always Welcome, h, 6 ans, 58 k, L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 12)

 4659 1 Dawn Intello, m, 6 ans, 591/2 k, A.B Racing 
(I. Mendizabal), A. Schutz (s) – (n° corde 6)

 4551 1 Lord Achilles, h, 6 ans, 58 k, R. Siegers (A. Lemaitre), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 4)

 4659  Centrical (IRE), h, 5 ans, 58 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 4390 4 Measure Of Time IRE, h, 6 ans, 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 4274 5 Diva Donna, f, 5 ans, 561/2 k,  h, J. Carayon (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 8)

 4470 5 Hillarante, f, 5 ans, 561/2 k, g, JC. Seroul (V. Seguy), 
J. Reynier (s) – (n° corde 3)

14 partants ; 22 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 366 a
2 long, ¾ long, tête, courte encolure, encolure, 2 long ½, ½ long, tête, 
tête.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 10 530 a Goya Senora.

 7 488 a Amneris (Ire).

 3 861 a Max Mayhem Gb, prime non attribuée.

 2 106 a Zariyannka Ire, prime non attribuée.

 1 053 a Media Storm Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 4 748 a Ecurie Haras Des Senora.

 1 520 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.

 663 a Mme H. O’Connor, prime non attribuée.

 442 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 221 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le cheval GRYPHON (IRE) et les 
pouliches AMNERIS (IRE) et DIVINE JEWEL (GB) à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DIVINE JEWEL (GB) à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Gaspar VAZ par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Aurélien LEMAITRE (LORD ACHILLES), arrivé non placé, 
Christophe SOUMILLON (DIVINE JEWEL (GB)), arrivé 6e et Clément 
LECOEUVRE (GOYA SENORA), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités 
en leurs explications, les Commissaires ont sanctionné le jockey 
Clément LECOEUVRE par une interdiction de monter pour une 
durée de 3 jours pour s’être décalé vers l’extérieur et avoir été à 
l’origine de la gêne subit par la pouliche DIVINE JEWEL (GB) et par 
contre coup le hongre LORD ACHILLES. Le mouvement n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre GOYA SENORA et la pouliche AMNERIS (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Référence : +23.

 4428 3 No Limit Dream (IRE), h, b, 3 ans, par Belardo IRE 
et High Dream Milena (Dabirsim), 551/2 k, M. Andria 
(I. Mendizabal), E. Lyon – (n° corde 16)

 4756  Sidedream (GB), f, b, 3 ans, par Oasis Dream 
GB et Okana (GB) (Zamindar USA), 591/2 k, A, 
Wertheimer & Frere (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

 4743 3 Leoparduccio, h, b, 3 ans, par Tigron USA et La Petite 
Niece (Mesnil Des Aigles), 571/2 k (56 k), A, Mme D. Airaldi 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 15)

 4695 1 Opiana (GB), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Cosmique 
[Pivotal (GB)], 56 k, Ecurie R.E. (C. Lecoeuvre), 
F. Monnier (s) – (n° corde 11)

 4581 6 Okapina’S Light, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Okapina [Okawango (USA)], 581/2 k, Mme L. Baudouin 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 4)

 4428 5 My Emotion, f, 3 ans, 56 k, O. Chauchart du Mottay 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 4487  Pierre Premier, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), de H. Pracomtal 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 4659  Zalacain GER, h, 3 ans, 59 k, DM. Batista Ribeiro 
(V. Janacek), G. Vaz – (n° corde 7)

 4527  Arown, m, 3 ans, 621/2 k (61 k), L. Edon (D. Provost), 
L. Edon – (n° corde 13)

 4493 5 Kerno Quatz, m, 3 ans, 591/2 k, Mme M. Blanc 
(R. Mangione), JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 10)

 4387 3 Kamino, h, 3 ans, 55 k, de B. Montzey (s) (E. Hardouin), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 4720 1 Fille Du Roi, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme D. Garcia-
Dubois (Mme M. Velon), de H. Nicolay – (n° corde 5)

 4756  Fraiche, f, 3 ans, 571/2 k,  h, P. Depoux (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 12)

 4642  Michelangelo, m, 3 ans, 581/2 k, La Fleche Racing 
(A. Pouchin), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 4069 3 Ridipintura ITY, f, 3 ans, 57 k, G. Rossi (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

15 partants ; 46 eng. ; 4 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 491 a
Eng. Sup. : Kamino, Fille Du Roi

Sans motif : Royalwood

Chev. élim. : Maimouna, Tenrai, Bijjlee USA

Chev. retir. : Il Ritorno

12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a No Limit Dream (Ire).

 3 600 a Sidedream (Gb).

 2 700 a Leoparduccio.

 1 800 a Opiana (Gb).

 900 a Okapina’S Light.

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 838 a Mme Daniela Airaldi, Mme Corine Barande Barbe, Patrick Viley.

 731 a Wertheimer & Frere.

 559 a Wertheimer & Frere.

 279 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OPIANA (GB) et le hongre 
LEOPARDUCCIO à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Gaspar VAR par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les hongres NO LIMIT DREAM (IRE) et LEOPARDUCCIO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4855 336 PRIX ARCANGUES - POLYTRACK CHALLENGE

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
MANCHE DU POLYTRACK CHALLENGE SECTION INTERMEDIAIRE/
CLASSIQUE.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 16 juillet 2023 inclus gagné un Groupe II. 
Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Les chevaux ayant 
depuis le 16 juillet 2023 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; 
un Groupe III, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
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 4857 1290 PRIX DE PUTANGES

(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 28.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 16 juillet 2023, inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4733 3 Ferrari Fever, m, b, 2 ans, par Panis USA et Enough 
Paint (IRE) (New Approach IRE), 59 k (571/2 k), (36 
000), Suc. T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 2)

 4744 2 Snow Ghost, m, b, 2 ans, par Donjuan Triumphant 
IRE et Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 56 k, (20 000), 
M. Andria (M. Barzalona), E. Lyon – (n° corde 4)

 4640 1 Foehn, h, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Love 
And War GER (War Blade GER), 59 k (561/2 k), (36 000), 
Cte de G. Certaines (Mme A. Mekouche), S. Brogi – 
(n° corde 7)

 4697 1 Charmille, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Galaxidi (GB) (High Chaparral IRE), 571/2 k (54 k), (36 
000), Mme F. Head (E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – 
(n° corde 3)

 4425 3 Alnoory Star IRE, f, b, 2 ans, par Ardad IRE et Athbah 
GB (Shamardal USA), 56 k (531/2 k),  h, (28 000), 
JA. Pigeon (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4282 5 Roudoudou, m, 2 ans, 571/2 k, g, (28 000), D. Miquel 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 12)

 4486 4 Spanix IRE, f, 2 ans, 541/2 k, (20 000), Laghi France 
(A. Pouchin), M. Baratti (s) – (n° corde 11)

 4592  Rocchetta, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), (28 000), G. Rossi 
(D. Provost), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 4744  True Value, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), (20 000), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 4660  Golden Globe, h, 2 ans, 59 k (551/2 k),  h, (36 000), 
L. Baudron (s) (G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 4403 3 Good Feelin, f, 2 ans, 561/2 k, (20 000), Ecurie Jeffroy 
(C. Soumillon), S. Brogi – (n° corde 10)

 4733  Redpearl, h, 2 ans, 571/2 k, (28 000), X. Richard 
(C. Guitraud), X. Richard – (n° corde 1)

12 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 796 a
7 long, courte encolure, encolure, 2 long, encolure, 1 long, 1 long, 
2 long ½, courte encolure.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 8 640 a Ferrari Fever.

 3 456 a Snow Ghost.

 2 592 a Foehn.

 1 728 a Charmille.

 864 a Alnoory Star Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 683 a Alain Chopard.

 1 073 a Scea Barbottiere.

 804 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mlle Clara Biraben-Loustau.

 350 a Eurl Freddy Head.

 102 a Clara Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’74’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CHARMILLE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Anaelle MEKOUCHE en ses explications l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les 
Commissaires ont annulé le bulletin no 38699, après avoir constaté 
que le compte du réclamant n’était pas approvisionné.
Le poulain FERRARI FEVER et le hongre FOEHN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4858 1291 PRIX DE BEUVRON-EN-AUGE

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
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 4856 1294 PRIX D’HABLOVILLE

(Handicap divisé)

Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +34.

 4746 3 Crack City, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Calia 
Grace [Della Francesca (USA)], 591/2 k, Ah, E. Bernhardt 
(M. Barzalona), E. Bernhardt – (n° corde 3)

 4751  Adwan GB, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Triple 
Star GB (Royal Applause GB), 581/2 k, G. Gruson 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 16)

 4653  Long Story Short, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Candy 
Time GB (Holy Roman Emperor IRE), 57 k, 0h, 
KRF Racing LLC (C. Lecoeuvre), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 4)

 4584 5 Opera, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Precoce (IRE) 
(Shamardal USA), 59 k,  h, Im. Atchia (A. Pouchin), 
L. Proietti – (n° corde 14)

 4749  Chicago, h, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Malka 
[Green Tune (USA)], 561/2 k, Mme E. Daveau-Coudray 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

 4746 4 Fashioned Girl, f, 3 ans, 591/2 k (58 k),  h, P. Jousset 
(Mme C. Miette), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 4629  Black Cosmo, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), 
M. Fernandez de Arroyabe (Mme M. Eon), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 7)

 4746  Barrameda, f, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie Foret Jaune 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 12)

 4584  Caciotta, f, 3 ans, 60 k, gh, Ecurie Villebadin 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 2)

 4501  Toscane Temple, f, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Mme S. Jaffrelot-Bedon (Mme C. Pacaut), Mme S. Jaffrelot-
Bedon – (n° corde 11)

 4720 5 Nour Aya IRE, f, 3 ans, 59 k (561/2 k),  h, D. Artu (s) 
(A. Bonnefoy), D. Artu (s) – (n° corde 15)

 4656 5 Last Stick, h, 3 ans, 60 k, 0h, Bel-Oise SARL 
(T. Bachelot), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

 4746  Akenator, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), A, A. Couane 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 4746 5 Belle D’Amour, f, 3 ans, 571/2 k, 0, JP. Menville 
(E. Hardouin), S. Cerulis – (n° corde 13)

 4539  Freccetta, f, 3 ans, 59 k, Mme M. Tretiakova 
(I. Mendizabal), R. Rohne – (n° corde 9)

 4505  Tindaya, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), Ah, B. Baron 
(Mme L. Bails), N. Chevalier – (n° corde 8)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 668 a
nez, 1 long, tête, 1 long ¼, tête, ½ long, tête, courte encolure, 1 long 
½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Crack City.

 2 736 a Adwan Gb, prime non attribuée.

 2 052 a Long Story Short.

 1 368 a Opera.

 684 a Chicago.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

 637 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux.

 424 a Ecurie Ades Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

 323 a Lady Hardy, prime non attribuée.

 138 a Zalim Bifov.

Temps total : 1’29’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches FASHIONED GIRL et 
BARRAMEDA, le hongre AKENATOR à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré aux Commissaires que 
le hongre LAST STICK n’avait pas disposé de ressources pour 
participer à l’arrivée.
Les hongres CRACK CITY et CHICAGO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 4859 1296 PRIX DES VAGUES

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +33.

 4579 3 Belle, f, b, 3 ans, par Sumbal (IRE) et Baenia 
[Verglas (IRE)], 56 k, A, Ecurie Prunier (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 14)

 4708  Whatlington, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et White 
Light [Peintre Celebre (USA)], 571/2 k,  h, Ecurie Kura 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 6)

 4691  Parmenide, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 57 k, g, 
J. Bouvry (A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 4521  Chayton Gift, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Unexpected Gift (GB) (Equiano), 60 k (571/2 k),  h, 
Mme S. Delaroche (Mme R. Violet), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 3)

 4691  Venice Way, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Eba 
Chope [Deportivo (GB)], 59 k,  h, Mme MC. Naim 
(S. Planque), J. da Silva – (n° corde 10)

 4550  Galliara, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme C. Zass 
(A. Mosse), M. Nigge (s) – (n° corde 12)

 4686  Cocoon Quatre, f, 3 ans, 561/2 k, JY. Corduan 
(I. Mendizabal), C. Corduan – (n° corde 15)

 4736  Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, 56 k, Agh, E. Bernhardt 
(E. Verhestraeten), E. Bernhardt – (n° corde 5)

 4751  Black Hills IRE, f, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, Equicosmos 
(Mme M. Velon), FX. Chevigny (s) – (n° corde 7)

 4741  Velingara (IRE), f, 3 ans, 59 k, A, Haras de Beauvoir 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 11)

 4751  Gold Curtain, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), Ah, T. Kerefoff 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 8)

 4749 5 Al Qadam, h, 3 ans, 571/2 k, 0h, A. Don (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4736  Dayina, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), 0h, Ecurie Altima 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 13)

 4686  Grand Courgeon, h, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
M. Fernandez de Arroyabe (Mme M. Eon), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 16)

 4691  Salsa Du Demon, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0h, 
C. Doussot (Mme L. Grosso), S. Jesus – (n° corde 9)

 4708  Gilles De Vindecy, h, 3 ans, 57 k, Ah, N. Longere 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
896 a
Eng. Sup. : Parmenide

encolure, ½ long, tête, ¾ long, tête, ¾ long, 2 long ½, courte encolure, 
3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Belle.

 2 736 a Whatlington.

 2 052 a Parmenide.

 1 368 a Chayton Gift.

 684 a Venice Way.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Pierre Lamy.

 849 a Ecurie Kura.

 637 a Ghislain Deslandes.

 424 a Mlle Sonia Delaroche.

 212 a Mme Marie-Carmel Naim.

Temps total : 2’39’’96’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jeune jockey Enzo CRUBLET, ne se ressentant pas assez bien 
pour monter, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche PRETTY WARRIOR (IRE) par le jeune jockey Ebbe 
VERHESTRAETEN au poids de 56 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Laura GROSSO (SALSA DU DEMON) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
d’1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Le hongre PARMENIDE et BELLE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 16 juillet 2023 inclus, reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4487  Saint Cloud GER, m, al, 3 ans, par Amaron GB 
et Strawberry GER (Lord Of England GER), 571/2 k, 
Ah, (22 000), G. Augustin-Normand (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 4768 3 Anoline, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Light It Up IRE 
(Elusive City USA), 541/2 k (52 k), (18 000), Ecurie Tygaly 
(G. Meury), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 4452  Belinskov, h, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Al 
Shahaniya IRE (Zoffany IRE), 59 k, A, (26 000), 
E. Fernandez De Vega (M. Forest), RC. Montenegro – 
(n° corde 10)

 4581  Giraffe, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Tout En 
Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 571/2 k,  h, (26 
000), Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Cottier – 
(n° corde 3)

 4546  Zelina, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Savannah 
[Sunday Break (JPN)], 561/2 k, 0h, (18 000), S. Cerulis 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 2)

 4469 4 Enchantres, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, (22 000), 
Prime Equestrian SARL (D. Provost), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 6)

   Aspirant GER, m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, (18 000), 
P. Sander (Mme L. Bails), M. Rolland (s) – (n° corde 5)

 4581  Gavilla GB, f, 3 ans, 56 k, (22 000), G. Augustin-
Normand (A. Lemaitre), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 3172 2 Tertuliane Bloom, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (18 000), 
Mme P. Brandt (A. Pouchin), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 9)

 4743  Proletariat, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (18 000), 
Mme C. Carrara (E. Verhestraeten), J. da Silva – 
(n° corde 7)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
979 a
Eng. Sup. : Anoline

courte encolure, 1 long ¼, tête, ¾ long, ¾ long, tête, 5 long, tête, 
1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Saint Cloud Ger, prime non attribuée.

 3 312 a Anoline.

 2 484 a Belinskov.

 1 656 a Giraffe.

 828 a Zelina.

Primes aux éleveurs :

 1 028 a John Kilpatrick.

 977 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

 504 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

 336 a Mme Isabelle Corbani.

 257 a Mlle Lea Metayer.

Temps total : 1’59’’79’’’
Le jeune jockey Enzo CRUBLET, ne se ressentant pas assez bien 
pour monter, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le poulain PROLETARIAT par le jeune jockey Ebbe VERHESTRAETEN 
au poids de 54,5kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GIRAFFE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GAVILLA (GB) à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le jockey Dorian PROVOST a déclaré aux Commissaires que la 
pouliche ENCHANTRES avait fait preuve de caractère.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Léa BAILS (ASPIRANT (GER)), arrivé 7e, Aurélien 
LEMAITRE (GAVILLA (GB)), arrivé non placé et le jeune jockey Ebbe 
VERHESTRAETEN (PROLETARIAT), arrivé non placé.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, 
il résulte que le poulain ASPIRANT (GER) a été légèrement 
contrarié alors qu’il était sur ses fins. Le mouvement n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain SAINT CLOUD (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 4861 6383 PRIX CLAUDE ROUGET

(Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 
1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Listed 
et n’ayant pas depuis le 17 mars 2023 inclus reçu une allocation de 
5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 17 mars 2023 
inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 4718  Happy Chrisnat, h, gr, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 66 k, A, 
Ch. Plisson (s) (P. Lotout), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3810 2 Aquarius Du Mathan, h, n, 4 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Nounjya Du Mathan [Antarctique (IRE)], 
68 k (66 k),  h, B. Deniel (Tho. Journiac), B. Deniel – 
(n° corde 7)

 4649 1 Galway City, h, b.f, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Resca City (Maresca Sorrento), 68 k, Ecurie Lemaitre 
(G. Viel), E. Lemaitre – (n° corde 6)

 4730  Time Of Power, h, b, 4 ans, par Time Test GB et 
Casaca GB (Medicean GB), 66 k,  h, LH (F. Guy), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 4705 3 Whispering Ocean, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Aiglonne USA (Silver Hawk USA), 67 k,  h, J. Bourgeais 
(B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 11)

 3594  Dona Juana, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), O. Groualle 
(T. Limayrac), O. Groualle – (n° corde 2)

 4431  Henouville, f, 5 ans, 681/2 k, A. Glaziou (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 4705  Idem Des Ongrais, f, 5 ans, 641/2 k, 0, Ch. Herpin (s) 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s) – (n° corde 8)

 4699 3 Harley Dream, h, 6 ans, 67 k,  h, FW. Geffriaud 
(Max. Denuault), Mme S. Geffriaud – (n° corde 5)

 4731 2 Dream Word, h, 7 ans, 68 k, 0h, E. Michot (T. Marlin), 
E. Michot – (n° corde 12)

 4699  Espoir Longueen, h, 4 ans, 68 k (64 k), g, 
Mme M. Bruere (R. Le Mestre), Mme M. Bruere – 
(n° corde 9)

   Doctor Ari IRE, h, 4 ans, 66 k (64 k), gh, D. Cole 
(A. Toussaint), L. Maceli – (n° corde 13)

   Louve Saphir, f, 5 ans, 641/2 k (621/2 k), L. Diulein 
(R. Gabard), L. Diulein – (n° corde 10)

13 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 185 a
Consition spéciale : Tutute Gordini

4 long ½, nez, 5 long ½, 1 long ¾, 2 long, 1 long, tête, 1 long ½, 3 long 
½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 1 923 a Happy Chrisnat.

 940 a Aquarius Du Mathan.

 577 a Galway City.

 470 a Time Of Power.

 192 a Whispering Ocean.

Primes aux éleveurs :

 867 a Michel Pehu, Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.

 369 a Jean-Marie Baradeau.

 260 a Jacky Chapdelaine, Mme Jacky Chapdelaine.

 120 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

 86 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 3’25’’19’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont déclaré non partant le hongre TUTUTE 
GORDINI tombé dans le rond de présentation et tombé à l’entrée 
en piste.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Vincent JOUET 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour avoir présenté le hongre TUTUTE GORDINI imparfaitement 
dressé au départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WHISPERING OCEAN à 
porter le bonnet rouge. 
Le hongre TIME OF POWER a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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DURTAL

0213 351 dimanche 17 décembre 2023
Commissaires de courses : Eric MEUNIER – Frédéric GUILLON – 

Dominique BOISRAME – Jérôme HERISSON

 4860 6381 PRIX GEORGES COUDE (PRIX DU PESAGE)

(Maiden)

Réservée F.E.E.

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4719  Xylophone, h, gr, 2 ans, par Zarak et Japan GER (Key 
Royal GER), 58 k (541/2 k), PH. Betts (A. Vilchien), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 2996  Havrianka, f, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Dobrianka 
(GB) (Sea The Stars IRE), 561/2 k, Fal Stud SAS 
(J. Moutard), Tim. Donworth (s) – (n° corde 1)

   Sherkane, m, al, 2 ans, par Shamalgan et Ever Poet GB 
(Poet’S Voice GB), 56 k, Ecurie Apyrene (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 2)

 4500  Stargold, m, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Marina 
Eria [Sinndar (IRE)], 58 k,  h, Ecurie Jacques Joel Leveau 
(L. Roussel), R. Marcel – (n° corde 14)

   City Of Gold, h, n.p, 2 ans, par Al Wukair IRE et City 
Bere [Peer Gynt (JPN)], 56 k (531/2 k), E. Pechadre 
(Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s) – (n° corde 15)

 4590 5 Dschingis Gold, h, 2 ans, 58 k, Avatara S.A. 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

   Piccinelli, h, 2 ans, 56 k (541/2 k), gh, E. Decoster 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 11)

   Come And Win, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), Mme J. Mestrallet 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 4589  Sauviac, h, 2 ans, 58 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 9)

 4591 5 L’Agora Game, f, 2 ans, 561/2 k, E. & G. Leenders (s) 
(H. Journiac), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 4139  Saynatrice, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Ah, J. Bisson 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

 4632  Fabaltard, h, 2 ans, 58 k,  h, J. Bisson (M. Berto), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 12)

 4591  Djeyna’S Rock, f, 2 ans, 561/2 k, Ecurie Gribomont 
(B. Flandrin), E. Libaud (s) – (n° corde 13)

 4687  Iamichop, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0, de A. Mieulle 
(M. Marquette), D. Guillemin (s) – (n° corde 16)

 4382 5 Organdi, f, 2 ans, 561/2 k (55 k),  h, P. Artigues 
(Mme F. Valle Skar), F. Seguin – (n° corde 6)

 4722  Le Combat Continue, f, 2 ans, 561/2 k, Mme G. Meunier 
(A. Madamet), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

16 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
458 a
Eng. Sup. : Sherkane

Chev. élim. : Jupiter Des Rocs

2 long ½, 7 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, ½ long, 1 long, ¾ long, 
½ long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux éleveurs :

 1 000 a Ecurie Haras Du Cadran.

 400 a Fal Stud Sas.

 300 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 200 a Ecurie Jacques Joel Leveau.

 100 a Boisnard (S), Roland Lepeau.

Temps total : 2’13’’75’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Tristan BARON a été remplacé par le jockey Mickael BERTO 
suite à une modification de l’ordre des courses de PORNICHET. 
Celui-ci ne peut assurer les 2 réunions.
La jument LE COMBAT CONTINUE, montée par Augustin MADAMET 
s’est derobée à l’entrée du premier tournant. La piste à cet endroit 
étant matérialisée par des piquets.
Aucune faute n’a été relevée par les Commissaires envers le jockey 
et les autres concurrents.
Le hongre XYLOPHONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 1717  Kelloise, f, 3 ans, 64 k (621/2 k), D. Le Guevel 
(Mme F. Valle Skar), Ch. Herpin (s) – (n° corde 6)

 4717  Kamila, f, 3 ans, 64 k,  h, Vcte de R. Kervenoael 
(A. Bernard), d’E. Andigne – (n° corde 8)

 3812  Kylemore, f, 3 ans, 64 k, Ah, Mme B. Menuet 
(H. Journiac), W. Menuet (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 135 a
1 long ¾, 4 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long, ¾ long, 3 long ½, ½ long, 
3 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :

 1 035 a Haras De Saint-Voir.

 414 a Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Berengere Rossignol.

 310 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 207 a Haras Du Grand Chesnaie, Mme Andree Lemale.

 103 a Francois-Xavier Journiac.

Temps total : 3’31’’11’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Anthony BERNARD en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant son bras au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Arthur VILCHIEN en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son 
bras au-dessus de la ligne des épaules (2ème infraction).
La jument KIENTZHEIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4864 6382 PRIX DE L’OUVRARDIERE

(Cavalières)

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 17 mars 2023 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 59 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 17 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k. ; 3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 4503 3 Vega Of Saints (IRE), f, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Ready To Smile USA (Distorted Humor USA), 
611/2 k (59 k), g, Haras des Pyrenees (Mme E. Dubourg), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 4457 4 Zeply, h, b, 7 ans, par Reply IRE et La Teignouse 
[Green Tune (USA)], 60 k (56 k), de P. Montzey 
(Mme C. Guillemin), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 4120  Haussez, h, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Hello 
Fuji GB (Dansili GB), 59 k,  h, G. Augustin-Normand 
(Mme M. Bourillon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 4625 1 Antaios, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE) (Teofilo IRE), 62 k,  h, J. Chaineau 
(Mme A. Seignoux), E. Leray (s) – (n° corde 5)

 4638  Thindy, h, b, 11 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 63 k, 0h, 
AS. & D. Allard (s) (Mme L. Le Geay), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 1)

 4705 1 Sudden Death, h, 5 ans, 61 k, Mme A. Peltier 
(Mme A. Peltier), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 3)

 4675  Konig Chouchen, h, 11 ans, 60 k (58 k), Ah, G. Regley 
(Mme M. Bourgeais), O. Regley – (n° corde 9)

 4702 5 Mandurino, h, 4 ans, 59 k, Ecurie Lemaitre 
(Mme M. Rollando), E. Lemaitre – (n° corde 7)

   Jigoro GER, h, 4 ans, 59 k, SC Thierry Pigeon 
(Mme T. Menuet), A. Couetil (s) – (n° corde 11)

 4480 5 Isabela, f, 5 ans, 601/2 k,  h, Mme D. Lopez Leret 
(Mme D. Lopez Leret), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 4457 3 Centaurus, h, 7 ans, 62 k, A, Mme C. Ribera 
(Mme B. Weber), S. Brogi – (n° corde 2)

11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
428 a
Eng. Sup. : Mandurino

Certif. vétérinaire : Dreambath
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 4862 6384 PRIX DE L’ASSOCIATION DES ELEVEURS DE CHEVAUX 

AQPS

(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-
sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
2.500. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2919  Kaolin, h, b, 3 ans, par Chanducoq et Beaujeu Allen 
[Panoramic (GB)], 64 k, Ah, J. Détré (A. Bourgeais), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 2)

 4311 2 Kracboum Ciergues, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord 
et Sweet Brune [Laveron (GB)], 65 k, SCEA des Collines 
(Tho. Journiac), N. Paysan – (n° corde 4)

   Kantor Du Seuil, h, al, 3 ans, par Doha Dream et 
Etoile Du Seuil [Network (GER)], 62 k, Mme M. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 8)

   Keltemps, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Trotot (Sleeping Car), 62 k, L. Glemin (A. Baron), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

   Krystal Baie, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Patagonie (Robin Des Champs), 62 k, Ecurie des Dunes 
(M. Berto), P. Quinton (s) – (n° corde 5)

 4703  Knebworth, h, 3 ans, 64 k (621/2 k),  h, E. Clayeux (s) 
(Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – (n° corde 9)

 4485  Kristalo, h, 3 ans, 64 k, gh, R. Marcel (A. Bernard), 
R. Marcel – (n° corde 1)

 4485 4 Krac Dore, h, 3 ans, 65 k, gh, W. Menuet (s) 
(H. Journiac), W. Menuet (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 205 a
Certif. vétérinaire : Kokochaga

encolure, 7 long ½, ¾ long, 1 long ½, 4 long ½, 7 long ½, 1 long ¾.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :

 1 035 a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

 414 a Jean-Louis Devillard.

 310 a Mme Marc Boudot.

 207 a Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin, Etienne Leenders.

 103 a Andre-Jean Belloir.

Temps total : 3’31’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre KANTOR DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèverment 
biologique.

 4863 6385 PRIX HENRI BAUDOUIN

(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et 
élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.500. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Kiss Kiss, f, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et Onde De 
Choc (Robin Des Champs), 62 k, S. Munir (M. Berto), 
P. Quinton (s) – (n° corde 9)

   Kientzheim, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Virfolette 
(Denham Red), 62 k, Mme FX. Lefeuvre (A. Bourgeais), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 5)

 4474 2 Kasaque Mag, f, b, 3 ans, par Tunis POL et Agapanthe 
[Lavirco (GER)], 65 k (631/2 k), A, Cte AA. Maggiar 
(Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

 4160 5 Kate To Win, f, gr, 3 ans, par The Anvil IRE 
et Sissie Star (Call Me Sam), 64 k (621/2 k),  h, 
Haras du Grand Chesnaie (Mme A. Seignoux), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 10)

 4250  Karoline, f, b, 3 ans, par Nicaron GER et Cristal Sun 
(Doctor Dino), 64 k,  h, P. Journiac (Tho. Journiac), 
P. Journiac – (n° corde 7)

 4441  Kiche, f, 3 ans, 64 k, g, JC. Arpin (A. Vilchien), 
XL. Le Stang – (n° corde 1)

   Kalika Des Flos, f, 3 ans, 62 k, JP. Raymond 
(J. Hondier), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 4)
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majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CHASSEUR DE PRIME a couru sans attache-langue 
comme convenu sur le programme.
La pouliche CARIFTA a été achetée à réclamer.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Luana DUPELIN LALUNG, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, son cheval n’ayant pas été promené selon les 
délais fixés à l’emplacement désigné pour la présentation au public.

 4866 3480 PRIX DE LA FEDERATION NATIONALE DES COURSES 

HIPPIQUES

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 57 k. 
Surcharges de 1 k. 1/2 par course gagnée. Les chevaux n’ayant 
pas été classés dans les trois premiers recevront 1 k. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Cette épreuve ne sera disputée que si trois chevaux sont déclarés 
partants définitifs dans ce prix.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4783 4 Kmaron De Cambeilh, h, b, 2 ans, par Eclair 
Du Fada et Estrella Delnorte (Slickly), 611/2 k 
(601/2 k), E. Magdeleine (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 4561 3 Picola, f, gr, 2 ans, par Birchwood IRE et Dream D’Ange 
[Sageburg (IRE)], 60 k (601/2 k),  h, A. Faivre (G. Bon), 
A. Faivre – (n° corde 1)

 4781 3 Laufe Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Laureva Chope [Panis (USA)], 57 k (56 k), 0h, F. Cossou 
(Mme D. Santiago), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 4783 1 Dramakuta, f, b.m, 2 ans, par Eclair Du Fada et Ay 
Cheche [Zigwaki (USA)], 60 k (601/2 k), JC. Cazako 
(F. Lefebvre), JC. Cazako – (n° corde 7)

 4781 2 Myteclaire, m, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Mitlaa 
[Naaqoos (GB)], 57 k (571/2 k), 0h, Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 6)

 4781  Yana Chope, f, 2 ans, 551/2 k (56 k), Ah, F. Borderieux 
(F. Torralba), F. Borderieux – (n° corde 3)

 4563 5 Thiassang, f, 2 ans, 541/2 k (55 k),  h, W. Menialec 
(I. Bouaziz), W. Menialec – (n° corde 4)

7 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 625 a
Eng. Sup. : Kmaron De Cambeilh, Myteclaire, Yana Chope

1 long, 3 long, 1 long, 2 long, 7 long, 3 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 2 448 a Kmaron De Cambeilh.

 979 a Picola.

 734 a Laufe Chop.

 489 a Dramakuta.

 244 a Myteclaire.

Primes aux éleveurs :

 760 a Jean Marc Nemorin.

 304 a Marc Bridoux.

 228 a Alain Chopard.

 151 a Guy Zie.

 75 a Guy Zie.

Temps total : 1’52’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DRAMAKUTA à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Luana DUPELIN LALUNG en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).

 4867 3482 PRIX DE L’ILET CARET

(À réclamer)

(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
mis à réclamer pour 4.000, 6.000 ou 8.000. Poids : 3  ans, 55 k. ; 
4 ans et au-dessus : 55 k. 1/2 Les chevaux mis à réclamer pour 
6.000 porteront 2 k. ; pour 8.000, 4 k. En outre, tout gagnant, cette 
année, portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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1 long, 5 long ½, 2 long ½, 3 long ½, courte tête, 4 long ½, 5 long ½, 
¾ long, 3 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 351 a Vega Of Saints (Ire).

 769 a Zeply.

 705 a Haussez.

 384 a Antaios.

 192 a Thindy.

Primes aux éleveurs :

 603 a Haras Des Pyrenees.

 346 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Cyrille Biraben-Loustau.

 276 a Franklin Finance S.A. .

 113 a Concept Real Ag.

 86 a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas Schweizer.

Temps total : 2’28’’34’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre HAUSSEZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

MARTINIQUE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9910 351 dimanche 17 décembre 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Franck MEYNARD – Cécile HOUDET – Marie-
Cécile LUCEL/JACOBY-KOALY – Victoire VIOLANES

 4865 3466 PRIX DES YEARLINGS

(À réclamer)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
5.000, 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 7.000 porteront 1 k1/2 ; pour 9.000, 3 k. En outre, tout gagnant 
portera 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4783  Chasseur De Prime, h, b, 2 ans, par Broox (IRE) 
et Dionaea [Panis (USA)], 59 k (591/2 k), (9 000), 
W. Vaitilingom (F. Lefebvre), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

 4783 3 Best Or Nothing, h, al, 2 ans, par Eclair Du Fada 
et Alamira [Ballingarry (IRE)], 61 k (60 k), (9 000), 
A. Drame (Mme D. Santiago), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

 4783  Carifta, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 
[Okawango (USA)], 56 k (561/2 k),  h, (7 000), T. Hayot 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 2)

 4781 4 Volcano Boy, h, b, 2 ans, par Reply IRE et Lady You 
(Siyouni), 571/2 k (58 k),  h, (7 000), Mme Y. Luce (G. Bon), 
Mme Y. Luce – (n° corde 5)

 4781  Listan Time, h, al, 2 ans, par Listan (IRE) et Artiste 
Time [Artiste Royal (IRE)], 571/2 k (58 k),  h, (7 000), 
W. Menialec (F. Torralba), W. Menialec – (n° corde 6)

 4781 5 Miss Max, f, 2 ans, 571/2 k (58 k), (9 000), M. Barba 
(M. Lauron), M. Barba – (n° corde 4)

6 partants ; 5 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 159 a
Eng. Sup. : Chasseur De Prime, Miss Max

2 long, 9 long, 4 long, 1 long, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 2 304 a Chasseur De Prime.

 921 a Best Or Nothing.

 691 a Carifta.

 460 a Volcano Boy.

 230 a Listan Time.

Primes aux éleveurs :

 715 a Olivier Nemorin, Lucien Nemorin.

 286 a Olivier Nemorin.

 214 a Olivier Nemorin.

 143 a Sarl Vetequin.

 71 a Didier Francisque.

Temps total : 1’52’’71’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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Primes aux éleveurs :

 635 a Galileo Racing Inc.

 365 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.

 273 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

 194 a Denis Penelope, Mme Micheline Penelope.

 111 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

Temps total : 1’48’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4869 6596 PRIX HERMANN DANINTHE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 3.600, ni été classés 
dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 12.000.
Les références de cette épreuve seront éventuellement 
remontées à la déclaration des partants probables, afin que le 
poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, -0,5 ; 1 ans et +, +0.

 4564 3 J’Aime Ma Reine, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Testa Mora [Majorien (GB)], 60 k (601/2 k), Mme Y. Luce 
(F. Torralba), Mme Y. Luce – (n° corde 3)

 4786 2 La Panthourie, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Bocca 
Bianca GER [Saddex (GB)], 61 k (611/2 k),  h, D. Singarin 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 2)

 4786 4 Wallis Et Futuna, f, b, 5 ans, par Territories IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 61 k (60 k), 0h, FM. Labonne 
(Mme D. Santiago), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 4782 5 Miss Estrella, f, gr, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Estrella 
Delnorte (Slickly), 55 k (551/2 k), A, Mme A. Thibaut 
(M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 1)

 4564  Shipmate, h, gr, 11 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 561/2 k (57 k),  h, RA. Nicolson 
(F. Lefebvre), R. Sainte-Rose – (n° corde 5)

 4786  Forban Du Large, h, 8 ans, 56 k (55 k),  h, Mme L. Payet-
Burin (Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 394 a
Certif. vétérinaire : Kiwi Chope

courte encolure, 1 long, 7 long, 3 long, 5 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :

 1 782 a J’Aime Ma Reine.

 1 036 a La Panthourie.

 534 a Wallis Et Futuna.

 518 a Miss Estrella.

 145 a Shipmate.

Primes aux éleveurs :

 699 a Jean-Louis Lenoury.

 321 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

 160 a Mme Line-Rose Ruster.

 137 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 65 a Earl La Ferme D’Auge.

Temps total : 2’15’’77’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument J’AIME MA REINE à sortir 
du rond en dernier, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.

 4870 6597 PRIX DE CLOTURE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
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Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4787 4 Salsa Tim, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Miss 
Stream [Trempolino (USA)], 611/2 k (62 k), (8 000), 
Mme A. Thibaut (M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 4)

 4787  Lastlotofthesale, h, b, 5 ans, par Dream Ahead 
USA et Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 611/2 k 
(601/2 k), 0h, (8 000), Mme Y. Luce (Mme D. Santiago), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 4782 1 Yedder, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 59 k (58 k), 0h, (6 000), W. Vaitilingom 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

 4786 5 Antigua, f, al, 4 ans, par Machucambo et Aladdin’S 
Angel (Kendargent), 60 k (601/2 k),  h, (8 000), JC. Soukai 
(F. Torralba), JC. Soukai – (n° corde 1)

 4782  Alita, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Al Nabaa [Anabaa 
(USA)], 591/2 k (60 k), gh, (8 000), N. Noirtin (G. Bon), 
S. Jousselin – (n° corde 5)

 4784 5 Mistral Love, m, 4 ans, 551/2 k (56 k), (4 000), 
MA. Letchimy (I. Bouaziz), MA. Letchimy – (n° corde 3)

6 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 543 a
Eng. Sup. : Lastlotofthesale, Alita

1 long, 5 long, 2 long, 3 long ½, 3 long ½.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 1 584 a Salsa Tim.

 633 a Lastlotofthesale.

 691 a Yedder.

 316 a Antigua.

 230 a Alita.

Primes aux éleveurs :

 621 a Daniel Timmers.

 248 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 214 a Eddy Petit.

 124 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Mme Laetitia Louis.

 71 a Olivier Nemorin.

Temps total : 1’54’’63’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain YEDDER a été acheté à réclamer.

 4868 3483 PRIX MICHEL JACOBY-KOALY (COUPE DES AS)

(Classe 3)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
ayant, depuis le 1er janvier de cette année inclus, reçu une allocation 
de 1.200. Poids : 3 ans, 57 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Les 
chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 3 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Versement à la poule des propriétaires : 150 euros à l’engagement.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4567 1 Coobird, m, b, 5 ans, par Camelot GB et Moonlight 
Swing [Palace Episode (USA)], 58 k (57 k), P. Penelope 
(Mme D. Santiago), P. Penelope – (n° corde 3)

 4464 1 Road To Therock, f, b.f, 7 ans, par Sommerabend 
GB et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 561/2 k (57 k),  h, 
D. Singarin (I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 2)

 4567 4 Karababa, h, n.p, 7 ans, par Wootton Bassett GB et 
Fatara Froto [Layman (USA)], 58 k (581/2 k),  h, F. Cossou 
(F. Lefebvre), R. Sainte-Rose – (n° corde 1)

 4782  Adel Sun, f, b, 4 ans, par Asanga USA et Rondelle 
(Maciste), 531/2 k (54 k), P. Penelope (M. Lauron), 
P. Penelope – (n° corde 4)

 4787 5 Ronnie Rocket, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Lingreville [Le Havre (IRE)], 571/2 k (561/2 k), 
0h, W. Vaitilingom (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 436 a
4 long, 1 long ¾, 5 long, 1 long ¾.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 2 475 a Coobird.

 810 a Road To Therock.

 607 a Karababa.

 495 a Adel Sun.

 360 a Ronnie Rocket.
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 4784  Capitaine Deux, h, al, 9 ans, par Sidpour (IRE) et Maxi 
Maxa [Sand Prospector (USA)], 551/2 k (541/2 k), S. Harris 
(Mme D. Santiago), S. Harris – (n° corde 2)

 4566 5 Hanna Bella, f, 3 ans, 62 k (61 k), W. Vaitilingom 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

6 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 036 a
Eng. Sup. : Plantayya

2 long ½, 3 long, 1 long, 4 long, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :

 1 584 a Vienetta.

 921 a Loi Du Talion.

 388 a Plantayya.

 316 a Palet Bien.

 129 a Capitaine Deux.

Primes aux éleveurs :

 621 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome Carrus, 

Jose Bruneau De La Salle.

 286 a Olivier Nemorin.

 175 a Jean-Paul Boin.

 124 a Edwige Rosan.

 58 a Guy Zie.

Temps total : 2’14’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOI DU TALION à être 
muni d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PALET BIEN à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Isidore BOUAZIZ en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (5e infraction - 5 
sollicitations).
Pour ce motif, les Commissaires de la réunion ont transmis son 
dossier aux Commissaires de France Galop.

PORNICHET

0147 351 dimanche 17 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Claude GOUIN – Philippe SOUCHAUD – 
Dominique GARANGER

 4872 6350 PRIX FRANCE SIRE (PRIX DES LUTINS)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29,5.

 2159  Ad Libitum, h, al, 4 ans, par Amaron GB et Timocita 
[Timos (GER)], 58 k (551/2 k),  h, de H. Pracomtal 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 16)

 1183  Montbardois, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Je Coiffe (Voix Du Nord), 561/2 k, Ecurie Etoile N.V. 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 11)

 3645  Let There Be Rock, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 59 k (571/2 k), 
Ah, Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), de P. Chevigny – 
(n° corde 13)

 4718  Whitenight, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
By Chaparral [High Chaparral (IRE)], 551/2 k (54 k), 
gh, Ecurie R.E. (Mme L. Poggionovo), G. Fourrier – 
(n° corde 5)

 4693  Cannello, h, b, 7 ans, par Dragon Dancer GB et 
Candie Baie (Elasos), 58 k, Ah, D. Poche (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 1)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 3.500, ni été classés 
dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 12.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k..
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +7 ; 1 ans et +, +7,5.

 3926  Hynndah, h, b, 6 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 561/2 k (57 k), Ah, F. Borderieux 
(F. Torralba), F. Borderieux – (n° corde 2)

 4782 4 Kakaudou Risk, f, b.f, 4 ans, par Banyan Tree et La 
Casilina [Even Top (IRE)], 611/2 k (62 k), Ah, H. Jean Louis 
(G. Bon), H. Jean Louis – (n° corde 5)

 4564 4 Artistic Glory, f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 62 k (621/2 k),  h, 
JC. Cazako (F. Lefebvre), JC. Cazako – (n° corde 6)

 4785 3 Polyxo, f, n.p, 3 ans, par Zizany IRE et Queen Of 
Poland GB (Halling USA), 61 k (60 k), A, Mme E. Adrea 
(Mme D. Santiago), Mme E. Adrea – (n° corde 4)

 4565 3 Lady Angie, f, al, 4 ans, par French Fifteen et 
Ranjana IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k (59 k), Ah, 
Mme A. Thibaut (M. Lauron), S. Jousselin – (n° corde 1)

 4785 5 Devna, f, 5 ans, 551/2 k (541/2 k),  h, B. Magdeleine 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

6 partants ; 4 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 191 a
Eng. Sup. : Hynndah, Kakaudou Risk

4 long, 1 long, 2 long, 1 long, 3 long ½.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :

 1 377 a Hynndah.

 673 a Kakaudou Risk.

 504 a Artistic Glory.

 489 a Polyxo.

 168 a Lady Angie.

Primes aux éleveurs :

 621 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose, Mme Helene 

Sainte-Rose.

 264 a Hugues Jean Louis.

 198 a Suc. Maxime Jarlan.

 151 a Nicolas Campos, Jean-Claude Campos, Raymond Campos.

 66 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 2’14’’84’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 4871 6598 PRIX DE LA GRANDE-TERRE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 3.500, ni été classés 
dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 12.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k..
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +14,5.

 4784 3 Vienetta, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Veneta [Anabaa (USA)], 611/2 k (62 k), A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 1)

 4784 2 Loi Du Talion, h, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Tu 
T’Laisses Aller (GB) (Hernando), 58 k (581/2 k),  h, 
T. Hayot (I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 5)

 4784 1 Plantayya, f, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Darayya 
(IRE) (Zamindar USA), 581/2 k (59 k), MA. Letchimy 
(G. Bon), MA. Letchimy – (n° corde 4)

 4784 4 Palet Bien, h, al, 4 ans, par Papalet et Dezodie (Storm 
Boy), 52 k (531/2 k), Agh, Mme A. Thibaut (M. Lauron), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 3)
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 4696 5 Elyt Of Gold, h, al, 9 ans, par Full Of Gold et 
Reine Tresor (Saint Cyrien), 56 k,  h, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 3)

 4693  Kalamazoo River, f, b, 6 ans, par Stormy River 
et Kilkee [Zayyani (IRE)], 60 k,  h, JB. Duverger 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 9)

 4696  Jolek Lises, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Vega Esqua (Dream Well), 551/2 k, Ah, Haras des Lises 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 1)

 4762 2 Pennble, h, 10 ans, 541/2 k, Ah, C. Restout (A. Subias), 
C. Restout – (n° corde 14)

 4718  Jack’S Son, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), B. Le Regent 
(Mme C. Pacaut), B. Le Regent – (n° corde 6)

 4718  Rocheux, h, 4 ans, 57 k, gh, Mme N. Sauvage (B. Marie), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 12)

 4507  Le Gardolot, h, 5 ans, 58 k, A. Renault (T. Baron), 
A. Renault – (n° corde 8)

   Crocy, h, 9 ans, 55 k, 0h, J. Planque (s) (D. Boche), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

 4736  Sunbeam, h, 7 ans, 581/2 k, Mme S. Retif (M. Justum), 
Mme S. Retif – (n° corde 10)

 4762  Coaster, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), 0h, Mme S. Bertin 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 13)

 4696 3 Flight De Juilley, h, 9 ans, 59 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 15)

 4762 5 Juldiko, h, 4 ans, 551/2 k, A, EARL de La Vallee 
(L. Roussel), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 4696 2 Good Des Landes, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), Y. Hedan 
(Mme M. Eon), Y. Hedan – (n° corde 16)

   Reine De La Pree, f, 4 ans, 60 k,  h, d’G. Arexy 
(L. Rousseau), G. Mousnier – (n° corde 2)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
947 a
Eng. Sup. : Premiere Etoile, Pennble

¾ long, ¾ long, 4 long, 1 long ½, 1 long, courte encolure, ¾ long, 
2 long, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Premiere Etoile.

 1 296 a Spirit Of Dance (Ire).

 972 a Elyt Of Gold.

 648 a Kalamazoo River.

 396 a Jolek Lises.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan.

 438 a Claude Menard.

 382 a Haras Du Logis Saint Germain.

 292 a Suc. Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste 

Duverger.

 155 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.

Temps total : 2’29’’77’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOLEK LISES à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications la femme-jockey 
Maryline EON sur le comportement de la jument GOOD DES LANDES 
arrivée non placée.
L’intéressée a indiqué que ladite jument n’avait pas bénéficié d’un 
bon parcours et qu’elle s’était retrouvée sans ressources dans la 
ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu en ses explications le jockey Léo ROUSSEL 
(JULDIKO), l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour avoir perturbé le bon déroulement du départ 
et avoir mis ainsi en difficulté ses concurrents notamment le hongre 
JACK’S SON (Coralie PACAULT). 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Maxence MARQUETTE, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction). 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications l’apprenti Léonard PLOMMEE, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction). 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Damien BOCHE, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
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 4693 5 Plateado, h, 7 ans, 581/2 k, A, R. Singarin (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 4638  Woodwind Davis, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, Mme A. Leenders 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 4)

 4693 4 Prescy Liia, f, 6 ans, 55 k (531/2 k),  h, B. Vives 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 4524 4 Day Off, h, 4 ans, 571/2 k,  h, C. Arnaud (R. Mangione), 
S. Jesus – (n° corde 2)

 4724 5 Royal Monarch GB, h, 4 ans, 58 k,  h, T. Marechal 
(I. Mendizabal), E. Lyon – (n° corde 14)

 4638  Always Viv, h, 5 ans, 55 k, Ah, C. Mueller (C. Guitraud), 
E. Lyon – (n° corde 15)

 4693  Great Tonio, h, 9 ans, 571/2 k,  h, Mme A. Polard 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 7)

 4761  Insignia Of Rank IRE, h, 8 ans, 60 k, Ch. Plisson (s) 
(L. Roussel), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 4693  Bartabello, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), Ah, T. Poché 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 9)

 4679  Shatterhand, h, 5 ans, 581/2 k, 0, SM. Berger 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

15 partants ; 48 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 140 a
Certif. vétérinaire : Springboks

Chev. élim. : Anima Erat, Bokra Fil Mishmish

1 long, 1 long ¼, encolure, nez, courte encolure, 2 long, nez, 1 long, 
nez.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Ad Libitum.

 1 881 a Montbardois.

 1 410 a Let There Be Rock.

 940 a Whitenight.

 384 a Cannello.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Haras D’Ecouves.

 738 a Sylvain Wuillaume.

 369 a Jeremy Barthelemy.

 362 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 173 a Yannick Fertillet.

Temps total : 2’29’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu en ses explications le jockey Tristan BARON 
(SHATTERHAND), l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour avoir perturbé le bon déroulement 
du départ et avoir mis ainsi en difficulté ses concurrents notamment 
la jument WOODWIND DAVIS (Alexandre ROUSSEL).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Rosario 
MANGIONE sur le comportement du hongre DAY OFF arrivé non 
placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas bénéficié d’un 
bon parcours tout en finissant avec des ressources dans la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre PLATEADO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4873 6351 PRIX DE L’OUTIL EN MAIN DE GUERANDE (PRIX DU 

SAPIN DE NOEL)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34,5.

 4762 4 Premiere Etoile, f, b, 4 ans, par Ribchester IRE et Mon 
Etoile [Thewayyouare (USA)], 58 k (561/2 k),  h, M. Ghys 
(Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 7)

 4696  Spirit Of Dance (IRE), h, b, 7 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 57 k (551/2 k), 
T. Mercier (M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 4)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à ne faire 
qu’un tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications la femme-jockey Léa 
BAILS sur le comportement du hongre MIENGO arrivé non placé.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre semblait se ressentir de 
ses précédentes courses. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications les jockeys Julien GUILLOCHON et Maximilien 
JUSTUM, leurs ont adressé des observations pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications l’apprenti Warren LEVESQUE, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Le hongre NORQUI DES ROSES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4875 6347 PRIX DE LA CALECHE DU PERE NOEL

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 
17 mars 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 17 juin 
2023 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 ou 
d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 17 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année 
gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 4715  Grease, h, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Lily Paramount [Hurricane Cat (USA)], 60 k, Ah, 
Mme P. Jouanneteau (G. Meury), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 13)

 4576  Khansa, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Kayl 
[Vangelis (USA)], 611/2 k, de B. Montzey (s) (T. Baron), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 4686  Evamis, f, b, 3 ans, par Buratino IRE et Dyremis (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 541/2 k, Mme A. Ventena Alves 
(C. Guitraud), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 3)

 4704  Diora Street, f, al, 3 ans, par Diogenes IRE et Sloane 
Street (IRE) (Hurricane Run IRE), 541/2 k (53 k),  h, 
E. Hendrickx (Mme J. Lacroix), A. Lefeuvre (s) – 
(n° corde 12)

 4694  Noum Lises, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et Wink 
And Wave (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 56 k (541/2 k),  h, 
Haras des Lises (Mme L. Lebeurrier), Mme V. Seignoux – 
(n° corde 7)

 4694 5 Yor, h, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie des Sables (C. Grosbois), 
d’E. Andigne – (n° corde 11)

 4677  Stone Du Lys, f, 3 ans, 541/2 k,  h, 
Mme C. Babin Guillochon (A. Subias), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 4)

 4694 4 Kora Nordik, f, 3 ans, 561/2 k, D. Auguin (M. Marquette), 
N. Leenders – (n° corde 5)

   Karuco Des Ongrais, h, 3 ans, 56 k, Ch. Herpin (s) 
(R. Juteau), Ch. Herpin (s) – (n° corde 1)

 4749  Redrunner, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, Mme V. Jud-Frei 
(A. Bonnefoy), D. Artu (s) – (n° corde 8)

   Kinder Des Ongrais, h, 3 ans, 56 k, Ch. Herpin (s) 
(W. Levesque), Ch. Herpin (s) – (n° corde 2)

 4716  Mary Cove GB, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, D. Mahe 
(S. Laurent), D. Mahe – (n° corde 6)

   Elegante Du Desert, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Mme L. Seurin 
(T. Courtalon), T. Jouin – (n° corde 10)

13 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
953 a
Eng. Sup. : Grease, Kora Nordik

6 long, courte tête, 1 long, 3 long, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 1 long, 
3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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La jument KALAMAZOO RIVER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4874 6352 PRIX DE L’OUTIL EN MAIN DE ST-NAZAIRE (PRIX DES 

GUIRLANDES DE NOEL)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +40.

 4734  Dariyangel, h, b, 4 ans, par Dariyan et Bayswater 
[Dark Angel (IRE)], 58 k,  h, Mme D. de Wulf (B. Marie), 
Mme D. de Wulf – (n° corde 3)

 4534 5 Norqui Des Roses, h, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Lemon River (Mister Sacha), 60 k, 0, Q. Laumans 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 1)

 4764  Zilli Rocks, h, b, 6 ans, par Helmet AUS et Jessica 
Rocks (GB) (Fastnet Rock AUS), 561/2 k,  h, M. Baudy 
(T. Baron), M. Baudy – (n° corde 4)

 4757 5 Armorigene, h, b, 6 ans, par Amadeus Wolf GB 
et Bithia IRE (Vettori IRE), 57 k, Ah, O. Chiteoui 
(Y. Rousset), XL. Le Stang – (n° corde 14)

 4764 3 Semeur, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Desca GER 
(Cadeaux Genereux GB), 55 k, gh, A. Michel (A. Subias), 
T. Poché – (n° corde 2)

 4757 1 Proelia, f, 7 ans, 561/2 k, 0h, Mme M. Bourgeais 
(M. Justum), Mme M. Bourgeais – (n° corde 9)

 1632  Paris By Night, h, 5 ans, 581/2 k, A, PY. Merienne 
(L. Roussel), J. Merienne – (n° corde 13)

 4734  Rouge A Sang, h, 10 ans, 55 k, 0h, P. Delhumeau 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 5)

 4762  Miengo, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), A, Mme MA. Levesque 
(Mme L. Bails), B. Levesque – (n° corde 6)

 4696  Callydini, h, 11 ans, 59 k,  h, S. Seignoux (J. Guillochon), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 15)

 4699 4 Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 561/2 k (54 k), 0, 
M. Baudy (Mme C. Le Gland), M. Baudy – (n° corde 7)

 4764  Park Square, h, 10 ans, 55 k (521/2 k), 0h, 
Suc. C. Bertho (L. Plommee), T. Poché – (n° corde 10)

 4734  Waldenon, h, 10 ans, 56 k, 0h, C. Doussot 
(R. Mangione), S. Jesus – (n° corde 8)

 4764 5 Alp, h, 4 ans, 581/2 k, Mme P. Demorise (R. Juteau), 
Mme P. Demorise – (n° corde 11)

 4729 2 Territorio, h, 5 ans, 55 k, Ah, Mme A. Ventena Alves 
(C. Guitraud), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 12)

 4649  Tres Rush (IRE), h, 9 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Ecurie des Sables (W. Levesque), G. Nicot – 
(n° corde 16)

16 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
996 a
Eng. Sup. : Armorigene, Proelia, Territorio

1 long, courte encolure, 3 long, courte tête, 2 long, 1 long, ¾ long, 
1 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Dariyangel.

 1 386 a Norqui Des Roses.

 850 a Zilli Rocks.

 567 a Armorigene.

 283 a Semeur.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Olivier Couffon, Guy Martineau, Alexis Couffon, Antoine Couffon.

 544 a Norbert Leenders, Quirinus Laumans.

 255 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 250 a Framont Limited, Deveron Limited.

 127 a Gestut Fahrhof.

Temps total : 2’33’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DARIYANGEL à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
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Primes aux éleveurs :

 1 315 a Chauvigny Global Equine Sasu, Rpg Bloodstock.

 804 a Ecurie Haras Du Cadran.

 603 a Francis Joseph Gillespie.

 402 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 131 a Ecurie De Montlahuc.

Temps total : 1’42’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FAST FLOWING (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune-jockey Thomas COURTALON, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
en ses explications le jockey Léo ROUSSEL, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications la femme-jockey 
Ambre MOLINS sur le comportement de la pouliche FAST FLOWING 
(IRE) arrivée non placée.
L’intéressée a indiqué que ladite pouliche découvrait le sable 
fibré, qu’elle avait montré des difficultés à se rendre au départ et 
qu’elle ne disposait plus de ressources dans la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain WHAT ELSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4877 6348 PRIX DE L’OUTIL EN MAIN DE ST-ANDRE-DES-EAUX 

(PRIX DE L’HIVER)

(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
17 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année 
gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 4755  Nove Su Nove FR , h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et La Negra IRE (Dark Angel IRE), 58 k, Ah, (14 000), 
G. Augustin-Normand (A. Lastrajoli), G. Bietolini – 
(n° corde 6)

 4797 4 Fleur De Sel, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 561/2 k,  h, (14 000), P. Perreau 
(T. Baron), N. Paysan – (n° corde 11)

 4720 3 Gemici IRE, m, b, 3 ans, par Caravaggio USA et Virginia 
Gallica IRE (Galileo IRE), 58 k (561/2 k), 0h, (10 000), 
C. Mottier (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – (n° corde 12)

 4720  Great Art, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Sherhina Art [Dutch Art (GB)], 58 k (561/2 k), (10 000), 
Ecurie Cerdeval (Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 8)

 4661  Kharkiv, m, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA et La 
Pedrera (IRE) (Danehill Dancer IRE), 56 k (541/2 k), 0h, 
(10 000), JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 3)

 4796 1 Villemacho IRE, h, 3 ans, 58 k, 0h, (10 000), 
C. Fennessy (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 4605  Grand Amour, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), Haras de Hus 
(S. Laurent), M. Delzangles – (n° corde 10)

 4763  Hisbann, h, 3 ans, 56 k, Ah, (10 000), B. Jeffroy 
(C. Grosbois), N. Leenders – (n° corde 7)

 4713 5 Indian Falcon GB, h, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), 
RS. Hoskins (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 4101  Welch Fusilier IRE, h, 3 ans, 60 k, A, (14 000), 
S. Dumont (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 4740  Close To You, f, 3 ans, 561/2 k, g, (10 000), J. Laporte 
(B. Flandrin), A. Baron – (n° corde 9)
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Primes aux propriétaires :

 5 760 a Grease.

 2 304 a Khansa.

 1 728 a Evamis.

 1 152 a Diora Street.

 576 a Noum Lises.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Mme Flora Vidal.

 715 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.

 357 a Emmanuel Hendrickx.

 350 a Mme Barbara Moser.

 178 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.

Temps total : 3’19’’87’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Clément GUITRAUD, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre GREASE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4876 6345 PRIX DE L’OUTIL EN MAIN DE LA COTE D’AMOUR (PRIX 

DES MARCHES DE NOEL)

(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +24.

 4500 5 Unexpected Girl (GB), f, b, 2 ans, par Shalaa 
IRE et Adeline (IRE) (War Command USA), 59 k,  
h, Chauvigny Global Equine SASU (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 4500 3 Mara Wood, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Mansoura IRE (Kalanisi IRE), 57 k,  h, JM. Angles 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 1)

 4700 3 Cloud, h, b.m, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Kahina IRE (Camelot GB), 57 k, Ah, JC. Obellianne 
(J. Moutard), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

 4426  What Else, m, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et 
Write A Classic (IRE) (Pivotal GB), 541/2 k, Ah, 
Seydoux de Clausonne (L. Roussel), G. Bietolini – 
(n° corde 11)

 4500 2 Starzo Fal, m, al, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Zomara [Dubawi (IRE)], 58 k, A, Fal Stud SAS 
(R. Mangione), M. Baratti (s) – (n° corde 9)

 4697 2 Lily Ofthe Kingdon, f, 2 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
B. Rochette (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 13)

 4700  Kheljost, h, 2 ans, 53 k (52 k), 0, JL. Pelletan 
(Mme F. Valle Skar), JL. Pelletan – (n° corde 2)

 4500  Chanaz, m, 2 ans, 541/2 k (531/2 k), 0, V. Capocasale 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

 4697  La Doloise, f, 2 ans, 56 k, J. Uzel (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 5)

 4754  City Sky, h, 2 ans, 551/2 k (54 k), Ah, M. Serre 
(Mme C. Pacaut), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

 4578  Marquise Vera, f, 2 ans, 531/2 k, gh, JP. Vanden Heede 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 4640 4 Garmi, f, 2 ans, 55 k, gh, R. Singarin (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 14)

 4733  Sover Fal, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), A, 
VDA Transport Solutions (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 8)

 4425 4 Fast Flowing IRE, f, 2 ans, 55 k (531/2 k), 
SL Family Racing (Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 7)

14 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 837 a
1 long, tête, 2 long, ¾ long, 1 long ½, nez, 2 long, 3 long, courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 6 480 a Unexpected Girl (Gb).

 2 592 a Mara Wood.

 1 944 a Cloud.

 1 296 a What Else.

 648 a Starzo Fal.
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Primes aux propriétaires :

 6 120 a La Mazel Usa, prime non attribuée.

 2 448 a Pleaseman.

 1 836 a Full Colour.

 1 224 a Haraka.

 612 a Sea Gardens.

Primes aux éleveurs :

 760 a Haras D’Ecouves.

 722 a Calumet Farm, prime non attribuée.

 570 a Erich Schmid.

 380 a Suc. Danielle De La Heronniere.

 190 a Berend Van Dalfsen.

Temps total : 2’10’’68’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La pouliche FULL COLOUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4879 6349 PRIX DES RENNES

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

 4708  Rajmamaille, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Konyali 
(Hernando), 60 k (581/2 k), 0h, TP. Gauthier 
(Mme M. Eon), N. Bellanger (s) – (n° corde 10)

 4695  Opalinska, f, b.f, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Malagueta [Henrythenavigator (USA)], 571/2 k, gh, 
H. Monier (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 4695  Oui Je L Adore, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et 
Simone Angel [American Post (GB)], 60 k,  h, 
Mme van den V. Broele (A. Roussel), N. Leenders – 
(n° corde 2)

 4647 1 Dream Angel, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Lady Angele [Ski Chief (USA)], 54 k (521/2 k), P. Gaud 
(M. Marquette), D. Chenu – (n° corde 11)

 4755  Recoleros, m, al, 3 ans, par Recoletos et Marron 
GB (Raven’S Pass USA), 58 k (561/2 k), g, O. Horvath 
(Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 4)

 4626  Kolplet, h, 3 ans, 531/2 k (52 k),  h, Mme S. Pelletan 
(Mme F. Valle Skar), JL. Pelletan – (n° corde 6)

 4505  Eurythmical IRE, f, 3 ans, 57 k, Ah, C. Fennessy 
(F. Veron), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 4694  Danse S Y, m, 3 ans, 561/2 k, 0, D. Huyck (S. Planque), 
A. Fouassier – (n° corde 12)

 4704 5 Kream Du Large, h, 3 ans, 531/2 k,  h, P. Noue 
(M. Justum), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 9)

 4628 5 Pete The Gardener, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, TS. Palin 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 5)

 4688 5 Version Cox, f, 3 ans, 59 k, Mme C. Pressac 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 4691 3 Sunwhite, h, 3 ans, 56 k, J. Fleurie (Y. Rousset), 
F. Monnier (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 690 a
1 long ½, tête, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, courte encolure, 
courte encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Rajmamaille.

 2 448 a Opalinska.

 1 836 a Oui Je L Adore.

 1 224 a Dream Angel.

 612 a Recoleros.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Regis Gauthier, Suc. Andre Girod, Thierry-Pierre Gauthier.

 760 a S.C.E.A. La Plante, Hubert Monier, Jean-Pierre Babilotte.

 570 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais.

 380 a Scuderia Micolo Snc.

 190 a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’13’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
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 4746  Wedding Wild, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (10 000), 
FJ. Guimard (W. Levesque), G. Nicot – (n° corde 5)

12 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
841 a
Eng. Sup. : Nove Su Nove (FR)

2 long ½, courte tête, ¾ long, 2 long, 1 long ½, nez, ¾ long, 3 long ½, 
2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 320 a Nove Su Nove (Fr), prime non attribuée.

 1 728 a Fleur De Sel.

 1 296 a Gemici Ire, prime non attribuée.

 864 a Great Art.

 432 a Kharkiv.

Primes aux éleveurs :

 780 a Townbraccan Enterprises Ltd, prime non attribuée.

 350 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

 268 a Ecurie Cerdeval.

 153 a Virginia Gallica Syndicate, prime non attribuée.

 87 a Alain Jathiere.

Temps total : 1’41’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain GEMICI (IRE) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu en ses explications la jeune-jockey Romane 
VIOLET (GEMICI (IRE)), l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours (1re infraction) pour avoir perturbé 
le bon déroulement du départ et avoir mis ainsi en difficulté ses 
concurrents notamment le poulain KHARKIV (Clémence LE GLAND).
Le hongre NOVE SU NOVE (FR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4878 6346 PRIX DE NOEL

(Maiden)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 4688 4 La Mazel USA, f, al, 3 ans, par Justify USA et Starstruck 
IRE (Galileo IRE), 561/2 k, JPJ. Dubois (A. Roussel), 
P. Cottier – (n° corde 3)

 4605  Pleaseman, h, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Please 
Me [Whipper (USA)], 58 k, gh, O. Post (H. Journiac), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 8)

 4688 2 Full Colour, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Femme De 
Venise (Siyouni), 561/2 k (53 k), JA. Pigeon (T. Courtalon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 4716  Haraka, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Tamada GB (Lucky Story USA), 561/2 k, A, B. Dewailly 
(T. Baron), N. Paysan – (n° corde 9)

   Sea Gardens, h, al, 3 ans, par Siyouni et Bal De La 
Rose (IRE) (Cadeaux Genereux GB), 58 k, G. Hernon (s) 
(F. Veron), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 4749  Ural, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, A. Reze (Mme A. Molins), 
JV. Chaignon – (n° corde 11)

 3683  Elze, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, PG. Mahe (Mme C. Pacaut), 
XL. Le Stang – (n° corde 4)

 4695  Falimax, h, 3 ans, 58 k, gh, G. Guillermo (G. Guillermo), 
G. Guillermo – (n° corde 5)

 2443  Touques (GER), f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, Mme S. Bertin 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 10)

 4695  Mr Alexis, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme C. Brunetti 
(Y. Rousset), Mme C. Brunetti – (n° corde 2)

 3929  Panacotta, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 25 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 428 a
Eng. Sup. : Sea Gardens, Ural, Falimax

1 long ½, 2 long, courte encolure, courte tête, 3 long ½, 5 long ½, 
1 long, 4 long ½, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

–

2 100 m

(PSF)

1
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5
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9

10

–



22 BO 2023/26 – plat

18 décembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Temps total : 2’36’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE) 
à être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Hugo BESNIER (PUMPY GIRL) arrivé non placé et Delphine 
SANTIAGO (ANALEON) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO par 
une interdiction de monter pour une durée de 3 jours (récidive) pour 
avoir eu un comportement fautif en se décalant vers l’extérieur sans 
avoir l’espace suffisant contrariant ainsi son concurrent.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 50 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Manuel LOPES DUARTE NUNO arrivé 5ème
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires lui ont adressé des observations pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne dans la ligne d’arrivée.
La jument CAPABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4881 6560 PRIX DE LA TOUR DE SALVAGNY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +23,5.

 4679  Esprit Joyeux (IRE), m, gr, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Joiedargent (Kendargent), 58 k, g, A. Icard 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 4597 3 Daddy’S Black Girl, f, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Piana [Doyen (IRE)], 521/2 k, Stall Hayley (S. Ruis), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 3)

 4709  Myrka IRE, f, gr, 5 ans, par Tough As Nails IRE et Kai 
Mook GB (Littletown Boy USA), 55 k,  h, Mme L. Mcintosh 
(S. Maillot), Mme AS. Crombez – (n° corde 4)

 4680 2 Kalaos (IRE), h, gr, 5 ans, par Helmet AUS et Pale Pearl 
(IRE) (King’S Best USA), 521/2 k (51 k), Ah, Joerg Breuer/
Uwe Fettig (Mme M. Velon), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 10)

 4324  Arturo, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Bilissie (GB) 
(Dansili GB), 561/2 k, Stall Mountain River (T. Bachelot), 
FX. Weissmeier – (n° corde 12)

 4494  Markant (GB), h, 4 ans, 561/2 k, VF. Schleusner 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 6)

 4679 1 Rascallion, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme J. Walker 
(Mme A. Nicco), NP. Littmoden – (n° corde 9)

 4624 2 Denia (IRE), f, 5 ans, 561/2 k,  h, MA. Letchimy 
(V. Seguy), P. Monfort (s) – (n° corde 7)

 4679  Narcos, m, 6 ans, 551/2 k (54 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Waldhauser), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 4709 3 Vazir, h, 5 ans, 59 k, A. Peake (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 13)

 4680 3 Aspen, h, 4 ans, 52 k, A, S. Grandin (T. Trullier), 
R. Fradet (s) – (n° corde 11)

 4517  Glacier Peak, m, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
Andreas Scheulen U.A. (Mme M. Riehl), 
MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 2962  Zlara, f, 5 ans, 531/2 k,  h, JC. Ravier (A. Orani), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 4680 4 Innis GER, h, 8 ans, 52 k, A, C. Weber 
(N.M. Lopes Duarte), C. Weber – (n° corde 15)

 4679 4 Mortelle Adele, f, 4 ans, 541/2 k, Mme C. Arnaud 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

15 partants ; 46 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 324 a
nez, encolure, 1 long ¾, tête, 1 long ¼, courte encolure, 1 long, 
courte encolure, 1 long ¾.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

2 400 m

(PSF)

1
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–

–

–

–

r.p

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Ioritz 
MENDIZABAL sur le comportement de la pouliche VERSION COX 
arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche ne disposait plus de 
ressources suffisantes dès le dernier tournant et qu’il n’avait pas 
d’explications. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche OPALINSKA a fait l’objet d un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 352 lundi 18 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Nathalie MARTEAU – 
Michel DUQUAIRE

 4880 6561 PRIX DE DARDILLY

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31,5.

 4680 1 La Sauzee, f, b, 4 ans, par Willywell et Lilly Well 
[Ballingarry (IRE)], 60 k (581/2 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 4809 3 Analeon, h, b.f, 9 ans, par Sunday Break JPN et 
Aux Quatre Saisons [Dansili (GB)], 581/2 k (57 k), 0, 
Stall Hayley (Mme D. Santiago), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 6)

 4776 4 Capable, f, al, 6 ans, par Toronado (IRE) et Blast 
Echo (IRE) (Falco USA), 581/2 k, A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 7)

 4809  Embajadores (IRE), h, al, 9 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 54 k, 0, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 1)

 4399 2 Second To None IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Magic America USA (High Yield USA), 53 k (52 k),  h, 
A. Coelho (N.M. Lopes Duarte), A. Coelho – (n° corde 8)

 3944  Lips Leo GER, m, 4 ans, 561/2 k, Stall Hoheneichen 
(A. Madamet), G. Geisler – (n° corde 4)

 4392  Well De Vindecy, f, 7 ans, 531/2 k (52 k), Ah, A. Coelho 
(Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 12)

 4736 5 Tennessee John, h, 4 ans, 581/2 k, gh, 
AS. & D. Allard (s) (S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 15)

 4646  Momo Nelson (IRE), h, 4 ans, 571/2 k, Mme LL. Rohn-
Pelvin (M. Grandin), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 14)

   Exhit, h, 4 ans, 60 k, B. Bimoz (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 10)

 4776 2 Good Question, h, 8 ans, 56 k (541/2 k),  h, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 13)

 4680  Lexington Gold, h, 4 ans, 561/2 k, 0, Stall Goldkantine 
(T. Bachelot), G. Batistic – (n° corde 9)

 4680  Pumpy Girl, f, 5 ans, 551/2 k, S. Eveno (H. Besnier), 
S. Eveno – (n° corde 11)

 4614 5 Darlyvi, f, 5 ans, 59 k, JM. Varcin (A. Pouchin), 
S. Eveno – (n° corde 3)

 4574  Akitator, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), 0, B. Guillaume 
(Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 5)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 528 a
¾ long, encolure, 2 long, encolure, courte tête, ½ long, 1 long, 
encolure, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a La Sauzee.

 1 296 a Analeon.

 972 a Capable.

 648 a Embajadores (Ire).

 396 a Second To None Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Jean-Pierre Gauvin.

 584 a Anton-Robert Baechler.

 286 a Haras D’Etreham.

 191 a Sarl Darpat France.

 68 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

2 400 m
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BO 2023/26 – plat 23

7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Sermandakfi.

 1 386 a Aira.

 850 a Hackle Setter Usa, prime non attribuée.

 693 a Eustache.

 346 a Chonata.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

 544 a Mme Angela Kurth.

 272 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 178 a Nesco Ii, prime non attribuée.

 135 a Ecurie Du Haras Des Broues.

Temps total : 2’35’’2’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Christophe 
MARTINON en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre 
LINSOUMIS à participer à la course, l’entraîneur n’étant pas en 
mesure de présenter son document d’identification conformément 
aux dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop et 
ont sanctionné l’entraîneur Christophe MARTINON par une amende 
de 150 euros.
Le jockey Clément LECOEUVRE ayant rencontré un problème de 
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche CHONATA par le jockey Augustin MADAMET au poids de 59 
kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AIRA et la jument 
ALEXINA à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
La pouliche AIRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4883 6559 PRIX DU SIGNAL

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +23.

 4594 1 Acclam, h, b, 5 ans, par Mehmas IRE et Ehteyat 
[Thewayyouare (USA)], 55 k, JP. Zaoui (A. Orani), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 4212 4 Forbidden Secret GB, h, al, 5 ans, par Pearl Secret 
GB et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 531/2 k, A, 
Mme K. Brieskorn (A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 13)

 4738  Brave Shiina, h, b, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Gospel Mind [Nayef (USA)], 571/2 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(F. Veron), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 1155  Lord Of The Alps IRE, h, al, 6 ans, par Lord Of England 
GER et Adalawa IRE (Barathea IRE), 59 k, Stall Grischun 
(T. Bachelot), FX. Weissmeier – (n° corde 10)

 4594 2 Allurre, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza 
[Azamour (IRE)], 561/2 k,  h, Mme M. Risi (M. Grandin), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 4616  Power Papers, m, 4 ans, 57 k, Avatara S.A. (H. Boutin), 
A. Suborics – (n° corde 12)

 4709  The Chosen One, m, 7 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
MP. Reichstein (Mme D. Santiago), M. Pitart – 
(n° corde 2)

 4674  Morcote SWI, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), Stall Joint Venture 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 14)

 1707  Sinndarillo, h, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, P. Nador 
(Mme M. Velon), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 4752  Heytesbury Lane IRE, f, 4 ans, 56 k, Ah, Mme C. Arnaud 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

   Asterios, h, 7 ans, 58 k, 0h, Stall Success (H. Besnier), 
J. Stadelmann – (n° corde 4)

 2735  Cuncerto, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), C. Foeller 
(Mme A. Nicco), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 1462  Qu’Hubo, h, 7 ans, 551/2 k (52 k), P. Bouvard 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 358 a
Sans motif : Ashiktash

2 long, tête, ½ long, encolure, encolure, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, 1 
long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

1 800 m

(PSF)
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–

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Esprit Joyeux (Ire).

 1 980 a Daddy’S Black Girl.

 1 485 a Myrka Ire, prime non attribuée.

 990 a Kalaos (Ire).

 495 a Arturo.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Jean-Claude Seroul.

 777 a Mme Alexandra Vignion-Goulier, Fabien Walt.

 255 a Mme Lois Mcintosh, prime non attribuée.

 254 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 127 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’33’’18’’’
Les Commissaires ont après enquête, sanctionné le jeune 
jockey Enzo CRUBLET par une amende de 100 euros pour ne pas 
avoir respecté son engagement de monte et ont autorisé son 
remplacement sur hongre INNIS (GER) par le jockey Manuel LOPES 
DUARTE NUNO au poids 52 kg. 
Le jockey Clément LECOEUVRE ayant rencontré un problème de 
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument MYRKA (IRE) par le jockey Sébastien MAILLOT au poids de 
55 kg.
Les Commissaires ont autorisé le cheval GLACIER PEAK à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INNIS (GER) à être amené 
en main au départ monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La pouliche MORTELLE ADELE ayant une nouvelle fois refusé de 
s’élancer de sa stalle de départ (4e récidive), les Commissaires 
ont de nouveau transmis le dossier aux Commissaires de FRANCE 
GALOP.
A l’issue de la course, le jockey Thomas TRULLIER a déclaré que le 
hongre ASPEN n’avait jamais eu de ressources.
Le poulain ESPRIT JOYEUX (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4882 6562 PRIX DE CLOTURE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +39.

 4771  Sermandakfi, f, al, 7 ans, par Makfi GB et 
Josephjuliusjodie IRE (Galileo IRE), 59 k (571/2 k), Ah, 
Mme L. Charital (Mme A. Nicco), JP. Ricoce – (n° corde 15)

 4762  Aira, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Airlight (IRE) 
(Trempolino USA), 591/2 k (57 k), A, S. Maurer 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 14)

 4681  Hackle Setter USA, h, b, 7 ans, par Noble Mission GB 
et Zaharias USA (Grand Slam USA), 561/2 k (55 k), 0h, 
F. Meckes (Mme A. Molins), F. Meckes – (n° corde 1)

 4809  Eustache, h, n.p, 5 ans, par Stormy River et Sacira 
[American Post (GB)], 57 k (551/2 k), A, F. Augustin 
(E. Puillet-Roda), F. Augustin – (n° corde 4)

 4681 4 Chonata, f, b, 4 ans, par Captain Chop et Calinata 
[Canyon Creek (IRE)], 59 k, Ecurie du Haras des Broues 
(A. Madamet), B. Eberle – (n° corde 3)

 4807  Alexina, f, 5 ans, 54 k,  h, Mme I. Juteau (B. Marie), 
Mme I. Juteau – (n° corde 13)

 4680  Afterglow, f, 4 ans, 60 k,  h, M. Kaiser (F. Veron), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 4711  Jarite Fleury, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), Mme F. Chenu 
(A. Girel), Mme F. Chenu – (n° corde 5)

 4681  Calas Queen, f, 5 ans, 581/2 k,  h, W. Roschi (V. Seguy), 
W. Roschi – (n° corde 10)

 4764 4 Vent Du Reve, h, 8 ans, 54 k (521/2 k), S. Maurer 
(N.M. Lopes Duarte), S. Maurer – (n° corde 9)

 4778  Crocus Borget, h, 5 ans, 59 k, A, J. d’Ersu (H. Besnier), 
A. Sanglard – (n° corde 11)

 4707  Jazzman Fleury, h, 4 ans, 54 k (52 k), Mme F. Chenu 
(Mme L. Honorat), Mme F. Chenu – (n° corde 8)

 4681  Ladie Salsa, f, 8 ans, 54 k, S. Eveno (A. Pouchin), 
S. Eveno – (n° corde 2)

   Or Fin, h, 7 ans, 54 k, Ah, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 431 a
Consition spéciale : Linsoumis

½ long, nez, 1 long, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long ¾, ½ long, 1 long ¾.

2 400 m
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Primes aux éleveurs :

 1 462 a Scea Haras De Saint Pair.

 670 a Henri Soler.

 447 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 340 a Fal Stud, prime non attribuée.

 85 a Peter Callahan, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Des Charmes, Haras D’Etreham, 

prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NEVADO et le poulain 
BATTLE CONNEXION à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOHN STYLE à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le hongre NOSHOWONFRIDAY (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4885 6556 PRIX ALAIN NEBON CARLE - CRITERIUM DE 

VILLEURBANNE

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 1er juillet 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4600 3 Zelman, h, b, 2 ans, par Zelzal et Kitkarma [Turtle 
Bowl (IRE)], 59 k,  h, AS. & D. Allard (s) (H. Besnier), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 5)

 4595 1 Gatsby Wings, m, b, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Arribia GER (Soldier Hollow GB), 57 k, Avatara S.A. 
(H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 4)

 4592 1 Briona, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Brise 
Oceanne (Kendor), 551/2 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 4214 4 Zorlo Fal, m, b, 2 ans, par Almanzor et Loyale 
[Turtle Bowl (IRE)], 59 k, Fal Stud SAS (H. Journiac), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 4412 2 Pepete, f, al, 2 ans, par Attendu et Painted Girl 
[Monsun (GER)], 571/2 k, JPJ. Dubois (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
928 a
1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Zelman.

 3 888 a Gatsby Wings.

 2 916 a Briona.

 1 944 a Zorlo Fal.

 972 a Pepete.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.

 1 207 a Avatara S.A. .

 905 a Mme Genevieve Neveux.

 603 a Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.A. R. L.

 301 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Zelman.

Temps total : 1’54’’80’’’
Le hongre ZELMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4886 6563 PRIX DE L’ELEVAGE DU CENTRE

(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits 
au Stud-Book Autres Que Pur-Sang, nés et élevés en France. 
Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places cette année : 1 k. par 5.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

1 800 m

(PSF)

1

2

3

4

5

3 200 m

(PSF)

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Acclam.

 1 980 a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.

 1 215 a Brave Shiina.

 810 a Lord Of The Alps Ire, prime non attribuée.

 495 a Allurre.

Primes aux éleveurs :

 1 270 a Ecurie De Castillon, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin, Hamed Nasser F N Al-

Hababi.

 358 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

 340 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.

 194 a Bloodstock Agency Ltd.

 170 a Markus Graff, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’20’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné les propriétaires 
Mickael-Peter REICHSTEIN/ Mme Dagmar GEISSMANN par une 
amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockey Hugo BOUTIN (POWER PAPERS) arrivé 6e et 
Marvin GRANDIN (ALLURRE) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que l’espace dans lequel voulait s’infiltrer la pouliche 
ALLURRE le long de la lice intérieure s’était refermée. Le mouvement 
constaté n’ayant eu aucune incidence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
Le hongre LORD OF THE ALPS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4884 6557 PRIX SIGMARINGEN

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 4585 6 Noshowonfriday (GB), h, b.f, 3 ans, par Showcasing 
GB et Girl Friday [Pivotal (GB)], 59 k,  h, Argella Racing 
(A. Madamet), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 4708 1 Boltes Fal MOR, h, b, 3 ans, par Bold Quest IRE et 
Tesalia GB (Royal Applause GB), 591/2 k, 0h, A. Sedrati 
(T. Bachelot), Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 4678 5 John Style, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 54 k, g, Y. Reynaud (B. Marie), 
M. Pimbonnet – (n° corde 10)

 4536  Clemenza, f, b.f, 3 ans, par Motivator GB et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 56 k (541/2 k),  h, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme A. Nicco), M. Pitart – 
(n° corde 8)

 4779 5 Malleolus USA, h, b, 3 ans, par Justify USA et Molly 
Corbin USA (War Front USA), 60 k,  h, Gousserie Racing 
(H. Besnier), R. Fradet (s) – (n° corde 7)

 4713  Nevado, h, 3 ans, 57 k,  h, Ecurie M. Tschopp (F. Veron), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 4715 5 Bolentes Fal MOR, h, 3 ans, 57 k, Fal Stud SAS 
(H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 2985  Trieste, f, 3 ans, 59 k,  h, G. Blot (S. Maillot), F. Gelhay – 
(n° corde 5)

 3891  Dodoma, m, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme N. Mure-
Ravaud (N.M. Lopes Duarte), Mme N. Mure-Ravaud – 
(n° corde 13)

 4678 4 Pump Pump City, h, 3 ans, 581/2 k (57 k), JC. Bouret 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 4678  Kalife Alaplace, h, 3 ans, 591/2 k (57 k), Ah, 
Haras de Saint-Voir (E. Puillet-Roda), M. Pitart – 
(n° corde 6)

 4708  Battle Connexion, m, 3 ans, 54 k,  h, C. Robba 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 4673  No Cure No Pay (IRE), h, 3 ans, 60 k, NP. Gill 
(A. Pouchin), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 260 a
1 long, 2 long, ¾ long, 2 long, ½ long, courte tête, tête, 1 long, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Noshowonfriday (Gb).

 2 880 a Boltes Fal Mor, prime non attribuée.

 2 160 a John Style.

 1 440 a Clemenza.

 720 a Malleolus Usa, prime non attribuée.

1 800 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    19 décembre 2023

BO 2023/26 – plat 25

Primes aux éleveurs :

 1 462 a Michel Dardenne, Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda.

 894 a Jean-Pierre Gauvin.

 670 a Eddy Seguin-Maure, Mme Mathilde Cantero.

 447 a Fabrice Vermeulen, Mme Laetitia Louis.

 223 a Mme Florence Moncorge.

Temps total : 2’35’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEEP PURPLE STEEL à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEEP PURPLE STEEL à 
être monté au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le hongre WILLY WINNER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 353 mardi 19 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Gérard CAMERA – 
Martine CODDE – Nathalie MARTEAU

 4888 6512 PRIX DE NOEL

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 4620  Hygrove Maid, f, b, 3 ans, par Zarak et Hygrove Katie 
GB (Monsieur Bond IRE), 551/2 k, DH. Francis (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 4620 1 Smila IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Ibiza 
[Redoute’S Choice (AUS)], 58 k, V. Tymoshenko 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 4338 2 Swing The Ring, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Mezah 
IRE (Invincible Spirit IRE), 55 k (521/2 k), D. Benhamou 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 7)

 4821 5 So Gold, h, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Sorayana 
[Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k,  h, JPJ. Dubois 
(V. Seguy), J. Baudron – (n° corde 12)

 4779 2 Baileys Eclair, h, gr, 3 ans, par Lightning Spear GB 
et Lady’S Art [Verglas (IRE)], 59 k, 0h, S. Mayan 
(H. Boutin), R. Chotard – (n° corde 2)

 4620 3 Diane’Star GB, f, 3 ans, 601/2 k, C. Berti (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 13)

 4774 4 Celeb IRE, h, 3 ans, 51 k, 0, N. Perret (s) (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 4469 3 Belafonte, h, 3 ans, 631/2 k (60 k), D. Duglas 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 4779 3 Purple Rain, h, 3 ans, 591/2 k (58 k), L. Haase 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

 4779 1 King Of Meadows, h, 3 ans, 581/2 k, C. Faure (G. Millet), 
R. Chotard – (n° corde 11)

 2591  Americano, m, 3 ans, 61 k (591/2 k),  h, L. Lemiere (s) 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 8)

 4656  Miss Profile IRE, f, 3 ans, 57 k,  h, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (E. Hardouin), R. Biondi – 
(n° corde 1)

 562  Artemiss, f, 3 ans, 58 k,  h, J.N. Temam (S. Ruis), 
P. Sogorb – (n° corde 9)

13 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
984 a
Eng. Sup. : Belafonte

1 long, ¾ long, courte tête, 1 long, ½ long, courte tête, 1 long ½, 
1 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Hygrove Maid.

 2 880 a Smila Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Swing The Ring.

 1 440 a So Gold.

 720 a Baileys Eclair.
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Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 4432 3 Jewel Star, h, n.p, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Daya Win [Axxos (GER)], 64 k, 0, Ecurie des Mouillotins 
(F. Veron), A. Fouassier – (n° corde 1)

 4369 2 Iceman To Win, h, b, 5 ans, par Spider Flight 
et Vercaline [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k, Ah, 
Haras du Grand Chesnaie (S. Planque), J. Planque (s) – 
(n° corde 9)

 4458 3 Jolly Way, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Tchitola 
(Cadoubel), 621/2 k (61 k), g, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 4530 1 Jeannette, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et D’Auckland 
[Alberto Giacometti (IRE)], 681/2 k, g, A. de Lanfranchi 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 10)

 4149 3 Il Est Divin, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Divine 
Sainte (Saint Des Saints), 65 k, g, SC Thierry Pigeon 
(J. Guillochon), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 4475 1 Jakarta De From, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), g, JP. Cherruau 
(Mme M. Velon), A. Fouassier – (n° corde 8)

 4530 5 Joliedexe, f, 4 ans, 611/2 k, gh, A. Le Clerc (s) 
(S. Maillot), A. Le Clerc (s) – (n° corde 4)

 2802  Jenna Prima, f, 4 ans, 611/2 k, Mme K. Bentley (E. Puillet-

Roda), Mme N. Bentley – (n° corde 3)
 4633  Jaim, f, 4 ans, 641/2 k (63 k), Mme A. Freby (Mme A. Nicco), 

Mme A. Freby – (n° corde 5)
 4150 5 Janel Du Lemo, f, 4 ans, 621/2 k, F. Bigoteau 

(A. Madamet), T. Viel – (n° corde 2)
10 partants ; 11 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 406 a
¾ long, tête, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, ½ long, 1 long ¾, 
courte tête, 1 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :

 1 575 a Emmanuel Rocton, Patrice Jamain.

 630 a Haras Du Grand Chesnaie.

 472 a Roger-Eugene Laffitte.

 315 a Thierry Cypres.

 157 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

Temps total : 3’38’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JAIM (AQ) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre JEWEL STAR (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4887 6558 PRIX SILJAN’S SAGA

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24.

 4531 4 Vulcanio, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Celestina Agostino USA (Street Cry IRE), 53 k,  h, 
C. Butler (A. Pouchin), Mme AS. Crombez – (n° corde 5)

 4682 3 Willy Winner, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Lilly 
Well [Ballingarry (IRE)], 53 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 4710  Deep Purple Steel, h, b, 3 ans, par Mustajeeb GB et 
Anaba Steel (Bonnet Rouge), 51 k (52 k),  h, E. Seguin-
Maure (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 4617 5 Wukhann, h, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Hegemony [Myboycharlie (IRE)], 61 k (581/2 k),  h, 
Seydoux de Clausonne (B. Hobart), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 4622  Germinal, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Litterature 
[Alexandros (GB)], 591/2 k, M. Arch (T. Bachelot), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 4637  Top Of Mind, f, 3 ans, 62 k (581/2 k), g, Le Thenney 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 712 a
courte tête, 3 long, 2 long, 1 long, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Vulcanio.

 2 880 a Willy Winner.

 2 160 a Deep Purple Steel.

 1 440 a Wukhann.

 720 a Germinal.
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 4602  Wayne, h, 9 ans, 51 k, Ah, A. Mink (E. Hardouin), 
F. Foresi – (n° corde 13)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 462 a
3 long, ½ long, encolure, ½ long, encolure, 1 long ½, 1 long, courte 
encolure, 8 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 712 a Estokenia.

 1 215 a Stade Velodrome.

 1 113 a Force Tranquille.

 607 a Gugus Des Brieres.

 371 a Field Of Glory.

Primes aux éleveurs :

 1 457 a Haras D’Haspel.

 547 a Suc. De Moratalla.

 437 a Suc. Jacques Beres.

 273 a Eric Sailly, Le Thenney.

 145 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

Temps total : 2’5’’3’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche BALAGAN par le 
jockey Guillaume MILLET au poids de 58 kg.
La pouliche ESTOKENIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4890 6516 PRIX LUDOVIC MICHELON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

 3729  Olaf The Big One, h, al, 4 ans, par Shamalgan et 
Oliandra FR (Lando GER), 59 k, 0h, R. Sorrentino 
(A. Madamet), E. Mikhalides (s) – (n° corde 6)

 4471  Heart Shining, h, gr, 4 ans, par Morandi et Candy 
Heart [Gold Away (IRE)], 59 k,  h, L. Mirto (H. Boutin), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

 4654  Boomerang, h, b, 5 ans, par Literato et Briante [Turtle 
Bowl (IRE)], 59 k,  h, Ecurie Michel Doineau (V. Seguy), 
P. Monfort (s) – (n° corde 8)

 4472 4 Gamechanger, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 59 k, A, 
Gousserie Racing (E. Hardouin), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 10)

 4711  Interieur (IRE), h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
The Living Room [Gold Away (IRE)], 59 k, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 4658  Sekku, h, 6 ans, 56 k, 0, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(G. Millet), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

 4657 3 The Manager, h, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme M. Blanc 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 13)

 4711 1 Edited GB, h, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Suc. M. Castro Megias (Mme M. Velon), P. Cottier – 
(n° corde 5)

 4776  Iphitos (GB), h, 6 ans, 571/2 k, 0, Mme L. Leclercq 
(T. Bachelot), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

 4623 1 Sylver Samba, f, 4 ans, 60 k, Ah, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 11)

 4472  Highest Mountain, h, 7 ans, 58 k, Ah, A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 14)

 4473  Everman, m, 4 ans, 571/2 k, A, A. de Lanfranchi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

 4471  O’Monerie, f, 4 ans, 59 k,  h, Mme D. Buhmann (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 4658  Heart Dream, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), 0h, Mme A. Raffini 
(Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 12)

14 partants ; 36 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 801 a
Chev. élim. : Prince Los

Chev. retir. : Dragon Love

3 long, ¾ long, tête, tête, ½ long, tête, 1 long, encolure, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

–
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Primes aux éleveurs :

 2 236 a David Huw Francis.

 670 a Mme Henri Devin, Mme Victoria Devin.

 340 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov, prime non attribuée.

 292 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 146 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 2’5’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, d’une part, le jeune-jockey Cheyenne BANZ et d’autre 
part, l’entraîneur Christophe ESCUDER au sujet de la performance 
du hongre BELAFONTE, arrivé non-placé, et notamment sur le 
parcours donné audit hongre par le jockey et les consignes d’avant-
course de l’entraîneur données au jockey Cheyenne BANZ.
Le jockey Cheyenne BANZ a déclaré qu’il devait bien partir avec 
le hongre et laisser passer quelques chevaux devant, afin d’être 
caché, et de le faire finir dans la ligne d’arrivée.
Il a précisé qu’il avait trop repris le hongre et s’était retrouvé 
beaucoup trop loin durant le parcours et qu’il n’avait pas sollicité 
énergiquement le hongre BELAFONTE dans la ligne d’arrivée car il 
ne pouvait plus prétendre obtenir une allocation.
L’entraîneur a déclaré qu’il n’avait pas muni le hongre BELAFONTE 
d’oeillères australiennes car la distance était plus longue que lors 
de ses dernières sorties, qu’il avait donné pour consignes au jockey 
de monter le hongre en 4e ou 5e position et de finir son parcours 
énergiquement.
Il a précisé également qu’il ne comprenait pas pourquoi le jockey 
Cheyenne BANZ avait autant repris en partant et qu’il n’était pas 
satisfait de la monte de son jockey, en réponse à la question qui lui 
avait été posée en ce sens.
Les Commissaires, après avoir enregistré les explications du 
jockey Cheyenne BANZ et de l’entraîneur Christophe ESCUDER, ont 
sanctionné le jockey Cheyenne BANZ par une interdiction de monter 
pour une durée de 8 jours pour ne pas avoir fait tout son possible 
pour obtenir une allocation et défendre les parieurs qui avaient 
engagé des paris sur le poulain BELAFONTE, les seules explications 
du jockey ne permettant pas de justifier une telle passivité à cheval, 
ni d’apprécier la performance réelle de son partenaire.
La pouliche SMILA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4889 6517 PRIX MARCEL RECORDIER

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 4657 5 Estokenia, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 56 k,  h, J. Khalifa (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 10)

 4472  Stade Velodrome, h, b.f, 7 ans, par Evasive GB 
et Stunning USA (Nureyev USA), 60 k,  h, J. Khalifa 
(T. Bachelot), J. Andreu (s) – (n° corde 14)

 4776 5 Force Tranquille, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 60 k, 
JP. Delaporte (H. Boutin), R. Chotard – (n° corde 12)

 4657 2 Gugus Des Brieres, h, b, 8 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Puceofwest (Man O West), 59 k, gh, 
Europeanstayers.Com (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 1)

 4778 4 Field Of Glory, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 57 k, Ah, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 11)

 4623  Jussifer, h, 6 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Monfort 
(A. Lastrajoli), Mme C. Monfort – (n° corde 4)

 4657 1 Balagan, f, 4 ans, 58 k, gh, Mme S. Collet (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

 4472  Noble Amber, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), A. de Lanfranchi 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 4729 4 Miami Beet, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), Mme C. Moneta 
(Mme M. Germain), F. Foresi – (n° corde 3)

 4747  Makhzen, h, 9 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme C. Couturon 
(A. Mosse), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 5)

 4657  Golden Beach GB, h, 4 ans, 551/2 k,  h, N. Rugani 
(V. Seguy), M. Planard – (n° corde 7)

 4731  Amarhalen, f, 6 ans, 561/2 k, A, G. Zamora (F. Corallo), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

 1097  Majordomo, h, 4 ans, 59 k, Ah, Pegasus Farms Ltd 
(S. Ruis), S. Dehez (s) – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :

 4 320 a Poup’S.

 1 728 a More.

 1 296 a Opportun.

 864 a Go Johnny Go Go Go.

 432 a Sanka Chop.

Primes aux éleveurs :

 1 341 a Haras D’Haspel, Terrains D’Avilly St Leonard.

 536 a Mme Sarah Dupray.

 402 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

 268 a Ecurie Biraben.

 134 a Alain Chopard.

Temps total : 1’29’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MORE à être 
accompagnée en main au départ non montée.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans les 
200 premiers mètres, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Eddy HARDOUIN (QUEEN KAHINA (USA)), 
arrivé non-placé et Sylvain RUIS (GRAY D’ALBION), arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que la pouliche QUEEN KAHINA (USA) ne s’était 
pas très bien élancée de sa stalle de départ et qu’elle s’était mise 
à être allante au bout de 200 mètres et qu’aucune faute ne pouvait 
être retenue à l’encontre du jockey Sylvain RUIS.
La pouliche POUP’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4892 6515 PRIX DU VALLON DES AUFFES

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 19 juillet 2023 inclus reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 4111  Zarica, f, b, 9 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zarnitza USA (Quiet American USA), 60 k, (16 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 6)

 4624 3 Scenariste, f, al, 6 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 571/2 k, (20 000), A. Doussot 
(H. Boutin), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 3637  Lor Blanc, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Bianca Neve [Muhtathir (GB)], 59 k, (20 000), 
Stall Liberty Leaf (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 1)

 4776  Aristocrate, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Mitzi 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 56 k, Ah, (12 000), 
GL. Ferron (V. Seguy), P. Monfort (s) – (n° corde 5)

 4624  Gemmyo, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Neko 
[Dansili (GB)], 571/2 k, A, (16 000), A. de Lanfranchi 
(A. Lastrajoli), C. Escuder – (n° corde 3)

 2962  Voila Pourquoi, h, 6 ans, 59 k,  h, (20 000), B. Pizzorni 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s) – (n° corde 9)

 4679  Shayran, h, 4 ans, 591/2 k,  h, (16 000), JP. Ariotti 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 4624  Sancho, h, 9 ans, 56 k, (12 000), J. Khalifa (A. Crastus), 
J. Andreu (s) – (n° corde 8)

 4333  My Lenny, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), (20 000), 
R. Bonaventure (Mme M. Velon), N. Perret (s) – 
(n° corde 4)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 462 a
¾ long, 3 long, 2 long ½, tête, 1 long ½, courte tête, tête, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Zarica.

 1 296 a Scenariste.

 972 a Lor Blanc.

 648 a Aristocrate.

 396 a Gemmyo.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 584 a M. L. Bloodstock Ltd.

 438 a Ecurie Du Sud.

 292 a Denis Gallet.

 155 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine 

Sasu.

Temps total : 2’48’’66’’’
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Primes aux propriétaires :

 4 455 a Olaf The Big One.

 1 782 a Heart Shining.

 1 336 a Boomerang.

 891 a Gamechanger.

 364 a Interieur (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 699 a Luc Mirto.

 524 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.

 228 a Ecurie Skymarc Farm.

 164 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’5’’52’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre OLAF THE BIG ONE par 
le jockey Augustin MADAMET au poids de 59 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à 
être accompagné en main au départ non monté, et le hongre 
BOOMERANG à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le hongre OLAF THE BIG ONE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4891 6511 PRIX DES GOUDES

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
19 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4653  Poup’S, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et La 
Tania (Siyouni), 581/2 k (55 k), A, (14 000), JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 6)

 4821 4 More, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Sport Game 
[Azamour (IRE)], 561/2 k, gh, (14 000), Mme I. Smits 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 10)

 4713 4 Opportun, h, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Ettu GB 
(Excelebration IRE), 58 k,  h, (14 000), Holding FFTC 
(B. Marie), A. Sanglard – (n° corde 8)

 4821  Go Johnny Go Go Go, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 561/2 k, 0h, 
(10 000), Gousserie Racing (A. Crastus), R. Fradet (s) – 
(n° corde 9)

 4656  Sanka Chop, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 58 k (541/2 k), 0, (14 000), 
J. Foresi (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 2)

 4821  Kash Express, h, 3 ans, 56 k, (10 000), Ecurie Melanie 
(G. Millet), R. Chotard – (n° corde 14)

 4653 2 Gray D’Albion, m, 3 ans, 56 k, 0, (10 000), 
A. de Lanfranchi (S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 12)

 4653  Zavadream, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (10 000), C. Robba 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

 4628 2 Saleya (GB), f, 3 ans, 561/2 k (53 k), (10 000), 
Black Type Limited (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 5)

 4653 5 Queen Kahina USA, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), 
Gousserie Racing (E. Hardouin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 11)

 4653  Al Et Chop, h, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), A. Chopard 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 13)

 4653  Elauneil (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), G. Bellon 
(Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 4)

 4656  Maria The Great, f, 3 ans, 561/2 k, g, (14 000), 
Sage Stud (A. Madamet), M. Geisler – (n° corde 3)

13 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
882 a
Eng. Sup. : More, Go Johnny Go Go Go, Sanka Chop

Certif. vétérinaire : Claretina GB

Chev. retir. : Ashwari IRE

tête, nez, encolure, courte encolure, tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 
tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 4654  Offranville, f, b.f, 4 ans, par Brametot IRE et 
Ouezy (IRE) [Le Havre (IRE)], 541/2 k (53 k), (12 
000), Ecuries Serge Stempniak (Mme M. Velon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4753  Soliman, h, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et Notting 
Hill BRZ (Jules USA), 571/2 k, 0h, (16 000), B. Giraudon 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 4777 5 Blanc Bleu, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Indigo 
[Falco (USA)], 571/2 k,  h, (16 000), M. Delaunay 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 4820  The Dig, h, 4 ans, 56 k (521/2 k),  h, (12 000), J. Planard 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 7)

 4820 5 Hy Dream, f, 5 ans, 541/2 k, 0h, (12 000), JP. Delaporte 
(S. Ruis), R. Chotard – (n° corde 6)

 4823 5 Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, 56 k, 0h, (12 000), 
J. Planard (G. Millet), M. Planard – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
708 a
Eng. Sup. : Blanc Bleu

1 long, encolure, tête, courte tête, 2 long, 4 long, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Oxiana.

 1 584 a Soan.

 1 188 a Offranville.

 792 a Soliman.

 396 a Blanc Bleu.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Guy Pariente Holding.

 621 a Abdelhafidh Dridi.

 466 a Franklin Finance S.A. .

 310 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 155 a Ecurie Du Sud.

Temps total : 1’29’’25’’’
La pouliche OXIANA et le poulain SOAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4895 6510 PRIX DES SOCIETAIRES DE LA SOCIETE HIPPIQUE DE 

MARSEILLE

(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 36 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +23.

 4773 3 Embrace Adversity, f, b, 2 ans, par Churchill IRE 
et Oasis Lady IRE (Oasis Dream GB), 551/2 k (54 k), A, 
Mario Genovese SRL (Mme M. Velon), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 3)

 4582  Queen Singer, f, b, 2 ans, par Ivawood IRE et Maita 
GER (Tertullian USA), 53 k,  h, Mme K. Schanz (B. Marie), 
Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 4652 4 Astra Dream, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 541/2 k (51 k), C. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 4403 4 Love Symphony GB, f, b, 2 ans, par Showcasing 
GB et Rapture FR (Pivotal GB), 59 k, Mme E. Chomard 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 4391  Bellaelo (IRE), f, al, 2 ans, par Ultra IRE et 
Modern Family [Excellent Art (GB)], 58 k,  h, 
Ecuries Jacques Piasco (T. Piccone), C. Escuder – 
(n° corde 11)

 4651  Vitesse, f, 2 ans, 56 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 12)

 4773  Black Mamba, f, 2 ans, 51 k (52 k),  h, L. Baudron (s) 
(T. Trullier), L. Baudron (s) – (n° corde 7)

 4773 2 Pretty Berry, f, 2 ans, 55 k, gh, Ecurie Thomas Sivadier 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 4651 3 Noble Cotai IRE, m, 2 ans, 58 k, Ah, G. Manson 
(A. Madamet), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 4571 5 Wathab, m, 2 ans, 58 k,  h, Al Shaqab Racing 
(T. Bachelot), S. Brogi – (n° corde 8)

 4651 4 Sokna, f, 2 ans, 551/2 k, A, A. Dridi (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 4773 4 Flowerspring, f, 2 ans, 551/2 k, 0h, S. Grandin 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 619 a
2 long ½, nez, encolure, 1 long ½, 1 long, courte encolure, tête, 
encolure, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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La jument ZARICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4893 6513 PRIX HENRI BRUN

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er mars 2023 inclus été classés dans les 
trois premiers d’un Groupe ou gagné une Listed. Poids : 3 ans, 
55 k. ; 4 ans et au-dessus, 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 19 juin 2023 inclus 
(A Réclamer et Handicap de dotation totale inférieure à 20.000 
exceptés) : 1 k. par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4468 3 Dar Toungi, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 61 k, JC. Seroul (T. Piccone), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 4494 4 Quest The Moon GER, h, b, 7 ans, par Sea The Moon 
GER et Questabella GER (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k,  
h, Stall Salzburg (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 7)

 4621 3 Bakhchisaray, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Brioniya 
GB (Pivotal GB), 60 k,  h, Ecurie Friedrider (H. Boutin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 4470 4 Partenit, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Pilageya IRE (New Approach IRE), 58 k,  h, 
V. Tymoshenko (T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 3962 4 Bosioh, m, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Seeharn 
IRE (Pivotal GB), 56 k,  h, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 4468 1 Max Verst, h, 4 ans, 62 k (601/2 k),  h, Gousserie Racing 
(Mme M. Velon), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 4469 2 Izastep, m, 3 ans, 58 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 4621  Corky IRE, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), Mme E. Kennedy 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 734 a
¾ long, 1 long ½, 1 long, 1 long, tête, nez, 8 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Dar Toungi.

 1 782 a Quest The Moon Ger, prime non attribuée.

 1 633 a Bakhchisaray.

 1 089 a Partenit.

 445 a Bosioh.

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Jean-Claude Seroul.

 641 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 374 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

 279 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 131 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’4’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain IZASTEP à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le cheval BOSIOH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4894 6514 PRIX DE CUGES

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 19 juillet 2023 inclus reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4760 3 Oxiana, f, b, 4 ans, par Kendargent et Onyx [Orpen 
(USA)], 56 k, (16 000), Guy Pariente Holding 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 4)

 4820 2 Soan, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Metal 
Rocket [Muhtathir (GB)], 56 k, 0, (12 000), A. Dridi 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 8)
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Prime F.E.E. :

 2 500 a Denisjonh.

Temps total : 1’38’’60’’’
Les poulains DENISJONH et THARPE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4897 6461 PRIX DE LA COMMANDE

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 4793  Greenwood, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Desert 
Sunrise GB (Green Desert USA), 62 k (601/2 k), C. Bleu 
(Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 13)

 4033  Always On Time GB, h, b, 3 ans, par Time Test 
GB et As Always GB (Kitten’S Joy USA), 511/2 k, A, 
Mme A. Cuadra-Lores (A. Gutierrez Val), C. Alonso Pena – 
(n° corde 10)

 3013  Grecian Bonanza (GB), m, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et Chrysale (GB) (High Chaparral IRE), 601/2 k, 
Mme C. Kairis (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 4572  Dabiradja, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Mowaajaha 
USA (Invincible Spirit IRE), 59 k (571/2 k), D. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 12)

 4629  Murano, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Milanaise 
[Marignan (USA)], 56 k (541/2 k), 0, Ecurie Plessis 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 6)

 4581  Jonh Six, h, 3 ans, 641/2 k (63 k),  h, G. Bellocq 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 4297 6 Segera, f, 3 ans, 541/2 k,  h, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 4793 4 Pas Radine (IRE), f, 3 ans, 57 k, g, H. Chamarty 
(E. Revolte), C. Bonin (s) – (n° corde 11)

 4628  Good’Id, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), C. Pierrou 
(Mme A. Mekouche), R. Avial Lopez – (n° corde 16)

 4499  Albania, f, 3 ans, 551/2 k,  h, A. Feghouli (M. Gadiaga), 
E. Dell’Ova – (n° corde 2)

 4688  Sanskrit, h, 3 ans, 511/2 k (49 k), Mme F. Dakers 
(Mme S. Topin), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 15)

 4793  Mymap, f, 3 ans, 581/2 k (57 k),  h, Alv. Urbano-Roldan 
(R. Dubord), RC. Montenegro – (n° corde 1)

 4642  Jeliel, h, 3 ans, 59 k,  h, Scuderia Micolo SNC 
(G. Sanchez), Mme D. Schoenherr – (n° corde 5)

 3771  Eureka, f, 3 ans, 601/2 k,  h, H. Dos Santos (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 14)

 4647  Imagine Chop, h, 3 ans, 521/2 k (53 k), A. Chopard 
(H. Mouesan), de O. Montzey – (n° corde 8)

 2432  Katalina SPA, f, 3 ans, 54 k, I. Jauregui Muguruza 
(I. Mendizabal), R. Avial Lopez – (n° corde 4)

16 partants ; 30 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 976 a
Chev. élim. : Wild Hawk, Maimouna, Good Victory, Penrhead

courte encolure, 1 long ¼, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 
courte encolure, 1 long, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Greenwood.

 2 880 a Always On Time Gb, prime non attribuée.

 2 160 a Grecian Bonanza (Gb).

 1 440 a Dabiradja.

 720 a Murano.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Haras D’Haspel.

 447 a Haras De Magouet.

 438 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis.

 340 a Cuadra Africa, prime non attribuée.

 223 a Ecurie Plessis.

Temps total : 1’37’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JELIEL à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Anaelle MEKOUCHE, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaule (3e infraction).
Les hongres GREENWOOD et ALWAYS ON TIME (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :

 6 480 a Embrace Adversity.

 2 592 a Queen Singer.

 1 944 a Astra Dream.

 1 296 a Love Symphony Gb, prime non attribuée.

 648 a Bellaelo (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 315 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Ades 

Hazan.

 804 a Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 603 a Jacky Thomas.

 201 a Ecurie Ascot.

 153 a Branton Court Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’62’’’
Le jockey Clément LECOEUVRE étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le poulain NOBLE COTAI (IRE) 
par le jockey Augustin MADAMET au poids de 58 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLACK MAMBA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ASTRA DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PAU

0539 353 mardi 19 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Stéphanie UHEL

 4896 6460 PRIX DE BILHERES

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 1er juillet 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4403 2 Denisjonh, m, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Flower 
GB (Zamindar USA), 57 k, R. Besse (A. Gutierrez Val), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 4040 2 Tharpe, m, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Take To Win 
[Sunday Break (JPN)], 57 k, C. Marzocco (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 4526 2 Cloth Of Dream, h, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
First Lady Charm [Zanzibari (USA)], 57 k, Mme S. Rey 
(H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 4029 1 Purple Star GB, f, b, 2 ans, par Showcasing GB 
et Diva D IRE (Shamardal USA), 551/2 k, L. Dassault 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3448  Gee Whizzer, f, b, 2 ans, par Fas IRE et Pinaruh 
[Iffraaj (GB)], 551/2 k, M. Fernandez de Arroyabe 
(Mme M. Meyer), A. Sanchez-Martin – (n° corde 5)

 4790  Testimonio, m, 2 ans, 551/2 k,  h, I. Elarre Alvarez 
(R. Dubord), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 4791  Goiz Argi, f, 2 ans, 54 k,  h, IM. Luzuriaga Telleria 
(F. Veron), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 648 a
2 long ½, courte encolure, 3 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 8 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Denisjonh.

 3 888 a Tharpe.

 2 916 a Cloth Of Dream.

 1 944 a Purple Star Gb, prime non attribuée.

 972 a Gee Whizzer.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Regis Besse, Denis Picat.

 1 207 a S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie Celtica.

 905 a Jean-Philippe Dubois.

 301 a Haras Des Pyrenees.

 229 a Five Gates Stud, Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
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 4899 1298 PRIX DE LA PLACIERE

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4735  Team Building (GB), f, al, 2 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Flarepath GB (Exceed 
And Excel AUS), 58 k, Haras des Pyrenees (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4509 3 Zoe, f, b, 2 ans, par Ten Sovereigns IRE et Sariette 
IRE (Oasis Dream GB), 58 k (561/2 k), S. Sangster 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 13)

 4663  Spezial (GB), f, b, 2 ans, par Inns Of Court IRE et Pupa 
Di Saronno [Orpen (USA)], 58 k, gh, Stars Of Fortune 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 1791 4 Kiss Love, f, gr, 2 ans, par Kendargent et Ice Love 
[Three Valleys (USA)], 58 k, gh, G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

   Roast Chestnut IRE, f, al, 2 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Eva’S Request IRE (Soviet Star USA), 
58 k, Haras du Hoguenet (T. Trullier), P. Decouz (s) – 
(n° corde 4)

 4663  Breathe On (IRE), f, 2 ans, 58 k, J. Fielden (A. Pouchin), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 4735  Grand Dream, f, 2 ans, 58 k,  h, Haras de Hus 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 2)

   Jersey Paradise IRE, f, 2 ans, 56 k,  h, S. Harrison-
White (C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 4663  Wahayeb, f, 2 ans, 58 k,  h, M. Al Shahi (I. Mendizabal), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

 4663  Templeton, f, 2 ans, 58 k, B. Dunn (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

 2022 1 Lasair IRE, f, 2 ans, 58 k,  h, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 11)

 4603  Lovely Marie, f, 2 ans, 58 k, F. Bellemere (A. Madamet), 
F. Bellemere – (n° corde 6)

 4509  May Day Spirit, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), J. Grassick 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 12)

13 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 154 a
Eng. Sup. : Roast Chestnut IRE, Lasair IRE, Lovely Marie

2 long ½, encolure, ½ long, ¾ long, courte tête, courte encolure, ¾ 
long, ¾ long, ¾ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Team Building (Gb).

 4 320 a Zoe.

 3 240 a Spezial (Gb).

 2 160 a Kiss Love.

 1 080 a Roast Chestnut Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Haras Des Pyrenees.

 877 a Haras De Treli.

 670 a Guy Pariente Holding.

 657 a Le Thenney.

 127 a Lady Bamford, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GRAND DREAM et 
TEAM BUILDING (GB) à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Sylvain RUIS au sujet de la performance de la 
pouliche LASAIR (IRE), arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche effectuait une course de 
rentrée après une longue absence, qu’elle manquait de condition 
physique et soufflait beaucoup après la course. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
Les pouliches TEAM BUILDING (GB) et SPEZIAL (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4900 1299 PRIX THE WONDER

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 1er juillet 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
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DEAUVILLE

0003 354 mercredi 20 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Dominique Le BARON DUTACQ – Pascal PIGNOT

 4898 1301 PRIX DU BUSTE D’EUGENE CORNUCHE

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 20 juin 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, cette 
année, gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4607  Pieter De Hooch, h, al, 4 ans, par Ectot (GB) et Uryale 
(Kendor), 56 k, Bon de Ed. Rothschild (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 4739  Anctot, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Asiana [Westerner 
(GB)], 57 k,  h, S. Dehez (s) (M. Favriaux), S. Dehez (s) – 
(n° corde 6)

 4545 3 Veules, f, b, 4 ans, par Postponed IRE et Wiesenlerche 
IRE (Adlerflug GER), 551/2 k, g, G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), J. Reynier (s) – (n° corde 10)

 4709 1 Lou Man, h, al, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Betty 
Lou GER (Dai Jin GB), 58 k, Rennstall Engelbert 
(E. Verhestraeten), H. Blume – (n° corde 4)

 4739  Shawbak, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Qatari Perfection (GB) (Dubawi IRE), 56 k 
(541/2 k), Mme H. Mennessier (Mme M. Peslier), 
Mme H. Mennessier – (n° corde 9)

 4802 1 Khazar Lises, h, 5 ans, 57 k, Ah, Haras des Lises 
(M. Marquette), Mme V. Seignoux – (n° corde 3)

 4718  French Diva, f, 8 ans, 551/2 k (54 k), G. Collard 
(Mme J. Lacroix), J. Grassick – (n° corde 2)

 835  And We Danced, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Mme V. Haendler (Mme R. Violet), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 7)

 4724  Eternal Optimist, h, 6 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
A. Dimitropoulos (Mme L. Grosso), G. Alimpinisis – 
(n° corde 8)

 4549 5 Seeking Dickens, h, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
D. Fernandez-Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 4549  Checkpoint Charlie IRE, h, 8 ans, 56 k, A, S. Cerulis 
(E. Etienne), S. Cerulis – (n° corde 1)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 830 a
tête, ½ long, nez, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, tête, courte encolure, 
1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Pieter De Hooch.

 2 277 a Anctot.

 1 707 a Veules.

 1 138 a Lou Man.

 465 a Shawbak.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Sc Ecurie De Meautry.

 894 a Paul Nataf.

 446 a Oliver Post.

 438 a Rashit Shaykhutdinov.

 209 a Al Shahania Stud France Sarl.

Temps total : 2’42’’38’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jeune-jockey Maxence MARQUETTE en ses explications l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Romane VIOLET en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres PIETER DE HOOCH et LOU MAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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BO 2023/26 – plat 31

 4794  Jordan Baker, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Kanel [Zamindar (USA)], 581/2 k (57 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 4)

 4745 2 Joyeux Malpic, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Joyce 
GER (Chato USA), 581/2 k,  h, Mme Y. Vollmer (F. Veron), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 4745  Gin Gembre, h, al, 6 ans, par Dandy Man IRE et 
Repechage [Gold Away (IRE)], 581/2 k, A, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 7)

 4745 4 Samagace Du Vivien, h, b, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 59 k (571/2 k),  
h, Mme E. Douard (Mme M. Velon), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 12)

 4815 5 Senepark, h, al, 9 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 591/2 k (58 k), Mme MB. Boche 
(A. Mosse), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 4606  Love Affair, f, 5 ans, 59 k, Ah, C. Sassot (C. Lecoeuvre), 
Mme S. Penot – (n° corde 15)

 4849  Planthalya, f, 5 ans, 57 k,  h, AS. & D. Allard (s) 
(A. Madamet), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 8)

 4747 1 Tag, h, 6 ans, 571/2 k,  h, Mme C. Castin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 4669  Soaring Eagle, h, 9 ans, 591/2 k, A, Mme A. Clabots 
(S. Pasquier), S. Cerulis – (n° corde 16)

 4794 5 Super Cute (IRE), f, 5 ans, 58 k (561/2 k), 0, F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 3)

 4813  Vega Dream (GB), h, 6 ans, 581/2 k (57 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (M. Marquette), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 5)

 4799 5 Salsa Chic (GB), f, 6 ans, 58 k, D. Bismuth (B. Marie), 
Mme C. Auvray – (n° corde 11)

 4745  Prince Des Dunes, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 14)

 4669  Heartbeat, h, 5 ans, 60 k, Ah, M. Motschmann 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 10)

 4644 4 Sakharah, h, 4 ans, 59 k, 0h, A. Mink (A. Crastus), 
F. Foresi – (n° corde 2)

   Carmague IRE, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), Mme O. Saelens 
(T. Le Graet), Mme O. Saelens – (n° corde 1)

16 partants ; 42 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 059 a
Chev. retir. : Mehanydream, Blood Chope, Caly Rosay

½ long, courte encolure, courte tête, courte tête, encolure, ¾ long, 
courte tête, courte tête, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Jordan Baker.

 1 458 a Joyeux Malpic.

 1 093 a Gin Gembre.

 729 a Samagace Du Vivien.

 364 a Senepark.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Boutin (S).

 657 a Pierre Pasquet.

 328 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.

 322 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 164 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

Temps total : 1’28’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOYEUX MALPIC à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré que le hongre HEARTBEAT avait 
été victime d’une hémorragie pulmonaire.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner ledit hongre qui a confirmé.
Les hongres JORDAN BAKER et SAMAGACE DU VIVIEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4902 1304 PRIX DE VEULETTES-SUR-MER

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +39.

 4771  Parisian Belle, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 551/2 k, A, J. Billard 
(T. Piccone), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

1 500 m
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1

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4670 1 Yoox (IRE), m, b, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Arcmania (IRE) (Dansili GB), 57 k,  h, 
Wertheimer & Frere (A. Madamet), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 5)

   Piano Bar, m, b.f, 2 ans, par Dream Ahead USA et Jazz 
Melodie [Soul City (IRE)], 541/2 k, Ecurie Olivier Piraud 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 3235 3 Sacha Sunrise, m, b, 2 ans, par Seahenge USA 
et Pacific Chalnetta [Planteur (IRE)], 551/2 k, 
Ecurie Friedrider (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 4670 4 Swann, h, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Salyana 
USA (Harlan’S Holiday USA), 551/2 k, de T. La Heronniere 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 7)

 4528 1 Sweet Sundowner IRE, f, b, 2 ans, par Australia GB 
et So Long Marianne IRE (Acclamation GB), 551/2 k, 
Mme MN. Kilduff (C. Lecoeuvre), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

 4770  Ladyshow, f, 2 ans, 54 k, JP. Vanden Heede (S. Ruis), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

   Kowalski, h, 2 ans, 541/2 k (55 k), G. Barbarin 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 3)

   Nahis Star, f, 2 ans, 53 k, JP. Gallorini (s) 
(Mme M. Velon), L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

   American Crys, f, 2 ans, 53 k,  h, Q. Seignoux 
(M. Marquette), Mme V. Seignoux – (n° corde 1)

9 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
2 254 a
Eng. Sup. : Sacha Sunrise, Kowalski

2 long, ¾ long, courte encolure, 5 long, 1 long ¾, 1 long, tête, 2 long.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Yoox (Ire).

 4 896 a Piano Bar.

 3 672 a Sacha Sunrise.

 2 448 a Swann.

 1 224 a Sweet Sundowner Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 485 a Wertheimer & Frere.

 1 520 a Alain Clavier, Ecurie Olivier Piraud, Jean-Marie Bastin, Roger-Yves Simon.

 1 140 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.

 760 a Thierry De La Heronniere.

 144 a Gerrardstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADYSHOW et le hongre 
SWANN à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, suite à son changement de ligne au départ 
avant le signal prévu à cet effet, les Commissaires ont entendu en 
ses explications le jockey Théo BACHELOT (KOWALSKI), arrivé 6e.
L’intéressé a déclaré que le hongre KOWALSKI débutait et s’était 
montré très vert en surréagissant aux projections reçu de la PSF 
et de ce fait, s’était décalé vers l’extérieur, sans gêner aucun 
concurrent et sans toutefois que cela ait une incidence sur l’ordre 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Marie VELON (NAHIS STAR) et les raisons 
l’ayant amené à mettre pied-à-terre après le poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que la pouliche NAHIS STAR avait eu une bonne 
action durant le parcours et s’était accidentée après le passage du 
poteau d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains YOOX (IRE) et PIANO BAR et la pouliche NAHIS STAR ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4901 1303 PRIX DE SAINT-VALERY-EN-CAUX

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35,5.
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 4733 4 En Plein Air, m, 2 ans, 58 k,  h, R. Vescio (J. Moutard), 
G. Bietolini – (n° corde 1)

 4601 5 Dromedario IRE, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), 
Novum Stables SL (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 5)

 4660  Seabiscuit Du Rheu, m, 2 ans, 58 k, 0, G. Renaudin 
(A. Crastus), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

   Vexilloid IRE, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), S.M. Alfalahi 
(Mme M. Eon), S. Caceres (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 176 a
Eng. Sup. : Vexilloid IRE

encolure, 2 long, 1 long ¾, 5 long, 4 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Ali.

 4 320 a Wootton Melody.

 3 240 a Finders Keepers Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Mister Gan Gb, prime non attribuée.

 1 080 a Call The Shots Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Zalim Bifov.

 1 341 a Rashit Shaykhutdinov.

 382 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

 255 a Richard Kent, Barry O’Connor, prime non attribuée.

 127 a Llety Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’80’’’
Le hongre ALI et le poulain WOOTTON MELODY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4904 1302 PRIX DU CHALET MOZIN

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 20 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 
7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4752  The Charm, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Meulles [Scat Daddy (USA)], 59 k (571/2 k), 0, (12 000), 
Al Ryan Racing (L. Rousseau), F. Fievez – (n° corde 2)

 4724  Inattendu, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 56 k (531/2 k),  h, (8 000), Mme A. Budka 
(L. Bouton), Mme A. Budka – (n° corde 5)

 4205 5 Abelard F IRE, m, b, 5 ans, par Belardo IRE et Art 
Story IRE (Galileo IRE), 59 k (561/2 k),  h, (12 000), 
Borriquito Como Turf S.L. (G. Meury), E. Leon Penate – 
(n° corde 4)

 4760 5 La Pelemoise, f, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 571/2 k (55 k), (12 
000), J. Juillet (A. Vilchien), G. Juillet – (n° corde 6)

 4665 5 Grey Belle, f, gr, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Coldgirl [Verglas (IRE)], 591/2 k (56 k), 0h, (12 000), 
A. Don (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 4655  Winnan, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), A, (10 000), 
Tout Sur Le Rouge (D. Provost), N. Caullery – 
(n° corde 7)

 413  Cool Man, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), 0, (10 000), 
Mme C. Stephenson (A. Mosse), G. Doleuze – 
(n° corde 1)

 4227  The Time, h, 7 ans, 56 k (531/2 k),  h, (8 000), 
H. de Waele (C. Raimbault), D. de Waele – (n° corde 8)

 4817  Mr Slicker, h, 9 ans, 58 k (551/2 k), A, (8 000), BL. Jones 
(E. Verhestraeten), AN. Hollinshead – (n° corde 10)

 4777  Mammalina, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), gh, (12 000), 
R. Raba (E. Crublet), N. Perret (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 11 eng. ; 5 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 476 a
Eng. Sup. : The Charm, Inattendu, Abelard F IRE, Winnan, Mammalina

½ long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, tête, 1 long, 3 long, encolure, 
3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 4478  Red Crazy, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Red Love USA (Gone West USA), 551/2 k, H. Ghabri 
(J. Moutard), H. Ghabri – (n° corde 14)

 4203  Mythical Creature (IRE), f, al, 8 ans, par Mount 
Nelson GB et Mythical Border USA (Johannesburg 
USA), 60 k, 0h, C. Raimont (A. Pouchin), J. Piednoel – 
(n° corde 12)

 4747  Enjoy The Silence, h, b, 10 ans, par Elusive City USA 
et Cerita IRE (Wolfhound USA), 54 k, Ah, C. Boutin (s) 
(A. Madamet), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 4747 5 Empiric (GB), h, b, 10 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 561/2 k, gh, 
E. Bernhardt (F. Veron), E. Bernhardt – (n° corde 13)

 4813 5 Covadonga, f, 5 ans, 54 k (541/2 k), Y. Rougegrez 
(C. Lecoeuvre), G. Barbedette – (n° corde 7)

 4747 3 Montfiquet, h, 7 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme M. Tillet 
(Mme M. Eon), Mme M. Tillet – (n° corde 11)

 4800 5 Le Gitan, h, 8 ans, 561/2 k,  h, M. Baudy (M. Justum), 
M. Baudy – (n° corde 3)

 4799 4 Kiastep, f, 6 ans, 581/2 k,  h, Mme G. Gadbled (M. Berto), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 8)

 4792 5 Al Rassoul, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), 0, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 5)

 3982  Sir Maurice, h, 5 ans, 54 k, A, Ecurie de Waele Danny 
(B. Marie), D. de Waele – (n° corde 15)

 4225  Valento, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), H. de Waele 
(Mme M. Meyer), D. de Waele – (n° corde 2)

 4745  Cloud Man, h, 5 ans, 60 k, P. Jonckheere (S. Laurent), 
Mme K. Hoste – (n° corde 4)

 4799  Lakota Sweet, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, J. Lastrajoli 
(A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 4728  My River, f, 4 ans, 54 k, Ah, F. Foresi (A. Crastus), 
F. Foresi – (n° corde 1)

 4747  Shat Elarab IRE, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), P. Jonckheere 
(Mme L. Grosso), Mme K. Hoste – (n° corde 16)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
947 a
Eng. Sup. : Red Crazy, Mythical Creature (IRE)

1 long ½, courte encolure, dead-heat, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, 
dead-heat, 2 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 000a – 2 000a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Parisian Belle.

 1 584 a Red Crazy.

 810 a Mythical Creature (Ire).

 810 a Enjoy The Silence.

 324 a Empiric (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Craig Mather.

 621 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 365 a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.

 238 a Al Shahania Stud.

 146 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’28’’95’’’
La jument PARISIAN BELLE et le hongre EMPIRIC (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4903 1297 PRIX DU MERLERAULT

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2946 5 Ali, h, b.f, 2 ans, par Kingman GB et Sotka GB (Dutch 
Art GB), 58 k, Z. Bifov (A. Pouchin), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 6)

 4660 3 Wootton Melody, m, b, 2 ans, par Wootton 
Bassett GB et Sage Melody [Sageburg (IRE)], 58 k, 
R. Shaykhutdinov (I. Mendizabal), F. Chappet (s) – 
(n° corde 4)

 4744 1 Finders Keepers IRE, m, b, 2 ans, par Soldier’S 
Call GB et Whisper Aloud GB (Swiss Spirit GB), 
58 k, LG Bloodstock (S. Pasquier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

 4744 4 Mister Gan GB, m, b, 2 ans, par Invincible Army IRE 
et Babette IRE (Cape Cross IRE), 58 k, Ah, F. Kahraman 
(T. Trullier), Mme A. Karkosa – (n° corde 8)

 4660  Call The Shots GB, h, b, 2 ans, par Showcasing 
GB et Ticktocks GB (Stimulation IRE), 58 k (561/2 k), 
Suc. T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 2)
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DEAUVILLE

0003 355 jeudi 21 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Pascal PIGNOT

 4906 1305 PRIX DE GIVERNY

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’1 livre.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +18,5.

 4659  Ciccio Boy, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sogdiana [Dutch Art (GB)], 60 k, A. Salikbayev 
(S. Pasquier), I. Endaltsev – (n° corde 15)

 4357 7 Ami Soledad, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Dogaressa IRE (Mastercraftsman IRE), 60 k,  h, 
Stall Burg Nanstein (H. Besnier), S. Smrczek – 
(n° corde 12)

 4674 5 Young Man, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 541/2 k, Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 7)

 4667 2 Letty’S Marvel, h, b, 8 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Letty GB (Trade Fair GB), 541/2 k,  h, G. Barbarin 
(A. Pouchin), S. Cerulis – (n° corde 11)

 4674 1 Gaylor Senora, m, n.p, 4 ans, par Zelzal et Ella Senora 
[Country Reel (USA)], 57 k,  h, Ecurie Haras des Senora 
(C. Lecoeuvre), S. Cerulis – (n° corde 13)

 4667 6 Give Me Gold, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Fifty Gold 
[Medicean (GB)], 561/2 k, G. Doleuze (Mme C. Pacaut), 
G. Doleuze – (n° corde 10)

 4667 3 Celestin, h, n.p, 6 ans, par Dabirsim et Celesteville 
(IRE) (Elusive City USA), 61 k, A, J. Pearson-Stuttard 
(I. Mendizabal), J. Resimont – (n° corde 6)

 4154  Olympic Dream, f, 4 ans, 55 k,  h, Mme C. Bourdier 
(Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 8)

 4154  Pingo, f, 5 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), D. Smaga – (n° corde 3)

 4359 5 Amboise (GB), f, 4 ans, 56 k, R. Raba (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 4674 4 Khochenko, h, 8 ans, 54 k, JL. Bouyenval (T. Piccone), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

 4667  Vents Contraires, h, 5 ans, 591/2 k, Agh, 
Galoppclub Iffezheim E.V. (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 1)

 4667  True Tedesco GER, h, 4 ans, 551/2 k, 0, 
Stall Mydlinghoven (Mme S. Vogt), S. Smrczek – 
(n° corde 4)

 4667 7 Lofsongur Islande, f, 3 ans, 551/2 k, B. van Dalfsen 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 4753 2 Saint Hellier, h, 4 ans, 61 k, g, M. Nikitas (M. Grandin), 
R. Fradet (s) – (n° corde 5)

15 partants ; 94 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 987 a
Certif. vétérinaire : Al Khamsin (FR)

Chev. élim. : Risky Light, Rip, Got Fox, My Buddy, Missriya, Janisa 

Bere, La Galopine (IRE), Bergwind GER, Quentor, Parfaite Merill, 

Princedeschamps, American Lily, Marastar, Parafection (IRE), 

Vesinaba, Hypnotized, Polminhac, Tarahumara Queen, Taal, Green 

Curry (IRE), Reine De Lune, My Flinders GB, Spinning Mist GB, Raise 

The Stakes

Chev. retir. : Tennessee John

26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 13 117 a Ciccio Boy.

 4 984 a Ami Soledad.

 3 005 a Young Man.

 1 717 a Letty’S Marvel.

 1 049 a Gaylor Senora.

 787 a Give Me Gold.

 429 a Celestin.
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Primes aux propriétaires :

 3 960 a The Charm.

 1 296 a Inattendu.

 1 188 a Abelard F Ire, prime non attribuée.

 792 a La Pelemoise.

 396 a Grey Belle.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Baudron (S), Jean Baudron.

 584 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

 310 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

 204 a Rathbody Stud, prime non attribuée.

 155 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

Temps total : 1’28’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE CHARM à être 
monté au box et à ne faire qu’un tour du rond de présentation, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le jeune jockey Enzo CRUBLET a déclaré aux Commissaires qu’il 
n’avait pas d’explication au sujet de la contre-performance de la 
pouliche MAMMALINA.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner ladite pouliche qui n’a rien révélé.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les 
Commissaires ont annulé le bulletin no 34462, après avoir constaté 
que le compte du réclamant n’était pas approvisionné.
Le hongre THE CHARM et la pouliche MAMMALINA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4905 1300 PRIX DU VEXIN NORMAND

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant 
couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 
20 décembre 2022 inclus gagné une Listed, ni depuis le 20 juillet 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou 
terminé 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4710 1 Avolta (IRE), f, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Alakhana [Dalakhani (IRE)], 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 4286  Adeliade (IRE), f, b, 3 ans, par Australia GB et 
High Quality (IRE) (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, 
Wertheimer & Frere (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 4686 1 The Top Gatsby, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Lady Top (Al Namix), 551/2 k, A. Fehr (Mme M. Meyer), 
F. Pardon – (n° corde 2)

 4514 4 Tamariske GER, f, al, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Taraja GER (High Chaparral IRE), 551/2 k, 
Rennstall Gestut Hachtsee (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 5)

 4716  Vraie Storm (IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Storm To The Sea (Siyouni), 551/2 k, g, 
JP. Vanden Heede (M. Marquette), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 1)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 658 a
1 long, courte tête, 1 long ¼, 1 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 080 a Avolta (Ire).

 4 032 a Adeliade (Ire).

 3 024 a The Top Gatsby.

 2 016 a Tamariske Ger, prime non attribuée.

 1 008 a Vraie Storm (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 046 a Wertheimer & Frere.

 939 a Andreas Fehr.

 818 a Wertheimer & Frere.

 238 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

 204 a Mme Marylene Collet, Ecurie Taos.

Temps total : 2’41’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AVOLTA (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches AVOLTA (IRE) et ADELIADE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 4908 1307 PRIX DE MORTAGNE-AU-PERCHE

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus  mis 
à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 21 juillet 2023 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Bel Aristo, h, b.f, 5 ans, par New Approach IRE et 
Baroness Daniela GB (Tiger Hill IRE), 56 k, (14 000), 
Cuadra Rio Cubas S.L. (S. Pasquier), E. Leon Penate – 
(n° corde 8)

 4449 6 Qatar River, h, b, 8 ans, par French Fifteen et Mud 
Hilah [Kingsalsa (USA)], 571/2 k (56 k), Ah, (18 000), 
Choosearing SL (Mme M. Velon), Mme B. Valenti – 
(n° corde 7)

 3581 4 Hasty Sailor (IRE), h, b, 6 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Galileano IRE (Galileo IRE), 571/2 k,  h, (18 000), R. Ng 
(I. Mendizabal), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4525 6 Ultrasound, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Zigzag 
[Dylan Thomas (IRE)], 56 k (541/2 k), (14 000), A. Pratt 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 4424 3 Shamsabad, h, al, 8 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Shamsa [Selkirk (USA)], 571/2 k, A, (18 000), B. Lynam 
(T. Piccone), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 4737  Cap Farewell, h, 4 ans, 61 k (581/2 k), Ah, (22 000), 
Ecurie Melanie (G. Meury), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 4753  Kingori USA, h, 4 ans, 56 k, (14 000), Gousserie Racing 
(A. Pouchin), S. Cerulis – (n° corde 9)

 4760  Alpha King GB, h, 5 ans, 56 k, (14 000), G. Braem 
(T. Baron), G. Braem – (n° corde 1)

   Purple Ice IRE, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, (14 
000), I. Raybould (Mme D. Santiago), I. Raybould – 
(n° corde 11)

 886  Vadirum (GB), h, 4 ans, 59 k, (22 000), 
Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 2)

 1530  Belle Fisher, f, 4 ans, 541/2 k, Agh, (14 000), 
A. Le Clerc (s) (R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 261 a
Eng. Sup. : Bel Aristo, Cap Farewell

½ long, 1 long, encolure, encolure, tête, 2 long ½, 2 long, 7 long, 
encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Bel Aristo.

 1 539 a Qatar River.

 1 154 a Hasty Sailor (Ire).

 940 a Ultrasound.

 384 a Shamsabad.

Primes aux éleveurs :

 1 207 a Haras D’Haspel.

 694 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

 369 a Adrian Pratt, Lord Clinton.

 340 a Robert Ng.

 113 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’41’’48’’’
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les 
Commissaires ont annulé le bulletin no 34468, ce dernier n’étant 
pas rempli conformément à l’article 186 du Code des Courses au 
Galop et pouvant porter à confusion.
Le hongre BEL ARISTO et QATAR RIVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4909 1311 PRIX DES ESTAMPES JAPONAISES

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Cinquième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’1 livre.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +33 ; 1 ans et +, +33,5.

2 500 m

(PSF)
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Primes aux éleveurs :

 5 150 a Askar Salikbayev.

 1 957 a Eledy Srl.

 1 355 a Jean-Philippe Dubois.

 774 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.

 411 a Ecurie Haras Des Senora.

 309 a Georges Doleuze.

 193 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMBOISE GB à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Mickael FOREST a déclaré que le hongre VENTS 
CONTRAIRES avait bénéficié d’un bon déroulement de course mais 
n’avait pas de ressource dans la ligne d’arrivée.
Le jockey Sylvan RUIS a déclaré que la pouliche AMBOISE GB avait 
bénéficié d’un bon déroulement de course mais n’avait pas de 
ressource dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le Tony PICCONE au sujet de la performance du hongre 
KHOCHENKO, arrivée non placé.
L’intéressé a déclaré qu’il était derrière un rideau de chevaux dans 
la ligne droite, qu’il n’avait pas trouvé le passage, qu’il avait terminé 
avec d’évidentes ressources et qu’avec un bon déroulement de 
course il aurait participé activement à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval CICCIO BOY, les hongres AMI SOLEDAD, YOUNG MAN et 
LETTY’S MARVEL, le poulain GAYLOR SENORA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4907 1306 PRIX HELEN STREET

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 1er juillet 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1784 1 Louise Procter, f, b, 2 ans, par Siyouni et Create A 
Dream USA (Oasis Dream GB), 551/2 k, White Birch Farm 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 4582 1 Best Of Light, f, b, 2 ans, par City Light et Double 
Variance [Orpen (USA)], 551/2 k, Mme I. Corbani 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 3502 3 La Belle Poete, f, al, 2 ans, par City Light et On High 
GB (Exceed And Excel AUS), 571/2 k, L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 3)

 4663  Xaarine, f, b, 2 ans, par Goken et Xaarina [Aussie 
Rules (USA)], 54 k, Guy Pariente Holding (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 4543  Rose Academy, f, b, 2 ans, par Zelzal et Al Markhiya 
IRE (Arcano IRE), 551/2 k, J. Horan (T. Piccone), 
X. Blanchet – (n° corde 1)

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 088 a
Eng. Sup. : Xaarine

1 long ¼, 1 long ¾, 6 long, 7 long.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Louise Procter.

 4 896 a Best Of Light.

 3 672 a La Belle Poete.

 2 448 a Xaarine.

 1 224 a Rose Academy.

Primes aux éleveurs :

 3 801 a St Elias Stables Llc.

 1 520 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 1 140 a S.A. S. Aida Bloodstock, Mme Alison Tait, Laurent Lengin.

 760 a Guy Pariente Holding.

 380 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’18’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ROSE ACADEMY et 
BEST OF LIGHT à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les pouliches LOUISE PROCTER et BEST OF LIGHT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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BO 2023/26 – plat 35

 3761 3 Sound Angela GB, f, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Instance GB (Invincible Spirit IRE), 56 k (561/2 k), g, 
Y. Masuda (O. Peslier), R. Varian – (n° corde 13)

 4494 3 Suyian GB, f, b, 4 ans, par Siyouni et Deliberate 
GB (King’S Best USA), 56 k, Juddmonte Farms Inc 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 4756 1 Serie, f, b, 3 ans, par Recoletos et Smyrnes 
[Anabaa (USA)], 56 k, Haras du Quesnay (P. Bazire), 
Chr. Head (s) – (n° corde 4)

   Lakota Sioux IRE, f, b, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Shemiyla [Dalakhani (IRE)], 56 k, Denford Stud 
(I. Mendizabal), C. Johnston – (n° corde 9)

   Behind The Scenes IRE, f, 3 ans, 56 k, S. Manana 
(T. Piccone), J. Tate – (n° corde 12)

   Didn’Thavemuchtodo IRE, f, 4 ans, 56 k, JP. McManus 
(DP. McDonogh), JP. O’Brien – (n° corde 5)

 3878  Secretive, f, 3 ans, 56 k,  h, Prime Equestrian SARL 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 4288  Vaux Le Vicomte GB, f, 3 ans, 56 k, Rangio Farm SRL 
(R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 15)

 4756 2 Dailymotion USA, f, 3 ans, 56 k, JE. Dubois 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 8)

 4208 1 Eshiya IRE, f, 3 ans, 56 k, Stamford Bloodstock 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 4286  Gypsy Gold, f, 3 ans, 56 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 4544 4 Autumn Starlight (GB), f, 3 ans, 56 k, PD. Savill 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 4672  Paz GB, f, 3 ans, 56 k, Haras d’Etreham (S. Pasquier), 
F. Chappet (s) – (n° corde 14)

 4066  Start Me Up, f, 3 ans, 56 k, gh, Ecurie Griezmann 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

15 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 740 a
Eng. Sup. : Eshiya IRE

¾ long, courte encolure, tête, encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, nez, 
1 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 18 720 a Ardent Usa, prime non attribuée.

 5 148 a Sound Angela Gb, prime non attribuée.

 3 861 a Suyian Gb, prime non attribuée.

 3 744 a Serie.

 1 872 a Lakota Sioux Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 210 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.

 1 162 a Haras Du Quesnay.

 884 a Charles Fox, prime non attribuée.

 663 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 221 a Fethard Bloodstock, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

 7 000 a Ardent Usa.

 3 000 a Sound Angela Gb.

 2 000 a Suyian Gb.

Temps total : 1’56’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DAILYMOTION USA, 
SERIE et SUYIAN GB à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SOUND ANGELA GB à 
être munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Suite à une erreur de retranscription, la pouliche SUYIAN GB a été 
autorisée à rentrer parmi les dernières dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance 
de la pouliche AUTUMN STARLIGHT (GB), arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas respiré et que la 
distance était trop longue pour ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Marie VELON au sujet de la performance de la 
pouliche ESHIYA IRE, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était très allante et que la 
distance était trop longue pour ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches SUYIAN GB et ARDENT USA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4911 1310 PRIX DU PONT JAPONAIS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Quatrième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
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 4669  Kenny (GER), h, gr, 5 ans, par Kendargent et Iffraja 
IRE (Iffraaj GB), 571/2 k,  h, Mme C. Lotoux (M. Delalande), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 4669  Great Charlie, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Great Dora [Great Journey (JPN)], 591/2 k,  h, J. Bourgeais 
(A. Roussel), J. Bourgeais – (n° corde 11)

 4675 1 Just A Perfect Day (IRE), m, b.f, 4 ans, par No Nay 
Never USA et Denga (IRE) (Invincible Spirit IRE), 591/2 k,  
h, JP. Mercier (E. Hardouin), C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 4707 2 Antinea, f, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 57 k, Ah, R. Meder (T. Baron), 
M. Krebs (s) – (n° corde 16)

 4287  Not So Silly, h, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, Ah, 
H. de Waele (B. Marie), D. de Waele – (n° corde 13)

 4761 4 Tortola, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 15)

 4807 4 Motorsport, h, 8 ans, 59 k, Ah, B. Durrheimer 
(F. Veron), Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 4751  Koulikoff, h, 3 ans, 57 k, M. Ohanessian (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 8)

 4815  Hot Summer, h, 7 ans, 591/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 2)

 4669  Flamboyante, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, D. Blot 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 5)

 4807  Simaruba, f, 5 ans, 591/2 k, 0h, P. Deshayes 
(T. Bachelot), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 4751 2 Portrero, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, I. Endaltsev 
(Mme M. Velon), I. Endaltsev – (n° corde 6)

 4669 5 Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, 591/2 k, N. Hoepfner 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 7)

 4761  Findon Flyer (IRE), h, 4 ans, 60 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (T. Piccone), JV. Toux – 
(n° corde 10)

 4762  Zhivago (IRE), h, 5 ans, 57 k (551/2 k), A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 4798 5 First Drem, f, 5 ans, 581/2 k, A, Ecurie Michel Doineau 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 633 a
tête, tête, ½ long, ½ long, courte encolure, nez, ¾ long, ¾ long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Kenny.

 1 782 a Great Charlie.

 1 336 a Just A Perfect Day (Ire).

 891 a Antinea.

 445 a Not So Silly.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

 699 a Mme Jean-Louis Giral.

 349 a Paul Nataf.

 343 a Haras De La Perelle.

 174 a Haras D’Etreham.

Temps total : 1’58’’21’’’
Le jockey Marie VELON a déclaré que le hongre PORTRERO n’avait 
pas trouvé le passage dans la ligne d’arrivée.
Le hongre KENNY GER et le poulain JUST A PERFECT DAY (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4910 337 PRIX PETITE ETOILE - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE

(Femelles)

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 21 juillet 
2023 inclus gagné une Listed. Poids : 56 k.
En outre, des primes de 7.000, 3.000 et 2.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les pouliches sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes du Fonds Européens de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Cette course est susceptible de perdre son statut de Listed en 

2024 si elle n’atteint pas un rating de 96 soit une valeur de 43,5 

en 2023.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4093 1 Ardent USA, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Emollient 
USA (Empire Maker USA), 56 k, Juddmonte Farms Inc 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 11)
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36 BO 2023/26 – plat

21 décembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +28 ; 1 ans et +, +28,5.

 4673 3 Nosdargent, h, b, 8 ans, par Kendargent et 
Nostaltir [Muhtathir (GB)], 591/2 k (58 k), B. Giraudon 
(Mme C. Pacaut), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 4504 5 Hadewin, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 591/2 k, 
Stall Zuchthof Favianis (C. Lecoeuvre), M. Geisler – 
(n° corde 11)

 4739  Havana Six, f, gr, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Hesione (IRE) (Aussie Rules USA), 60 k, Ah, 
M. Motschmann (T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 7)

 4738  Martial Art, h, b, 4 ans, par Attendu et Monarquia (IRE) 
(Danehill Dancer IRE), 591/2 k, A. Krauliger (S. Pasquier), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

 4737 5 Bonnie Hopps, f, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et New Style GER (Tertullian USA), 57 k (551/2 k),  
h, A. Morteo (Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 8)

 4739  I Excel, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ah, B. Verstraete 
(Mme M. Velon), Mme G. Gernay – (n° corde 3)

 4671 5 Red Grace, f, 5 ans, 571/2 k, B. Annin (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 13)

 4673  La Javanaise, f, 6 ans, 60 k, 0h, D. Dumoulin 
(T. Baron), J. Leroy – (n° corde 16)

 4665  On Lockdown, h, 4 ans, 59 k, R. Hamon (A. Madamet), 
G. Pannier – (n° corde 5)

 4671 1 Cisky, f, 5 ans, 591/2 k,  h, P. Ronciere (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 15)

 4671  Franky Forever, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Gribomont (Mme D. Santiago), Mme G. Gernay – 
(n° corde 4)

 4673  Stormy, h, 9 ans, 591/2 k, Mme MC. Elaerts (T. Trullier), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 4673  Maktava, h, 8 ans, 59 k (561/2 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 14)

 4768 5 Manne, f, 6 ans, 58 k, Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4673  Yellowblue, h, 5 ans, 571/2 k, A, M. Rulec (s) 
(E. Hardouin), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 4368 1 Nova Scotia, h, 4 ans, 581/2 k, g, G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin), A. Fouassier – (n° corde 1)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 774 a
1 long ½, encolure, 1 long ¼, tête, courte encolure, courte encolure, 
1 long, courte encolure, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Nosdargent.

 1 782 a Hadewin.

 1 633 a Havana Six.

 1 089 a Martial Art.

 544 a Bonnie Hopps.

Primes aux éleveurs :

 2 009 a Bernard Giraudon.

 803 a Stall Zuchthof Favianis.

 641 a Michael Motschmann.

 427 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

 213 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’58’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain I EXCEL et le hongre 
FRANKY FOREVER à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance de 
la jument RED GRACE.
L’intéressé a déclaré que la dite jument s’était retrouvée derrière un 
rideau de chevaux et qu’elle avait finit plaisamment à l’extérieur.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre NOSDARGENT et la jument BONNIE HOPPS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4913 1308 PRIX DE L’ATELIER DES NYMPHEAS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’1 livre.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’1 livre.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +31 ; 1 ans et +, +31,5.

 4669 1 Golfing Star (IRE), h, b, 5 ans, par Elusive City USA 
et Hauville [Hurricane Run (IRE)], 581/2 k, 0, S. Cerulis 
(T. Piccone), S. Cerulis – (n° corde 4)

 4761  A Nos Souvenirs, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) 
et White Ville [Le Havre (IRE)], 58 k,  h, K. Lamonarca 
(M. Forest), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 11)

 4671  Orange Vif, h, b, 4 ans, par Racinger et Orange De 
Juilley (Kendargent), 59 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 4711  Captain De Cerisy, h, b, 5 ans, par Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp Amber GB (Compton 
Admiral GB), 591/2 k,  h, E. Ruiz Colechar (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 4808  Hoolong, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Horpensa [Orpen (USA)], 58 k,  h, 
Ecuries Serge Stempniak (A. Pouchin), L. Proietti – 
(n° corde 8)

 4671  Bocciatore, h, 7 ans, 60 k,  h, P. Drioton (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 4807 1 Sa Sal GER, h, 7 ans, 591/2 k,  h, JPH Racing (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 5)

 4671  Zelzalita, f, 4 ans, 591/2 k, gh, Mme C. Alesi (H. Lebouc), 
Mme C. Alesi – (n° corde 3)

 4768 4 Karioitahi IRE, f, 6 ans, 591/2 k (58 k),  h, F. Alloncle 
(E. Verhestraeten), F. Alloncle – (n° corde 12)

 4669  Rihama, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
European Bloodstock Management (Mme A. Molins), 
G. Pannier – (n° corde 6)

 4506 5 Kupala, f, 4 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 10)

 4361  Bremontier, h, 4 ans, 59 k, R. Meder (T. Baron), 
M. Krebs (s) – (n° corde 16)

 4671 4 Chubasco, h, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, G. Barbarin 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 4504  Kisswood, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 15)

 4768  Imperial Beauty, f, 5 ans, 59 k, M. Nigge (s) 
(H. Journiac), M. Nigge (s) – (n° corde 14)

 4671  Maranado, h, 4 ans, 591/2 k,  h, J. Uzel (M. Delalande), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
944 a
Eng. Sup. : Imperial Beauty

1 long ¼, 1 long ½, courte encolure, 1 long ¼, courte tête, encolure, 
1 long, ¾ long, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Golfing Star (Ire).

 1 980 a A Nos Souvenirs.

 1 485 a Orange Vif.

 990 a Captain De Cerisy.

 495 a Hoolong.

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Mme Renate Moser.

 777 a Mme Claire Taupin, Gaetan Taupin.

 583 a Florent Picard.

 388 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 194 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 1’59’’72’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Maryline EON au sujet de la performance du 
hongre CHUBASCO, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que le dit hongre s’était un peu dépensé tout 
en bénéficiant d’un bon déroulement de course et qu’il n’avait pas 
d’excuse à sa contre performance.
Les hongre GOLFING STAR (IRE) et CAPTAIN DE CERISY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4912 1309 PRIX DU JARDIN D’EAU

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage d’1 livre.
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CHANTILLY

0002 356 vendredi 22 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Koen HUYBERS – 
Daniel CHAILLOU

 4914 1312 PRIX DE L’ANCIEN POTAGER

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4223 5 Brio, h, b, 2 ans, par Le Brivido et Lastuce [Orpen 
(USA)], 58 k, A. Don (A. Pouchin), G. Hernon (s) – 
(n° corde 7)

 4857 1 Ferrari Fever, m, b, 2 ans, par Panis USA et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 58 k, 
Ecurie Foret Jaune (A. Crastus), Jul. Phelippon – 
(n° corde 9)

 4670 3 Jess Livermore (GB), m, b, 2 ans, par Wootton 
Bassett GB et Good Business USA (Speightstown USA), 
58 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

 4515 2 Wapi, m, al, 2 ans, par Siyouni et Holy Dazzle (GB) 
(Sunday Break JPN), 58 k, Ecurie Haras du Cadran 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 4719 5 Hagler, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Gather GB 
(Showcasing GB), 58 k, B. Lynam (C. Lecoeuvre), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 4733  Manoir, h, 2 ans, 58 k, JC. Coude (T. Trullier), 
P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 4660  Ignol, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), SV. Gianella 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

   Incredible (GB), m, 2 ans, 56 k (541/2 k), Taxi4horses.
com (C. Berge), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 4578  Amouage, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0h, S. Caceres (s) 
(G. Sias), S. Caceres (s) – (n° corde 12)

   Antico (IRE), m, 2 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 10)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 797 a
Eng. Sup. : Ferrari Fever

Certif. vétérinaire : Grand Aigle

¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¾, 7 long ½, nez, 6 long, 
5 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Brio.

 4 320 a Ferrari Fever.

 3 240 a Jess Livermore (Gb).

 2 160 a Wapi.

 1 080 a Hagler.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Jocelyn Targett.

 1 341 a Alain Chopard.

 670 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Adrian Von Gunten.

 657 a Haras D’Etreham, Craig Bernick.

 335 a Ramsbury Equine Limited.

Temps total : 1’37’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Josephine 
SOUDAN l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour non 
déclaration de castration du hongre KOA et pour ce motif ont interdit 
au dit hongre de participer à la course. 
Le jockey Stephane PASQUIER a déclaré que le poulain JESS 
LIVERMORE (GB) avait couru par a coups, tout en étant allant durant 
le parcours.
Le hongre BRIO et le poulain JESS LIVERMORE (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4915 1313 PRIX DU JARDIN DES CASCADES

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

1 600 m

(PSF)
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Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +24,5.

 4673 5 Love Is Gold, h, al, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Kazeera GB (Dubawi IRE), 57 k, Ah, SARL Groupe KR 
(S. Pasquier), P. Menard – (n° corde 12)

 4674 2 Chance (GB), h, al, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Harem Lady [Teofilo (IRE)], 591/2 k (57 k),  
h, Ecurie Mathieu Offenstadt (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 4674 6 Grand Balcon, h, al, 4 ans, par Zarak et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 59 k, A. Gallo (T. Bachelot), 
J. Merienne – (n° corde 9)

 4424  Kingdom, h, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Kamellata [Pomellato (GER)], 571/2 k, 
Legend Racing Club (P. Bazire), V. Sartori – 
(n° corde 14)

 4738  Combermere, h, b, 7 ans, par Makfi GB et Coiffure GB 
(King’S Best USA), 57 k, 0h, D. Dumoulin (T. Baron), 
J. Leroy – (n° corde 16)

 4738  Ker Welen, h, b, 5 ans, par Dariyan et Pearly Empress 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k,  h, F. Perez Gonzalez 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 11)

 4616 5 Zulu Nyala, f, b, 4 ans, par Waldpark GER et Zambia 
GER (Monsun GER), 58 k (561/2 k), Mme U. Klein 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 2)

 4674  Assiniboine, h, 4 ans, 591/2 k, A. Fabre (s) (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 4664  Regalien, m, 4 ans, 571/2 k (54 k), g, Passion & Dream 
(Mme C. Janneau), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 4598 1 Clay (GB), h, 3 ans, 60 k, B. Lynam (C. Lecoeuvre), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 4723  Dzarina, f, 4 ans, 57 k, g, JP. Lemelletier (A. Madamet), 
F. Monnier (s) – (n° corde 13)

 4667  Fayona, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, M. Tanguy 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 4568 1 Damask Blade (IRE), h, 6 ans, 591/2 k,  h, 
V. Tymoshenko (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

 4738  Sunday Best, f, 4 ans, 57 k, gh, Mme C. Mouly 
(S. Planque), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 1)

 4709 2 Pannetone, f, 5 ans, 58 k, Ah, Q. Bertrand (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 15)

 4730  Lights Come On, f, 6 ans, 56 k,  h, M. Nikitas 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 950 a
2 long, 1 long, ½ long, 1 long ½, nez, ¾ long, ½ long, tête, courte tête.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Love Is Gold.

 2 077 a Chance (Gb).

 1 871 a Grand Balcon.

 1 069 a Kingdom.

 437 a Combermere.

 400 a Ker Welen.

 267 a Zulu Nyala.

Primes aux éleveurs :

 1 973 a Ecurie D’Authuit.

 734 a Thierry De La Heronniere, Ronald Huggins.

 612 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.

 419 a Appapays Racing Club.

 197 a Peter-Robert Spiller.

 157 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.

 104 a European Bloodstock Management.

Temps total : 1’57’’45’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Alain GALLO par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CLAY GB et KINGDOM 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument FAYONA à être montée en 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument PANNETONE à être montée 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres LOVE IS GOLD et KER WELEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 4522 2 Shinning Ocean, m, b, 6 ans, par Dabirsim et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 57 k (551/2 k),  
h, Y. Marie-Nelly (Mme D. Santiago), H. Blume – 
(n° corde 2)

 4814 1 Le Nomade (IRE), h, al, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 581/2 k,  h, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 3536 3 Khamma, f, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et Veronica 
Watch GB (Harbour Watch IRE), 551/2 k, M. Arch 
(A. Pouchin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 4102  Sky Power, h, gr, 6 ans, par Stormy River et Feltzer 
[Indian Rocket (GB)], 57 k,  h, Roy Racing Ltd 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 4814  Central Park West, h, 5 ans, 581/2 k, Mme L. Falque 
(C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – (n° corde 6)

 4494  Aradous IRE, h, 5 ans, 581/2 k, S. Dagci/
Mme K. Ingenhoven (H. Besnier), Mme K. Gernreich – 
(n° corde 3)

   Georgios GER, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), Gestut Ebbesloh 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 8)

 4635  Royal Emerther IRE, h, 4 ans, 581/2 k, A, Cabriolet Bvba 
(S. Breux), CJM. Wolters – (n° corde 10)

 4767  Identified GB, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), Stall Bartschi 
(P. Werder), Mme K. Suter-Weber – (n° corde 4)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 061 a
1 long ¾, 2 long ½, courte encolure, 3 long ½, 1 long ¾, tête, courte 
encolure, 7 long, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Deep Hope Usa, prime non attribuée.

 2 187 a Shinning Ocean.

 2 004 a Le Nomade (Ire).

 1 336 a Khamma.

 546 a Sky Power.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Lnj Foxwoods Llc, prime non attribuée.

 986 a Thierry De La Heronniere.

 524 a Bonaccorso Vitale Brovarone.

 514 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

 246 a Hubert Honore.

Temps total : 1’30’’3’’’
Les hongres ROYAL EMERTHER IRE et ARADOUS, le cheval SHINNING 
OCEAN ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé les hongres ARADOUS et SKY 
POWER, la pouliche KHAMMA à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le hongre DEEP HOPE USA et le cheval SHINNING OCEAN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4917 1319 PRIX DE LA ROUTE FORESTIERE TOUDOUZE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +42.

 4838 4 Dream Again, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Dream 
Girl GB (Oasis Dream GB), 581/2 k, 0, H. Boujardine 
(T. Piccone), H. Boujardine – (n° corde 5)

 4778  Tender Winner, h, b, 8 ans, par Alex The Winner USA 
et Tender Night USA (Elusive Quality USA), 57 k (551/2 k), 
Mme N. Mure-Ravaud (Mme A. Nicco), Mme N. Mure-
Ravaud – (n° corde 3)

 4874 4 Armorigene, h, b, 6 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Bithia IRE (Vettori IRE), 59 k (571/2 k), Ah, O. Chiteoui 
(Mme L. Bails), XL. Le Stang – (n° corde 8)

 4838  Charles Legend, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Ile Aux 
Moines (IRE) [Bering (GB)], 58 k, A, Mme A. Dupont 
(T. Trullier), L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

 4838  April Step, f, b.f, 4 ans, par Sidestep AUS et April 
Meadow (IRE) (Midyan USA), 60 k, Ah, B. Bossert 
(C. Lecoeuvre), B. Bossert – (n° corde 14)

 4838  Parovna, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), D. Hartmann 
(Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 15)

 4699 2 Princesse Scarlet, f, 6 ans, 581/2 k,  h, R. Limayrac 
(T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 12)

 4838  Almazora, f, 8 ans, 581/2 k (57 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 9)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4722 2 Halfday, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Daytime GB (Frankel GB), 58 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 13)

 3967  Iradie, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et Irada 
IRE (Pivotal GB), 58 k (561/2 k), I. Endaltsev (C. Berge), 
I. Endaltsev – (n° corde 3)

 4603 3 Koslovka, f, b, 2 ans, par Blue Point IRE et Vlatka IRE 
(Dawn Approach IRE), 58 k, A. Jathiere (A. Pouchin), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 4351  Falbala (IRE), f, al, 2 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Spiritfix (GB) (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0, 
Wertheimer & Frere (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

 4735  Magic Perseverance, f, b, 2 ans, par Zelzal et Such 
A Memory [Hold That Tiger (USA)], 58 k, C. Corsi 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 4351  Amorcita, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), P. Rechsteiner 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

 4812 1 Rue Des Orteaux, f, 2 ans, 58 k, ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), F. Bellemere – (n° corde 6)

 4509  Tangara (GB), f, 2 ans, 58 k (561/2 k), S.A. Aga Khan 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   La Vuelta IRE, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), A, F. Giacobbe 
(Mme F. Valle Skar), M. Guarnieri – (n° corde 11)

   Objectif Lune, f, 2 ans, 56 k, L. Pontoir (s) (T. Trullier), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

 4697  Sewra, f, 2 ans, 58 k, V. Oezer (H. Besnier), 
MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 4631  Bassett Belle IRE, f, 2 ans, 58 k, Ballylinch Stud 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

 4426  Summer Flirt, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), A, Mme V. Dissaux 
(D. Provost), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

13 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 188 a
1 long ½, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, courte encolure, tête, 1 long ½, 
6 long, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Halfday.

 4 320 a Iradie.

 3 240 a Koslovka.

 2 160 a Falbala (Ire).

 1 080 a Magic Perseverance.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Wertheimer & Frere.

 1 341 a Haras De Montaigu.

 657 a Alain Jathiere.

 438 a Wertheimer & Frere.

 335 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

Temps total : 1’37’’66’’’
La pouliche SEWRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches TANGARA (GB), MAGIC 
PERSEVERANCE, SEWRA, SUMMER FLIRT, IRADIE et KOSLOVKA 
à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le jockey Marie VELON a déclaré que la pouliche TANGARA (GB) 
avait couru comme pour ses débuts, qu’elle s’était montrée un peu 
lente au départ et n’avait pas de ressource dans la ligne d’arrivée.
Les pouliches HALFDAY et KOSLOVKA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4916 1317 PRIX DU CHATEAU DU HERON BLANC

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 22 mars 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 22 septembre 
2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
depuis le 22 juin 2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 
ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
22 décembre 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’un 
Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4767 1 Deep Hope USA, h, b, 4 ans, par Siyouni et Addictive 
USA (Twirling Candy USA), 581/2 k (57 k),  h, N. Rugani 
(Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 5)
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 4805  Apophtegme, m, 2 ans, 551/2 k, 0h, A. Frassetto 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 7)

 4805 2 Dalkava, f, 2 ans, 521/2 k (51 k),  h, Guy Pariente Holding 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 4770  Perfetta Letizia IRE, f, 2 ans, 52 k (491/2 k), 0h, 
A. & G. Botti (s) (Mme S. Tison), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 4)

 4759 2 Paddy White Heart, f, 2 ans, 52 k (51 k), Mme L. Cherifi 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 3)

 4759  Dizzle Dazzle, f, 2 ans, 51 k, Ah, D. Miquel (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 5)

 4698  Rubami La Notte, m, 2 ans, 51 k, 0, P. Flore 
(Mme L. Bails), S. Pecoraro – (n° corde 2)

16 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 508 a
Eng. Sup. : Maltock D’Orgeres, Dalkava

¾ long, ¾ long, encolure, 1 long ¼, encolure, ½ long, 1 long ¼, 1 long 
½, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Virgo Maria.

 3 312 a Goway.

 2 484 a Bad Boy.

 1 656 a Chester Sky (Gb).

 828 a Day Trader.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Renaud Baguenault De Puchesse.

 1 028 a Guy Pariente Holding.

 771 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.

 336 a Ali Thamer Al Meshadi.

 168 a Haras D’Etreham, Ecurie Vivaldi.

Temps total : 1’56’’14’’’
La pouliche DALKAVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHESTER SKY (GB) à être 
monté au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BE A LORD à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Augustin MADAMET au sujet de la 
performance du hongre MALTOCK D’ORGERES, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pu être caché comme 
lors de ses dernières course, qu’il s’était montré allant et avait mal 
respiré pour finir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche VIRGO MARIA et le hongre DAY TRADER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4919 1315 PRIX DE LA NACELLE

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 22 juillet 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3946 4 Vedamiya, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Veda 
[Dansili (GB)], 541/2 k, Shamrock Racing (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 14)

 4751 5 Custard Tarte, f, b, 3 ans, par Mukhadram GB 
et Tarte Tropezienne IRE (Nathaniel IRE), 541/2 k 
(52 k), Mme E. Asprey (D. Provost), Mme J. Soudan – 
(n° corde 16)

 4708 3 Morhib, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 57 k, A. Catterall (A. Crastus), 
Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 4755 4 Holly Colour, h, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Blaze Of Colour GB (Rainbow Quest USA), 
56 k (541/2 k), Ecurie Francois Corda (C. Berge), 
S. Dehez (s) – (n° corde 5)

 4816 2 Lewis Chop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Laia Chope 
(Soave GER), 57 k (551/2 k), A, F. Dezzutto (Mme M. Velon), 
D. Windrif – (n° corde 7)

 4691  Sugertime, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0, Ecurie Melanie 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 4708 2 By Exeter, h, 3 ans, 58 k, 0, S. Molks (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 2856  Highland Archer, h, 3 ans, 56 k, A. Don (R. Mangione), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 2211  Game On, h, 3 ans, 56 k,  h, J. Castelli (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 6)
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 1112  Aborigene, h, 7 ans, 581/2 k, Ah, Mme P. Descargues 
(H. Boutin), V. Devillars – (n° corde 7)

 4699  Five By Five, h, 8 ans, 57 k,  h, S. Morineau (H. Lebouc), 
S. Morineau – (n° corde 1)

 4534  Dream Devil, f, 6 ans, 57 k (541/2 k),  h, Mme S. Quere 
(Mme C. Faure), Mme S. Quere – (n° corde 13)

 4287  Fawkes, h, 4 ans, 591/2 k, Mme Girousse/
van ver Zaag/& Co (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 2)

 4757  Styrka, f, 4 ans, 59 k, 0h, F. Vidal (B. Marie), 
XL. Le Stang – (n° corde 11)

 4838  Sun De L’Orme, h, 9 ans, 57 k (541/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme S. Tison), S. Morineau – (n° corde 6)

 4519  Anima Erat, f, 4 ans, 57 k, Ah, T. Fiorenza (A. Pouchin), 
E. Lyon – (n° corde 4)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
528 a
Eng. Sup. : Anima Erat

1 long ½, ½ long, 2 long, tête, 1 long, courte encolure, tête, ¾ long, 
3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Dream Again.

 1 296 a Tender Winner.

 972 a Armorigene.

 648 a Charles Legend.

 396 a April Step.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 584 a Jean-Philippe Dubois.

 438 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 292 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.

 155 a Earl Haras Du Taillis.

Temps total : 3’17’’87’’’
Le hongre ABORIGENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche APRIL STEP à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léa BAILS en ses explications l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Les pouliches DREAM AGAIN et APRIL STEP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4918 1314 PRIX DU CARREFOUR DES BOULEAUX

(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 37 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +22.

 4712 2 Virgo Maria, f, al, 2 ans, par Toronado (IRE) 
et Tharsis (IRE) [Gold Away (IRE)], 52 k,  h, 
R. Baguenault de Puchesse (H. Lebouc), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 4714 1 Goway, h, b, 2 ans, par Goken et Galaxiway 
[Galiway (GB)], 56 k, Ecurie Friedrider (H. Boutin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 4652 2 Bad Boy, h, b, 2 ans, par Fas IRE et Queendara 
(Kendargent), 541/2 k,  h, Ecurie Friedrider (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)

 4529 4 Chester Sky (GB), h, al, 2 ans, par Ribchester IRE et 
Crystals Sky (Hernando), 53 k (501/2 k), g, JM. Angles 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 9)

 4754 5 Day Trader, h, b.f, 2 ans, par Expert Eye GB et My Year 
Is A Day [King’S Best (USA)], 511/2 k (501/2 k), PD. Savill 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 15)

 4612 2 Be A Lord, h, 2 ans, 52 k, Mme AS. Crombez 
(E. Hardouin), Mme AS. Crombez – (n° corde 13)

 4510  Revalite, f, 2 ans, 53 k (511/2 k), Ah, J. Berthelot 
(Mme M. Velon), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 4836  Bonny Love, f, 2 ans, 55 k, ME. Uzan (H. Besnier), 
F. Bellemere – (n° corde 16)

 4770 3 Luminesce, f, 2 ans, 571/2 k, P. Donzelli (A. Pouchin), 
M. Guarnieri – (n° corde 6)

 4769 1 Maltock D’Orgeres, h, 2 ans, 59 k, S. Tubiana 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 8)
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40 BO 2023/26 – plat

22 décembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 4494 2 Chancellery IRE, h, 4 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Sunkawakan, f, 6 ans, 551/2 k, RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 9)

 3372  Charlesquint (IRE), h, 6 ans, 581/2 k,  h, 
Mme MJ. Goetschy (A. Pouchin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

   Sweet Author IRE, h, 6 ans, 57 k, Passion Stables 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 10)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 178 a
½ long, ½ long, tête, encolure, 2 long, 3 long, dead-heat, 4 long ½, 
1 long ¼.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 7 695 a Rock Blanc.

 3 078 a Hooking (Gb).

 2 821 a Integrant.

 1 881 a Principe Ger, prime non attribuée.

 769 a Glaer (Gb).

Primes aux éleveurs :

 3 470 a Mme Micheline Leurson.

 907 a Haras De La Perelle.

 724 a Scea Haras De Saint Pair.

 346 a Scea Haras De Saint Pair.

 323 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’86’’’
Le poulain BEMER a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOOKING (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo BESNIER au sujet de la performance du 
hongre CHANCELLERY IRE.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était retrouvé sans 
ressource à l’entrée de la ligne droite.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres ROCK BLANC et PRINCIPE GER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4921 1318 PRIX DU POTEAU DE LA CROIX BLEUE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +35.

 4736 4 Argyron (IRE), h, al, 7 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 591/2 k,  h, J. Uzel (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 4)

 4841 1 Maestro Chop, h, b, 6 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica (Fantastic Light USA), 581/2 k, g, C. Dolle 
(T. Piccone), P. Dolle – (n° corde 3)

 4736  Gold Palace, h, b, 6 ans, par Palace Episode USA et 
Genereuse Gold [Gold Away (IRE)], 59 k, Mme S. Penot 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Penot – (n° corde 8)

 4835  Linsoumis, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 53 k, Ah, P. Desplaces 
(S. Maillot), C. Martinon – (n° corde 5)

 4681 1 Feedesreves, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 561/2 k, 0h, P. Nador (T. Trullier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 4588 3 Milord Du Lemo, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), M. Chevillard 
(D. Provost), T. Viel – (n° corde 7)

 4880  Good Question, h, 8 ans, 591/2 k (58 k),  h, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 16)

 4833  Tarcenay (IRE), h, 8 ans, 58 k (561/2 k), P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 15)

 4835 4 Fan Zone, f, 7 ans, 541/2 k (53 k), Ah, XL. Le Stang 
(Mme D. Santiago), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 4760  Jaguare Precieuse, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Mme M. Desvaux (Mme F. Valle Skar), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 9)

 4841  Atreus, h, 5 ans, 561/2 k, U. Schwinn (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 13)

 791  Baileys Outlaw, h, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), Mme A. White 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 10)
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 4755 3 Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0, JY. Pihery 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 4691  Loveatfirstsight, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), 0, 
Mme J. Lucas (A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 9)

 4741  Les Embruns, h, 3 ans, 56 k,  h, JLL. Lambert (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 4)

 4796  Serenade GER, f, 3 ans, 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Piccone), S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 4816 5 Zoubareva, f, 3 ans, 541/2 k, M. Andriantsoa Ratsimihah 
(H. Lebouc), M. Andriantsoa Ratsimihah – (n° corde 15)

 4536 5 Lovely Tess, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Gestut Sommerberg 
(Mme S. Vogt), U. Schwinn – (n° corde 2)

 4653  Red Hot Action, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), M. Pelisson 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 12)

 4774  La Surprise IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, B. Henseler-
Campana (Mme A. Nicco), Mme N. Mure-Ravaud – 
(n° corde 17)

17 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 436 a
Eng. Sup. : Lewis Chop, Red Hot Action

Chev. élim. : Sea Urchin

1 long, 1 long ½, tête, nez, 1 long, 1 long ¼, courte encolure, tête, 
1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Vedamiya.

 2 736 a Custard Tarte.

 2 052 a Morhib.

 1 368 a Holly Colour.

 684 a Lewis Chop.

Primes aux éleveurs :

 1 388 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 637 a Faisal Bin Khalid Al Thani.

 555 a Stratford Place Stud, Mlle Emily Asprey.

 277 a Rashit Shaykhutdinov.

 212 a Alain Chopard.

Temps total : 1’55’’89’’’
La pouliche ZOUBAREVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CUSTARD TARTE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUGERTIME à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche VEDAMIYA et le poulain MORHIB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4920 1316 PRIX DE LA ROUTE DU DUC D’ENGHIEN

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas, depuis le 22 mars 2023 inclus, gagné un Groupe ni, 
depuis le 22 juin 2023 inclus, une Listed ni, depuis le 22 septembre 
2023 inclus, une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant, depuis le 22 juin 2023 inclus, gagné une Classe 1, 
ou été classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs 
Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 k. En outre, tout 
gagnant d’une Listed, depuis le 22 décembre 2022 inclus, portera 
1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4494 1 Rock Blanc, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et 
Rock Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k, 
Mme M. Leurson (Mme S. Chuette), M. Delzangles – 
(n° corde 3)

 2660 4 Hooking (GB), h, b, 7 ans, par Lope De Vega IRE et 
Quanzhou [Dubawi (IRE)], 581/2 k, A, Ecurie Griezmann 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 4659 4 Integrant, m, b, 5 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 581/2 k, Ah, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 4667 1 Principe GER, h, b, 5 ans, par Free Eagle IRE et Paraisa 
GB (Red Ransom USA), 581/2 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 7)

 2265 3 Glaer (GB), h, b, 6 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 57 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 3106  Dolomit IRE, h, 4 ans, 57 k, Murezzan Racing Stable 
(E. Hardouin), P. Schiergen – (n° corde 6)

 4551 2 Bemer, m, 4 ans, 57 k, Avatara S.A. (H. Boutin), 
A. Suborics – (n° corde 11)
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 4648 3 Mama Juana, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), D. Poinsignon 
(W. Levesque), de O. Montzey – (n° corde 8)

 4685  Verdina, f, 5 ans, 60 k, A, de O. Montzey (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 6)

 4835  Kings Of Leon, h, 5 ans, 54 k (551/2 k), Ag, 
Mme A. Arenas Vila (G. Sanchez), R. Avial Sanchez – 
(n° corde 14)

 4685  Golondrina, f, 4 ans, 58 k, R. Avial Sanchez 
(H. Mouesan), R. Avial Lopez – (n° corde 2)

 3841  Krypton GB, f, 4 ans, 55 k, g, Mme MO. Costa Cerqueira 
(F. Veron), HJ. Faria Pereira – (n° corde 10)

 4835  Wino, f, 5 ans, 54 k, Ah, J. Buffel du Vaure (M. Foulon), 
G. Soulie – (n° corde 5)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 462 a
encolure, nez, courte encolure, courte encolure, 1 long ¾, 2 long, ½ 
long, 2 long, courte encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Agamemnon.

 1 386 a Pedrozio.

 850 a La Fille De Berlin.

 567 a Lauenen.

 346 a Gout Sucre.

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Christophe Jouandou.

 544 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 383 a Patrice Camacho.

 167 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

 135 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 2’3’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument A GIBRALTAR et le hongre 
PEDROZIO à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Maxime FOULON 
(WINO) à la sortie du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockey Delphine 
SANTIAGO (LAUENEN) arrivé 4e, Valentin SEGUY (LA FILLE DE 
BERLIN) arrivé 3e et Axelle NICCO (THE FUNK BIBLE) arrivé 10ème, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la chute du jockey Maxime FOULON n’était pas due à l’irrégularité 
de l’un de ses concurrents.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Gary SANCHEZ 
en ses explications l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
Le hongre PEDROZIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4923 6463 PRIX PAU BEARN PYRENEES

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33.

 4729 5 Charm King, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Shahad IRE (Galileo IRE), 551/2 k, 0h, H. Dos Santos 
(E. Revolte), L. Larrigade – (n° corde 12)

 4689  Ma Nostalgie, f, b, 6 ans, par Shakespearean 
IRE et Amzaan USA (Sahm USA), 581/2 k, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 8)

 4689  Perrou, h, b, 4 ans, par Brametot IRE et Pride Dancer 
(IRE) (Fasliyev USA), 561/2 k, A. Gabryszewski (V. Seguy), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 15)

 4792 2 Liebe Kinder, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Aneesah 
GB (Canford Cliffs IRE), 54 k, A. Galdona Inurrategui 
(F. Veron), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 4794 2 Chief Red Cloud, m, al, 4 ans, par Siyouni et Just 
Little [Grand Slam (USA)], 591/2 k,  h, Mme C. Lauffer 
(JB. Eyquem), J. Resimont – (n° corde 5)

 4689 3 Balegrio, h, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 9)

 4689 5 L’Archet, h, 6 ans, 561/2 k,  h, C. Alonso Vidal de La Pena 
(A. Crastus), C. Alonso Pena – (n° corde 2)

 4792  Victory Cat, f, 6 ans, 55 k, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 10)
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 4778  Charlimix, h, 4 ans, 54 k (521/2 k), Ah, L. Bernhardt 
(A. Mosse), L. Bernhardt – (n° corde 6)

 4757 4 Gold Des Sources, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
S. Gouyette (s) (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 12)

 4736  Chacha Touille, f, 4 ans, 60 k,  h, Rod. Collet (s) 
(A. Pouchin), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

 4519 1 Anonyme, h, 7 ans, 56 k,  h, M. Maige (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 14)

16 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 096 a
Eng. Sup. : Maestro Chop, Tarcenay (IRE)

courte tête, 2 long ½, encolure, nez, ½ long, tête, ¾ long, courte 
encolure, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a Argyron (Ire).

 1 458 a Maestro Chop.

 1 093 a Gold Palace.

 729 a Linsoumis.

 445 a Feedesreves.

Primes aux éleveurs :

 1 074 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 657 a Alain Chopard.

 493 a Patrick Viley, Mlle Delphine Jaureguy.

 328 a Alain Pinot.

 174 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .

Temps total : 3’16’’93’’’
Le hongre ATREUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD PALACE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres ARGYRON (IRE) et MAESTRO CHOP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU

0539 357 samedi 23 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Patrick SABAROTS

 4922 6464 PRIX DU MUSEE BERNADOTTE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +39.

 4833 2 Agamemnon (GER), h, al, 5 ans, par Captain Chop et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 60 k, Ah, S. Chevalier 
(A. Gutierrez Val), S. Chevalier – (n° corde 4)

 4685 2 Pedrozio, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 551/2 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 15)

 4792  La Fille De Berlin, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et 
Kilea [Della Francesca (USA)], 561/2 k, Mme C. Lauffer 
(V. Seguy), J. Resimont – (n° corde 3)

 4729  Lauenen, h, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 581/2 k (57 k), g, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 11)

 4792  Gout Sucre, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Darling 
Story [Nombre Premier (GB)], 56 k (541/2 k),  h, 
I. Alonso Quevedo (Mme M. Meyer), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 9)

 4835 5 A Gibraltar, f, 5 ans, 59 k, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 4731 3 Cocoa, f, 6 ans, 551/2 k (54 k), A, Mme B. Sablon 
(Mme A. Mekouche), Mme B. Sablon – (n° corde 16)

 4835 2 Cafe Saigon, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), S. Bouyssou 
(Mme M. Vidotto), S. Bouyssou – (n° corde 13)

 4685 4 Bilwaukee, h, 8 ans, 55 k (531/2 k),  h, P. Dufreche 
(Mme M. Eon), P. Dufreche – (n° corde 12)

 4792  The Funk Bible, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
F. Goncalves dos Santos (Mme A. Nicco), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 1)
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   Jubile, h, 4 ans, 55 k, de O. Montzey (A. Gutierrez Val), 
de O. Montzey – (n° corde 12)

 1389  Anobe, m, 4 ans, 62 k (591/2 k), A. Prudent 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 14)

 4829  Prince Anodin, h, 6 ans, 621/2 k (60 k), 
M. Martija Lopez de Luzuriaga (Mme C. Robin), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 4690 5 Oxalis (IRE), h, 6 ans, 591/2 k, Mme C. Lauffer (V. Seguy), 
J. Resimont – (n° corde 5)

 4690  Guerreira IRE, f, 6 ans, 511/2 k (50 k), 
Mme MO. Costa Cerqueira (Mme A. Mekouche), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 7)

 4627  Face Au Vent, f, 4 ans, 571/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (JB. Eyquem), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 15)

16 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 206 a
Eng. Sup. : Jubile

Chev. élim. : Rockenvoy IRE, Boujoc, Marchelo IRE, Gaheris GER, 

Athelia, Rogue Star

Chev. retir. : Kenzoki

courte encolure, 2 long, courte encolure, nez, tête, 1 long, 1 long, 
1 long, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.

 1 620 a Xarun.

 1 485 a Lordrecord.

 990 a One More Night.

 495 a Montigny.

Primes aux éleveurs :

 850 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

 730 a David Toal.

 583 a Mme Anita Louboutin.

 388 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

 194 a Genets Srl.

Temps total : 2’4’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUBILE à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SWISS BANK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après les courses.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Marlene MEYER (GIFT OF THE G), Lucas ARMAND 
(LOUIS SKI), Anaelle MEKOUCHE (GUERREIRA) et Luka ROUSSEAU 
(SHANAKILL), les Commissaires ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en laissant pencher le hongre SHANAKILL à 
l’entrée du premier tournant mettant ainsi en difficulté plusieurs de 
ses concurrents.

DEAUVILLE

0003 360 mardi 26 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – 
Maxime PELTIER – Laurent BEUVIN

 4925 1320 PRIX DE LA SUISSE NORMANDE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +17,5.

 4666  Torpen, h, b, 6 ans, par Orpen USA et That’S The Spirit 
[Country Reel (USA)], 56 k,  h, R. Schoof (H. Besnier), 
R. Schoof – (n° corde 14)

 4666  Ptit Pedro, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Kitkarma [Turtle Bowl (IRE)], 571/2 k, 0, A. Prudent 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 4518 2 Sahara Spring (IRE), f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 57 k,  h, 
Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

–

–

–

–

–

–

1 300 m

(PSF)
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 4689  Karkhov (IRE), h, 5 ans, 56 k (541/2 k), gh, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 16)

 4625  Miss Auara, f, 5 ans, 55 k (551/2 k), Ah, 
LA. Urbano Grajales (G. Sanchez), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 4)

 4685 1 Dirty Dozen, h, 7 ans, 541/2 k,  h, A. Lezama Menendez 
(H. Mouesan), A. Lezama Menendez – (n° corde 13)

 4833  Grisgrises, h, 7 ans, 56 k, Ah, JL. Chapsal (M. Lauron), 
C. Chenu (s) – (n° corde 6)

 4833 5 Selly (GB), f, 5 ans, 60 k, 0h, D. Grech (A. Gavilan), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 4649  Zaster For All, f, 5 ans, 56 k, 
de F. Borja Romero Amantegui (Mme A. Mekouche), 
J. Calderon Romero – (n° corde 14)

 4729  Feelin Lucky, f, 4 ans, 571/2 k (55 k),  h, Mme AL. Guildoux 
(Mme M. Vidotto), Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 596 a
Certif. vétérinaire : Tite Nana

¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 2 long ½, 
tête, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 240 a Charm King.

 1 296 a Ma Nostalgie.

 1 188 a Perrou.

 792 a Liebe Kinder.

 396 a Chief Red Cloud.

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Scea Du Haras De Victot.

 584 a Scea Barbottiere.

 466 a Stall Im Morgenpark.

 310 a Framont Limited.

 155 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

Temps total : 2’5’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments VICTORY CAT et MISS 
AUARA à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le jockey Maxime FOULON se ressentant de sa chute dans le 
Prix du Musée Bernadotte, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche ZQTER FOR ALL par le jockey Anaelle 
MEKOUCHE.
La jument MA NOSTALGIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4924 6462 PRIX DE GAN

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +23.

 4690 2 Swiss Bank IRE, h, b, 8 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 59 k, 0, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 16)

 4690  Xarun, h, gr, 6 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 52 k, Agh, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 3576  Lordrecord, h, b, 4 ans, par Recorder GB et L’Hommee 
(Voix Du Nord), 581/2 k, de O. Montzey (H. Mouesan), 
de O. Montzey – (n° corde 6)

 4504  One More Night, f, al, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 53 k (52 k), 
A, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 8)

 4690  Montigny, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
La Mouche (GB) (Dubawi IRE), 51 k, gh, S. Faye 
(A. Crastus), C. Chenu (s) – (n° corde 1)

 3059 4 Shanakill, h, 5 ans, 57 k, 0, Y. Bauer (L. Rousseau), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

 4627 1 Gift Of The G (IRE), h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, 
X. Salles (Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 4690  Louis Ski, h, 4 ans, 521/2 k (51 k), A, SCEA Barbottiere 
(Lu. Armand), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 4)

 4690  Jureer IRE, h, 5 ans, 55 k, g, SARL Mon Romain 
(E. Revolte), C. Bonin (s) – (n° corde 13)

 4690 4 Forza Sedaca, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), I. Raybould 
(Mme D. Santiago), I. Raybould – (n° corde 10)
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BO 2023/26 – plat 43

 4765 3 Third Batch (GB), f, b, 3 ans, par Expert Eye GB 
et Amanda Carter GB (Tobougg IRE), 591/2 k (57 k), 
(17 000), Ecurie Michel Doineau (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4858  Aspirant GER, m, b, 3 ans, par Protectionist GER et 
Aussicht GER (Haafhd GB), 59 k,  h, (17 000), P. Sander 
(A. Crastus), M. Rolland (s) – (n° corde 7)

 4765 5 L’Ambassadeur (GB), h, b, 3 ans, par Shalaa IRE 
et Pearl Banks GB (Pivotal GB), 58 k,  h, (11 000), 
Gousserie Racing (H. Journiac), P. Decouz (s) – 
(n° corde 9)

 4741  Virtuose, m, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Cherriya 
[Montjeu (IRE)], 571/2 k, 0, (14 000), Mme J. Cygler 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

 4859 4 Chayton Gift, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Unexpected Gift (GB) (Equiano), 541/2 k (52 k),  
h, (11 000), Mme S. Delaroche (Mme R. Violet), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 4)

 4713  Case Money IRE, m, 3 ans, 56 k (53 k),  h, (11 000), 
A. & G. Botti (s) (G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 4481  Atacama Du Mazet, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), ME. Uzan 
(C. Grosbois), F. Bellemere – (n° corde 6)

 4765  Cyane, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, (11 000), Ecurie Tygaly 
(G. Meury), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 1792  Arume IRE, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
M. Motschmann (Mme M. Velon), P. Schiergen – 
(n° corde 11)

 2581  Kup Davis, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), D. Duperret 
(Mme P. Cheyer), Br. Beaunez – (n° corde 2)

 4704  Choumany, h, 3 ans, 59 k (551/2 k), g, (17 000), 
Mme A. Fouassier (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

 4765  Douro Valley, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (11 000), Ecurie X 
(A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 4128  Le Selman, h, 3 ans, 56 k, A, (11 000), G. Laroche 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 15)

   Marindor, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (11 000), G. Curens 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 13)

14 partants ; 23 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 071 a
Sans motif : Le Gast

courte tête, ½ long, ¾ long, ½ long, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, 2 long, 
7 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Third Batch (Gb).

 2 736 a Aspirant Ger, prime non attribuée.

 2 052 a L’Ambassadeur (Gb).

 1 368 a Virtuose.

 684 a Chayton Gift.

Primes aux éleveurs :

 1 388 a Framont Limited.

 416 a Scea Haras De Saint Pair.

 323 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 277 a Bjorn E. Nielsen.

 212 a Mlle Sonia Delaroche.

Temps total : 2’43’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre L’AMBASSADEUR (GB) et la 
pouliche KUP DAVIS à être amenés en main au départ non montés, 
leurs entraineurs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre L’AMBASSADEUR (GB) et le 
poulain CASE MONEY (IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CHAYTON GIFT à être 
monté au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Mickael SEROR (LE SELMAN) par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de 
cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Coralie PACAUT et à l’entraineur Alain JUNK 
au sujet de la performance du hongre MARINDOR qui a été arrêté 
dans la ligne d’arrivée.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était brusquement retrouvé sans 
action et qu’elle avait préféré l’arrêter.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de lésions.
Les Commissaires ont demandé à l’entraineur de prendre les 
dispositions nécessaires afin que cela ne se reproduise plus.
La pouliche THIRD BATCH (GB) et le hongre L’AMBASSADEUR (GB) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 4767  Feel Your Power, h, b.f, 4 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Flame Of Fame [Shakespearean (IRE)], 551/2 k, 0, 
G. Kern (C. Lecoeuvre), HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

 4358  Pedrito, h, n.p, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Sotise IRE (Shamardal USA), 60 k, 0, HA. Pantall (s) 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 4725 3 Kizmambo IRE, h, b, 3 ans, par Zoustar AUS et 
White Bullet GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k,  h, 
Ecurie Griezmann (T. Bachelot), P. Decouz (s) – 
(n° corde 3)

 4666 1 Baileys Blues FR , h, al, 6 ans, par Supplicant 
GB et Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 61 k, 
G.R. Bailey Ltd (A. Crastus), JV. Toux – (n° corde 4)

 4767 2 Freja, f, 4 ans, 56 k, A. Gilibert (S. Planque), 
F. Chappet (s) – (n° corde 1)

 4760  Territorywar, h, 4 ans, 54 k, Cuadra Mediterraneo 
(A. Madamet), M. Delcher Sanchez – (n° corde 12)

 4767  Magic Vati, h, 6 ans, 561/2 k, S. Wattel (s) 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 4760  Crew Dragon, h, 6 ans, 56 k,  h, 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
A. Fouassier – (n° corde 15)

 4666  Zaya De La Plata, f, 6 ans, 61 k, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 4664 1 Investisseur, m, 4 ans, 57 k,  h, S. Grandin 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 16)

 4666 6 Major Oak, h, 3 ans, 56 k, g, Ecurie Louis d’Aur 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 4743  Djenne, f, 3 ans, 531/2 k,  h, A. Gray (R. Mangione), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 4721  Charlotte Bay, f, 3 ans, 551/2 k, Suc. O’Reilly (A. Mosse), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

16 partants ; 38 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 880 a
tête, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, tête, courte tête, ½ 
long, tête, encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 10 732 a Torpen.

 4 984 a Ptit Pedro.

 5 342 a Sahara Spring (Ire).

 2 098 a Feel Your Power.

 1 049 a Pedrito.

 1 144 a Kizmambo Ire, prime non attribuée.

 429 a Baileys Blues (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 4 840 a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.

 1 957 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.

 1 084 a Haras De La Perelle.

 823 a Georg Kern.

 411 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 135 a China Horse Club International, prime non attribuée.

 90 a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ZAYA DE LA PLATA à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument ZAYA DE LA PLATA et le 
hongre KIZMAMBO (IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey HUGO BESNIER (TORPEN) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ (2e infraction).
A l’issue de la course, le jockey Clement LECOEUVRE a déclaré que 
le hongre FEEL YOUR POWER avait été victime d’une hémorragie 
nasale, ce qui a été confirmé par le vétérinaire de service.
Les hongres TORPEN, FEEL YOUR POWER et PEDRITO, le poulain 
PTIT PEDRO et la pouliche SAHARA SPRING (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4926 1324 PRIX DES PERRETS

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 26 juillet 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
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 4826 5 Lafayette, f, 2 ans, 531/2 k (52 k),  h, JPJ. Dubois 
(Mme M. Velon), P. Cottier – (n° corde 8)

 4582 3 Anielska, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), g, Y. Houar (A. Mosse), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 4851  Prince Shalaa, h, 2 ans, 51 k, A, B. Cooper 
(Mme A. Massin), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 4510  Breizhy Girl, f, 2 ans, 52 k (491/2 k), g, L. Baudron (s) 
(Mme S. Tison), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 881 a
Eng. Sup. : Spanix IRE, Breizhy Girl

Certif. vétérinaire : Stormygo

½ long, encolure, 1 long ¼, tête, 2 long ½, ½ long, tête, tête, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 9 720 a Haute Gamme.

 3 888 a Elkabier.

 2 916 a Un Instant.

 1 944 a Spanix Ire, prime non attribuée.

 972 a Baileys Vitesse.

Primes aux éleveurs :

 3 018 a Mme Catherine Tamagni.

 905 a China Horse Club International.

 789 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

 301 a Haras Des Trois Chapelles.

 229 a M. A. Buckley, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’39’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Arthur MOSSE au sujet de la performance de 
la pouliche ANIELSKA arrivée 10ème.
Le jockey a déclaré qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la 
ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Le poulain HAUTE GAMME et SPANIX (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4929 1323 PRIX DE BOURGEAUVILLE

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 26 juillet 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4756  Venes, h, al, 3 ans, par Literato et Princesse Polia 
[Creachadoir (IRE)], 571/2 k, gh, (14 000), L. Jamault 
(H. Besnier), J. Carayon – (n° corde 8)

 4858 2 Anoline, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Light It Up IRE 
(Elusive City USA), 571/2 k (55 k), (17 000), Ecurie Tygaly 
(G. Meury), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 3240  Guitry IRE, f, gr, 3 ans, par Zoffany IRE et Grey 
Thou Art IRE (Canford Cliffs IRE), 571/2 k (55 k), A, (17 
000), J. Mahiques (A. Mosse), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 2)

 4858 5 Zelina, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Savannah 
[Sunday Break (JPN)], 591/2 k, 0h, (17 000), S. Cerulis 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 4)

 4713 1 Lingotto, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et La Joie 
[Montjeu (IRE)], 59 k (551/2 k), g, (17 000), M. Allegri 
(L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 4756  Gabija, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), (17 000), de E. Spa 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 4755  St Pantaleon IRE, h, 3 ans, 56 k, 0, (11 000), 
Mme C. Horn (A. Pouchin), N. Caullery – (n° corde 5)

 4816 3 Brabusach, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), Ah, (14 000), A. Don 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4816  Miss Slovakia IRE, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (11 000), 
B. Lynam (C. Lecoeuvre), D. & P. Prod’Homme (s) – 
(n° corde 1)

 4848  Venice, m, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, (11 000), 
M. Motschmann (D. Provost), S. Cerulis – (n° corde 11)

 4858  Proletariat, m, 3 ans, 56 k, Ah, (11 000), Mme C. Carrara 
(C. Grosbois), J. da Silva – (n° corde 9)

11 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 373 a
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 4927 1322 PRIX DE L’HERMERAIE

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2459  Roshdiya, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Roshanara [Sea The Stars (IRE)], 561/2 k (55 k),  
h, . Aga Khan (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 3303 3 Partnun GER, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Pardels GER [Jukebox Jury (IRE)], 561/2 k, Stall Klosters-
Serneus (A. Pouchin), W. Hickst – (n° corde 4)

 4502 2 Drimys, h, gr, 3 ans, par Zelzal et Demoiselle (IRE) 
(Dalakhani IRE), 58 k, g, JM. Angles (S. Planque), 
A. Fouassier – (n° corde 10)

   Got Hawk, h, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Sisene IRE 
(Pivotal GB), 56 k (531/2 k), Haras de Treli (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4583 2 Bellbird GB, f, b.f, 3 ans, par Postponed IRE et Be 
Fabulous GER (Samum GER), 561/2 k, Ecurie HDBB 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 4716 4 Don’T Watch Me Cry, f, 3 ans, 561/2 k, A, A. Mahot 
(A. Madamet), N. Paysan – (n° corde 9)

 4734  Phoenix Chop, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, Mme K. Richard 
(G. Sias), T. Richard (s) – (n° corde 1)

 4766  Coco Love, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), P. Brunet 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 4716  Karma Du Grenat, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), g, 
Mme C. Precy-Baroni (A. Baron), A. Baron – (n° corde 5)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 943 a
Certif. vétérinaire : Cash Bow

courte encolure, 1 long, tête, 2 long, 3 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 
encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Roshdiya.

 3 168 a Partnun Ger, prime non attribuée.

 2 376 a Drimys.

 1 584 a Got Hawk.

 792 a Bellbird Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 608 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 737 a Bnne Marie-Louise Van Dedem, Pierre Joyaux.

 374 a Stall Klosters-Serneus, prime non attribuée.

 321 a Haras De Treli.

 93 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’60’’’
Les pouliches ROSHDIYA et PARTNUN (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4928 1321 PRIX DE CHEFFRETEAU

(Handicap)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +21.

 4578 3 Haute Gamme, m, b, 2 ans, par Elvstroem AUS 
et Sunday Rose (GB) (Red Ransom USA), 51 k, 
Mme C. Tamagni (L. Rousseau), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 6)

 3198  Elkabier, h, gr, 2 ans, par El Kabeir USA et Nooshin 
GB (Declaration Of War USA), 511/2 k (52 k), J. Hofer 
(E. Crublet), M. Nigge (s) – (n° corde 9)

 4466 3 Un Instant, m, b.f, 2 ans, par Le Havre (IRE) 
et Dusky Queen IRE (Shamardal USA), 60 k, A, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 13)

 4857  Spanix IRE, f, al, 2 ans, par Phoenix Of Spain IRE et 
Tilly Two IRE (Approve IRE), 52 k (501/2 k), Laghi France 
(Mme P. Cheyer), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

 4851  Baileys Vitesse, m, b, 2 ans, par Supplicant GB et 
Hayaku USA (Arch USA), 51 k (481/2 k), G.R. Bailey Ltd 
(Mme C. Le Gland), JV. Toux – (n° corde 1)

 4497  Olaf, h, 2 ans, 51 k (491/2 k), Stall Moriki’S Friends 
(Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 2)

 4582  Maizieres, f, 2 ans, 57 k, A, G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

 4351  Casaurina (IRE), f, 2 ans, 55 k (521/2 k), PD. Savill 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 11)
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BO 2023/26 – plat 45

Primes aux éleveurs :

 2 137 a Alain Chopard, Christian Vallee.

 534 a Ecurie Haras Du Chateau.

 502 a Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, Emmanuel 

Boutin.

 374 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.

 213 a Matthieu Gandon, Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’17’’46’’’
Le jockey Clément GUITRAUD étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MASALINO (GER) par le 
jockey Stéphane BREUX.
Les Commissaires ont autorisé le poulain JUST IN TIME GAME à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le jockey Alexis POUCHIN a déclaré que la pouliche MQSE DE 
MASCARILLE (GB) avait beaucoup de caractère et ne s’est pas 
employée.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
Le jockey Anthony CRASTUS a déclaré que le hongre JUMANO était 
mal sorti des stalles de départ et que la distance était trop courte 
pour ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Augustin MADAMET en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre MONSIEURVALCHOP et le poulain JUST IN TIME GAME ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4931 1327 PRIX DU DOMFRONTAIS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Quatrième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +34,5 ; 1 ans et +, +34,5.

 4850 1 Micoleo, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Cherie 
Good IRE (Big Bad Bob IRE), 60 k (581/2 k), 0, 
Scuderia Micolo SNC (Mme M. Velon), C. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 4901  Vega Dream (GB), h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sheringa [Oasis Dream (GB)], 57 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(T. Baron), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 4850 4 Polivate, f, b, 5 ans, par Pomellato GER et Ulivate 
(IRE) [Poliglote (GB)], 57 k (551/2 k), J. Macedo da Silva 
(Mme D. Santiago), J. Macedo da Silva – (n° corde 14)

 4850 2 Zippere, f, al, 6 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 591/2 k (58 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 1)

 4850  Red Nude Rouge (GB), f, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 59 k, Ecurie Cama 
(A. Baron), T. Speicher – (n° corde 3)

 4662 5 Coolmeen Royal, h, 4 ans, 591/2 k, 0, P. Fellous 
(A. Pouchin), G. Braem – (n° corde 7)

 4850 5 Space Force, h, 4 ans, 581/2 k, 0gh, 
VDA Transport Solutions (C. Lecoeuvre), A. Fouassier – 
(n° corde 12)

 4850  Naughty Ana IRE, f, 5 ans, 571/2 k, 0, K. Sansen 
(S. Breux), K. Sansen – (n° corde 5)

 4745  Atlantica, f, 6 ans, 561/2 k (55 k), JP. Sauvage (G. Meury), 
JP. Sauvage – (n° corde 15)

 4849 1 Kendra, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 4850  Albedo, h, 6 ans, 59 k, Schepens-Mervylde 
(A. Madamet), A. Schepens – (n° corde 6)

 4850  Big River, h, 5 ans, 581/2 k,  h, J. Juillet (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 9)

 4849  Irbis, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, Mme L. Sarova 
(Mme P. Cheyer), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 3653  Bowdragon, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, JM. de Freitas Oliveira 
(A. Crastus), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 13)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 056 a
Sans motif : Lucan Fast ITY

1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, courte encolure, courte tête, ½ 
long, ¾ long, dead-heat, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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Eng. Sup. : St Pantaleon IRE

1 long ½, encolure, ¾ long, courte tête, ½ long, 2 long, tête, 2 long, 
1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Venes.

 2 736 a Anoline.

 2 052 a Guitry Ire, prime non attribuée.

 1 368 a Zelina.

 684 a Lingotto.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Julien Carayon, Mlle Stephanie Penot, Laurent Jamault.

 849 a John Kilpatrick.

 424 a Mlle Lea Metayer.

 242 a Newtown Anner Stud Farm, prime non attribuée.

 212 a Hugues Rousseau, Eric Puerari.

Temps total : 1’59’’98’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Luca CARBONI en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre VENES, la pouliche ANOLINE et le poulain LINGOTTO ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4930 1326 PRIX DU VAL D’ORNE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +29.

 4665  Monsieurvalchop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 55 k (531/2 k),  h, 
G. Somme (Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 15)

 4846 3 Fuchsia GB, f, b, 6 ans, par Bated Breath GB et 
Esteemable GB (Nayef USA), 581/2 k,  h, Schepens-
Mervylde (A. Madamet), A. Schepens – (n° corde 13)

 4798  Just In Time Game, m, b, 4 ans, par Sidestep AUS 
et Alasai USA (Pivotal GB), 591/2 k (58 k), d’G. Arexy 
(D. Provost), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 4611 2 Cold Play, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Freezing USA [Bering (GB)], 551/2 k (54 k),  h, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 12)

 4723 4 Kendaya, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Croisilles 
[Le Havre (IRE)], 581/2 k, g, M. Gandon (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 6)

 4662  Vautrin (IRE), m, 8 ans, 55 k,  h, P. Widloecher 
(R. Mangione), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 4842 3 Irishkamaya, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), 
Domaine Billard Pere Et Fils (Mme F. Valle Skar), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

 4606  Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Mme D. Vilain (Mme M. Velon), Br. Beaunez – (n° corde 9)

 4665 3 Jumano, h, 5 ans, 591/2 k, Mme MJ. Goetschy 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 4798  La Flaca, f, 4 ans, 56 k, gh, J. Juillet (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 7)

 4798 3 Cap Skirring, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), gh, B. Le Regent 
(Mme P. Cheyer), B. Le Regent – (n° corde 1)

 4740  Villa Celina, f, 3 ans, 55 k (531/2 k),  h, Mme C. Lerner 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 4442  Mascalino GER, h, 9 ans, 56 k, Stall Lahn-Sieg 
(S. Breux), H. Blume – (n° corde 8)

 4607  Tollard Royal IRE, h, 4 ans, 59 k, g, 3 Ailes Compagnie 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 10)

 4740 4 Mqse De Mascarille GB, f, 3 ans, 60 k, 0, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 726 a
courte encolure, encolure, dead-heat, encolure, courte encolure, 1 
long ¼, tête, ¾ long, encolure.
11 000a – 4 400a – 2 750a – 2 750a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 5 445 a Monsieurvalchop.

 1 782 a Fuchsia Gb, prime non attribuée.

 1 361 a Just In Time Game.

 1 113 a Cold Play.

 544 a Kendaya.
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Primes aux éleveurs :

 2 623 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.

 996 a Scuderia Micolo Snc.

 451 a Team Hogdala A. B. .

 419 a Klaus Hofmann.

 197 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 181 a Florent Picard, Remy Castel.

 68 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’16’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Lorette GALLO (DROIT DE PAROLE (IRE) 
arrivé 3e et Théo BACHELOT (J’AURAIS DU) arrivé 5e au sujet d’un 
léger mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle, il résulte que le léger mouvement 
vers l’extérieur du cheval DROIT DE PAROLE (IRE) n’avait pas eu 
de conséquence sur la progression et la performance de son 
concurrent.
D’autre part, les Commissaires ont, après examen du film de contrôle 
et avoir entenu les jockeys Maryline EON (PASSALITO) arrivée non 
placé, Augustin MADAMET (CALIFANO) arrivé 7e et Marie VELON 
(BLACK LIVES MATTER) arrivée non placé en leurs explications, 
sanctionné le jockey Augustin MADAMET par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir chercher à progresser 
sans avoir le passage suffisant et mettant en difficulté ces deux 
concurrents qui ne pouvaient toutefois plus obtenir d’allocations.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Luca CARBONI en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre RAKAN et le cheval J’AURAIS DU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4933 11327 PRIX DU MORTAINAIS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Cinquième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +38,5 ; 1 ans et +, +38,5.

 4849 3 Bienne, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Beaumont 
[Trempolino (USA)], 59 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 15)

 4813  Stranger, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 591/2 k (57 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 11)

 4813 2 Uri, m, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 60 k,  h, N. Caullery (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 4849  Mehanydream, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 531/2 k (51 k),  h, C. Boutin (s) 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4849  Caly Rosay, f, b, 6 ans, par Rajsaman et 
Councilofconstance IRE (Footstepsinthesand GB), 
531/2 k,  h, T. Gamiette (C. Grosbois), Mme G. Gadbled – 
(n° corde 8)

 4849 2 Blood Chope, f, 4 ans, 591/2 k, A. Chopard 
(C. Lecoeuvre), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4849 5 Primo Violino, h, 4 ans, 581/2 k, 0h, Ecurie Vitale 
(A. Pouchin), M. Guarnieri – (n° corde 13)

 4901  Planthalya, f, 5 ans, 591/2 k,  h, AS. & D. Allard (s) 
(A. Madamet), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 10)

 4849  Tax Exile IRE, h, 8 ans, 531/2 k, P. Jonckheere 
(A. Crastus), Mme K. Hoste – (n° corde 2)

 4850  Jilbaab GB, h, 7 ans, 60 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 14)

 4813  Le Chat Botte, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

 3404  Saint Simeon, h, 4 ans, 561/2 k, 0h, S. Nigge (s) 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 4813  Commandeur, h, 7 ans, 531/2 k, 0h, Mme MB. Boche 
(M. Justum), B. Legros (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 070 a
Eng. Sup. : Bienne

Certif. vétérinaire : Lilly Bird (IRE)

Sans motif : Blues Bird

1 long, 1 long ¼, nez, courte encolure, ¾ long, courte encolure, ¾ 
long, 1 long ½, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

1 300 m

(PSF)
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Primes aux propriétaires :

 4 950 a Micoleo.

 1 620 a Vega Dream (Gb).

 1 485 a Polivate.

 810 a Zippere.

 495 a Red Nude Rouge (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 943 a Scuderia Micolo Snc.

 583 a Nick Depape.

 477 a Sc Ecurie De Meautry.

 365 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.

 127 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

Temps total : 1’17’’25’’’
Les hongres MICOLEO et VEGA DREAM (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4932 1325 PRIX DU MASSIF ARMORICAIN

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +24,5.

 4752 5 Rakan, h, b, 5 ans, par Siyouni et Forest Maiden 
IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k, g, Gousserie Racing 
(C. Lecoeuvre), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 3413 3 Scarface, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA 
et Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 561/2 k, A, 
Scuderia Micolo SNC (S. Planque), C. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

 4846  Droit De Parole (IRE), m, al, 7 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 591/2 k (56 k),  
h, Mme L. Baudouin (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 4664  Bacchilide (GB), h, n, 4 ans, par Dabirsim et Bravo Girl 
[Lord Of England (GER)], 561/2 k (55 k), 0h, P. Ferrario 
(L. Carboni), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 4818 7 J’Aurais Du, m, gr, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Plantation [Singspiel (IRE)], 57 k, 0h, 
SARL Jedburgh Stud (T. Bachelot), C. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 4664  Royalwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Royal Green [Myboycharlie (IRE)], 561/2 k (55 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 4665 2 Califano, h, b, 4 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 551/2 k,  h, S. Molks 
(A. Madamet), M. Rulec (s) – (n° corde 12)

 4752  Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, 57 k,  h, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 16)

 4627 4 Passalito, m, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, L. Daveira 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 4664 2 Wind Of Change, h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, P. Walter 
(Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 8)

 4743  Maziwa, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), Mme C. Stephenson 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 4)

 4846  Mowaeva, h, 6 ans, 561/2 k (54 k), gh, L. Floc’H 
(Mme L. Chollet), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 4767 4 Baseema, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Mme A. Fabre 
(M. Favriaux), Mme A. Fabre – (n° corde 13)

 4665 1 Drogo, h, 5 ans, 591/2 k, g, Mme N. Giovannelli 
(A. Crastus), Mme V. Dissaux – (n° corde 15)

 4817 1 Black Lives Matter, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), 0, 
Pat. Barbe (Mme M. Velon), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 7)

 4723  Seascape Girl GB, f, 4 ans, 571/2 k, Ah, Mme C. Desmetz 
(T. Trullier), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 950 a
1 long ¼, ¾ long, ½ long, ½ long, ¾ long, nez, ¾ long, courte encolure, 
encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 682 a Rakan.

 2 539 a Scarface.

 1 530 a Droit De Parole (Ire).

 1 069 a Bacchilide (Gb).

 437 a J’Aurais Du.

 583 a Royalwood.

 267 a Califano.
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BO 2023/26 – plat 47

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Salies.

 1 296 a Le Bolero.

 1 188 a Janisa Bere.

 648 a Missriya.

 324 a Jack’S Son.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 584 a Denis Gallet.

 466 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 292 a Mme Anita Louboutin.

 146 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’11’’11’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JANISA BERE à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE BOLERO à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Maxence MARQUETTE au sujet de la 
performance du hongre SPIRIT OF DANCE.
L’intéressé a déclaré qu’il avait été pris de vitesse au départ et 
qu’il n’avait pas pu se placer à l’avant garde. Il a précisé qu’il avait 
été enfermé dans le dernier tournant et placé à l’arrière garde ledit 
hongre n’avait pas voulu s’exprimer.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Simon PLANQUE, Emilien REVOLTE et Damien BOCHE en 
leurs explications, ont sanctionné le jockey Damien BOCHE par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir 
eu un comportement jugé dangereux dans le dernier tournant, en 
dirigeant volontairement son cheval vers la corde et mettant ainsi en 
grande difficulté le hongre ELYT OF GOLD.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’apprenti Léonard PLOMME en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La jument SALIES a fait d’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4935 6354 PRIX CYCLOS DE LA COTE D’AMOUR (PRIX CNBPP)

(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 27 mars 2023 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis 
le 27 juin 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 27 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Un souvenir sera remis à l’entourage du cheval gagnant par le 

Président, Monsieur Christian LABAT.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 4763 2 Medina Gold, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et Eva 
Kant GB (Medicean GB), 551/2 k (53 k),  h, A. Don 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 4647  Premiere D’Estejo, f, b.f, 3 ans, par Worthadd IRE et 
La Martine (Slickly), 571/2 k, A. Lopez (G. Trolley de P.), 
A. Lopez – (n° corde 7)

 4741 4 Canouann, h, b, 3 ans, par Siyouni et Candara 
[Barathea (IRE)], 56 k, . Aga Khan (N. Larenaudie), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 2125  Cow Boy, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Johara GER 
(New Approach IRE), 57 k (551/2 k),  h, Mme A. Baudron 
(A. Baron), L. Baudron (s) – (n° corde 12)

 4695 4 Karsavina GB, f, b, 3 ans, par Ulysses IRE et Osipova 
GB (Makfi GB), 561/2 k, Shelby Ltd (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 4879 3 Oui Je L Adore, f, 3 ans, 571/2 k,  h, 
Mme van den V. Broele (A. Roussel), N. Leenders – 
(n° corde 3)

 4879 2 Opalinska, f, 3 ans, 551/2 k, gh, H. Monier (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 4878  Ural, h, 3 ans, 56 k, 0h, A. Reze (T. Baron), 
JV. Chaignon – (n° corde 14)

 4695  Dayak, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0h, P. Van Heeswyck 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 5)

 3479  Beau Mayson GB, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, P. Kingston 
(Mme M. Eon), Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

 4694  Amour Certain, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, G. Guillermo 
(L. Rousseau), G. Guillermo – (n° corde 2)

 4875  Mary Cove GB, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0h, D. Mahe 
(M. Nobili), D. Mahe – (n° corde 9)
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Primes aux propriétaires :

 3 960 a Bienne.

 1 296 a Stranger.

 1 188 a Uri.

 648 a Mehanydream.

 324 a Caly Rosay.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Bloodstock Agency Ltd.

 584 a Scea Du Haras De Victot.

 466 a Mathieu Daguzan-Garros.

 292 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

 146 a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.

Temps total : 1’17’’21’’’
La jument BIENNE et le hongre STRANGER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course. 

PORNICHET

0147 361 mercredi 27 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Claude GOUIN – 
Matthieu LANGNEL

 4934 6359 PRIX ENTENTE SPORTIVE PORNICHET FOOTBALL

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Un souvenir sera remis à l’entourage du cheval gagnant par la 

Présidente, Madame Maeva BERTHAUD.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +36.

 1949 4 Salies, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Aziali (GB) (Equiano), 
591/2 k, Mme M. Baron (A. Baron), A. Baron – (n° corde 12)

 4762  Le Bolero, h, gr, 6 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 58 k (561/2 k), A, Mme L. Charital 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 13)

 4675 3 Janisa Bere, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Sanisa [Panis (USA)], 581/2 k,  h, L. Moutard 
(G. Trolley de P.), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 2727 4 Missriya, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 571/2 k, A, B. Audouin (s) 
(D. Boche), B. Audouin (s) – (n° corde 11)

 4873  Jack’S Son, h, b, 8 ans, par Zambezi Sun GB et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 58 k (561/2 k), 
A, B. Le Regent (Mme P. Cheyer), B. Le Regent – 
(n° corde 9)

 4764 1 Raise The Stakes, f, 9 ans, 56 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 16)

 4873  Pennble, h, 10 ans, 56 k, Ah, C. Restout (A. Subias), 
C. Restout – (n° corde 15)

 4873  Coaster, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), 0h, Mme S. Bertin 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 7)

 4772  The First Lady, f, 5 ans, 60 k, M. Drean (T. Trullier), 
M. Drean – (n° corde 5)

 4614 4 Mandleft, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), E. Mollot 
(Mme S. Chuette), E. Mollot – (n° corde 10)

 4757  Un Soir D’Orage, h, 5 ans, 56 k, Ah, K. Reidy 
(J. Guillochon), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 4)

 4873 3 Elyt Of Gold, h, 9 ans, 571/2 k, Ah, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 1)

 4692  Power Of Thor, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), gh, JM. Angles 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 6)

 4050  Hypnotized, f, 4 ans, 591/2 k,  h, F. Gourlier (T. Baron), 
JV. Chaignon – (n° corde 14)

 4873 2 Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, 581/2 k (57 k), T. Mercier 
(M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 3)

 4873  Juldiko, h, 4 ans, 57 k, EARL de La Vallee (E. Revolte), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
755 a
Eng. Sup. : The First Lady, Hypnotized

¾ long, 1 long, courte tête, 1 long, courte tête, 3 long, ½ long, 2 long, 
nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 4761  Roncherolles, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), gh, 
Ecurie Alliance (Mme P. Cheyer), C. Bruno – (n° corde 15)

 4872  Great Tonio, h, 9 ans, 561/2 k,  h, Mme A. Polard 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 1)

 4689 1 Valina, f, 4 ans, 60 k, 0, SCEA Chateau Montlandrie 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

 4761  Kaptain Nordik, h, 6 ans, 551/2 k,  h, N. Leenders 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 8)

 4799 1 Navidad, f, 6 ans, 54 k,  h, F. Etienne (M. Justum), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 14)

 391 3 Lagoa Santa, f, 4 ans, 591/2 k, JPMD Racing 
(R. Mangione), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 56 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 422 a
Certif. vétérinaire : Neva Nevada

Chev. élim. : Gaheris GER, Mister Kool SPA, Alf A Star, Athelia

courte encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, nez, 2 long ½, courte tête, 
1 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 702 a Lunaticos.

 1 539 a Cannello.

 1 410 a Le Sicilien.

 940 a Screen Shot.

 470 a Top Glory.

Primes aux éleveurs :

 1 846 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.

 694 a Yannick Fertillet.

 553 a Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy, Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy.

 369 a Patrick Barbe.

 184 a Bs Racing Sarl.

Temps total : 2’10’’22’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la 
performance du hongre GREAT TONIO.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre se monte à l’arrière garde.
Il a précisé qu’il avait subit toute la course et qu’il n’avait pas eu de 
ressources dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre CANNELLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4937 6360 PRIX DE L’ASSOCIATION SPORTIVE DES SENIORS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Un souvenir sera remis à l’entourage du cheval gagnant par la 

Présidente de l’ASCA, Madame Jeannette GAUTRON.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +40,5.

 4882  Vent Du Reve, h, b, 8 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermeraie (My Risk), 551/2 k (53 k), S. Maurer 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 13)

 4764 2 River Daven, f, al, 4 ans, par Stormy River et Free To 
Dance IRE (Tamayuz GB), 561/2 k (55 k),  h, C. Restout 
(T. Courtalon), C. Restout – (n° corde 3)

 4701 3 Kahouna, f, al, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Miss Oversea [Royal Academy (USA)], 551/2 k (53 k), 
g, JN. Ritouet (Mme M. Fleury), Mme I. Monnier – 
(n° corde 2)

 4874  Miengo, h, gr, 7 ans, par Dalakhani IRE et Visiyna 
[Manduro (GER)], 581/2 k, A, Mme MA. Levesque 
(T. Baron), B. Levesque – (n° corde 12)

 4800 2 Spinning Mist GB, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 59 k, Ah, 
Mme C. Braire (H. Lebouc), Rémy Nerbonne – 
(n° corde 16)

 4799  Peyton Place, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, A. Lecacheux 
(M. Marquette), Mme G. Gadbled – (n° corde 10)

 4764  Parafection (IRE), h, 7 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
Mme E. Le Clezio (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 7)

 4799  Got Frost, h, 5 ans, 581/2 k,  h, Mme D. Bureller 
(A. Werle), XL. Le Stang – (n° corde 15)

 4800 3 Kennya, f, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, JP. Busson 
(Mme J. Lacroix), JP. Busson – (n° corde 14)
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 4749  Got Fox, h, 3 ans, 56 k, Y. Chanteux (H. Lebouc), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 26 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 545 a
Eng. Sup. : Canouann, Opalinska, Ural

Sans motif : Bhutto GB

1 long, 2 long ½, 2 long ½, nez, 2 long, tête, 1 long, 5 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Medina Gold.

 2 304 a Premiere D’Estejo.

 1 728 a Canouann.

 1 152 a Cow Boy.

 576 a Karsavina Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman.

 715 a Mlle Jennifer Nicolleau, Thierry Nicolleau, Mme Pascale Nicolleau.

 536 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 357 a Suc. Erick Bec De La Motte.

 68 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CANOUANN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre COW BOY à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Guillaume TROLLEY TREVAUX en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus 
de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Guillaume TROLLEY TREVAUX sur la 
performance de la pouliche PREMIERE D’ESTEJO arrivée 2e à 91/1.
L’intéressé a déclaré qu’avant course il était confiant et que ses 
deux dernières performances étaient sur des terrains lourds, et 
qu’il avait gagné sur un hippodrome ou il y a du rythme dans les 
courses comme ici.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre CANOUANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4936 6358 PRIX SKAL 44

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Un souvenir sera remis à l’entourage du cheval gagnant par le 

Président, Monsieur Jean-Marc PIGNOT.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +29.

 3834  Lunaticos, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Lupe 
Sino GB (Dr Fong USA), 571/2 k, Ah, Mme JP. Doucet 
(H. Lebouc), P. Menard – (n° corde 11)

 4872 5 Cannello, h, b, 7 ans, par Dragon Dancer GB et Candie 
Baie (Elasos), 571/2 k, Ah, D. Poche (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 7)

 4431  Le Sicilien, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Pearly 
Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k (541/2 k), 
g, Chris Stefan Racing (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

 4761  Screen Shot, h, gr, 4 ans, par Creachadoir IRE 
et Susukino [Great Journey (JPN)], 581/2 k (57 k),  
h, Pat. Barbe (Mme S. Chuette), M. Delzangles – 
(n° corde 12)

 4798  Top Glory, h, b.f, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miss Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 53 k,  h, 
Mme D. Bureller (A. Werle), XL. Le Stang – (n° corde 3)

 4762 3 Bafana Linngari, h, 8 ans, 55 k, JPMD Racing 
(A. Madamet), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 4693 3 La Wood, f, 7 ans, 571/2 k, C. Lecrivain (A. Bernard), 
C. Lecrivain – (n° corde 9)

 4692 1 Mino Pico GB, f, 4 ans, 55 k, Ah, D. Mahe (T. Baron), 
D. Mahe – (n° corde 16)

 4762 1 Drip (GB), m, 4 ans, 541/2 k, T. Maudet (E. Corallo), 
T. Maudet – (n° corde 2)
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 4603  Seven Angels, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), Mme J. Cygler 
(M. Marquette), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 4860  Sauviac, h, 2 ans, 58 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 10)

   Run For Home, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), RM. Venn 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 4697  La Baraka Game, f, 2 ans, 561/2 k,  h, 
Ecurie Haras du Chateau (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 14)

 4698 5 Kedurev, h, 2 ans, 58 k,  h, J. Planque (L. Roussel), 
J. Planque (s) – (n° corde 12)

 4698 2 Principito, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0h, P. Artigues 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 6)

 4744  Brezzarosa, f, 2 ans, 561/2 k,  h, Mme S. Gavilan 
(G. Guedj-Gay), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

   Legende D Osvin, f, 2 ans, 541/2 k, gh, Mme V. Vivian 
(R. Juteau), C. Restout – (n° corde 4)

16 partants ; 26 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 812 a
Chev. élim. : Alnoory Star IRE

9 long ½, nez, courte tête, 1 long, tête, 3 long ½, 3 long ½, 3 long, 
courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Um Wadi (Ire).

 2 304 a Mara Wood.

 1 728 a Bolzano Ire, prime non attribuée.

 1 152 a Vibrato.

 576 a Magic World.

Primes aux éleveurs :

 1 169 a Al Shaqab Racing.

 715 a Ecurie Haras Du Cadran.

 357 a Ecurie Vivaldi, Antoine Gilibert.

 204 a Kildaragh Stud, Ronald Rauscher, prime non attribuée.

 178 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Mme Laetitia Louis.

Temps total : 1’42’’7’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Augustin MADAMET, Léo ROUSSEL Frida 
VALLE SKAR et au jeune jockey Luka ROUSSEAU au sujet d’un 
incident survenu dans le premier tournant.
Après audition des jockeys précités, et examen du film de contrôle 
les Commissaires n’ont pas pu définir avec précision, avec les vues 
mises à leur disposition, un ou plusieurs responsable.
La pouliche UM WADI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de a course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Frida VALLE SKAR au sujet de la performance 
du poulain PRINCIPITO.
L’intéressé a déclaré que le rythme de la course n’avait pas convenu 
audit poulain et qu’il n’avait pas respiré.
Elle a précisé qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, elle n’avait plus de 
ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Antoine SUBIAS en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir laissé pencher un court instant la pouliche 
SILLABUB sous l’effet de la cravache, faisant subir son mouvement 
à son concurrent, sans toutefois que cela n’ait de conséquences sur 
le résultat de la course.

 4939 6357 PRIX DU VELO-CLUB DE PORNICHET

(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 

Apprentis)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer pour 
6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
7.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 9.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 27 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné 
une Classe 4 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné 
plusieurs Classe 4, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année 
gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Un souvenir sera remis à l’entourage du cheval gagnant par le 

Président, Monsieur Johnny BOLGIANI.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
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(PSF)

 4764  Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
G. Guillermo (Mme F. Valle Skar), G. Guillermo – 
(n° corde 5)

 4874 5 Semeur, h, 8 ans, 551/2 k, gh, A. Michel (A. Subias), 
T. Poché – (n° corde 1)

 4874  Alp, h, 4 ans, 59 k, Mme P. Demorise (R. Juteau), 
Mme P. Demorise – (n° corde 11)

 4764  Mi Bonito, h, 4 ans, 561/2 k, 0, G. Le Gland 
(L. Rousseau), G. Le Gland – (n° corde 6)

 4764  Burn One Down, h, 6 ans, 551/2 k, Ah, Mme S. Duchesnay 
(A. Bernard), Mme S. Duchesnay – (n° corde 9)

 4873  Crocy, h, 9 ans, 60 k, 0h, J. Planque (s) (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 8)

 4799  Jacinthe Noire, f, 4 ans, 59 k, 0h, Y. Dauce (A. Baron), 
Y. Dauce – (n° corde 4)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
1 long, ¾ long, 3 long ½, 1 long, 2 long, courte encolure, tête, tête, 
nez.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Vent Du Reve.

 1 386 a River Daven.

 1 039 a Kahouna.

 567 a Miengo.

 283 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 278 a Mme Jacqueline Mathis, Mlle Delphine Chavanaz.

 544 a Herve Monfort, Yves Derrien-Milin.

 408 a Olivier Triboire, Haras Des Sablonnets.

 167 a Hubert Mazeaud.

 59 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MI BONITO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Suite à une erreur dans la transmission de l’arrivée, le jockey 
Maryline EON arrivé 7e n’a pas été pesé.
Les Commissaires considérant que la faute relevait d’un 
problème d’organisation ont décidé de ne pas distancer le hongre 
PARAFECTION, et de ne pas prendre de sanction à l’égard du jockey.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Simon PLANQUE au sujet de la performance 
du hongre CROCY.
L’intéressé a declaré qu’après le départ il avait trébuché, et que ledit 
hongre effectuait sa deuxième course après une longue absence.
Il a précisé que le hongre n’avait pas respiré correctement durant 
le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche RIVER DAVEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4938 6353 PRIX DU NOUVEL AN (PRIX DES HALLES)

(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Um Wadi (IRE), f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et 
Labrega GB (Cacique IRE), 541/2 k, Al Shaqab Racing 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 15)

 4876 2 Mara Wood, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Mansoura IRE (Kalanisi IRE), 561/2 k,  h, JM. Angles 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 9)

 4733  Bolzano IRE, m, al, 2 ans, par Tamayuz GB et Sura 
IRE (Mastercraftsman IRE), 58 k,  h, Mme AG. Kavanagh 
(S. Planque), F. Chappet (s) – (n° corde 13)

 4670  Vibrato, h, b, 2 ans, par Dabirsim et Resaca GER 
(Touch Down GER), 58 k, Ah, A. Gilibert (A. Madamet), 
X. Blanchet – (n° corde 3)

 4719  Magic World, m, al, 2 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Magic Moonlight [Mastercraftsman (IRE)], 58 k, Ah, 
G. Bietolini (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 8)

 4697 5 Sillabub, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), Ecurie Michel Doineau 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 4697  Tea Leaf, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), g, Mme A. Kurth 
(Mme J. Lacroix), E. Libaud (s) – (n° corde 16)

 4698 3 Bramans, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), C. Capocasale 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 7)
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 4861 5 Whispering Ocean, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Aiglonne USA (Silver Hawk USA), 56 k,  h, J. Bourgeais 
(A. Subias), J. Bourgeais – (n° corde 8)

 4809  Dream In Normandy (IRE), h, b, 7 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 56 k,  h, 
LR. Kambrun-Herve (E. Revolte), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 6)

 4147  My Darling, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, 
Mme S. Lesage de La Haye (Mme R. Violet), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 11)

 4737  Joliepierre, f, 4 ans, 541/2 k, g, Mme C. Precy-Baroni 
(B. Flandrin), A. Baron – (n° corde 1)

 4872  Plateado, h, 7 ans, 62 k, A, R. Singarin (E. Etienne), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 4758 5 Romanello, h, 5 ans, 59 k,  h, VDA Transport Solutions 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 10)

 4693  Monte Cinto IRE, h, 6 ans, 57 k,  h, D. Mahe (M. Nobili), 
D. Mahe – (n° corde 2)

 4649 2 Culture, h, 7 ans, 57 k,  h, A. Lopez (W. Levesque), 
A. Lopez – (n° corde 5)

 4872  Bartabello, h, 5 ans, 56 k,  h, T. Poché (L. Plommee), 
T. Poché – (n° corde 4)

 4872 4 Whitenight, h, 4 ans, 62 k, gh, Ecurie R.E. (R. Juteau), 
G. Fourrier – (n° corde 9)

 4334  Pur Hasard, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, S. Maurer 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 3)

14 partants ; 22 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 585 a
5 long ½, 4 long, 1 long, 1 long, 1 long, ¾ long, 1 long ½, 4 long, 6 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 465 a Black Hawk.

 1 386 a Sainte Jenny.

 850 a Insignia Of Rank Ire, prime non attribuée.

 567 a Whispering Ocean.

 283 a Dream In Normandy (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 360 a Gestut Zur Kuste Ag.

 544 a Cyril Coste, Didier Le Noen.

 255 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

 178 a Eamonn Phelan, Reuben Sami Solomon, prime non attribuée.

 83 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 3’17’’83’’’
Le jockey Clément GUITRAUD étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre PLATEADO par le jockey 
Emmanuel ETIENNE, et l’ont sanctionné par une amende de 100 
euros pour ne pas avoir respecté son engagement de monte.
L’intéressé a été notifié par mail.
Le jockey Lucie LEBEURRIER étant absent en raison d’un problème 
de transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche MY DARLING par le jeune-jockey Romane VIOLET.
La pouliche SAINTE JENNY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4941 6355 PRIX DE L’OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS DE 

PORNICHET

(Handicap de catégorie)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.
Un souvenir sera remis à l’entourage du cheval gagnant par le 

Président de l’OMS, Monsieur Christian ROUSSEAU.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

 4853  Hamilton, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Salamanque [Medicean (GB)], 571/2 k, 
Ah, Cheval Etoile Racing 23-Ii (A. Madamet), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 14)

 4691 1 Mister Power, h, b.f, 3 ans, par Dariyan et Kiyrna 
[Manduro (GER)], 58 k,  h, Y. Dauce (A. Baron), 
Y. Dauce – (n° corde 12)

 4801 5 Princesse Du Lys, f, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et 
Shalimar Du Lys (Nickname), 57 k, Ah, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 9)

 4691 2 Bolt Of Thunder IRE, h, gr, 3 ans, par Kessaar IRE et 
Hope And Faith IRE (Zebedee GB), 60 k (581/2 k),  h, 
J. da Silva (Mme P. Cheyer), J. da Silva – (n° corde 1)

 4763 3 Kerdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 60 k (581/2 k), Ah, A. Noval Barrena 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)
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 4692 2 Bonny Glitters, f, b, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Loupy Glitters [Loup Solitaire (USA)], 571/2 k (56 k),  h, (9 
000), SCEA Ecurie Bader (Mme R. Violet), E. Allaire (s) – 
(n° corde 3)

 4902  Le Gitan, h, al, 8 ans, par Dunkerque et Voyageuse 
[Kentucky Dynamite (USA)], 571/2 k (56 k),  h, (7 500), 
M. Baudy (Mme C. Le Gland), M. Baudy – (n° corde 9)

 4802  Crisalsa, h, gr, 6 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 61 k, Ah, (9 000), M. Lotout 
(E. Etienne), G. Juillet – (n° corde 10)

 4675  Marastar, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Maracena 
[Marju (IRE)], 571/2 k,  h, (9 000), J. Uzel (C. Grosbois), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 4692 4 Red Duma, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 541/2 k, (6 000), T. Mercier 
(W. Levesque), T. Mercier – (n° corde 7)

 4707  Akhatiyi, f, 4 ans, 56 k, (7 500), D. Unger 
(M. Marquette), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 4815 3 Etchecoanderea, f, 4 ans, 58 k, (7 500), M. Delzangles 
(M. Nobili), M. Delzangles – (n° corde 8)

 4701 4 Venetico, h, 6 ans, 571/2 k, (7 500), A. Lopez (A. Subias), 
A. Lopez – (n° corde 5)

 4689  Shangri La, m, 4 ans, 58 k, (6 000), R. Avial Sanchez 
(E. Revolte), R. Avial Lopez – (n° corde 11)

 4385  Rhumteqcahoutte, h, 5 ans, 56 k, 0h, (6 000), 
A. Piednoel (R. Juteau), J. Piednoel – (n° corde 2)

   Poulfos, h, 9 ans, 59 k (581/2 k),  h, (9 000), Mme V. Rives 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
720 a
Eng. Sup. : Le Gitan

3 long ½, 1 long ½, 4 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ¾, ½ long, 1 long, 
4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 970 a Bonny Glitters.

 972 a Le Gitan.

 729 a Crisalsa.

 594 a Marastar.

 243 a Red Duma.

Primes aux éleveurs :

 1 166 a Scea Ecurie Bader.

 438 a Haras Du Quesnay.

 328 a Bonin (S).

 233 a Jean Uzel.

 109 a Appapays Racing Club.

Temps total : 1’41’’36’’’
Le jockey Marie-Anne BERNANDET étant malade, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre RHUMTEQCAHOUTTE 
par le jockey Richard JUTEAU au poids de 56kg.
Les pouliches BONNY GLITTERS et AKHATIYI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé 
le bulletin no 37537, la somme mentionnée sur le bulletin étant 
inférieure au taux de réclamation.

 4940 6356 PRIX ENTENTE SPORTIVE PORNICHET BASKET

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 27 juin 2023 inclus : 
1 k. par 3.000.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année 
gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Un souvenir sera remis à l’entourage du cheval gagnant par le 

Président, Monsieur Yann DEBRAY.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 4739 3 Black Hawk, h, b.f, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 61 k, 0, M. Drean 
(C. Grosbois), M. Drean – (n° corde 12)

 4693  Sainte Jenny, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et Rifapril 
[Rifapour (IRE)], 551/2 k,  h, D. Cadot (s) (T. Courtalon), 
D. Cadot (s) – (n° corde 14)

 4872  Insignia Of Rank IRE, h, b, 8 ans, par Epaulette 
AUS et Let Me Shine USA (Dixie Union USA), 57 k, 
Ch. Plisson (s) (M. Marquette), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 13)
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 4812 4 Pomeleo, m, b.f, 2 ans, par Pomellato GER et Count 
The Cost USA (Cozzene USA), 59 k (571/2 k), (17 000), 
Ecuries Puglia (E. Crublet), C. Escuder – (n° corde 2)

 4139  Nousdeux, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), 0, (11 000), 
SCEA Ecurie de Villeneuve (M. Marquette), S. Cerulis – 
(n° corde 3)

 4759 4 Sailors Delight, f, 2 ans, 56 k (541/2 k),  h, (14 000), 
Mme H. Devin (A. Subias), de P. Chevigny – (n° corde 10)

 4836  Lost In Music, h, 2 ans, 591/2 k (56 k), 0, (14 000), 
J. Berthelot (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 16)

 4676  Exit, f, 2 ans, 541/2 k (52 k),  h, (11 000), Mme C. Head 
(L. Bouton), Mme A. Budka – (n° corde 14)

 4697  Laurella Bere, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), 
O. Chiteoui (A. Mosse), E. Lyon – (n° corde 12)

 4727  Instant Crush, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), 0, (11 000), 
C. Lahmi (Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 8)

 4836 5 Private Cave, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), A, (11 000), 
T. Kimura (M. Favriaux), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 4812  Moonwalker, m, 2 ans, 571/2 k (56 k), (14 
000),  Th. & M. Gernay (L. Rousseau), Mme G. Gernay – 
(n° corde 9)

 4578  Zittitutti (IRE), h, 2 ans, 571/2 k (551/2 k), Ah, (14 000), 
C. Corsi (T. Ventadour), M. Guarnieri – (n° corde 1)

14 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 299 a
Sans motif : Miss Lizy

Chev. élim. : Tesumi, Familia, Amagi, Fly Falcon Fly GER, Rockstar 

Martini IRE, On Borrowed Time GB, Excessiveness (GB)

9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Sharqana.

 2 736 a Prokoviev.

 2 052 a Ugatzai.

 1 368 a Hillsboro.

 684 a Pomeleo.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Haras Du Quesnay.

 849 a Alain Jathiere.

 637 a Jean-Marc Ainciboure.

 424 a Haras D’Etreham.

 212 a European Bloodstock Management, Srl Probios.

Les Commissaires ont autorisé le hongre LOST IN MUSIC et la 
pouliche SAILORS DELIGHT à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jeune jockey Tyson VENTADOUR sur les raisons pour 
lesquelles lors de la pesée après la course, il avait volontairement 
retiré un élément (sursangle) avec lequel il s’était pesé avant la 
course et avait monté avec durant le parcours.
L’intéressé a indiqué qu’il avait perdu sans s’en apercevoir sa 
sursangle en rentrant, mais a reconnu que c’était bien son matériel.
Les Commissaires ont enregistré ses explications et n’étant 
pas satisfait par celles-ci, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 8 jours pour avoir commis une faute 
professionnelle en se présentant à la pesée après la course sans 
tous les éléments avec lesquels il avait monté.
Les pouliches SHARQANA et HILLSBORO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4943 1333 PRIX DU CHEMIN DES DOUANIERS

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 28 juillet 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4844  Bozzo, h, b.f, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Aksil 
(Spirit One), 591/2 k (58 k), (14 000), Gousserie Racing 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 4852  Poppy Carrew IRE, f, b, 3 ans, par Profitable IRE et 
Teeline IRE (Exceed And Excel AUS), 571/2 k (55 k), 0h, 
(17 000), Mme H. Monfort (A. Subias), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 4720  Schwendi, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Celenza 
[Dansili (GB)], 56 k, A, (11 000), Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 4723  Hadya, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et Hesione (IRE) 
(Aussie Rules USA), 58 k,  h, (14 000), M. Motschmann 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 12)
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 4801 4 Luigi Antinori GB, h, 3 ans, 59 k, A, Mme S. Geffriaud 
(C. Grosbois), G. Juillet – (n° corde 3)

 4763 4 Amicis, f, 3 ans, 54 k, A, JP. Letreguilly (L. Rousseau), 
JP. Letreguilly – (n° corde 10)

 4691 4 Art Mythique IRE, f, 3 ans, 59 k, 0, Tim. Donworth (s) 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

 4879 5 Recoleros, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, O. Horvath 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 5)

 4801 3 Ladiva, f, 3 ans, 56 k, AB. Pellerin (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 8)

 4691  Kend, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), gh, JM. Angles 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 6)

 4704 3 Duchess My Beauty, f, 3 ans, 57 k, A. Lopez 
(A. Subias), A. Lopez – (n° corde 11)

 4801  Very Good Boy, h, 3 ans, 51 k (491/2 k), A, 
Mme MA. Levesque (W. Levesque), B. Levesque – 
(n° corde 13)

13 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 154 a
Certif. vétérinaire : Allures De Reine

¾ long, 1 long, courte tête, 5 long ½, 3 long ½, 1 long, courte 
encolure, 1 long ¼, 3 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 6 120 a Hamilton.

 2 448 a Mister Power.

 1 836 a Princesse Du Lys.

 1 224 a Bolt Of Thunder Ire, prime non attribuée.

 612 a Kerdina.

Primes aux éleveurs :

 1 900 a Mathieu Daguzan-Garros.

 760 a Mme Daniele Kindler.

 570 a Mme Carinne Babin Guillochon.

 190 a Earl Bois Hue.

 144 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’28’’’
La pouliche KERDINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Yoann ROUSSET et jeune jockey Luka ROUSSEAU en leurs 
explications ont sanctionné le jeune jockey Luka ROUSSEAU par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
laissé pencher son cheval vers l’extérieur dans la ligne d’arrivée, 
faisant trébuché son concurrent, sans toutefois que cela n’ait de 
conséquence sur le résultat de la course.
Le hongre HAMILTON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

DEAUVILLE

0003 362 jeudi 28 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Tony CLOUT

 4942 1328 PRIX DE LA PIERRE AUX FEES

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 28 juillet 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Sharqana, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Shahmeen 
[Shamardal (USA)], 56 k (531/2 k), (14 000), Mme I. Thau 
(G. Sias), R. Rohne – (n° corde 13)

 4845  Prokoviev, h, gr, 2 ans, par Fas IRE et Sully (Siyouni), 
56 k (521/2 k), (11 000), A. Jathiere (Mme C. Janneau), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

 4727 4 Ugatzai, m, b, 2 ans, par Panis USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 571/2 k (55 k), 0h, (14 000), 
B. Vaitilingon (D. Provost), G. Lemer (s) – (n° corde 4)

 4591  Hillsboro, f, b, 2 ans, par City Light et Havaianas 
USA (Elusive Quality USA), 56 k (54 k),  h, (14 000), 
Haras d’Etreham (E. Verhestraeten), N. Le Roch – 
(n° corde 5)
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   Ellary Dream, f, 3 ans, 541/2 k,  h, V. Durot (C. Grosbois), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

   Belle Garswood GB, f, 3 ans, 541/2 k, P. Kingston 
(A. Madamet), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

   Secret De Maine, h, 3 ans, 56 k,  h, B. Egouy 
(H. Lebouc), B. Egouy – (n° corde 9)

15 partants ; 32 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 430 a
Chev. élim. : Elze

11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Linterprete.

 3 168 a Black Lullaby Ire, prime non attribuée.

 2 376 a Big Raj.

 1 584 a Cocktail Prince Gb, prime non attribuée.

 792 a Ketamine Bailly.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Jerome Bourgeais, Davy Bonilla.

 482 a Cyril Humphris.

 374 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 245 a Benjamin Bretecher, Jean-Marie Guetre.

 187 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Les pouliches FIND YOUR WINGS et ELLARY DREAM, le hongre 
ALMOST UNREAL GER ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé les hongres LINTERPRETE et SECRET 
DE MAINE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Delphine 
SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 200 euros (récidive) pour avoir retardé les opérations avant la 
course.
Les hongres LINTERPRETE et COCKTAIL PRINCE GB ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4945 1335 PRIX VODKATO

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 28 juin 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4738 5 Bumble Bee, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Baroness [Okawango (USA)], 541/2 k, A. Baratin 
(A. Pouchin), F. Bresson (s) – (n° corde 2)

 4738 1 Portalis, h, gr, 5 ans, par Peer Gynt JPN et River Trebor 
USA (Myrakalu), 58 k, SARL Ecurie Borgel (T. Bachelot), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 4709  Dragonet, h, b, 7 ans, par Elusive City USA 
et Dragonnade [Victory Note (USA)], 58 k, A, 
A. de Lanfranchi (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 4738 4 Handhy, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Mandy 
Layla IRE (Excellent Art GB), 551/2 k (54 k), gh, JR. Powell 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 4811 4 Quello IRE, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et 
Quaduna GB (Duke Of Marmalade IRE), 59 k, A, 
Gousserie Racing (H. Besnier), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

 4674  Exciting, m, 5 ans, 56 k (531/2 k), 
Woodpark Bloodstock Ltd (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 6)

 4912  On Lockdown, h, 4 ans, 59 k, R. Hamon (A. Madamet), 
G. Pannier – (n° corde 7)

 4913 7 Zulu Nyala, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme U. Klein 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 3)

 4616  Twilight, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), J. Erhardt 
(Mme P. Cheyer), M. Rulec (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 798 a
1 long ¾, ½ long, courte encolure, encolure, 1 long ¾, nez, 1 long ½, 
2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Bumble Bee.

 2 277 a Portalis.

 1 397 a Dragonet.

 1 138 a Handhy.

 569 a Quello Ire, prime non attribuée.
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 1334  Chichimadame, f, b, 3 ans, par Chichi Creasy et 
Divinatrice [Numerous (USA)], 56 k (541/2 k), (14 000), 
JP. Zaoui (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 4653 1 Andeluna, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (11 000), 
Gousserie Racing (M. Grandin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 8)

 4858  Tertuliane Bloom, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Agh, 
(14 000), Mme P. Brandt (Mme C. Hartsmar), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 4741  Camill, h, 3 ans, 56 k, (11 000), Gousserie Racing 
(A. Crastus), D. Smaga – (n° corde 3)

 4919  Serenade GER, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0, (11 000), 
G. Augustin-Normand (Mme C. Pacaut), S. Nigge (s) – 
(n° corde 1)

 4854  Fraiche, f, 3 ans, 571/2 k (55 k),  h, (17 000), P. Depoux 
(Mme S. Tison), S. Morineau – (n° corde 7)

 4751  La Vie En Rose, f, 3 ans, 56 k,  h, (14 000), 
Mme M. Lemartinel (R. Mangione), J. Carayon – 
(n° corde 4)

 4720  Inca Queen IRE, f, 3 ans, 541/2 k, g, (11 000), JV. Toux 
(H. Lebouc), JV. Toux – (n° corde 2)

12 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 459 a
Eng. Sup. : Schwendi

1 long, nez, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¾, 3 long, tête, 1 long, 
2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Bozzo.

 2 736 a Poppy Carrew Ire, prime non attribuée.

 2 052 a Schwendi.

 1 368 a Hadya.

 684 a Chichimadame.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Gousserie Racing.

 637 a Haras De La Perelle.

 424 a Michael Motschmann.

 323 a Brian Canning, prime non attribuée.

 212 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

Temps total : 1’28’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA VIE EN ROSE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres BOZZO et SCHWENDI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4944 1330 PRIX DU SENTIER DU LITTORAL

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Linterprete, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et 
Mapreference Amoi [Falco (USA)], 56 k,  h, J. Bourgeais 
(L. Roussel), J. Bourgeais – (n° corde 16)

 4848 2 Black Lullaby IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Maimara 
[Makfi (GB)], 561/2 k, de N. Chambure (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 13)

   Big Raj, h, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Molly Bloom [Royal 
Applause (GB)], 56 k (541/2 k), A. Don (Mme M. Velon), 
G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 4741 2 Cocktail Prince GB, h, b, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Cocktail Queen IRE (Motivator GB), 58 k,  h, 
JC. Smith (T. Bachelot), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 2047  Ketamine Bailly, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et 
Vida Sure Bailly [Apsis (GB)], 561/2 k, Ah, Mme C. Denglos 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 4348 3 Miss Supernova, f, 3 ans, 561/2 k, 0, 
Kempsons Stud Ltd (A. Pouchin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 12)

   Saint Amour, h, 3 ans, 56 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
Mme V. Head – (n° corde 4)

 3946 5 Sakura Glitters, f, 3 ans, 561/2 k, SCEA Ecurie Bader 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 14)

   Almost Unreal GER, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
Gestut Karlshof (C. Berge), MF. Weissmeier – 
(n° corde 8)

   Frany Rosay, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Mme S. Basin 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 4816  Find Your Wings, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme U. Klein 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 3)

 4605  Darihanna, f, 3 ans, 561/2 k, Mme E. Laboureau 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 5)
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BO 2023/26 – plat 53

   Itaewon, m, b, 3 ans, par Taareef USA et Rien Que 
Pour Toi [Orpen (USA)], 58 k, J. Houta (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 12)

 4726 2 Findon Rose (IRE), f, b, 3 ans, par Sioux Nation 
USA et Sea Goddess IRE (Galileo IRE), 561/2 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (T. Bachelot), JV. Toux – 
(n° corde 8)

 4797 2 Calypso IRE, h, b, 3 ans, par Tamayuz GB et Alors 
Quoi IRE (Siyouni), 58 k, F. Raoul (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4821 3 Beautiful Sky, h, b, 3 ans, par Siyouni et Oh Beautiful 
GB (Galileo IRE), 58 k, g, J. Finch (M. Forest), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 3347 3 Kakhovka, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Sound Of The 
Sea GB (Acclamation GB), 561/2 k, S. Molks (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 4726 3 Sixtus, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, Mme C. Zass 
(A. Mosse), M. Nigge (s) – (n° corde 13)

   Velvet Crush IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), I. Endaltsev 
(C. Berge), I. Endaltsev – (n° corde 10)

 4496  Weekend Warrior, m, 3 ans, 58 k, gh, 
Novum Stables SL (M. Rodriguez), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 9)

 4656  Bijjlee USA, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme M. Lalisse 
(A. Madamet), N. Bellanger (s) – (n° corde 14)

 4852 2 Darling Jay, h, 3 ans, 58 k, Mme I. Thau (T. Trullier), 
R. Rohne – (n° corde 7)

 658 4 Cocopicnic, f, 3 ans, 561/2 k, g, Mme B. Presse 
(M. Justum), S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

 4726 5 Sixtine Baal, m, 3 ans, 58 k, 0h, Mme K. Richard 
(A. Crastus), T. Richard (s) – (n° corde 11)

   Personnal Chope, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), gh, 
A. Chopard (H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

13 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 953 a
Eng. Sup. : Kakhovka

11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 7 920 a Itaewon.

 3 168 a Findon Rose (Ire).

 2 376 a Calypso Ire, prime non attribuée.

 1 584 a Beautiful Sky.

 792 a Kakhovka.

Primes aux éleveurs :

 2 459 a Mme Stephanie Castanheira.

 643 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

 491 a George Strawbridge.

 280 a Duncroi Farm Ltd, prime non attribuée.

 245 a Haras De Grandcamp Earl.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jeune jockey Arthur MOSSE d’une part au sujet de la 
performance du hongre SIXTUS, arrivée 6e.
L’intéressé a déclaré qu’il avait les ordres de cacher ledit hongre mais 
que celui-ci s’était montré très allant et avait mal respiré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Et d’autre part les Commissaires lui ont adressé des observations et 
il lui ont rappelé l’obligation de conserver strictement sa ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
Le poulain ITAEWON et la pouliche KAKHOVKA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4948 1331 PRIX PORLEZZA

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 28 décembre 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 
28 juillet 2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, cette année, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer 
excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3852 1 Mgheera (GB), f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et 
Blue Aegean GB (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, A, 
European Bloodstock Management (C. Lecoeuvre), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 4106 1 Le Tabou (GB), m, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Having A Blast USA (Exchange Rate USA), 57 k, 
0, Mme C. Stephenson (R. Mangione), G. Doleuze – 
(n° corde 5)

 4725 1 Zoom, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :

 2 234 a Mlle Katja Brauer, Arnaud Baratin.

 894 a San Gabriel Inv. Inc. .

 630 a Ecurie Villebadin.

 446 a Michael Nelmes-Crocker.

 97 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches TWILIGHT et BUMBLE 
BEE à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche BUMBLE BEE et le hongre PORTALIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4946 1332 PRIX DE VOLTAIRE

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 28 décembre 2022 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 
28 juillet 2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, cette année, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer 
excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3888 3 Cambronne, m, b, 3 ans, par Alex The Winner USA 
et Candie (Kendargent), 57 k, gh, Gousserie Racing 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 4750 2 Precious Sea (GB), f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Indonesienne (IRE) (Muhtathir GB), 551/2 k, 
Wertheimer & Frere (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

 4495 1 L’Acajou IRE, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Anna 
Karenina IRE (Green Desert USA), 57 k, M. Eldubeba 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 4104  Missvenicia, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Mrs 
Dubawi (IRE) (Dubawi IRE), 551/2 k, 0, LG Bloodstock 
(A. Crastus), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 4514 2 Alia’S Rose, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Quanzhou [Dubawi (IRE)], 551/2 k, J. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), A. Schutz (s) – (n° corde 2)

 4750 5 Cannjayar, h, 3 ans, 57 k, G. Le Saint (A. Madamet), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 2328 5 Al Barq, m, 3 ans, 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 008 a
1 long ½, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 4 long ½.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Cambronne.

 5 040 a Precious Sea (Gb).

 3 780 a L’Acajou Ire, prime non attribuée.

 2 520 a Missvenicia.

 1 260 a Alia’S Rose.

Primes aux éleveurs :

 3 913 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 1 023 a Wertheimer & Frere.

 782 a Gerard Laboureau.

 446 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

 255 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’56’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain CRAMBRONNE à être 
présenté au public en dernier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le jockey Jean-Bernard EYQUEM a déclaré que le poulain ALBARQ 
effectuait une rentrée et n’avait pas été en mesure d’accélérer 
efficacement dans la ligne droite.
Le poulain CAMBRONNE et la pouliche PRECIOUS SEA (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4947 1329 PRIX DE LA PISCINE OLYMPIQUE

(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
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Primes aux propriétaires :

 9 000 a Lightning Bolt.

 3 600 a Kalamata.

 2 700 a Docteur Tournesol.

 1 800 a Brameshot.

 900 a Roch (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Rashit Shaykhutdinov.

 1 118 a Laurent Jamault.

 838 a Mme Henri Devin.

 559 a Al Shaqab Racing.

 182 a Ecurie Des Monceaux, Pan Sutong Racing Bloodstock.

Temps total : 3’36’’38’’’
Le jockey Marie VELON a déclaré que la pouliche STRIVER n’avait 
jamais été en course et n’avait pas de ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Dorian PROVOST au sujet de la performance 
du hongre LE GAST.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre découvrait la PSF et avait fait 
trop d’effort durant le parcours et avait mal respiré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres LIGHTNING BOLT et DOCTEUR TOURNESOL ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 363 vendredi 29 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON DUTACQ – Tony CLOUT

 4950 1341 PRIX DE PENNEDEPIE

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 29 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 
7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4872 3 Let There Be Rock, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 56 k (541/2 k), Ah, 
(8 000), Mme L. Baudouin (A. Subias), de P. Chevigny – 
(n° corde 3)

 4724 3 Munaadram, f, n.p, 5 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 56 k (531/2 k), (10 000), 
J. Poiroux (M. Marquette), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 4638  Sweetest Thing, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et 
Miss World [Lost World (IRE)], 571/2 k (56 k), Ah, (12 
000), N. Girot (C. Berge), M. Delzangles – (n° corde 2)

 4776  Cilantro, h, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Pitamore USA (More Than Ready USA), 61 k (581/2 k), 
(12 000), A. de Lanfranchi (G. Meury), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 4705 2 Wematch, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Tehamana IRE (Pleasantly Perfect USA), 59 k (551/2 k), 
0, (12 000), M. Massard (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

 4724 2 Mon Ricin, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), g, (12 000), 
Hyperion SARL (D. Provost), F. Monnier (s) – 
(n° corde 7)

 4811  Circo Massimo GB, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), Ah, (10 000), 
Ecurie Crocodile (L. Carboni), G. Courbot – (n° corde 6)

 4811 3 El Bnoud (IRE), f, 4 ans, 571/2 k (55 k), A, (12 000), 
G. Courbot (E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 1)

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
928 a
Eng. Sup. : Let There Be Rock

3 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, tête, 1 long ¾, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 1153 1 Swing For Me (GB), m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sing For Me (Siyouni), 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 4581  Aversa, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Ashiyla [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 551/2 k,  h, JP. Vanden Heede 
(R. Thomas), N. Caullery – (n° corde 1)

 4840  Lady Windermere, f, 3 ans, 551/2 k (56 k),  h, P. Depoux 
(T. Bachelot), S. Morineau – (n° corde 4)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 889 a
½ long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¾, 5 long.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 12 600 a Mgheera (Gb).

 5 040 a Le Tabou (Gb).

 3 780 a Zoom.

 2 520 a Swing For Me (Gb).

 1 260 a Aversa.

Primes aux éleveurs :

 2 558 a The Blue Aegean Partnership.

 1 023 a The Having A Blast Partnership.

 767 a Wertheimer & Frere.

 511 a Louis Baudron.

 391 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’17’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MGHEERA (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les 
conséquences d’un mouvement survenu aux abords du poteau 
d’arrivée entre la pouliche MGHEERA (GER) (Clément LECOEUVRE), 
arrivée 1er et le poulain ZOOM (Alexis POUCHIN), arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que sans le changement de ligne vers la corde de la pouliche 
MGHEERA, le poulain ZOOM ne l’aurait pas devancé lors du passage 
du poteau d’arrivée.
La pouliche MGHEERA (GER) et le poulain LE TABOU (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4949 1334 PRIX DES BELLOQUOIS

(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Référence : +27.

 4766 1 Lightning Bolt, h, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, 
Ecurie Brillantissime (A. Madamet), M. Seror (s) – 
(n° corde 4)

 4694 1 Kalamata, f, b.f, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Elusive Esqua [Youmzain (IRE)], 571/2 k,  h, L. Jamault 
(A. Roussel), S. Zuliani (s) – (n° corde 3)

 4774 3 Docteur Tournesol, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Terre Saonoise (Saonois), 541/2 k, 0, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 4801 2 Brameshot, h, b, 3 ans, par Brametot IRE et Meshaykh 
IRE (Lope De Vega IRE), 531/2 k, 0, E. & G. Leenders (s) 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 10)

 4715  Roch (GB), h, b, 3 ans, par Frankel GB et Realism 
USA (First Defence USA), 561/2 k (55 k), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), Mme A. Budka – 
(n° corde 5)

 4691  Kindy Bere, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme A. Fouassier 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 2)

 4556 1 Altesseroyaletavel, f, 3 ans, 58 k,  h, JL. Pignet 
(C. Grosbois), E. Lecoiffier – (n° corde 6)

 4853 4 Kapo Rosso, h, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, Ecurie Chiarelli 
(Mme C. Pacaut), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 1)

 4483 3 Striver, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), A. Glaziou (Mme M. Velon), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 4131 5 Le Gast, h, 3 ans, 63 k (611/2 k), A, G. Augustin-Normand 
(D. Provost), Mme A. Wattel – (n° corde 9)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 600 a
2 long, 1 long ¼, 2 long ½, 8 long, ¾ long, 7 long, 2 long ½, 1 long, 
3 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a
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Primes aux propriétaires :

 4 657 a La Barillette.

 2 277 a Bazoques.

 2 484 a Yes Zara.

 931 a Cordey Rose.

 569 a Woodwind Davis.

Primes aux éleveurs :

 2 100 a Mme Patricia Butel.

 894 a Franklin Finance S.A. .

 771 a Mme Brigitte Chartier Lemoine.

 420 a Charles Green.

 223 a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.

Temps total : 2’40’’85’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Augustin MADAMET (WOODWIND DAVIS), arrivé 5e, Tristan 
BARON (CORDEY ROSE), arrivé 4e et Thomas TRULLIER (BAZOQUES), 
arrivé 2e en leurs explications, ont sanctionné le jockey Thomas 
TRULLIER par une interdiction de monter pour une durée de 6 
jours pour avoir eu une monte inconséquente en tentant de forcer 
le passage entre ses concurrents précités, sans en avoir la place 
suffisante, et de ce fait, entrer en contact avec ceux-ci.
La jument LA BARILLETTE et la pouliche YES ZARA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4952 1339 PRIX DE SOIGNOLES

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 29 juillet 2023 inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4854  Michelangelo, m, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Rumailah [Holy Roman Emperor (IRE)], 571/2 k, (22 
000), La Fleche Racing (H. Besnier), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)

 4725 4 Hayejohn, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 59 k, (26 000), 
Ecuries Puglia (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

   Miss Mai Tai GB, f, b, 3 ans, par Prince Of Lir IRE et Mia 
Tia GB (Equiano), 56 k (531/2 k), (22 000), RS. Hoskins 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 4854  Arown, m, b.f, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Saronsla Belle (Cardoun), 61 k (581/2 k), (26 000), 
L. Edon (D. Provost), L. Edon – (n° corde 6)

 4518 5 Lunala, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Noella [American Post (GB)], 571/2 k, (26 000), 
Shamrock Racing (T. Trullier), N. Clement (s) – 
(n° corde 2)

 4743  Maayafushi, f, 3 ans, 561/2 k, A, (18 000), HA. Pantall (s) 
(A. Pouchin), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 4844 4 Giorgiana, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (22 000), 
Haras Assiro (Mme C. Pacaut), G. Pannier – (n° corde 3)

 4720  Keano GER, m, 3 ans, 56 k, (18 000), V. Burgard 
(H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 8)

 4844  Waldeza GER, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (18 000), 
Gestut Ebbesloh (Mme M. Velon), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 9)

 4750  Lady Frasquita, f, 3 ans, 571/2 k, (26 000), 
Ecurie Pandora Racing (T. Bachelot), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 832 a
¾ long, 3 long, ½ long, ½ long, courte encolure, encolure, ½ long, 
2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 280 a Michelangelo.

 3 312 a Hayejohn.

 2 484 a Miss Mai Tai Gb, prime non attribuée.

 1 656 a Arown.

 828 a Lunala.

Primes aux éleveurs :

 2 571 a Mme Sarah Dupray.

 1 028 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.

 514 a Mlle Blandine Dahm, Mlle Aurore Edon, Christophe Delanoue.

 293 a The Cool Silk Partnership, prime non attribuée.

 257 a Haras Du Hoguenet.

Temps total : 1’18’’11’’’
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Primes aux propriétaires :

 3 960 a Let There Be Rock.

 1 584 a Munaadram.

 1 188 a Sweetest Thing.

 792 a Cilantro.

 396 a Wematch.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 466 a Nicolas Girot.

 406 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 310 a Wertheimer & Frere.

 155 a Remi Boucret, Gerard Dufit.

Temps total : 2’39’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EL BNOUD (IRE) être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Dorian PROVOST, d’une part au sujet de la 
performance du hongre MON RICIN, arrivé 6e.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait besoin d’aller devant et 
de dominer. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
D’autre part, les Commissaires ont sanctionné ledit jockey par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jeunes-jockeys Pierre REMOUE (WEMATCH), arrivé 5e et Glen 
MEURY (CILANTRO), arrivé 4e, en leurs explications, ont sanctionné 
le jeune-jockey Glen MEURY par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir laissé pencher le hongre CICANTRO 
sous l’effet de la cravache et avoir ainsi contrarié un court instant 
le poulain WEMATCH, sans toutefois que cela n’ait d’incidence sur 
l’ordre d’arrivée.
Le hongre LET THERE BE ROCK et la pouliche MUNAADRAM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4951 1340 PRIX DE MANNEVILLE

(Handicap - Femelles)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront : 3 ans, + 25 ; 
4 ans et au-dessus, + 27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +27.

 4843  La Barillette, f, gr, 7 ans, par Rajsaman et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 551/2 k, Ah, 
Mme D. Bureller (T. Bachelot), J. da Silva – (n° corde 1)

 4732  Bazoques, f, n.p, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 63 k,  h, 
B. Moissonnier (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 11)

 4756  Yes Zara, f, b, 3 ans, par Zarak et Yes I Do [Kingsalsa 
(USA)], 61 k (591/2 k), Ah, M. Monstein (Mme M. Velon), 
C. Fey (s) – (n° corde 3)

 4761 3 Cordey Rose, f, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Marie 
Cuddy IRE (Galileo IRE), 59 k,  h, C. Green (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 4872  Woodwind Davis, f, gr, 4 ans, par Birchwood 
IRE et Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 53 k, Ah, 
Mme A. Leenders (A. Madamet), N. Leenders – 
(n° corde 10)

 4864 1 Vega Of Saints (IRE), f, 4 ans, 581/2 k, g, 
Haras des Pyrenees (H. Besnier), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 4912 5 Bonnie Hopps, f, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, A. Morteo 
(Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 4)

 4027 5 Lovely Laura, f, 4 ans, 59 k, Ah, F. Gillespie (A. Baron), 
de P. Chevigny – (n° corde 2)

 3370  Kintana Blue, f, 4 ans, 63 k (611/2 k), Ecurie Quadrablue 
(G. Meury), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 4898  And We Danced, f, 4 ans, 57 k,  h, Mme V. Haendler 
(A. Roussel), Mme S. Delaroche – (n° corde 6)

10 partants ; 16 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
2 094 a
Eng. Sup. : Bazoques, Cordey Rose, And We Danced

Certif. vétérinaire : Magioka

courte encolure, courte encolure, courte encolure, courte tête, 1 
long ¼, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 4954 1336 PRIX DE MARTAINVILLE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4719 3 Chartwell, m, al, 2 ans, par Churchill IRE et Sidewalk 
IRE (New Approach IRE), 58 k, Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

   More Dream, m, b, 2 ans, par Almanzor et More 
Than Famous [More Than Ready (USA)], 56 k 
(53 k), G. Augustin-Normand (E. Verhestraeten), 
Chr. Head (s) – (n° corde 11)

 4719  Mia Grande IRE, m, b, 2 ans, par Inns Of Court IRE 
et Garraun IRE (Tamayuz GB), 58 k,  h, Mme C. Dhooge 
(T. Trullier), FX. Chevigny (s) – (n° corde 3)

 4719  Drumard, m, b, 2 ans, par Recoletos et Shabaneh USA 
(Kitten’S Joy USA), 58 k, A, Hyperion SARL (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 15)

 4632 5 Hudson, m, gr, 2 ans, par Intello (GER) et Armoricaine 
(GB) (Kendargent), 58 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 4719  Wit Perd, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Treize Heureux 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 6)

   Sky Gold, m, 2 ans, 56 k,  h, M. Mascolo (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

 4719  Mandarb, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), D. Sutherland 
(L. Deleau), S. Wattel (s) – (n° corde 16)

 4595  Brady GER, m, 2 ans, 58 k, M. Klopper (H. Boutin), 
A. Suborics – (n° corde 4)

 4719  French Navy Flag, m, 2 ans, 58 k, Ah, N. Ferrand 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 8)

   Elton, h, 2 ans, 56 k, R. Capozzi (L. Boisseau), 
Mme V. Head – (n° corde 13)

   Ibn Battouta, m, 2 ans, 56 k, Y. Houar (C. Lecoeuvre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 4600 4 Calon Lan, h, 2 ans, 58 k, de B. Montzey (s) 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 4727 1 Pestacle, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), G. Duca 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 14)

   Sealeria, m, 2 ans, 56 k,  h, R. Marcel (L. Roussel), 
R. Marcel – (n° corde 1)

15 partants ; 30 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 821 a
Sans motif : Speaker Nicki

Chev. élim. : Ramses Chop, Baal Howard

15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Chartwell.

 4 320 a More Dream.

 3 240 a Mia Grande Ire, prime non attribuée.

 2 160 a Drumard.

 1 080 a Hudson.

Primes aux éleveurs :

 2 193 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Ecurie Thomas Levesque.

 1 341 a Jean-Philippe Dubois.

 670 a Hyperion Sarl.

 382 a Lynn Lodge Stud, prime non attribuée.

 335 a Wertheimer & Frere.

Les poulains CHARTWELL, DRUMARD et SEALERIA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4955 1337 PRIX D’EPREVILLE

(Femelles)

(Maiden)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4722 5 Unigena, f, al, 2 ans, par Almanzor et 
Kazorina [Footstepsinthesand (GB)], 58 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (C. Lecoeuvre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 4668 4 Pebblesshinybright IRE, f, b, 2 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Silver Wren GB (Teofilo 
IRE), 58 k (541/2 k), Mme P. Poulsen-Allaire (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

1 900 m

(PSF)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAAYAFUSHI être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir visionné le 
film de contrôle et avoir entendu le jockey Théo BACHELOT ( LADY 
FRASQUITA) et le jeune jockey Antoine SUBIAS en leurs explications, 
ont sanctionné le jeune-jockey Antoine SUBIAS par une interdiction 
de monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un comportement 
fautif en ne faisant pas tout son possible pour éviter de galoper dans 
les postérieurs de la pouliche LADY FRASQUITA.
Le constat du vétérinaire de service attestant que ladite pouliche 
avait fait l’objet de blessures.
Les poulains MICHELANGELO et AROWN, le hongre HAYEJOHN, les 
pouliches MAAYAFUSHI et LUNALA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4953 1338 PRIX DE DANESTAL

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 29 juillet 2023 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Miss Woo Woo GB, f, al, 2 ans, par Coach House 
IRE et Mia Tia GB (Equiano), 591/2 k (58 k), (17 000), 
RS. Hoskins (Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4903 5 Call The Shots GB, h, b, 2 ans, par Showcasing GB 
et Ticktocks GB (Stimulation IRE), 571/2 k (56 k), A, (14 
000), Suc. T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 7)

 4851  Baileys Topaze, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Baileys Perle (IRE) (Dutch Art GB), 571/2 k 
(54 k), (17 000), Lutece Racing (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 4895  Pretty Berry, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Pepper 
Berry (IRE) (Peintre Celebre USA), 541/2 k, gh, (11 000), 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 14)

 4744 3 Goodeveningmrbond IRE, h, b, 2 ans, par 
Acclamation GB et Amaira IRE (Excelebration IRE), 
61 k (581/2 k),  h, (17 000), P. Etienne (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 2007  Phantom Lady, f, 2 ans, 541/2 k (52 k),  h, (11 000), 
AM. Balding (D. Provost), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 4744  Gogogadget, m, 2 ans, 56 k, (11 000), X. Richard 
(T. Bachelot), X. Richard – (n° corde 1)

 4676  Aloha, f, 2 ans, 56 k, (14 000), Mme J. Cygler 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

 4857  True Value, f, 2 ans, 591/2 k (58 k), (17 000), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 4857 2 Snow Ghost, m, 2 ans, 59 k, (17 000), M. Andria 
(H. Journiac), E. Lyon – (n° corde 5)

 4812  Favory Chop, m, 2 ans, 571/2 k, A, (14 000), 
F. Devauchelle (M. Berto), T. Speicher – (n° corde 8)

 4744 5 Go Like The Wind, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), 0h, (11 
000), Ecurie Louis d’Aur (Mme C. Pacaut), S. Nigge (s) – 
(n° corde 2)

12 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 286 a
Certif. vétérinaire : Honky Tonk Woman

Sans motif : Reconnect IRE

¾ long, courte tête, dead-heat, courte tête, ¾ long, encolure, tête, 1 
long ¼, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 375a – 2 375a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Miss Woo Woo Gb, prime non attribuée.

 2 736 a Call The Shots Gb, prime non attribuée.

 1 710 a Baileys Topaze.

 1 710 a Pretty Berry.

 684 a Goodeveningmrbond Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 807 a The Cool Silk Partnership, prime non attribuée.

 531 a Haras De La Perelle.

 347 a Haras Des Trois Chapelles.

 323 a Llety Stud, prime non attribuée.

 80 a Seamus Phelan, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’10’’’
La pouliche MISS WOO WOO (GB) et le hongre CALL THE SHOTS 
(GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

1 300 m

(PSF)

1

2

3

3

5

6

7

8

9

10

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   29 décembre 2023

BO 2023/26 – plat 57

 4841  Step Morning, h, b, 5 ans, par Sidestep 
AUS et By Chaparral [High Chaparral (IRE)], 
60 k, gh, Mme G. Beilvert (T. Bachelot), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 1)

 4736  Mykan, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Fleur 
Enchantee [Marchand De Sable (USA)], 59 k, 
A, Ecuries Chalhoub S.A.L. (R. Mangione), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 15)

 3572 5 Summit, f, gr, 4 ans, par Almanzor et Tocopilla 
[Medaaly (GB)], 60 k (581/2 k), Ah, K. Parkinson 
(Mme M. Velon), Mme M. Solignac – (n° corde 2)

 4736  Falwukair Laujac, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE 
et Falcolina (IRE) (Falco USA), 60 k, gh, E. Martin 
(R. Thomas), P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

 4734  Got Flight, f, 7 ans, 58 k, Mme L. Monfort (L. Roussel), 
R. Marcel – (n° corde 11)

 4841  Louna Chope, f, 4 ans, 591/2 k, A, ME. Uzan 
(C. Grosbois), F. Bellemere – (n° corde 9)

 4873  Rocheux, h, 4 ans, 591/2 k, gh, Mme N. Sauvage 
(H. Lebouc), Mme N. Sauvage – (n° corde 16)

 4512  Janajka, f, 8 ans, 581/2 k, Ah, Mme M. Bourgeais 
(A. Roussel), Mme M. Bourgeais – (n° corde 4)

 4841  Oser IRE, f, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, O. Ortmans 
(Mme D. Santiago), Mme C. Alesi – (n° corde 13)

 4757  Namar IRE, f, 8 ans, 591/2 k (58 k), Mme C. Gryson 
(Mme C. Pacaut), Mme C. Gryson – (n° corde 10)

 4762  Argentea, f, 4 ans, 59 k, Ah, A. Bienvenu (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 4503  The Great Gabi, h, 4 ans, 591/2 k, A, E. Michot 
(G. Meury), E. Michot – (n° corde 8)

 4841  Seller One, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), PL. Guerin 
(Mme Z. Pfeil), PL. Guerin – (n° corde 14)

14 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 561 a
Consition spéciale : Powerkiss D’Oroux

Certif. vétérinaire : French Diva

nez, courte encolure, courte encolure, ¾ long, ½ long, tête, courte 
tête, encolure, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a Lucas Trezy.

 1 584 a Step Morning.

 1 188 a Mykan.

 792 a Summit.

 396 a Falwukair Laujac.

Primes aux éleveurs :

 1 554 a Scea Eric Feurtet.

 621 a Jeremy Barthelemy.

 466 a Ecurie Taos, Antoine Sauty De Chalon.

 310 a Haras D’Etreham.

 155 a Laurent Jean, Jacques Jean, Mme Marie-Therese Jean.

Temps total : 2’47’’93’’’
Le jockey Marlène MEYER étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre THE GREAT GABI par le 
jeune jockey Glen MEURY au poids de 59,5 kg.
Au vue des éléments recueillit ces 2 derniers jours et en raison de la 
non concordance de ces derniers, les Commissaires ont demandé à 
la commission médicale une enquête complémentaire.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Edouard 
THUEUX en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre 
POWERKISS D’OROUX à participer à la course pour non déclaration 
de castration dudit hongre, conformément à l’article 134 du code 
courses au galop et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 
150 euros.
Agissant sur réclamation du jeune-jockey Glen MEURY (THE GREAT 
GABI), arrivé non placé, se plaignant d’avoir été gêné pendant le 
parcours et avoir subi une pression du jockey Delphine SANTIAGO 
(OSER (IRE)), arrivé non placé, les Commissaires ont ouvert une 
enquête.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Delphine 
SANTIAGO et du jeune-jockey Glen MEURY, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que le jockey 
n’avait pas été réellement gêné durant le parcours.
Le hongre STEP MORNING et la pouliche SUMMIT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4957 1342 PRIX DE LA VALLEE MAYEUX

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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 4722  Rue Custine, f, b, 2 ans, par Phoenix Of Spain IRE et 
Pick Pocket USA (Curlin USA), 58 k (561/2 k), Ecurie X 
(Mme C. Pacaut), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

   Bimbo, f, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Bubbly 
[Great Journey (JPN)], 56 k, Pat. Barbe (A. Madamet), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 4232  Meisho Bonheur, f, al, 2 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 58 k (561/2 k), 
Y. Matsumoto (Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 13)

   Kefla, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), Mme S. Leaunes 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 4722 3 Grand Lili, f, 2 ans, 58 k, Ah, Haras de Hus 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 7)

 3867  Best Memory, f, 2 ans, 58 k, Mme A. Duval (H. Journiac), 
de H. Nicolay – (n° corde 10)

   Maighread, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), SARL Jedburgh Stud 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

   Blues Singer, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), JV. Toux 
(G. Meury), JV. Toux – (n° corde 12)

   Jana Zaman, f, 2 ans, 56 k, N. Bizakov (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 16)

   Ivory Traou Land, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), P. Pasquiou 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 14)

 4589 4 Eridita Dover, f, 2 ans, 58 k,  h, G. Loggia (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

   Queen’S Angel, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

   Jade Or, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), g, P. Zambelli 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 4722  Anglesea, f, 2 ans, 58 k, M. Parrish (A. Crastus), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

16 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 659 a
Chev. élim. : Zvikova, Irinka, Le Combat Continue, Tender Thoughts, 

French Girl Effect

¾ long, ¾ long, 1 long ¾, courte encolure, ½ long, 1 long ½, 1 long ¼, 
tête, courte encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 10 800 a Unigena.

 4 320 a Pebblesshinybright Ire, prime non attribuée.

 3 240 a Rue Custine.

 2 160 a Bimbo.

 1 080 a Meisho Bonheur.

Primes aux éleveurs :

 3 354 a Gaetan Taupin.

 670 a Patrick Barbe.

 657 a Sf Bloodstock Sc.

 510 a Acorn Stud, prime non attribuée.

 335 a Patrick Chedeville.

Temps total : 2’1’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GRAND LILI et 
MAIGHREAD à être munies d’une couverture pour rentrer dans leur 
stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Anthony CRASTUS sur les raisons l’ayant 
amené à arrêter la pouliche ANGLESEA.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche s’était accidentée à l’entrée 
de la ligne d’arrivée, alors qu’elle possédait encore des ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche, qui a indiqué 
que ladite pouliche s’était accidentée.
Les pouliches UNIGENA, ANGLESEA et RUE CUSTINE et ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4956 1343 PRIX DE LA BOURDONNIERE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +37,5.

 4736  Lucas Trezy, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dervahel 
[Le Havre (IRE)], 59 k, Ah, M. Krembser (A. Crastus), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 7)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +39,5.

 4864 4 Antaios, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 57 k,  h, J. Chaineau (H. Lebouc), 
E. Leray (s) – (n° corde 6)

 4838 1 Morning Spirit, f, b, 4 ans, par Recorder GB et Morning 
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, Mme N. Sauvage 
(T. Bachelot), Mme N. Sauvage – (n° corde 8)

 4841 2 Chonburi GB, f, b, 7 ans, par Lawman et Expected 
Dream IRE (Galileo IRE), 591/2 k, g, RM. Dupuis 
(A. Crastus), RM. Dupuis – (n° corde 2)

 4734  Princedeschamps, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et 
Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 571/2 k, Ah, 
Mme C. Auvray (T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 11)

 4874  Waldenon, h, b.f, 10 ans, par Denon USA et Waldouma 
[Ajdayt (USA)], 55 k, 0h, C. Doussot (C. Lecoeuvre), 
S. Jesus – (n° corde 7)

 4681  Leander, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0h, G. Sellier 
(Mme M. Velon), C. Fey (s) – (n° corde 1)

 4771  Taal, f, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, L. Chauvin 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 3)

 4838 5 Shalaway, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, JM. Appriou 
(A. Pouchin), Mme A. Budka – (n° corde 12)

 4734  American Lily, f, 6 ans, 57 k, Ah, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 13)

 4874  Paris By Night, h, 5 ans, 57 k, A, PY. Merienne 
(A. Roussel), J. Merienne – (n° corde 5)

 4841  Lord Spirit, h, 7 ans, 60 k,  h, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 15)

 4864  Sudden Death, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), A, Mme A. Peltier 
(Mme A. Peltier), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 14)

 4882 2 Aira, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), A, S. Maurer (Mme S. Tison), 
S. Maurer – (n° corde 4)

 4882  Jarite Fleury, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Mme F. Chenu 
(Mme R. Violet), Mme F. Chenu – (n° corde 9)

 4757  Alf A Star, f, 7 ans, 541/2 k, Ah, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 16)

 4874  Park Square, h, 10 ans, 541/2 k (52 k), Ah, Suc. C. Bertho 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 10)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
3 long, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 1 long ¼, tête, 1 long ½, 1 long ¼, 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 2 835 a Antaios.

 1 386 a Morning Spirit.

 850 a Chonburi Gb, prime non attribuée.

 693 a Princedeschamps.

 283 a Waldenon.

Primes aux éleveurs :

 835 a Concept Real Ag.

 544 a Haras De La Perelle.

 272 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.

 178 a V. I. Araci, prime non attribuée.

 127 a Earl De La Belle Aumone.

Temps total : 2’40’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHALAWAY à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’apprenti Léonard PLOMMEE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Les hongres ANTAIOS et PRINCEDESCHAMPS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY

0002 364 samedi 30 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Melchior-
François MATHET – Tony CLOUT

 4959 1344 PRIX DE LA CHAMBRE DE MARBRE

(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)
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Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 4841  Grand Leon, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB 
et Je Coiffe (Voix Du Nord), 58 k, 0h, D. Duveau 
(A. Madamet), J. Planque (s) – (n° corde 5)

 4734 1 Tytan, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Lausanne 
(IRE) (Lawman), 59 k,  h, Ecurie Tygaly (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 4841 3 Bob La Bidouille, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Ebareva IRE (Machiavellian USA), 59 k, g, O. Martinelli 
(A. Crastus), A. Fouassier – (n° corde 9)

 4872  Always Viv, h, b, 5 ans, par Pomellato GER et Autumn 
Forest [Exit To Nowhere (USA)], 60 k, 0h, C. Mueller 
(T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 4)

 4736 2 Kick Boxing, m, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Dulce De Leche [Victory Note (USA)], 581/2 k (57 k), g, 
S. Cerulis (Mme C. Pacaut), S. Cerulis – (n° corde 16)

 2984  Irlandia, f, 4 ans, 59 k, M. Nigge (s) (H. Journiac), 
M. Nigge (s) – (n° corde 15)

 4841 5 Delsheer, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), A, M. Schnyder 
(Mme D. Santiago), AN. Hollinshead – (n° corde 11)

 4873 4 Kalamazoo River, f, 6 ans, 60 k,  h, JB. Duverger 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 2)

 3480  Wings Of Fire, h, 4 ans, 591/2 k, D. Dumoulin (A. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 7)

 4802 4 Illustre Bere, h, 5 ans, 591/2 k, 0, Ecurie JAB 
(A. Pouchin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 1551  Secret Davis, h, 4 ans, 60 k,  h, J. Chaineau 
(H. Lebouc), E. Leray (s) – (n° corde 6)

 2244  Kamssio, h, 5 ans, 60 k, A, A. Glaziou (B. Flandrin), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 4521 4 Assonance, f, 8 ans, 581/2 k,  h, D. Bourillon 
(H. Besnier), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 4724  Rue De Volga, f, 4 ans, 60 k, K. Lambrecht (C. Berge), 
B. de Koninck – (n° corde 14)

 4873  Le Gardolot, h, 5 ans, 58 k, 0, A. Renault (E. Etienne), 
A. Renault – (n° corde 10)

 4873  Flight De Juilley, h, 9 ans, 591/2 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 13)

16 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 228 a
Chev. élim. : Jazzman Fleury, Baileys Sans Doute, Rouge A Sang

Chev. retir. : Armorigene, Parovna, Maestro Chop, Anima Erat, 

Linsoumis, Good Question, Tarcenay (IRE), Fan Zone

¾ long, tête, ¾ long, tête, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 1 long ¼, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 455 a Grand Leon.

 1 782 a Tytan.

 1 336 a Bob La Bidouille.

 891 a Always Viv.

 445 a Kick Boxing.

Primes aux éleveurs :

 1 749 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard, Steve Schneider.

 699 a Ecurie Peregrine Sas.

 524 a Sarl Darpat France.

 349 a Christoph Mueller.

 174 a Gerard Samain.

Temps total : 2’41’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WINGS OF FIRE à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation, muni d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ et à être monté en piste, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Coralie PACAUT se plaignant qu’on 
ait galopé sur les postérieurs du hongre KICK BOXING dans la ligne 
droite d’en face, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Coralie PACAUT (KICK BOXING), arrivé 5e Delphine 
SANTIAGO (DELSHEER), arrivé 7e, Chistopher GROSBOIS (FLIGHT DE 
JUILLEY), arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition desdits jockeys, les 
vues à disposition des Commissaires ne permettant pas définir 
réellement la responsabilité d’un des concurrents.
Les hongres GRAND LEON et ALWAYS VIV ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4958 11343 PRIX DE LA COUR DU BOSC

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
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 4893  Max Verst, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 60 k,  h, (24 
000), Gousserie Racing (M. Grandin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 1)

 4347  Innovator GB, h, 5 ans, 60 k (571/2 k),  h, (15 000), 
C. Bodin (D. Provost), N. Caullery – (n° corde 10)

 4742  Bowland Park GB, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), (12 000), 
Stal Molenhof (E. Verhestraeten), Mme N. Verheyen – 
(n° corde 5)

   Zavaro GER, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), (12 000), 
Mario Hofer GmbH (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 2)

 410  Juanita GB, f, 4 ans, 561/2 k, g, (12 000), Stall Vink/
Van der Mast (M. Nobili), JH. Smith – (n° corde 6)

 4637  Apfel Nonantaise, f, 4 ans, 561/2 k, (18 000), 
M. Dherment (A. Crastus), Mme J. Soudan – (n° corde 7)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 885 a
tête, courte encolure, 2 long, encolure, 1 long ¾, 2 long, 8 long, 
1 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 3 847 a Dream For All Ity, prime non attribuée.

 1 881 a Tigrr.

 1 154 a It’S All A Dream.

 769 a Goldino Bello.

 470 a Max Verst.

Primes aux éleveurs :

 807 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

 520 a Gestut Zur Kuste Ag.

 482 a Nbh Racing.

 346 a Remi Boucret.

 184 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’37’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres BOWLAND PARK (GB) 
et TIGRR à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Hugo JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné 
d’une part, par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations) 
et d’autre part, par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
Les hongres DREAM FOR ALL (ITY), GOLDINO BELLO, IT’S ALL A 
DREAM et BOWLAND PARK (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4961 1348 PRIX DE LA GARENNE DE CHARLEMONT

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 30 juin 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, cette 
année, gagné 15 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4607 3 Narcissus, h, b, 4 ans, par Stormy River et Serpina 
IRE (Grand Lodge USA), 58 k, A, HD. Jarling 
(E. Verhestraeten), H. Blume – (n° corde 5)

 4448 4 Paco (IRE), m, b, 5 ans, par Paco Boy IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 56 k, JC. Seroul 
(G. Meury), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 4817 2 Chilli Boy, m, b.f, 4 ans, par De Treville GB et Cherry 
Bee GB (Acclamation GB), 58 k, Ah, A. Dimitropoulos 
(L. Carboni), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 3046  Sirius Slew GB, h, b, 7 ans, par Epaulette AUS et 
Slewtoo GB (Three Valleys USA), 57 k, A, Stal Molenhof 
(E. Etienne), Mme N. Verheyen – (n° corde 1)

   Garencieres GB, f, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Gwendolyn GER (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, 
G. Augustin-Normand (M. Favriaux), J. Reynier (s) – 
(n° corde 8)

 4883 3 Brave Shiina, h, 6 ans, 59 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(C. Grosbois), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Listed ni depuis le 1er juillet 2023 inclus deux Classe 2. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4509 1 Survie (IRE), f, b, 2 ans, par Churchill IRE et Sotteville 
[Le Havre (IRE)], 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 4748 2 Alabama Moon, f, b, 2 ans, par Jimmy Two Times 
et Adira GER (Lomitas GB), 551/2 k, Stall Maca-Ronni 
(Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 2)

 4748 3 Prince A Rio, m, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et 
Arthurs Princess IRE (Monashee Mountain USA), 57 k, 
EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 5)

 4748 1 Bolide Porto (IRE), m, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) 
et Bella Bolide [Rock Of Gibraltar (IRE)], 59 k,  h, 
Mme N. D’Amato (J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 3)

 4735  Tilila, f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et Tell It As 
It Is USA (Chester House USA), 54 k, Mme A. Fabre 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 4836 1 Princesse Saphir, f, 2 ans, 571/2 k, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

   Zelda Rebel, f, 2 ans, 53 k, JL. Pignet 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 646 a
¾ long, encolure, tête, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux propriétaires :

 12 240 a Survie (Ire).

 4 896 a Alabama Moon.

 3 672 a Prince A Rio.

 2 448 a Bolide Porto (Ire).

 1 224 a Tilila.

Primes aux éleveurs :

 2 485 a Franklin Finance S.A. .

 1 140 a Earl De La Belle Aumone.

 994 a Marcell Pargmann.

 497 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 248 a Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 1’41’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les poulains BOLIDE PORTO (IRE) et 
PRINCE A RIO à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les pouliches SURVIE (IRE) et ALABAMA MOON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4960 1349 PRIX DE LA REMISE DES LILAS

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 12.000 et maximum 24.000 avec taux 
de réclamation de 3.000 en 3.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 30 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 8.500 ou été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4814 5 Dream For All ITY, h, b, 6 ans, par Frozen Power IRE et 
Crover IRE (Noverre USA), 58 k, (21 000), Racing Stars 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4667  Tigrr, h, al, 4 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister GB 
(Inchinor GB), 58 k,  h, (21 000), Gousserie Racing 
(H. Journiac), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 4818 1 It’S All A Dream, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 58 k (561/2 k), (18 
000), BL. Jones (Mme D. Santiago), AN. Hollinshead – 
(n° corde 8)

 4548  Goldino Bello, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Valse 
Legere [Falco (USA)], 56 k,  h, (24 000), A. Don 
(T. Bachelot), G. Hernon (s) – (n° corde 9)
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 4879  Kolplet, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Goldie Jolie 
[Gold Away (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, Mme S. Pelletan 
(Mme F. Valle Skar), JL. Pelletan – (n° corde 9)

 3866  Stellar Jay IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Maany USA (Mr. Greeley USA), 561/2 k, M. Guarnieri 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 4796  Pastel Blues, h, b, 3 ans, par Siyouni et Ninas 
Rainbow GB (Rainbow Quest USA), 60 k,  h, C. Guimard 
(H. Lebouc), G. Nicot – (n° corde 8)

 4749  Trevor Senora, h, al, 3 ans, par Motivator GB et Swan 
Senora (Irish Wells), 591/2 k, Ecurie Haras des Senora 
(S. Pasquier), FX. Belvisi – (n° corde 10)

 4749  Paletuvier, 3 ans, par Elusive City USA et Van Catskill 
(IRE), 551/2 k (54 k), Stal Gusky (Mme D. Santiago), 
N. Lantsoght – (n° corde 15)

 4749  Soiziya, f, 3 ans, 55 k, gh, S. Schneider (B. Marie), 
F. Gelhay – (n° corde 11)

 4763  Hey Charlie, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), E. Bertin 
(Mme A. Nicco), E. Bertin – (n° corde 12)

 4749 3 Nuit Fauve, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, P. Lacroix 
(Mme J. Lacroix), P. Lacroix – (n° corde 17)

 4909  Koulikoff, h, 3 ans, 591/2 k, M. Ohanessian 
(R. Mangione), JV. Toux – (n° corde 1)

 4749 5 Ever Ready FR , m, 3 ans, 571/2 k (56 k), 
Esageruma Nein SAS (G. Sias), F. Carnevali – 
(n° corde 3)

 4859  Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, 58 k, Ah, E. Bernhardt 
(T. Bachelot), E. Bernhardt – (n° corde 7)

 4708  Syrah Silver, f, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Eon), F. Foresi – (n° corde 6)

 4708  Snuggle Up, f, 3 ans, 59 k, Ah, E. Meinder (G. Guedj-

Gay), M. Pitart – (n° corde 13)
 4749 2 Adhamiy, f, 3 ans, 58 k, 0h, Mme MA. Belcou 

(A. Madamet), Mme S. Gavilan – (n° corde 14)
 4875  Redrunner, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), Mme V. Jud-Frei 

(Mme C. Pacaut), D. Artu (s) – (n° corde 5)
15 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 665 a
Certif. vétérinaire : Barrameda, Pennywell

2 long ½, ½ long, nez, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 
1 long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 5 760 a Kolplet.

 2 304 a Stellar Jay Ire, prime non attribuée.

 1 728 a Pastel Blues.

 1 152 a Trevor Senora.

 576 a Paletuvier.

Primes aux éleveurs :

 1 788 a Francois-Marie Cottin.

 536 a Haras Voltaire.

 357 a Ecurie Haras Des Senora.

 272 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.

 178 a Ecurie Maxime Moczulski.

Temps total : 1’57’’73’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SYRAH SILVER et 
ADHAMIY, le hongre PALETUVIER à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres KOLPLET et PALETUVIER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4963 1351 PRIX DE VERMARS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +38,5.

 4811 5 La Galopine (IRE), f, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Almeria [Shamardal (USA)], 60 k (581/2 k), PL. Guerin 
(G. Meury), M. Seror (s) – (n° corde 7)
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 3896  Baileys Memoire, f, 4 ans, 551/2 k, A, G.R. Bailey Ltd 
(G. Bon), G. Hernon (s) – (n° corde 12)

 4752 3 Restless Spirit (GB), h, 4 ans, 57 k, Ah, 
Ecurie Club des Etoiles (C. Guitraud), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 4)

 4752  Jack O’Boy, h, 6 ans, 56 k, Mme SL. Born 
(M. Marquette), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 4767  The Iconist GER, h, 4 ans, 56 k,  h, 
Mme H. Wurtenberger (P. Werder), Mme A. Forrer – 
(n° corde 6)

 4883  Morcote SWI, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), A, 
Stall Joint Venture (Mme E. Weissmeier), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 500  Rouvray (GB), m, 5 ans, 56 k, gh, Mme M. Groll-Flynn 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 127 a
Eng. Sup. : Chilli Boy

2 long ½, courte encolure, ¾ long, encolure, nez, nez, encolure, ¾ 
long, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 692 a Narcissus.

 2 277 a Paco (Ire).

 1 707 a Chilli Boy.

 931 a Sirius Slew Gb, prime non attribuée.

 569 a Garencieres Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 234 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 670 a Rashit Shaykhutdinov.

 584 a Jean-Claude Seroul.

 195 a Dachel Stud, prime non attribuée.

 97 a Crimbourne Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Emmanuel ETIENNE en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Luca CARBONI en ses explications l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres après le départ, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Christopher GROSBOIS (BRAVE SHINA), 
arrivé 6e, le jockey Pablo WERDER (THE ICONIST (GER)), arrivé non 
placé et l’apprenti Malone FAVRIAUX (GARENCIERES (GB)), arrivé 
non placé, ce dernier étant mineur il a été assisté par Augustin 
MADAMET.
Après examen du film de contrôle et audition desdits jockeys, les 
Commissaires ont sanctionné l’apprenti Malone FAVRIAUX par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en dirigeant la pouliche GARENCIERES (GB) 
vers la lice intérieure sans avoir une avance suffisante et gênant 
ainsi, par cette manoeuvre, plusieurs de ses concurrents.
En outre, suite à un mouvement survenu dans le dernier tournant, 
les Commissaires ont entendu en leurs explications le jockey 
Clément GUITRAUD (BRAVE SHINA), arrivé 6e, ce dernier ayant déjà 
quitté l’hippodrome, il a été joint par téléphone et l’apprenti Malone 
FAVRIAUX (THE ICONIST (GER)), arrivé non placé, ce dernier étant 
mineur il a été assisté par Stéphane PASQUIER.
Après examen du film de contrôle et audition desdits jockeys, les 
vues à disposition des Commissaires ne permettant pas de définir 
réellement la responsabilité d’un des concurrents
Les hongres NARCISSUS et SIRIUS SLEW (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4962 11347 PRIX DE LA CHAMBRE DE LA DUCHESSE

(Handicap divisé)

Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +36.

7

8

9

10

–

–

1 900 m

(PSF)
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BO 2023/26 – plat 61

 4710  Starkey, m, b, 3 ans, par Waldpark GER et Sadira 
[Samum (GER)], 581/2 k (57 k), Stall Lahn-Sieg 
(Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 12)

 4751  Myriade, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 57 k, 0h, JP. Boin (L. Boisseau), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 15)

 4547  Foxey Lady, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Ardhana 
[Rip Van Winkle (IRE)], 59 k, gh, Sparkling Star 
(R. Mangione), JM. Beguigne – (n° corde 5)

 4751  Naiade, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Cheval Etoile Racing 23-Ii (Mme P. Cheyer), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

 4909  Portrero, h, 3 ans, 571/2 k,  h, I. Endaltsev (C. Berge), 
I. Endaltsev – (n° corde 7)

 4749 4 Sweet Lullaby, f, 3 ans, 561/2 k,  h, 
Cheval Etoile Racing 23-Ii (S. Maillot), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 16)

 4763 5 Usnavygirl IRE, f, 3 ans, 57 k, Ah, K. Launay 
(C. Grosbois), K. Plisson – (n° corde 3)

 4852  Noirelle, f, 3 ans, 58 k, A, M. Haenni (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 13)

 4629 3 Bhutto GB, f, 3 ans, 591/2 k, Mme S. Turnbull (G. Guedj-

Gay), D. Henderson – (n° corde 4)
 4879  Eurythmical IRE, f, 3 ans, 581/2 k, 0h, C. Fennessy 

(H. Lebouc), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)
 4579 2 Ascot Way, h, 3 ans, 60 k, Ah, Mme G. Menato 

(B. Marie), Mme G. Menato – (n° corde 1)
 4796 4 Kenmyra, f, 3 ans, 581/2 k, Mme M. Sogorb (T. Bachelot), 

P. Sogorb – (n° corde 2)
 4755  Zelzefyr, h, 3 ans, 60 k, 0, Tout Sur Le Rouge 

(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 9)
 4751  Cala Moli, f, 3 ans, 591/2 k, g, J. van der Weide 

(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)
 4852  October Chope, f, 3 ans, 58 k, Ah, A. Chopard 

(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 10)
17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 710 a
nez, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, courte 
encolure, encolure, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 6 840 a Bandastar.

 2 736 a Ianovka.

 2 052 a Starkey.

 1 368 a Myriade.

 684 a Foxey Lady.

Primes aux éleveurs :

 2 124 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

 849 a Alain Jathiere.

 637 a Gestut Eulenberger Hof.

 424 a Jean-Paul Boin.

 138 a Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 1’57’’58’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
CHEVAL ETOILE RACING 23-II par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de 
cette situation.
Le hongre BANDASTAR et le poulain STARKEY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4965 1350 PRIX DE FOSSES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 4772 2 King Of Twist, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et 
Twisting [Pivotal (GB)], 571/2 k, Mme C. Wingtans 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 2)

 4772 3 Sea Wings GB, h, al, 7 ans, par Sea The Stars IRE 
et Infallible GB (Pivotal GB), 581/2 k, Ah, R. Meder 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 4)
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1 900 m

(PSF)
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 4771 5 Parfaite Merill, f, n.p, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 551/2 k, 
Agh, Mme C. Auvray (A. Madamet), Mme C. Auvray – 
(n° corde 12)

 4771 3 Diwan Senora, m, b, 10 ans, par Youmzain IRE 
et Kiss Senora (Chichicastenango), 58 k, 0h, 
Ecurie Haras des Senora (S. Pasquier), FX. Belvisi – 
(n° corde 13)

 4880 5 Second To None IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Magic America USA (High Yield USA), 60 k (581/2 k),  h, 
A. Coelho (Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 11)

 3818  Silver Magic, h, gr, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Naseem Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 59 k (571/2 k), 
C. Peterschmitt (Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – 
(n° corde 14)

 4772  Lou Balicot, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ah, G. Lachi 
(L. Carboni), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 4747  My Flinders GB, f, 7 ans, 58 k (541/2 k), JJ. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 17)

 4800  The Footman, h, 4 ans, 541/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(B. Marie), Mme C. Auvray – (n° corde 5)

 4813 1 Ernan Cortes, h, 6 ans, 59 k,  h, G. Courbot 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 3)

 4707 5 Green Curry (IRE), h, 9 ans, 581/2 k (57 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – 
(n° corde 2)

 4771  Tarahumara Queen, f, 6 ans, 531/2 k (52 k), gh, 
G. Curens (Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 6)

 4771 2 Secret Glory, f, 4 ans, 58 k, M. Krebs (s) (S. Maillot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 4771  My Buddy, m, 8 ans, 531/2 k,  h, M. Krebs (s) 
(E. Hardouin), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 4764  Reine De Lune, f, 7 ans, 531/2 k (51 k),  h, S. Morineau 
(Mme S. Tison), S. Morineau – (n° corde 4)

 4537 2 Grace Of Cliffs, f, 7 ans, 58 k, Seffen Sports (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 9)

 4772  Fazzano, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, J. Dekkers 
(Mme S. Koyuncu), JH. Smith – (n° corde 16)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 563 a
Code anomalie CP : Rip

courte encolure, courte tête, courte encolure, 2 long, tête, tête, tête, 
encolure, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 960 a La Galopine (Ire).

 1 296 a Parfaite Merill.

 972 a Diwan Senora.

 792 a Second To None Ire, prime non attribuée.

 324 a Silver Magic.

Primes aux éleveurs :

 1 016 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.

 584 a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.

 438 a Ecurie Haras Des Senora.

 146 a Mme Daniele Kindler, Horst-Dieter Krimmel.

 136 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’36’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le cheval RIP a été déclaré non partant sur l’hippodrome par le 
vétérinaire de service.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE) 
à être présenté en dernier au rond, muni d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche LA GALOPINE (IRE) et le cheval DIWAN SENORA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4964 1347 PRIX DU SALON DE GUISE

(Handicap divisé)

Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32,5.

 4749 1 Bandastar, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Bandaneira GER (Tertullian USA), 59 k, Ah, JP. Perthuis 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 14)

 4751 3 Ianovka, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sully 
(Siyouni), 60 k, 0, H. Boutry (A. Roussel), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 17)
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 4852  Al Alaali, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et Fresh Air 
IRE [Montjeu (IRE)], 581/2 k, Mme E. Hebert (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 13)

 4498 4 Talk Show, h, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Eversmile USA (Theatrical IRE), 60 k,  h, Gemini Stud 
(A. Madamet), G. Bietolini – (n° corde 3)

 4751 1 Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 56 k, S. Quillet (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 4)

 4815  Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, 
J. Couvercelle (Mme C. Pacaut), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 1)

 4852 4 Dark Zel, f, 3 ans, 591/2 k, A, JF. Senet (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 4763 1 Golden River, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), 0, 
La Fleche Racing (D. Provost), M. Brasme (s) – 
(n° corde 2)

 4755 2 Mrs Rhapsody, f, 3 ans, 571/2 k, 0, Y. Bauer 
(T. Bachelot), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 4837  Dorianello, h, 3 ans, 58 k, Ah, Ecurie High Heels Racing 
(R. Mangione), X. Blanchet – (n° corde 15)

 4797  Hiver Lover (GB), h, 3 ans, 561/2 k, g, G. Augustin-
Normand (T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 17)

 4817  Happy Hunter, h, 3 ans, 571/2 k,  h, L. Bongen 
(H. Journiac), M. Nigge (s) – (n° corde 16)

 4884  Nevado, h, 3 ans, 561/2 k, Ah, Ecurie M. Tschopp 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 4579  Pavlova Du Berlais, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), 
Haras du Berlais (Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 9)

 4897  Albania, f, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, A. Feghouli 
(Mme P. Cheyer), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 11)

 4755  Danseuse Celebre, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), T. Kerefoff 
(T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 12)

 4884 4 Clemenza, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme A. Nicco), M. Pitart – 
(n° corde 14)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 785 a
courte encolure, encolure, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 
courte encolure, ½ long, ½ long, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 560 a Eden.

 3 024 a Samba.

 2 268 a Al Alaali.

 1 512 a Talk Show.

 756 a Lidisbarn.

Primes aux éleveurs :

 2 347 a European Bloodstock Management.

 939 a Anton Krauliger.

 460 a Haras D’Etreham, Ecurie Du Parc Monceau, Riviera Equine S.A. R. L.

 307 a Sf Bloodstock Sc.

 234 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

Temps total : 1’59’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres NEVADO et SOUL OF 
THE NATION (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAMBA à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIDISBARN à être monté 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GOLDEN RIVER à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance 
de la pouliche MRS RHAPSODY, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que c’était un jour sans pour ladite pouliche, 
qu’elle avait mené la course mais n’avait pu accélérer dans la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche EDEN et le hongre LIDISBARN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4967 1345 PRIX DE LA CHAMBRE DU DUC

(Handicap divisé)

Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
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 4771 1 Aslan Senora, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
American Success [Air Chief Marshal (IRE)], 58 k, Ah, 
Ecurie Haras des Senora (S. Pasquier), FX. Belvisi – 
(n° corde 14)

 4477  Albert Bridge, h, b, 5 ans, par Isfahan GER et 
Moonlight Rose [American Post (GB)], 59 k (571/2 k), A, 
M. Smith (Mme P. Cheyer), Mme DU. Smith – (n° corde 3)

 4901 4 Samagace Du Vivien, h, b, 9 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 
581/2 k,  h, Mme E. Douard (C. Berge), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 16)

 4772 5 Landaryna, f, 5 ans, 59 k, 0h, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 7)

 4807  Saguaro GER, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), Mme A. Moser/
Gerhard Moser (Mme D. Santiago), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 8)

 4608 2 Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), 
A, Mme N. Weissmeier (Mme E. Weissmeier), 
FX. Weissmeier – (n° corde 6)

 4675 2 Polminhac, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), JP. Menville 
(D. Provost), S. Cerulis – (n° corde 13)

 4841  Sharann, h, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 4692  Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, 591/2 k, A, 
Zaman Stables (J. Marien), Mme F. Jacobs – (n° corde 15)

 4909 5 Not So Silly, h, 5 ans, 581/2 k, Ah, H. de Waele 
(B. Marie), D. de Waele – (n° corde 10)

 4909  Findon Flyer (IRE), h, 4 ans, 60 k, g, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (J. Moutard), JV. Toux – 
(n° corde 12)

 701  Salerno, h, 10 ans, 59 k (571/2 k), 0h, V. Devillars 
(G. Sias), V. Devillars – (n° corde 5)

 1484  Delachance, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), g, J. Lebosse 
(Mme A. Nicco), J. Lebosse – (n° corde 17)

 4692  Vesinaba, h, 7 ans, 58 k, g, Mme C. Carrara (L. Roussel), 
J. da Silva – (n° corde 1)

16 partants ; 64 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 407 a
Code anomalie CP : Daisy Senora

Chev. élim. : Col Nem, Cinquain GB, Huda, Coral Slipper, Makenzo, 

Jamala, Orpanama Davis, Maguro, Kiastep, Perfect Liaison (IRE), 

Hackle Setter USA, Athelia

2 long, 4 long ½, ½ long, 2 long ½, courte tête, encolure, 1 long, 
2 long, courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 3 645 a King Of Twist.

 1 458 a Sea Wings Gb, prime non attribuée.

 1 336 a Aslan Senora.

 891 a Albert Bridge.

 364 a Samagace Du Vivien.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Mme Christian Wingtans.

 524 a Ecurie Haras Des Senora.

 306 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

 228 a Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des Vallons.

 164 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.

Temps total : 1’55’’58’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La pouliche DAISY SENORA a été déclarée non partante sur 
l’hippodrome par le vétérinaire de service.
Les hongres KING OF TWIST et ALBERT BRIDGE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4966 1346 PRIX DU SALON VIOLET

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28,5.

 4816 1 Eden, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Eva’S Time 
IRE (Monsun GER), 571/2 k, A, J. Mahiques (A. Crastus), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 4837 3 Samba, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Semilla 
(Dunkerque), 591/2 k (57 k), L. Ovadia (P. Remoue), 
A. Fouassier – (n° corde 6)
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BO 2023/26 – plat 63

Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
il résulte que l’incident constaté était dû à un mouvement général 
du peloton.
La pouliche INKIOSTRO et le hongre NEKOLETO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU

0539 365 dimanche 31 décembre 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – André De COORDE – 
Stéphanie UHEL

 4968 6465 PRIX DE BEOST

(Handicap)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 4640 2 Shooter, m, b, 2 ans, par Fas IRE et Antalia [Indian 
Rocket (GB)], 581/2 k, 0, B. Belinguier (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 4640  French Picnic, m, al, 2 ans, par Kheleyf USA et 
Joubachope (Captain Chop), 54 k, Cte de G. Saint-Seine 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 4571 3 Sparkling Light, f, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sitelle [American Post (GB)], 59 k (561/2 k), G. Ortiz 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

 4896 5 Gee Whizzer, f, b, 2 ans, par Fas IRE et Pinaruh [Iffraaj 
(GB)], 57 k, M. Fernandez de Arroyabe (A. Werle), 
A. Sanchez-Martin – (n° corde 5)

 4759 1 Reconnect IRE, f, b, 2 ans, par Prince Of Lir IRE et 
Cead Mile Failte (Dabirsim), 58 k (561/2 k), X. Salles 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 4790  Piu Dream, m, 2 ans, 53 k (54 k), 0, 
Scuderia Micolo SNC (M. Forest), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 3)

 4733  Bak’S Wood, m, 2 ans, 54 k (52 k),  h, H. Devillairs 
(Mme M. Romary), G. Lemer (s) – (n° corde 13)

 3670 1 I Have The Touch, f, 2 ans, 58 k, Booost Sas 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 12)

 4727  Hontanar IRE, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), 0, Mme C. Ribera 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 9)

 4876  Kheljost, h, 2 ans, 52 k, JL. Pelletan (Mme F. Valle Skar), 
JL. Pelletan – (n° corde 2)

 4727 3 Speedy Record, h, 2 ans, 541/2 k, gh, JI. Landa Mena 
(A. Gutierrez Val), A. Sanchez-Martin – (n° corde 8)

 4744  Revanche, f, 2 ans, 51 k, Ah, Mme T. Lemer (G. Denti), 
G. Lemer (s) – (n° corde 4)

 4896  Goiz Argi, f, 2 ans, 54 k,  h, IM. Luzuriaga Telleria 
(M. Foulon), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

13 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 543 a
Eng. Sup. : Reconnect IRE, Hontanar IRE, Kheljost

dead-heat, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, 3 long, 1 long, 1 long ½, 
courte encolure, 2 long ½.
7 350a – 7 350a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 292 a Shooter.

 5 292 a French Picnic.

 2 268 a Sparkling Light.

 1 512 a Gee Whizzer.

 756 a Reconnect Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 643 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Alain Chopard.

 704 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 469 a Haras Des Pyrenees.

 89 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’30’’’
Le jockey Gary SANCHEZ étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain PIU DREAM par le jockey 
Mickael FOREST au poids de 54 Kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont fait procéder à une 
pesée générale de tous les concurrents.
La pouliche SPARKLING LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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La référence applicable dans ce Handicap sera + 23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +23.

 4768  Inkiostro, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Moon 
Eclipse [Paco Boy (IRE)], 591/2 k (58 k),  h, LA. Morari 
(Mme D. Santiago), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 4755 1 Limerick Bound GB, h, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Alamode GB (Sir Percy GB), 56 k (541/2 k), GT. Ryan 
(C. Belmont), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 4388 1 Nekoleto, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Neko 
[Dansili (GB)], 601/2 k (59 k), Mme N. Aiken (G. Meury), 
X. Blanchet – (n° corde 2)

 4810 3 Alamsar, h, b, 3 ans, par Cracksman GB et Bravo Girl 
[Lord Of England (GER)], 55 k, Pedro A Mateos Not S.L. 
(A. Madamet), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 4756  Snuggles, f, b, 3 ans, par French Fifteen et 
Al Haffanah IRE (Acclamation GB), 561/2 k, 
0h, M. Andriantsoa Ratsimihah (H. Lebouc), 
M. Andriantsoa Ratsimihah – (n° corde 4)

 4756 5 Aucoeurdelanuit, h, 3 ans, 55 k, A, C. Clagluna 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 4756  Loughcrew, h, 3 ans, 551/2 k, S. Dumont (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 4837 5 Rise And Shine, f, 3 ans, 56 k, S. Molks (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 17)

 4756 3 O’Ssitot (IRE), h, 3 ans, 601/2 k (59 k), Gousserie Racing 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 4858 4 Giraffe, f, 3 ans, 581/2 k,  h, Gousserie Racing 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 14)

 3737  Melbora, f, 3 ans, 581/2 k, J. Bell (L. Boisseau), 
Mme G. Rarick – (n° corde 16)

 3317  Lodovico, m, 3 ans, 58 k, Stars Of Fortune (H. Boutin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 4768  A Ta Guise, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), Riviera Equine S.A.R.L 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 4585 5 Hortensia Basc, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A. Junk (s) 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 13)

 4756  Solaire, f, 3 ans, 571/2 k, N. Caullery (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 3845  Rising Up, m, 3 ans, 601/2 k, g, JP. Vanden Heede 
(T. Baron), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 4854  Kerno Quatz, m, 3 ans, 59 k, Mme M. Blanc 
(R. Mangione), JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 12)

17 partants ; 50 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 883 a
Chev. élim. : Tenrai, Maimouna, Sea Urchin

Chev. retir. : St Pantaleon IRE, Malleolus USA, Holly Colour, Lewis 

Chop

courte encolure, ¾ long, ¾ long, ¾ long, courte tête, tête, nez, 
encolure, encolure.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Inkiostro.

 3 600 a Limerick Bound Gb, prime non attribuée.

 2 700 a Nekoleto.

 1 800 a Alamsar.

 900 a Snuggles.

Primes aux éleveurs :

 2 795 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 838 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Chauvigny Global Equine Sasu, S.C.E.A. Des 

Prairies.

 425 a Mlle Kirsten Rausing, Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

 365 a Klaus Hofmann.

 279 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’58’’68’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches INKIOSTRO, GIRAFFE 
et le poulain LODOVICO à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RISE AND SHINE, à 
effectuer 1 seul tour du rond de présentation munie d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée de 
la ligne droite, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Stéphane PASQUIER (RISE AND SHINE), arrivé non 
placé, Rosario MANGIONE (KERNO QUATZ), arrivé non placé, Tristan 
BARON (RISING UP), arrivé non placé et le jeune jockey Dorian 
PROVOST (A TA GUISE), arrivé non placé.
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 4969 6466 PRIX D’OLORON

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 4558 5 Roatan, h, b.f, 3 ans, par Authorized IRE et Earletta 
[Early March (GB)], 59 k, g, Ecurie R.E. (JB. Eyquem), 
F. Foucher – (n° corde 7)

 4647 4 Akinoos, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Dream Beauty 
IRE (Lope De Vega IRE), 541/2 k (52 k),  h, H. Devillairs 
(Mme M. Romary), G. Lemer (s) – (n° corde 16)

 4558  Gloriette San (IRE), f, b, 3 ans, par Myboycharlie 
IRE et Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 
58 k, SCEA Chateau Montlandrie (G. Guedj-Gay), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 13)

 4626  Nantmor, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Gibraltar Bay IRE (Cape Cross IRE), 51 k (481/2 k), 
N. Hughes (Mme S. Topin), D. Henderson – (n° corde 14)

 4686  Sweet Wish, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Kalavria IRE (Acclamation GB), 521/2 k (51 k),  h, 
M. Fernandez de Arroyabe (Mme C. Robin), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 12)

 4853  Sanber, h, 3 ans, 56 k,  h, I. Elarre Alvarez 
(A. Gutierrez Val), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 4793  Spanish Light, h, 3 ans, 53 k,  h, M. Alonso Gomez 
(M. Foulon), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 4793  Blue Shade, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Biraben (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 4626 4 Pintxopote, h, 3 ans, 51 k (491/2 k), M. Alonso Roldan 
(Mme A. Mekouche), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 4686 3 My Hope, f, 3 ans, 541/2 k, Mme D. Schoenherr 
(I. Mendizabal), Mme D. Schoenherr – (n° corde 8)

 4730  Salmarak, f, 3 ans, 611/2 k, I. Alonso Quevedo 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

 4384 5 Great Promise, m, 3 ans, 59 k, NT. Benmahrez 
(H. Mouesan), J. Resimont – (n° corde 1)

 2518  Coro Chop, h, 3 ans, 571/2 k, Mme A. Chopard 
(C. Merille), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 4730 1 Rouge, f, 3 ans, 601/2 k, A, P. Douberchtein-Grigorieff 
(M. Forest), G. Heurtault – (n° corde 11)

 4859  Grand Courgeon, h, 3 ans, 51 k, Ah, 
M. Fernandez de Arroyabe (Lu. Armand), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 5)

 4888  Artemiss, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), Ah, J.N. Temam 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 15)

16 partants ; 23 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 908 a
Chev. élim. : Maimouna

1 long, nez, courte tête, tête, 1 long ¾, tête, ½ long, ¾ long, courte 
encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 200 a Roatan.

 2 880 a Akinoos.

 2 160 a Gloriette San (Ire).

 1 440 a Nantmor.

 720 a Sweet Wish.

Primes aux éleveurs :

 2 236 a Ecurie R. E. .

 894 a Haras Du Mont Dit Mont.

 447 a Nicholas Hughes.

 438 a Scea Chateau Montlandrie.

 223 a Pascal Legars, Jean-Francois Coiffier.

Temps total : 2’32’’80’’’
Le hongre ROATAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Celebre, 4922

A Nos Souvenirs, h, 4 ans, On Est Bien 

(IRE) et White Ville, 4911/2

A Ta Guise, f, 3 ans, Almanzor et At Your 

Pleasure GB, 4967

*Abelard F IRE, m, 5 ans, Belardo IRE et 

Art Story IRE, 4904/3

Aborigene, h, 7 ans, George Vancouver 

USA et Around Me IRE, 4917

Acclam, h, 5 ans, Mehmas IRE et 

Ehteyat, 4883/1

Achill Island, f, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Chillala IRE, 4851

Ad Libitum, h, 4 ans, Amaron GB et 

Timocita, 4872/1

Adel Sun, f, 4 ans, Asanga USA et 

Rondelle, 4868/4

Adeliade (IRE), f, 3 ans, Australia GB et 

High Quality (IRE), 4905/2

Adhamiy, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Thawraat GB, 4962

Admiralty Arch (GB), h, 9 ans, 

Archipenko USA et Aldeburgh Music 

IRE, 4874

*Adwan GB, h, 3 ans, Oasis Dream GB 

et Triple Star GB, 4856/2

Afterglow, f, 4 ans, Dabirsim et 

Tortsanlottie IRE, 4882

Agamemnon (GER), h, 5 ans, Captain 

Chop et Arrivederla IRE, 4922/1

Agat (IRE), m, 2 ans, Wootton Bassett 

GB et Ayelet GB, 4845/5

Aira, f, 4 ans, Rajsaman et Airlight 

(IRE), 4882/2, 4958

Akenator, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 4856

Akhatiyi, f, 4 ans, Havana Gold IRE et 

Dakatari, 4939

Akinoos, h, 3 ans, Ultra IRE et Dream 

Beauty IRE, 4969/2

Akitator, h, 4 ans, Rail Link GB et 

Numerisse, 4880

Al Alaali, h, 3 ans, Showcasing GB et 

Fresh Air IRE, 4852, 4966/3

Al Barq, m, 3 ans, Al Wukair IRE et Inner 

Beauty, 4946

Al Et Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Pippa Chope, 4891

Al Qadam, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

One River, 4859

Al Rassoul, h, 8 ans, Elusive City USA et 

Tunis, 4902

Alabama Moon, f, 2 ans, Jimmy Two 

Times et Adira GER, 4959/2

Alamsar, h, 3 ans, Cracksman GB et 

Bravo Girl, 4967/4

Albania, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Alhania USA, 4897, 4966

Albedo, h, 6 ans, Toronado (IRE) et Al 

Nofor (IRE), 4850, 4931

Albert Bridge, h, 5 ans, Isfahan GER et 

Moonlight Rose, 4965/4

Alcanor, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Karmataka, 4844/3

Alexina, f, 5 ans, Stormy River et Tres 

Froide, 4882

Alf A Star, f, 7 ans, Pedro The Great USA 

et Pietra Bella, 4958

Ali, h, 2 ans, Kingman GB et Sotka GB, 

4903/1

Alia’S Rose, f, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Quanzhou, 4946/5

Alita, f, 3 ans, Eclair Du Fada et Al 

Nabaa, 4867/5

*Alkuin IRE, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Almerita GER, 4843/7

Allurre, f, 4 ans, Anodin (IRE) et Alleaza, 

4883/5

Almazora, f, 8 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 4838, 4917

*Almost Unreal GER, h, 3 ans, 

Counterattack AUS et Alwina GER, 

4944

*Alnoory Star IRE, f, 2 ans, Ardad IRE et 

Athbah GB, 4857/5

Aloha, f, 2 ans, Shalaa IRE et Candicans 

GB, 4953

Alp, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 

Kirklandi TUR, 4874, 4937

*Alpha King GB, h, 5 ans, Kingman GB 

et Kilo Alpha GB, 4908

Altesseroyaletavel, f, 3 ans, Bathyrhon 

GER et Lady Tavel, 4949

Always Dancing, f, 6 ans, Samum GER 

et Activa GER, 4838

*Always On Time GB, h, 3 ans, Time 

Test GB et As Always GB, 4897/2

Always Viv, h, 5 ans, Pomellato GER et 

Autumn Forest, 4872, 4957/4

Always Welcome, h, 6 ans, Manduro 

GER et Around Me IRE, 4855

Amandero, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Miss Hernando (GB), 4843/6

Amarhalen, f, 6 ans, Amarillo IRE et 

One Halen, 4889

Amboise (GB), f, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Princess Love, 4906

American Crys, f, 2 ans, American Devil 

et Crysalsa, 4900

*American Hope FR , h, 3 ans, Hunter’S 

Light IRE et Amerique GER, 4844/1

American Lily, f, 6 ans, American Devil 

et Miss Vinga, 4958

Americano, m, 3 ans, Ultra IRE et 

Aimante, 4888

Ami Soledad, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Dogaressa IRE, 4906/2

Amicis, f, 3 ans, Free Eagle IRE et La 

Merced GER, 4941

Amneris (IRE), f, 3 ans, Dubawi IRE et 

Wiwilia GB, 4855/2

Amorcita, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 

Morena, 4915

Amouage, m, 2 ans, Olympic Glory IRE 

et Cracker GB, 4914

Amour Certain, h, 3 ans, Montmartre et 

Prudence Royale, 4935

Amoureuse, f, 2 ans, Sommerabend GB 

et Masina City, 4851

Analeon, h, 9 ans, Sunday Break JPN et 

Aux Quatre Saisons, 4880/2

Anctot, h, 4 ans, Ectot (GB) et Asiana, 

4898/2

And We Danced, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Fantastic Cuix, 

4898, 4951

Andeluna, f, 3 ans, Fast Company IRE 

et Olanthia (IRE), 4943

*Anecdotic USA, m, 7 ans, Anodin (IRE) 

et Flash Dance (IRE), 4843

Anglesea, f, 2 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Loutka, 4955

Anielska, f, 2 ans, Ivawood IRE et Angel 

Of Harlem, 4928

Anima Erat, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

IRE et Auto Rouge IRE, 4917

Anobe, m, 4 ans, Anodin (IRE) et Betria, 

4924

Anoline, f, 3 ans, Anodin (IRE) et Light 

It Up IRE, 4858/2, 4929/2

Anonyme, h, 7 ans, Doctor Dino et La 

Perspective, 4921

Antaios, h, 6 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 4864/4, 4958/1

Antico (IRE), m, 2 ans, War Front (USA) 

et Fiesta Dorada ARG, 4914

Antigua, f, 4 ans, Machucambo et 

Aladdin’S Angel, 4867/4

Antinea, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Ermena GB, 4909/4

Apfel Nonantaise, f, 4 ans, Pomellato 

GER et Castries (IRE), 4960

Apophtegme, m, 2 ans, Adlerflug GER 

et Normandy Dream, 4918

April Step, f, 4 ans, Sidestep AUS et 

April Meadow (IRE), 4838, 4917/5

Aquarius Du Mathan, h, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Nounjya Du 

Mathan, 4861/2

*Aradous IRE, h, 5 ans, Iffraaj GB et 

Nullarbor Sky IRE, 4916

*Ardent USA, f, 3 ans, Frankel GB et 

Emollient USA, 4910/1

Ardito, m, 3 ans, Siyouni et Valasyra, 

4840

Argentea, f, 4 ans, Almanzor et Silvery 

Sea, 4956

Argyron (IRE), h, 7 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 4921/1

Aristocrate, h, 6 ans, Elusive City USA 

et Mitzi Blue (IRE), 4892/4

Armorigene, h, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 4874/4, 4917/3

Arown, m, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et Saronsla Belle, 4854, 4952/4

*Art Mythique IRE, f, 3 ans, Australia 

GB et Aquarelliste, 4941

Artemiss, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Labyrinth IRE, 4888, 4969

Artistic Glory, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Artistic Light GB, 4870/3

Arturo, h, 4 ans, Camelot GB et Bilissie 

(GB), 4881/5

*Arume IRE, f, 3 ans, New Bay GB et 

Aigrette Garzette IRE, 4926

Ascot Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Allez Hongkong GER, 4964

Aslan Senora, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et American Success, 4965/3

Aspen, h, 4 ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 4881

*Aspirant GER, m, 3 ans, Protectionist 

GER et Aussicht GER, 4858, 4926/2

Assiniboine, h, 4 ans, Wootton Bassett 

GB et Asulayana GB, 4913

Assonance, f, 8 ans, Saonois et Agosta, 

4957

Asterios, h, 7 ans, Maxios (GB) et 

Asteria, 4883

Astra Dream, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et Zavallya, 4895/3

Atacama Du Mazet, f, 3 ans, Arrigo GER 

et Al Sahra GER, 4926

Athineos, h, 4 ans, Rajsaman et 

Allegria, 4839/7

Atlantica, f, 6 ans, Palace Episode USA 

et Arrivederla IRE, 4931

Atreus, h, 5 ans, Tai Chi GER et Allianz 

GER, 4841, 4921

Aucoeurdelanuit, h, 3 ans, Seahenge 

USA et Pearl Argyle, 4967

*Auen Adventure GER, h, 7 ans, 

Poseidon Adventure IRE et 

Auenprincess GER, 4843

Autumn Starlight (GB), f, 3 ans, Lope 

De Vega IRE et Falling Leaves IRE, 

4910

Aversa, f, 3 ans, Zelzal et Ashiyla, 

4948/5

Avolta (IRE), f, 3 ans, Mastercraftsman 

IRE et Alakhana, 4905/1

Bacchilide (GB), h, 4 ans, Dabirsim et 

Bravo Girl, 4932/4

Bad Boy, h, 2 ans, Fas IRE et 

Queendara, 4918/3

Bafana Linngari, h, 8 ans, Linngari IRE 

et Amerissage USA, 4936

*Baileys Blues FR , h, 6 ans, Supplicant 

GB et Indiana Blues GB, 4925/7

Baileys Eclair, h, 3 ans, Lightning Spear 

GB et Lady’S Art, 4888/5

Baileys Memoire, f, 4 ans, Recorder GB 

et Wedding Party GB, 4961

Baileys Outlaw, h, 4 ans, Acclamation 

GB et Missisipi Baileys, 4921

Baileys Sans Doute, f, 6 ans, Olympic 

Glory IRE et Cruel Sea USA, 4838

Baileys Topaze, f, 2 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Baileys Perle (IRE), 

4851, 4953/3
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Baileys Vitesse, m, 2 ans, Supplicant 

GB et Hayaku USA, 4851, 4928/5

Baiona, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Baldamelle, 4843/5

Bak’S Wood, m, 2 ans, Garswood GB et 

Bakoura, 4968

Bakhchisaray, h, 5 ans, Motivator GB et 

Brioniya GB, 4893/3

Balagan, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Copying (GB), 4889

Balegrio, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Bandaneira GER, 4923

Bandastar, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bandaneira GER, 4964/1

Barbadin (GB), h, 6 ans, Anodin (IRE) 

et Barbayam (GB), 4839

Barbuda, f, 4 ans, Dabirsim et Justice 

Angel IRE, 4850

Barrameda, f, 3 ans, Recoletos et Next 

Life GB, 4856

Bartabello, h, 5 ans, Barastraight (GB) 

et Maribia Bella, 4872, 4940

Baseema, f, 4 ans, Make Believe GB et 

Basilia (GB), 4932

*Bassett Belle IRE, f, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Jubliant Girl USA, 4915

*Bastiano GER, h, 6 ans, Wiener 

Walzer GER et Bordeaux GER, 4846

Battle Connexion, m, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Hotspot Hotspot, 

4884

Bazoques, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 4951/2

Be A Lord, h, 2 ans, Belardo IRE et 

Perfect Alliance (IRE), 4918

*Beau Mayson GB, h, 3 ans, Mayson GB 

et Belle Boleyn GB, 4935

Beautiful Sky, h, 3 ans, Siyouni et Oh 

Beautiful GB, 4947/4

*Behind The Scenes IRE, f, 3 ans, 

Saxon Warrior JPN et Doors To 

Manual USA, 4910

Bel Aristo, h, 5 ans, New Approach IRE 

et Baroness Daniela GB, 4908/1

Belafonte, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Eiriamach Na Casca IRE, 4888

Belinskov, h, 3 ans, Mehmas IRE et Al 

Shahaniya IRE, 4858/3

Bell Song, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Summer Chorus GB, 4842/5

Bellaelo (IRE), f, 2 ans, Ultra IRE et 

Modern Family, 4895/5

*Bellbird GB, f, 3 ans, Postponed IRE et 

Be Fabulous GER, 4927/5

Belle, f, 3 ans, Sumbal (IRE) et Baenia, 

4859/1

Belle D’Amour, f, 3 ans, Dabirsim et 

Lady Silvy IRE, 4856

Belle Fisher, f, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Shakkirah, 4908

*Belle Garswood GB, f, 3 ans, 

Garswood GB et Belle Mademoiselle 

GB, 4944

Bemer, m, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Belle Syrienne GER, 4920

Best Memory, f, 2 ans, Dream Ahead 

USA et My Memoir (IRE), 4955

Best Of Light, f, 2 ans, City Light et 

Double Variance, 4907/2

Best Or Nothing, h, 2 ans, Eclair Du 

Fada et Alamira, 4865/2

*Bhutto GB, f, 3 ans, Mondialiste (IRE) 

et Brave Times GB, 4964

Bienne, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Beaumont, 4849/3, 4933/1

*Big Boots IRE, h, 7 ans, Society Rock 

IRE et Dairy Herd IRE, 4846

*Big Drift GB, h, 3 ans, Brazen Beau 

AUS et Posy Fossil USA, 4842/4

Big Raj, h, 3 ans, Iffraaj GB et Molly 

Bloom, 4944/3

Big River, h, 5 ans, Outstrip GB et 

Radjamil USA, 4850, 4931

*Bijjlee USA, f, 3 ans, War Front (USA) 

et Dancing Rags USA, 4947

Bilwaukee, h, 8 ans, Reply IRE et 

Voyante, 4922

Bimbo, f, 2 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Bubbly, 4955/4

Black Cosmo, h, 3 ans, Lawman et 

Baileys Parisienne, 4856

Black Hawk, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Kataragama GB, 4940/1

*Black Hills IRE, f, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Hitra USA, 4859

Black Lives Matter, h, 4 ans, Panis USA 

et Magic Potion, 4932

*Black Lullaby IRE, f, 3 ans, Siyouni et 

Maimara, 4848/2, 4944/2

Black Mamba, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Philippine Cobra, 4895

Blanc Bleu, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Indigo, 4894/5

Blood Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Tulipe Rouge, 4849/2, 4933

*Blu Metal Jacket ITY, m, 4 ans, Le 

Vie Infinite IRE et Street Force ITY, 

4846/4

Blue Shade, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Mood IRE, 4969

Blues Singer, f, 2 ans, Seabhac USA et 

Blues Orchestra, 4955

Blush (IRE), f, 2 ans, Kingman GB et 

Lady Of Shamrock USA, 4847

Bob La Bidouille, h, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Ebareva IRE, 4841/3, 4957/3

Bocciatore, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Tamada GB, 4911

Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, Manduro 

GER et Street Lightning, 4937

*Bolentes Fal MOR, h, 3 ans, Bold 

Quest IRE et Penthesilea USA, 4884

Bolide Porto (IRE), m, 2 ans, Le Havre 

(IRE) et Bella Bolide, 4959/4

*Bolt Of Thunder IRE, h, 3 ans, Kessaar 

IRE et Hope And Faith IRE, 4941/4

*Boltes Fal MOR, h, 3 ans, Bold Quest 

IRE et Tesalia GB, 4884/2

*Bolzano IRE, m, 2 ans, Tamayuz GB et 

Sura IRE, 4938/3

*Bondini GB, f, 2 ans, Advertise GB et 

Souville GB, 4847

Bonnie Hopps, f, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

4912/5, 4951

Bonny Glitters, f, 4 ans, Martinborough 

JPN et Loupy Glitters, 4939/1

Bonny Love, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Star Mon Amie (IRE), 4836, 4918

Boomerang, h, 5 ans, Literato et 

Briante, 4890/3

Bosioh, m, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Seeharn IRE, 4893/5

Bowdragon, f, 4 ans, Bow Creek IRE et 

Dragonessa IRE, 4931

*Bowland Park GB, h, 5 ans, New Bay 

GB et Distinctive GB, 4960

Bozzo, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Aksil, 4844, 4943/1

Brabusach, h, 3 ans, Profitable IRE et 

Tantivy USA, 4929

*Brady GER, m, 2 ans, Brametot IRE et 

Baila Morena GER, 4954

Bramans, m, 2 ans, Sommerabend GB 

et Blamar ITY, 4938

Bramante, h, 4 ans, Danon Ballade JPN 

et Lady Sylvester USA, 4838

Brameshot, h, 3 ans, Brametot IRE et 

Meshaykh IRE, 4949/4

Brave Shiina, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Gospel Mind, 4883/3, 4961

Breathe On (IRE), f, 2 ans, Bated 

Breath GB et Litchi (IRE), 4899

Breizhy Girl, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Anna Danse, 4928

Bremontier, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Brocottes, 4911

Brezzarosa, f, 2 ans, Eqtidaar IRE et 

Perfect Charm GB, 4938

Brio, h, 2 ans, Le Brivido et Lastuce, 

4914/1

Briona, f, 2 ans, Anodin (IRE) et Brise 

Oceanne, 4885/3

Bumble Bee, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Baroness, 4945/1

Burn One Down, h, 6 ans, Evasive GB et 

Maita GER, 4937

By Exeter, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Exeter, 4919

Caciotta, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Grana GB, 4856

Cafe Saigon, h, 6 ans, Panis USA et 

Great News, 4922

Cala Moli, f, 3 ans, Garswood GB et 

Awesome Ally IRE, 4964

Calas Queen, f, 5 ans, Elusive City USA 

et She Cannes, 4882

Califano, h, 4 ans, Pride Of Dubai AUS 

et Top Chain IRE, 4932/7

*Call The Shots GB, h, 2 ans, 

Showcasing GB et Ticktocks GB, 

4903/5, 4953/2

Callydini, h, 11 ans, Ballingarry IRE et 

Kaberdini, 4874

Calon Lan, h, 2 ans, Seabhac USA et 

Patrona Ciana, 4954

Caly Rosay, f, 6 ans, Rajsaman et 

Councilofconstance IRE, 4849, 

4933/5

*Calypso IRE, h, 3 ans, Tamayuz GB et 

Alors Quoi IRE, 4947/3

Cambronne, m, 3 ans, Alex The Winner 

USA et Candie, 4946/1

Camill, h, 3 ans, Lawman et Spirit Of 

Pauline, 4943

Campione, m, 2 ans, Shalaa IRE et Izzy 

Bizu IRE, 4845

Cannello, h, 7 ans, Dragon Dancer GB 

et Candie Baie, 4872/5, 4936/2

Cannjayar, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Candarliya, 4946

Canouann, h, 3 ans, Siyouni et 

Candara, 4935/3

Cantatrice, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Cantonade GB, 4847

Cap Farewell, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Drole De Dame IRE, 4908

Cap Skirring, f, 6 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 4930

Capable, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Blast Echo (IRE), 4880/3

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour (IRE) 

et Maxi Maxa, 4871/5

Captain De Cerisy, h, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et Beauchamp Amber 

GB, 4911/4

Carifta, f, 2 ans, Broox (IRE) et 

Hanouka, 4865/3

*Carmague IRE, h, 6 ans, Anjaal GB et 

Dancing Lauren IRE, 4901

Casaurina (IRE), f, 2 ans, No Nay Never 

USA et Maggies Angel IRE, 4928

*Case Money IRE, m, 3 ans, 

Showcasing GB et Magical Fire IRE, 

4926

*Celeb IRE, h, 3 ans, No Nay Never USA 

et Like A Star IRE, 4888

Celestial, m, 2 ans, City Light et 

Faithfilly IRE, 4845/1

Celestial Lady, f, 2 ans, Lawman et 

Lope Supreme GB, 4847

Celestin, h, 6 ans, Dabirsim et 

Celesteville (IRE), 4906/7

Centaurus, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Crystals Sky, 4864

Central Park West, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Rapid 

Transaction USA, 4916

Centrical (IRE), h, 5 ans, Galileo IRE et 

Cladocera (GER), 4855

Chacha Touille, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Troiecat, 4921

Chanaz, m, 2 ans, Waldgeist GB et 

Chiaravalle IRE, 4876

Chance (GB), h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Harem Lady, 4913/2

*Chancellery IRE, h, 4 ans, Medaglia 

D’Oro USA et Shelbysmile USA, 4920

Charles Legend, h, 7 ans, Rajsaman et 

Ile Aux Moines (IRE), 4838, 4917/4

Charlesquint (IRE), h, 6 ans, 

Showcasing GB et Commute GB, 

4920

Charlimix, h, 4 ans, Gemix et Xiberua, 

4921

Charlotte Bay, f, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Corail (IRE), 4925

Charm King, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shahad IRE, 4923/1

Charmille, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Galaxidi (GB), 4857/4

Chartwell, m, 2 ans, Churchill IRE et 

Sidewalk IRE, 4954/1

Chasseur De Prime, h, 2 ans, Broox 

(IRE) et Dionaea, 4865/1

Chayton Gift, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Unexpected Gift (GB), 4859/4, 

4926/5

*Checkpoint Charlie IRE, h, 8 ans, 

Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 4898

Chergui, h, 3 ans, Ultra IRE et Briante, 

4839/5
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Chester Sky (GB), h, 2 ans, Ribchester 

IRE et Crystals Sky, 4918/4

Chicago, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Malka, 4856/5

Chichimadame, f, 3 ans, Chichi Creasy 

et Divinatrice, 4943/5

Chief Red Cloud, m, 4 ans, Siyouni et 

Just Little, 4923/5

Chilli Boy, m, 4 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 4961/3

Chonata, f, 4 ans, Captain Chop et 

Calinata, 4882/5

*Chonburi GB, f, 7 ans, Lawman et 

Expected Dream IRE, 4841/2, 

4958/3

Choumany, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Madawaska USA, 4926

Chubasco, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Strelkita, 4911

Ciccio Boy, m, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 4906/1

Cilantro, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Pitamore USA, 4950/4

*Circo Massimo GB, h, 4 ans, Siyouni et 

Presiding Officer GB, 4950

Cisky, f, 5 ans, Muhaarar GB et Piping 

IRE, 4912

City Of Gold, h, 2 ans, Al Wukair IRE et 

City Bere, 4860/5

City Of Hope, m, 3 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 4852

City Sky, h, 2 ans, City Light et Sea And 

Sky (GB), 4876

Clanitha, f, 2 ans, Almanzor et Pursuit 

Of Glory IRE, 4847/4

Clay (GB), h, 3 ans, Dabirsim et Sarai 

GB, 4913

Clemenza, f, 3 ans, Motivator GB et 

Perfect Stranger (IRE), 4884/4, 

4966

Close To You, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Extention USA, 4877

Cloth Of Dream, h, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et First Lady Charm, 4896/3

Cloud, h, 2 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Kahina IRE, 4876/3

Cloud Man, h, 5 ans, Dariyan et 

Shendama, 4902

Coaster, h, 4 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 4873, 4934

*Cocktail Prince GB, h, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Cocktail Queen 

IRE, 4944/4

Coco Love, h, 3 ans, Recorder GB et 

Terre De Haut, 4927

Cocoa, f, 6 ans, Diamond Green et 

Malrose, 4922

Cocoon Quatre, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Jufool, 4859

Cocopicnic, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Cocopalm, 4947

Colby Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Chope History, 4852

Cold Play, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Freezing USA, 4930/3

Combermere, h, 7 ans, Makfi GB et 

Coiffure GB, 4913/5

Come And Win, h, 2 ans, Seahenge USA 

et Comme Une Grande, 4860

Commandeur, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Shivera, 4933

Coobird, m, 5 ans, Camelot GB et 

Moonlight Swing, 4868/1

Cool Man, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Classic Cool, 4904

Coolmeen Royal, h, 4 ans, Invincible 

Spirit IRE et Naissance Royale IRE, 

4931

Cordey Rose, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Marie Cuddy IRE, 4951/4

*Corky IRE, f, 4 ans, Fastnet Rock AUS 

et Pure Art GB, 4893

Coro Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Perle De Star, 4969

Coup De Soleil, f, 3 ans, Showcasing 

GB et Evaporation, 4842/1

Covadonga, f, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Minza, 4902

Cow Boy, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Johara GER, 4935/4

Crack City, h, 3 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 4856/1

Cracknell (GB), m, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Shomoukh USA, 4842

Crew Dragon, h, 6 ans, Poet’S Voice GB 

et Vintage Red, 4925

Crisalsa, h, 6 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 4939/3

Crocus Borget, h, 5 ans, Dariyan et 

Bella Donna Borget, 4882

Crocy, h, 9 ans, Air Chief Marshal IRE et 

Salamon GB, 4873, 4937

Culture, h, 7 ans, Dream Ahead USA et 

Talon Bleu, 4940

Cuncerto, h, 4 ans, Kendargent et Fa Ul 

Cuncert GB, 4883

Custard Tarte, f, 3 ans, Mukhadram GB 

et Tarte Tropezienne IRE, 4919/2

Cyane, f, 3 ans, Dariyan et Cigalia GB, 

4926

Dabiradja, f, 3 ans, Dabirsim et 

Mowaajaha USA, 4897/4

Daddy’S Black Girl, f, 4 ans, 

Myboycharlie IRE et Piana, 4881/2

*Dailymotion USA, f, 3 ans, Medaglia 

D’Oro USA et Dayatthespa USA, 

4910

Dalkava, f, 2 ans, Ten Sovereigns IRE et 

Zahiya GB, 4918

Damask Blade (IRE), h, 6 ans, Intello 

(GER) et Olga Prekrasa USA, 4913

Dance The Blues, h, 8 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Sienna May USA, 

4841

Danse S Y, m, 3 ans, Elm Park GB et 

Toamasina, 4879

Danseuse Celebre, f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Freeing GB, 4966

Dar Toungi, h, 5 ans, Kendargent et 

Toungi (IRE), 4893/1

Darihanna, f, 3 ans, Dariyan et Uta, 

4944

Dariyangel, h, 4 ans, Dariyan et 

Bayswater, 4874/1

Dark Zel, f, 3 ans, Zelzal et Hathfa, 

4852/4, 4966

Darling Jay, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Donna Rubina GER, 4852/2, 

4947

Darlyvi, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Layrad, 4880

Dawn Intello, m, 6 ans, Intello (GER) et 

Gadalka USA, 4855

Day Off, h, 4 ans, Panis USA et Sara 

Francesca, 4872

Day Trader, h, 2 ans, Expert Eye GB et 

My Year Is A Day, 4918/5

Dayak, h, 3 ans, Dariyan et Skalya, 

4935

Dayina, f, 3 ans, Dariyan et Indina, 

4859

Decbou (GB), h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Manucha, 4839

*Deep Hope USA, h, 4 ans, Siyouni et 

Addictive USA, 4916/1

Deep Purple Steel, h, 3 ans, Mustajeeb 

GB et Anaba Steel, 4887/3

Delachance, h, 7 ans, Linngari IRE et 

Three French Hens IRE, 4965

Delsheer, h, 8 ans, Iffraaj GB et Rose Et 

Noire (IRE), 4841/5, 4957

Denia (IRE), f, 5 ans, Camelot GB et 

Denga (IRE), 4881

Denisjonh, m, 2 ans, Born To Sea IRE et 

Flower GB, 4896/1

Devna, f, 5 ans, Amadeus Wolf GB et 

Dykam, 4870

*Diane’Star GB, f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Zendia GB, 4888

*Didn’Thavemuchtodo IRE, f, 4 ans, 

Highland Reel IRE et In Her Stride 

IRE, 4910

Diora Street, f, 3 ans, Diogenes IRE et 

Sloane Street (IRE), 4875/4

Dirty Dozen, h, 7 ans, Rajsaman et Inca 

Lily IRE, 4923

Diva Donna, f, 5 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Grande Synthe, 4855

*Divine Jewel GB, f, 4 ans, Frankel GB 

et Agnes Stewart IRE, 4855

Diwan Senora, m, 10 ans, Youmzain 

IRE et Kiss Senora, 4963/3

Dizzle Dazzle, f, 2 ans, Fas IRE et 

Diamonie, 4918

Djenne, f, 3 ans, Elusive City USA et 

Stilettoesinthemud IRE, 4925

Djeyna’S Rock, f, 2 ans, Prince 

Gibraltar et Princess Djeyna IRE, 

4860

Docteur Tournesol, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Terre Saonoise, 4949/3

*Doctor Ari IRE, h, 4 ans, No Nay Never 

USA et Virginia Gallica IRE, 4861

Dodoma, m, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Damila, 4884

Dollar Index, m, 2 ans, Kendargent et 

Kikinda, 4845/2

*Dolomit IRE, h, 4 ans, 

Mastercraftsman IRE et Douala GB, 

4920

Don’T Watch Me Cry, f, 3 ans, Dariyan 

et Revolte (GB), 4927

Dona Juana, f, 4 ans, Full Of Gold et 

Belledonne, 4861

Dorianello, h, 3 ans, Dariyan et Hello 

Miss, 4837, 4966

Double Effect (IRE), f, 3 ans, 

Showcasing GB et Double Lady, 

4852/3

Douro Valley, f, 3 ans, Manduro GER et 

Della Valle GER, 4926

Dragonet, h, 7 ans, Elusive City USA et 

Dragonnade, 4945/3

Dramakuta, f, 2 ans, Eclair Du Fada et 

Ay Cheche, 4866/4

Dream Again, f, 4 ans, Almanzor et 

Dream Girl GB, 4838/4, 4917/1

Dream Angel, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 4879/4

Dream Devil, f, 6 ans, American Devil et 

Khensit, 4917

*Dream For All ITY, h, 6 ans, Frozen 

Power IRE et Crover IRE, 4960/1

Dream In Normandy (IRE), h, 7 ans, 

Oasis Dream GB et Ana Luna (GB), 

4940/5

Dream Word, h, 7 ans, Rajsaman et 

Healing Dream, 4861

Drimys, h, 3 ans, Zelzal et Demoiselle 

(IRE), 4927/3

Drip (GB), m, 4 ans, Dabirsim et 

Evaporation, 4936

Drogo, h, 5 ans, Lethal Force IRE et Rex 

Regina (IRE), 4932

Droit De Parole (IRE), m, 7 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 

4846, 4932/3

*Dromedario IRE, m, 2 ans, Soldier’S 

Call GB et Omaha Beach IRE, 4903

Druide, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Eskapade, 4837/4

Drumard, m, 2 ans, Recoletos et 

Shabaneh USA, 4954/4

Dschingis Gold, h, 2 ans, Dschingis 

Secret GER et Aquarelle D’Or (GB), 

4860

Dschingis Grace, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Graciously (GB), 

4853/1

Duchess My Beauty, f, 3 ans, 

Myboycharlie IRE et Maharania IRE, 

4941

Dzarina, f, 4 ans, Zarak et Uta, 4913

Eden, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Eva’S Time IRE, 4966/1

*Edited GB, h, 6 ans, Acclamation GB 

et Bellwether GB, 4890

El Bnoud (IRE), f, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 4950

*El Chaco IRE, h, 3 ans, Al Kazeem GB 

et Look At That, 4853/2

Elauneil (IRE), f, 3 ans, Dabirsim et Age 

Of Refinement IRE, 4891

Elegante Du Desert, f, 3 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Heida, 4875

Elkabier, h, 2 ans, El Kabeir USA et 

Nooshin GB, 4928/2

Ellary Dream, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Ellary, 4944

Elton, h, 2 ans, Attendu et Silver Fame 

(USA), 4954

Elyt Of Gold, h, 9 ans, Full Of Gold et 

Reine Tresor, 4873/3, 4934

Elze, f, 3 ans, Racinger et Estramite, 

4878

Embajadores (IRE), h, 9 ans, Pivotal GB 

et Freedom Flashing USA, 4880/4

Embrace Adversity, f, 2 ans, Churchill 

IRE et Oasis Lady IRE, 4895/1

Empiric (GB), h, 10 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sierra Slew GB, 

4902/5
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En Plein Air, m, 2 ans, Due Diligence 

USA et Ready To Smile USA, 4903

Enchantres, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Great Artist, 4858

Enjoy The Show, f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Strawberry Lace GB, 

4852

Enjoy The Silence, h, 10 ans, Elusive 

City USA et Cerita IRE, 4902/3

Eridita Dover, f, 2 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Etatinka, 

4955

Ernan Cortes, h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Alyzea (IRE), 4963

*Eshiya IRE, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Eshera IRE, 4910

Espoir Longueen, h, 4 ans, Elliptique 

(IRE) et Barnenez, 4861

Esprit Joyeux (IRE), m, 4 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Joiedargent, 4881/1

Estcourt (GB), h, 8 ans, Oasis Dream 

GB et Stunning View USA, 4843

Estokenia, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 4889/1

Estry, f, 2 ans, Harry Angel IRE et 

Evertogether IRE, 4851/2

Etchecoanderea, f, 4 ans, Zelzal et 

Creme De Cuvee USA, 4939

Eternal Optimist, h, 6 ans, Reliable 

Man (GB) et Takariyza, 4898

Eureka, f, 3 ans, Expert Eye GB et 

Proceed IRE, 4897

*Eurythmical IRE, f, 3 ans, Territories 

IRE et Sweet Dream GB, 4879, 4964

Eustache, h, 5 ans, Stormy River et 

Sacira, 4882/4

Evamis, f, 3 ans, Buratino IRE et 

Dyremis (IRE), 4875/3

*Ever Ready FR , m, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Lady Montjeu IRE, 4962

Everman, m, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Chapless, 4890

Exciting, m, 5 ans, Exosphere AUS et 

Pietra Santa, 4945

Exhit, h, 4 ans, Dariyan et Soldera USA, 

4880

Exit, f, 2 ans, Intello (GER) et Euston 

GB, 4942

Fabaltard, h, 2 ans, Prince Gibraltar et 

Fabulatrice, 4860

Face Au Vent, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Mil Huit Cent Deux, 4924

Falbala (IRE), f, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et Spiritfix (GB), 4915/4

Falimax, h, 3 ans, Universal IRE et Best 

Chance, 4878

Falwukair Laujac, h, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Falcolina (IRE), 4956/5

Fan Zone, f, 7 ans, Zizany IRE et 

Queen’S Garden USA, 4921

Fantastic Deal, m, 2 ans, Fantastic 

Moon GB et Spectrofolle, 4845

Fashioned Girl, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 4856

*Fast Flowing IRE, f, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Rippling 

Waters, 4876

Favory Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Favourably (GB), 4953

Fawkes, h, 4 ans, Territories IRE et Run 

In Paris (IRE), 4917

Fayona, f, 5 ans, Power GB et Sierra 

Slew GB, 4913

Fazzano, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Orlaine, 4963

Feedesreves, f, 5 ans, Style Vendome 

et Silafee, 4921/5

Feel Your Power, h, 4 ans, Captain 

Marvelous IRE et Flame Of Fame, 

4925/4

Feelin Lucky, f, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Feelin Foxy GB, 4923

Ferrari Fever, m, 2 ans, Panis USA et 

Enough Paint (IRE), 4857/1, 4914/2

Field Of Glory, h, 4 ans, Prince Gibraltar 

et Daffodil Fields IRE, 4889/5

Fille Du Roi, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Soeur Du Roi, 4854

Find Your Wings, f, 3 ans, Free Eagle 

IRE et Fedora GER, 4944

*Finders Keepers IRE, m, 2 ans, 

Soldier’S Call GB et Whisper Aloud 

GB, 4903/3

Findon Flyer (IRE), h, 4 ans, Ultra IRE et 

Exit To Derawlin IRE, 4909, 4965

Findon Rose (IRE), f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Sea Goddess IRE, 

4947/2

First Drem, f, 5 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 4909

Five By Five, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 

Medjai, 4917

Flamboyante, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Anecdotique, 4909

Flatten The Curve, h, 4 ans, Zarak et 

Lailoma, 4839/4

Fleur De Sel, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Guerande (IRE), 4877/2

Flight De Juilley, h, 9 ans, Spider Flight 

et Lilas De Juilley, 4873, 4957

Flowerspring, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Maraza (IRE), 4895

Foehn, h, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 

Love And War GER, 4857/3

Forban Du Large, h, 8 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 4869

*Forbidden Secret GB, h, 5 ans, Pearl 

Secret GB et Arctic Royal IRE, 

4883/2

Force Tranquille, f, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 4889/3

Forza Sedaca, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Bella Vento GB, 4924

Foxey Lady, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Ardhana, 4964/5

Fraiche, f, 3 ans, Attendu et Sonjeu, 

4854, 4943

Franky Forever, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Emeraude Flower, 4912

Frany Rosay, f, 3 ans, Garswood GB et 

Fondest GB, 4944

Freccetta, f, 3 ans, Attendu et Strelkita, 

4856

Free Breath, h, 6 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 4843/3

Freja, f, 4 ans, Toronado (IRE) et No 

Wind No Rain (GB), 4925

French Diva, f, 8 ans, French Fifteen et 

Phone The Diva USA, 4898

French Navy Flag, m, 2 ans, U S Navy 

Flag USA et Fifth Element, 4954

French Picnic, m, 2 ans, Kheleyf USA et 

Joubachope, 4968/1

*Fuchsia GB, f, 6 ans, Bated Breath GB 

et Esteemable GB, 4846/3, 4930/2

Full Colour, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 4878/3

Gabija, f, 3 ans, Lawman et Georgine 

(GB), 4929

Galalithe, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Angelic News, 4842

Galishko, m, 3 ans, Galiway (GB) et 

Tishka, 4840/3

Galliara, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Galinka, 4859

Galway City, h, 7 ans, Silver Frost (IRE) 

et Resca City, 4861/3

Game On, h, 3 ans, Almanzor et 

Polissonne, 4919

Gamechanger, h, 4 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 4890/4

*Garencieres GB, f, 4 ans, Camelot GB 

et Gwendolyn GER, 4961/5

Garigliano, h, 6 ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 4843/4

Garmi, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Enciphered GB, 4876

Gatsby Wings, m, 2 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Arribia GER, 4885/2

*Gavilla GB, f, 3 ans, Helmet AUS et 

Gotia GB, 4858

Gaylor Senora, m, 4 ans, Zelzal et Ella 

Senora, 4906/5

Gee Whizzer, f, 2 ans, Fas IRE et 

Pinaruh, 4896/5, 4968/4

*Gemici IRE, m, 3 ans, Caravaggio USA 

et Virginia Gallica IRE, 4877/3

Gemmyo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Neko, 

4892/5

*Georgios GER, h, 4 ans, Poet’S Voice 

GB et Gotia GB, 4916

Germinal, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Litterature, 4887/5

Gift Of The G (IRE), h, 5 ans, Biraaj IRE 

et Macau, 4924

Gilles De Vindecy, h, 3 ans, Free Port 

Lux (GB) et Miss Chic’Vindecy, 4859

Gin Gembre, h, 6 ans, Dandy Man IRE 

et Repechage, 4901/3

Giorgiana, f, 3 ans, Ardad IRE et 

Mirrorblack (IRE), 4844/4, 4952

Giraffe, f, 3 ans, Territories IRE et Tout 

En Finesse (IRE), 4858/4, 4967

Give Me Gold, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Fifty Gold, 4906/6

Glacier Peak, m, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Fantastic Cuix, 4881

Glaer (GB), h, 6 ans, Siyouni et 

Glorious Sight IRE, 4920/5

Gloriette San (IRE), f, 3 ans, 

Myboycharlie IRE et Roman Ridge, 

4969/3

Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Indian Miss, 4891/4

Go Like The Wind, m, 2 ans, Goken et 

Blue Feeling ITY, 4953

*Goa IRE, f, 2 ans, No Nay Never USA et 

Music In My Heart GB, 4847/2

Gogogadget, m, 2 ans, Goken et Whole 

Lotta Love, 4953

Goiz Argi, f, 2 ans, Belardo IRE et Perle 

Noire, 4896, 4968

Gold Curtain, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Finella, 4859

Gold Des Sources, h, 7 ans, Archange 

D’Or (IRE) et Luxdor Du Goastion, 

4921

Gold O’Boy, m, 2 ans, Elvstroem AUS et 

Goldy Honor, 4851

Gold Palace, h, 6 ans, Palace Episode 

USA et Genereuse Gold, 4921/3

*Golden Beach GB, h, 4 ans, Oasis 

Dream GB et Mirror Lake GB, 4889

Golden Globe, h, 2 ans, Intello (GER) et 

Katelyns Kiss USA, 4857

*Golden Pharaoh IRE, m, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Golden 

Easter USA, 4851/3

Golden River, f, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Shiver In The River, 4966

Goldensim, m, 3 ans, Dabirsim et 

Golden Bottle USA, 4837/2

Goldfield, m, 2 ans, Profitable IRE et 

Gold Sister, 4851

Goldino Bello, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Valse Legere, 4960/4

Golfing Star (IRE), h, 5 ans, Elusive City 

USA et Hauville, 4911/1

Golondrina, f, 4 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 4922

Good Des Landes, f, 5 ans, On Est Bien 

(IRE) et Patiently Waiting, 4873

Good Feelin, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Feelin Foxy GB, 4857

Good Question, h, 8 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 4880, 4921

Good’Id, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fearside SPA, 4897

*Goodeveningmrbond IRE, h, 2 ans, 

Acclamation GB et Amaira IRE, 

4953/5

Gordini Road, h, 4 ans, Dobby Road et 

Surtsey, 4849

Got Flight, f, 7 ans, Soldier Of Fortune 

IRE et Got Bird, 4956

Got Fox, h, 3 ans, Ultra IRE et Pastiches 

GB, 4935

Got Frost, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 4937

Got Hawk, h, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Sisene IRE, 4927/4

Gout Sucre, h, 5 ans, Rajsaman et 

Darling Story, 4922/5

Goway, h, 2 ans, Goken et Galaxiway, 

4918/2

Goya Senora, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Nina Senora, 4855/1

Grace Of Cliffs, f, 7 ans, Canford Cliffs 

IRE et Grace Of Dubai, 4963

Grand Amour, f, 3 ans, New Bay GB et 

No Such Zone GB, 4877

Grand Balcon, h, 4 ans, Zarak et 

Mazayyen (GB), 4913/3

Grand City (IRE), m, 2 ans, Ardad IRE et 

Fridoline, 4845

Grand Courgeon, h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Hidden Cove (IRE), 4859, 

4969

Grand Dream, f, 2 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Dream USA, 4899

Grand Kiss (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Layali, 4919
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Grand Leon, h, 5 ans, Coastal Path GB 

et Je Coiffe, 4841, 4957/1

Grand Lili, f, 2 ans, Saxon Warrior JPN 

et Castle Of May (IRE), 4955

Gray D’Albion, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 4891

Grease, h, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Lily Paramount, 4875/1

Great Art, m, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Sherhina Art, 4877/4

Great Charlie, h, 5 ans, Myboycharlie 

IRE et Great Dora, 4909/2

Great Promise, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Vitizza, 4969

Great Tonio, h, 9 ans, Great Journey 

JPN et Starmaria, 4872, 4936

Grecian Bonanza (GB), m, 3 ans, 

Ribchester IRE et Chrysale (GB), 

4897/3

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 

City USA et Faustina, 4963

Greenwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Desert Sunrise GB, 4897/1

Grey Belle, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Coldgirl, 4904/5

Grisgrises, h, 7 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Japan GER, 4923

*Gryphon IRE, m, 5 ans, Vadamos et 

Guiletta IRE, 4855

*Guerreira IRE, f, 6 ans, Free Eagle IRE 

et Reveal The Star USA, 4924

Gugus Des Brieres, h, 8 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Puceofwest, 4889/4

*Guitry IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Grey Thou Art IRE, 4929/3

Gypsy Gold, f, 3 ans, Siyouni et 

Glorious Sight IRE, 4910

*Hackle Setter USA, h, 7 ans, Noble 

Mission GB et Zaharias USA, 4882/3

Hadewin, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Miss Maybe IRE, 4912/2

Hadya, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hesione (IRE), 4943/4

Hagler, h, 2 ans, Shalaa IRE et Gather 

GB, 4914/5

Halfday, f, 2 ans, Lope De Vega IRE et 

Daytime GB, 4915/1

Hamilton, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Salamanque, 4853, 4941/1

Handhy, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Mandy Layla IRE, 4945/4

Hanna Bella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Barguela, 4871

Happy Chrisnat, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Impedimanta (IRE), 4861/1

Happy Hunter, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Tequila Heat IRE, 4966

Haraka, f, 3 ans, George Vancouver 

USA et Tamada GB, 4878/4

Harley Dream, h, 6 ans, Joshua Tree IRE 

et Venus De Re, 4861

Hasty Sailor (IRE), h, 6 ans, Fastnet 

Rock AUS et Galileano IRE, 4908/3

Haussez, h, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Hello Fuji GB, 4864/3

Haute Gamme, m, 2 ans, Elvstroem 

AUS et Sunday Rose (GB), 4928/1

Havana Six, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Hesione (IRE), 4912/3

Havrianka, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Dobrianka (GB), 4860/2

*Hawk Power IRE, m, 2 ans, Gleneagles 

IRE et Lyric Of Light GB, 4845/3

Haya Of Star, m, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Haya Of Fortune, 4845

Hayejohn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Loumaxaye, 4952/2

Heart Dream, h, 4 ans, Dabirsim et 

Heaven’S Heart (IRE), 4890

Heart Shining, h, 4 ans, Morandi et 

Candy Heart, 4890/2

Heartbeat, h, 5 ans, Dabirsim et 

Hesione (IRE), 4901

*Hegrina IRE, f, 3 ans, Elzaam AUS et 

Surrey Pink, 4843

Henouville, f, 5 ans, Rajsaman et 

Heaven’S Cause USA, 4861

Hermano, m, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Star Val, 4853

Hey Charlie, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 

et Holdinghands, 4962

*Heytesbury Lane IRE, f, 4 ans, Tagula 

IRE et Sharp Applause IRE, 4883

Highest Mountain, h, 7 ans, Siyouni et 

Chanson Celeste GB, 4890

Highland Archer, h, 3 ans, Recoletos et 

Bretoncelles FR, 4919

Hillarante, f, 5 ans, Kendargent et Holy 

Emotion, 4855

Hillsboro, f, 2 ans, City Light et 

Havaianas USA, 4942/4

*His Pride GB, h, 5 ans, The Last Lion 

IRE et Anadolu IRE, 4849/4

Hisbann, h, 3 ans, Shaiban (IRE) et 

Histoire De Jouer, 4877

Hiver Lover (GB), h, 3 ans, Al Wukair 

IRE et Snowy Amour IRE, 4966

Holly Colour, h, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Blaze Of Colour GB, 

4919/4

*Hontanar IRE, f, 2 ans, Iffraaj GB et 

Wild Bud USA, 4968

Hooking (GB), h, 7 ans, Lope De Vega 

IRE et Quanzhou, 4920/2

Hoolong, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Horpensa, 4911/5

Hortensia Basc, f, 3 ans, Top Trip (GB) 

et Marabounta, 4967

Hot Summer, h, 7 ans, Sommerabend 

GB et American Nizzy, 4909

Huda, f, 10 ans, Equiano et Leni 

Riefenstahl IRE, 4849

Hudson, m, 2 ans, Intello (GER) et 

Armoricaine (GB), 4954/5

Hurricane, h, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Resplendence USA, 4846/1

Hy Dream, f, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Pride Of Princess (GB), 4894

Hygrove Maid, f, 3 ans, Zarak et 

Hygrove Katie GB, 4888/1

Hynndah, h, 6 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 4870/1

Hypnotized, f, 4 ans, Dream Ahead USA 

et Agent Mimi, 4934

I Excel, m, 4 ans, Exceed And Excel AUS 

et Ideal World IRE, 4912

I Have The Touch, f, 2 ans, Reliable 

Man (GB) et Waltz Key, 4968

Iamichop, h, 2 ans, Panis USA et 

Iamachope, 4860

Ianovka, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sully, 4964/2

Ibn Battouta, m, 2 ans, Outstrip GB et 

Little Sister, 4954

Iceman To Win, h, 5 ans, Spider Flight 

et Vercaline, 4886/2

Idem Des Ongrais, f, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Ayad Des Ongrais, 4861

*Identified GB, h, 5 ans, Showcasing 

GB et Corazon Canarias FR, 4916

Ignol, m, 2 ans, Guignol GER et Indyca 

GER, 4914

Il Est Divin, h, 5 ans, Martaline GB et 

Divine Sainte, 4886/5

Illustre Bere, h, 5 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 4957

Imagine Chop, h, 3 ans, Captain Chop 

et Sublimossi, 4897

Imperial Beauty, f, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Amazing Beauty GER, 

4911

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 4904/2

*Inca Queen IRE, f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Inca Trail USA, 4943

Incredible (GB), m, 2 ans, Ulysses IRE 

et Phedre (GB), 4914

*Indian Falcon GB, h, 3 ans, Mayson 

GB et Indian Lass IRE, 4877

Inkiostro, f, 3 ans, Dabirsim et Moon 

Eclipse, 4967/1

*Innis GER, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Independant (GB), 4881

*Innovator GB, h, 5 ans, Showcasing 

GB et Delivery GB, 4960

*Insignia Of Rank IRE, h, 8 ans, 

Epaulette AUS et Let Me Shine USA, 

4872, 4940/3

Instant Crush, f, 2 ans, Almanzor et 

Lady Neartica GB, 4942

Instantanement, f, 2 ans, Ultra IRE et 

Instant USA, 4847

Integrant, m, 5 ans, Frankel GB et Via 

Manzoni (IRE), 4920/3

Interieur (IRE), h, 8 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 4890/5

Investisseur, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Felcine IRE, 4925

Iphitos (GB), h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Anew GB, 4890

Iradie, f, 2 ans, Sommerabend GB et 

Irada IRE, 4915/2

Irbis, h, 4 ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

4849, 4931

Irishkamaya, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Armee Secrete, 4842/3, 

4930

Irlandia, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et Eire 

GB, 4957

Isabela, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Baronia SPA, 4864

Istanblue, m, 2 ans, Blue Point IRE et 

Irish Abbey IRE, 4845/5

It’S All A Dream, h, 7 ans, Elusive City 

USA et Kataragama GB, 4960/3

Itaewon, m, 3 ans, Taareef USA et Rien 

Que Pour Toi, 4947/1

Ivory Traou Land, f, 2 ans, Birchwood 

IRE et Reason Traou Land, 4955

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 

Love IRE, 4849

Izastep, m, 3 ans, Footstepsinthesand 

GB et Izalia, 4893

J’Aime Ma Reine, f, 4 ans, Recorder GB 

et Testa Mora, 4869/1

J’Aurais Du, m, 7 ans, George 

Vancouver USA et Plantation, 

4932/5

Jaafar, m, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Badee Ah, 4839

Jacinthe Noire, f, 4 ans, Shamalgan et 

Winna Chope, 4937

Jack O’Boy, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Goldy Honor, 4961

Jack’S Son, h, 8 ans, Zambezi Sun GB 

et Jackanory, 4873, 4934/5

Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Shasta Daisy GB, 4965

Jade Or, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Great Aventura IRE, 4955

Jaguare Precieuse, f, 4 ans, Sri Putra 

GB et Baraka Precieuse, 4921

Jaim, f, 4 ans, Fly With Me et Pas De 

Panique, 4886

Jakarta De From, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Dallas Du Chevrier, 4886

Jana Zaman, f, 2 ans, Oasis Dream GB 

et Turaya GB, 4955

Janajka, f, 8 ans, Monitor Closely IRE et 

Shaimix, 4956

Janel Du Lemo, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Swing Du Lemo, 4886

Janisa Bere, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sanisa, 4934/3

Jarite Fleury, f, 4 ans, Naaqoos (GB) et 

Anomane, 4882, 4958

Jazzman Fleury, h, 4 ans, Naaqoos GB 

et Malasania, 4882

Jeannette, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

D’Auckland, 4886/4

Jeliel, h, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Elusive Pernilla GB, 4897

Jenna Prima, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Cora Prima, 4886

*Jersey Paradise IRE, f, 2 ans, Dandy 

Man IRE et Nickels And Dimes IRE, 

4899

Jess Livermore (GB), m, 2 ans, 

Wootton Bassett GB et Good 

Business USA, 4914/3

Jewel Star, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Daya Win, 4886/1

*Jigoro GER, h, 4 ans, Counterattack 

AUS et Jambalaya GER, 4864

*Jilbaab GB, h, 7 ans, Havana Gold IRE 

et Sand Dancer IRE, 4850, 4933

John Style, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Aussie Style, 4884/3

Jolek Lises, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 

et Vega Esqua, 4873/5

Joliedexe, f, 4 ans, Saddex (GB) et 

Olympe D’Or, 4886

Joliepierre, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Set Et Match IRE, 4940

Jolly Way, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Tchitola, 4886/3

Jonh Six, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Flower GB, 4897

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 4901/1

Joyeux Malpic, h, 6 ans, Sidestep AUS 

et Joyce GER, 4901/2

*Juanita GB, f, 4 ans, Adaay IRE et Kip 

GB, 4960
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Jubile, h, 4 ans, Recorder GB et Red 

Vixen IRE, 4924

Juldiko, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 

Nakamti, 4873, 4934

Jumano, h, 5 ans, Ajaya GB et 

Jummana, 4930

*Jureer IRE, h, 5 ans, Territories IRE et 

Baqqa IRE, 4924

Jussifer, h, 6 ans, Siyouni et Sona GB, 

4889

Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, 

No Nay Never USA et Denga (IRE), 

4909/3

Just In Time Game, m, 4 ans, Sidestep 

AUS et Alasai USA, 4930/3

Kahouna, f, 5 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Miss Oversea, 4937/3

Kakaudou Risk, f, 4 ans, Banyan Tree et 

La Casilina, 4870/2

Kakhovka, f, 3 ans, Dabirsim et Sound 

Of The Sea GB, 4947/5

Kalamata, f, 3 ans, Masterstroke USA 

et Elusive Esqua, 4949/2

Kalamazoo River, f, 6 ans, Stormy River 

et Kilkee, 4873/4, 4957

Kalaos (IRE), h, 5 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 4881/4

Kalife Alaplace, h, 3 ans, Rajsaman et 

Lady Beware GER, 4884

Kalika Des Flos, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Edera, 4863

Kamila, f, 3 ans, Manatee GB et 

Querrana De Sivola, 4863

Kamino, h, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Spanish Winner IRE, 4854

Kamssio, h, 5 ans, Kendargent et 

Rampoldina GB, 4957

Kantor Du Seuil, h, 3 ans, Doha Dream 

et Etoile Du Seuil, 4862/3

Kaolin, h, 3 ans, Chanducoq et Beaujeu 

Allen, 4862/1

Kapani, h, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Oceanie, 4839/1

Kapo Rosso, h, 3 ans, Recorder GB et 

Ultima Bella, 4853/4, 4949

Kaptain Nordik, h, 6 ans, Sri Putra GB 

et Ka Nordik, 4936

Karababa, h, 7 ans, Wootton Bassett 

GB et Fatara Froto, 4868/3

Karelia, f, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Amesa Spenta, 4840

*Karioitahi IRE, f, 6 ans, Mukhadram 

GB et Keyta Bonita IRE, 4911

Karkhov (IRE), h, 5 ans, Lope De Vega 

IRE et Akrivi IRE, 4923

Karma Du Grenat, f, 3 ans, Triple Threat 

et Magda, 4927

Karoline, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Cristal Sun, 4863/5

*Karsavina GB, f, 3 ans, Ulysses IRE et 

Osipova GB, 4935/5

Karuco Des Ongrais, h, 3 ans, Racinger 

et Pretty Des Ongrais, 4875

Kasaque Mag, f, 3 ans, Tunis POL et 

Agapanthe, 4863/3

Kash Express, h, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Surpressa, 4891

*Katalina SPA, f, 3 ans, Lightning Moon 

IRE et Izzy Too GB, 4897

Kate To Win, f, 3 ans, The Anvil IRE et 

Sissie Star, 4863/4

*Keano GER, m, 3 ans, Amaron GB et 

Kordestan IRE, 4952

Kedurev, h, 2 ans, Hunter’S Light IRE et 

Miss Eva (GB), 4938

Kefla, f, 2 ans, Manduro GER et Sakkara 

Star IRE, 4955

Kelloise, f, 3 ans, Tunis POL et 

Trevoloise, 4863

Keltemps, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Trotot, 4862/4

Kend, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Khendara, 4941

Kendaya, f, 4 ans, Kendargent et 

Croisilles, 4930/5

Kendra, f, 4 ans, Goken et Abousindra, 

4849/1, 4931

Kenmyra, f, 3 ans, Kendargent et 

Stormyra, 4964

Kenny (GER), h, 5 ans, Kendargent et 

Iffraja IRE, 4909/1

Kennya, f, 4 ans, Kendargent et Nova 

Zarga IRE, 4937

Kenor, h, 5 ans, Goken et Oranor, 

4838/2

Ker Welen, h, 5 ans, Dariyan et Pearly 

Empress, 4913/6

Kerdina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 4941/5

Kerno Quatz, m, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et Ushuaia Quatz, 4854, 4967

Ketamine Bailly, f, 3 ans, Pomellato 

GER et Vida Sure Bailly, 4944/5

Khamma, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Veronica Watch GB, 4916/4

Khansa, f, 3 ans, Zanzibari USA et Kayl, 

4875/2

Kharkiv, m, 3 ans, U S Navy Flag USA et 

La Pedrera (IRE), 4877/5

Khazar Lises, h, 5 ans, Top Trip (GB) et 

Vega Esqua, 4898

Kheljost, h, 2 ans, Kheleyf USA et The 

Jostler GB, 4876, 4968

Khochenko, h, 8 ans, Pastoral Pursuits 

GB et Flam GB, 4906

Kiastep, f, 6 ans, Sidestep AUS et 

Kialoskar IRE, 4902

Kiche, f, 3 ans, Racinger et Quelfa, 

4863

Kick Boxing, m, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Dulce De Leche, 4957/5

Kientzheim, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Virfolette, 4863/2

Kinder Des Ongrais, h, 3 ans, Tiger 

Groom GB et Tiny Des Ongrais, 4875

Kindy Bere, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Douriya USA, 4949

King Of Meadows, h, 3 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 4888

King Of Twist, h, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Twisting, 4965/1

Kingdom, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kamellata, 4913/4

*Kingori USA, h, 4 ans, Animal 

Kingdom USA et Hawana USA, 4908

Kings Of Leon, h, 5 ans, Morandi et 

Arkova GER, 4922

Kintana Blue, f, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Mountain Spring GB, 4951

Kiss Kiss, f, 3 ans, Ivanhowe GER et 

Onde De Choc, 4863/1

Kiss Love, f, 2 ans, Kendargent et Ice 

Love, 4899/4

Kisswood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Kiss A Miss USA, 4911

Kit De Cerisy, m, 3 ans, Luck Of The 

Kitten USA et Child Bride GB, 4844

*Kizmambo IRE, h, 3 ans, Zoustar AUS 

et White Bullet GB, 4925/6

Kmaron De Cambeilh, h, 2 ans, Eclair 

Du Fada et Estrella Delnorte, 4866/1

Knebworth, h, 3 ans, Victory Song IRE 

et Fridayonmymind, 4862

Kobra Pepper, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Inaugurate GB, 4852

Kolplet, h, 3 ans, Motivator GB et 

Goldie Jolie, 4879, 4962/1

Konig Chouchen, h, 11 ans, Konig 

Shuffle GER et Tuseurat, 4864

Kora Nordik, f, 3 ans, Sri Putra GB et Ka 

Nordik, 4875

Koslovka, f, 2 ans, Blue Point IRE et 

Vlatka IRE, 4915/3

Koulikoff, h, 3 ans, Taareef USA et 

Budhour FR, 4909, 4962

Kovrov, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Victhur (IRE), 4840/5

Kowalski, h, 2 ans, Recoletos et 

Celestina Agostino USA, 4900

Krac Dore, h, 3 ans, Morpheus GB et 

Reveuse Blue, 4862

Kracboum Ciergues, h, 3 ans, Robin Du 

Nord et Sweet Brune, 4862/2

Kream Du Large, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 4879

Kristalo, h, 3 ans, No Risk At All et 

Bergamote, 4862

*Krypton GB, f, 4 ans, Farhh GB et Hot 

Reply GB, 4922

Krystal Baie, h, 3 ans, Tiger Groom GB 

et Patagonie, 4862/5

Kup Davis, f, 3 ans, Masterstroke USA 

et Duchesse O’Malley, 4926

Kupala, f, 4 ans, Sea The Moon GER et 

Kilifia GER, 4911

Kylemore, f, 3 ans, Full Of Gold et 

Atmosphere, 4863

*L’Acajou IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 

Anna Karenina IRE, 4946/3

L’Agora Game, f, 2 ans, Zarak et Baffle 

Creek GB, 4860

L’Ambassadeur (GB), h, 3 ans, Shalaa 

IRE et Pearl Banks GB, 4926/3

L’Archet, h, 6 ans, Amadeus Wolf GB et 

Mishkina, 4923

L’Ardechoise, f, 2 ans, El Kabeir USA et 

Leeward USA, 4847/3

La Baraka Game, f, 2 ans, George 

Vancouver USA et Balade Game, 

4938

La Barillette, f, 7 ans, Rajsaman et 

Zillione Beauty, 4843, 4951/1

La Belle Poete, f, 2 ans, City Light et On 

High GB, 4907/3

La Desinence, f, 2 ans, Lethal Force IRE 

et Obiwan, 4847

La Doloise, f, 2 ans, Earnshaw USA et 

Sirene Doloise, 4876

La Fille De Berlin, f, 6 ans, Rajsaman et 

Kilea, 4922/3

La Flaca, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Kya Gulch (USA), 4930

La Galopine (IRE), f, 4 ans, Make 

Believe GB et Almeria, 4963/1

La Javanaise, f, 6 ans, War Command 

USA et Manaia, 4912

La Madre, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

La Milva, 4848

*La Mazel USA, f, 3 ans, Justify USA et 

Starstruck IRE, 4878/1

La Panthourie, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et Bocca Bianca GER, 4869/2

La Pelemoise, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Meshadora Pelem, 4904/4

La Sauzee, f, 4 ans, Willywell et Lilly 

Well, 4880/1

*La Surprise IRE, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Three Mysteries (IRE), 

4919

La Vie En Rose, f, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Didge, 4943

*La Vuelta IRE, f, 2 ans, Mehmas IRE et 

Forcefull IRE, 4915

La Wood, f, 7 ans, Anodin (IRE) et Helen 

Fourment GB, 4936

Ladie Salsa, f, 8 ans, Kingsalsa USA et 

First Empress, 4882

Ladiva, f, 3 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 4941

Lady Angie, f, 4 ans, French Fifteen et 

Ranjana IRE, 4870/5

Lady Frasquita, f, 3 ans, Iffraaj GB et 

Sileel USA, 4952

Lady Goldwhip, f, 3 ans, Whipper USA 

et La Dame, 4840

Lady Windermere, f, 3 ans, Lawman et 

Winografa (GB), 4840, 4948

Ladyshow, f, 2 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 4900

Lafayette, f, 2 ans, Zarak et 

L’Invincible, 4928

Lagoa Santa, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Kipanga, 4936

Lagoone Chope, f, 4 ans, Shamalgan et 

Lamchope, 4838

*Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 4909

*Lakota Sioux IRE, f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Shemiyla, 4910/5

Lakota Sweet, f, 4 ans, American Devil 

et Ascot Sweet IRE, 4902

Landaryna, f, 5 ans, Dariyan et Imperial 

Topaz, 4965

*Lasair IRE, f, 2 ans, Mehmas IRE et Tiz 

Only Me Daza IRE, 4899

Last Stick, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Slipstick (IRE), 4856

Lastlotofthesale, h, 5 ans, Dream 

Ahead USA et Ryzyana, 4867/2

Lauenen, h, 6 ans, Canford Cliffs IRE et 

Peppy Miller, 4922/4

Laufe Chop, m, 2 ans, Born To Sea IRE 

et Laureva Chope, 4866/3

Laurella Bere, f, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Triple Witching USA, 4942

Le Bolero, h, 6 ans, Elusive City USA et 

Mojo Moon IRE, 4934/2

Le Chat Botte, h, 5 ans, Mayson GB et 

Courchevel IRE, 4933

Le Combat Continue, f, 2 ans, De 

Treville GB et Unguja, 4860
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Le Freinay (IRE), m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Tara’S Force IRE, 4840/2

Le Gardolot, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Rose The One, 4873, 4957

Le Gast, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

La Godefroy, 4949

Le Gitan, h, 8 ans, Dunkerque et 

Voyageuse, 4902, 4939/2

Le Nomade (IRE), h, 5 ans, 

Mastercraftsman IRE et Zeva GB, 

4916/3

Le Selman, h, 3 ans, Zarak et Be A Good 

One GER, 4926

Le Sicilien, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Pearly Empress, 4936/3

Le Tabou (GB), m, 3 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Having A Blast USA, 4948/2

Leander, h, 4 ans, Wings Of Eagles et 

I’M Right USA, 4958

Legende D Osvin, f, 2 ans, Kingfisher 

IRE et Inzara, 4938

Leoparduccio, h, 3 ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 4854/3

Les Embruns, h, 3 ans, Attendu et 

Clarapsis, 4919

Let There Be Rock, h, 5 ans, Fastnet 

Rock AUS et Paratonnerre (GB), 

4872/3, 4950/1

Letty’S Marvel, h, 8 ans, Captain 

Marvelous IRE et Letty GB, 4906/4

Lewis Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Laia Chope, 4919/5

Lexington Gold, h, 4 ans, Zarak et Little 

Marleen IRE, 4880

Lhommaize, m, 3 ans, Dabirsim et 

Libbard GB, 4853

Liberte, f, 2 ans, Too Darn Hot GB et 

Lida IRE, 4851

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 4966/5

Liebe Kinder, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Aneesah GB, 4923/4

*Life’S A Breeze IRE, h, 7 ans, Gale 

Force Ten GB et Aubusson IRE, 4965

Lightning Bolt, h, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Wonderous Light IRE, 4949/1

Lights Come On, f, 6 ans, Hunter’S 

Light IRE et Libbard GB, 4913

Lili Blue, f, 8 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Libore, 4839

Lilith, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Lumiere Rose GB, 4847

Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, Literato et 

Alacrite, 4849

Lily Ofthe Kingdon, f, 2 ans, Robin Of 

Navan et Fumata Bianca IRE, 4876

*Limerick Bound GB, h, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Alamode GB, 4967/2

Lingotto, m, 3 ans, Al Wukair IRE et La 

Joie, 4929/5

Linsoumis, h, 9 ans, Sinndar IRE et 

Cortiguera GB, 4921/4

Linterprete, h, 3 ans, Elm Park GB et 

Mapreference Amoi, 4944/1

*Lips Leo GER, m, 4 ans, Amaron GB et 

Lady Lips GER, 4880

Listan Time, h, 2 ans, Listan (IRE) et 

Artiste Time, 4865/5

Litteraire (GB), f, 3 ans, Intello (GER) 

et Abys, 4837

Lodovico, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Lettre De Chateau, 4967

Lofsongur Islande, f, 3 ans, Zarak et 

Irlanda (IRE), 4906

Loi Du Talion, h, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Tu T’Laisses Aller (GB), 4871/2

Long Story Short, f, 3 ans, Ultra IRE et 

Candy Time GB, 4856/3

Lor Blanc, h, 7 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Bianca Neve, 4892/3

Lord Achilles, h, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Lords Lane (GB), 4855

Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 4930

*Lord Of The Alps IRE, h, 6 ans, Lord Of 

England GER et Adalawa IRE, 4883/4

Lord Spirit, h, 7 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 4841, 4958

Lordrecord, h, 4 ans, Recorder GB et 

L’Hommee, 4924/3

Lost In Music, h, 2 ans, Churchill IRE et 

Midnight Music IRE, 4836, 4942

Lou Balicot, f, 5 ans, Estidhkaar IRE et 

Light It Up IRE, 4963

Lou Man, h, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Betty Lou GER, 4898/4

Loughcrew, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Tevara GB, 4967

Louis Ski, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Snow Spirit (GB), 4924

Louise Procter, f, 2 ans, Siyouni et 

Create A Dream USA, 4907/1

Louna Chope, f, 4 ans, Captain Chop et 

River Avon, 4841, 4956

Louve Saphir, f, 5 ans, The Last Lion 

IRE et Licorne Bleue USA, 4861

Love Affair, f, 5 ans, Lucayan et Star 

Seed, 4901

Love Is Gold, h, 3 ans, Havana Gold IRE 

et Kazeera GB, 4913/1

*Love Symphony GB, f, 2 ans, 

Showcasing GB et Rapture FR, 

4895/4

Loveatfirstsight, h, 3 ans, Kendargent 

et Ciboulette (IRE), 4919

Lovely Laura, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Light Shine GB, 4951

Lovely Marie, f, 2 ans, Elliptique (IRE) 

et Read, 4899

Lovely Tess, f, 3 ans, American Devil et 

Goldfieber GER, 4919

Lucas Trezy, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Dervahel, 4956/1

*Luigi Antinori GB, h, 3 ans, Sir Percy 

GB et Karadeniza IRE, 4941

Luminesce, f, 2 ans, Roman Candle 

(GB) et Lords Lane (GB), 4918

Lunala, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Noella, 4952/5

Lunaticos, h, 5 ans, Motivator GB et 

Lupe Sino GB, 4936/1

Lynx Westminster (GER), f, 2 ans, 

Holy Roman Emperor IRE et Lady 

Westminster IRE, 4847

Ma Nostalgie, f, 6 ans, Shakespearean 

IRE et Amzaan USA, 4923/2

Maayafushi, f, 3 ans, Harry Angel IRE et 

Tejaara USA, 4952

Maestro Chop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 4841/1, 4921/2

*Magestic Moon GB, f, 2 ans, Sea 

The Moon GER et Blue Beacon GB, 

4847/5

Magic Perseverance, f, 2 ans, Zelzal et 

Such A Memory, 4915/5

Magic Vati, h, 6 ans, Vatori et Louna De 

Vati, 4925

Magic World, m, 2 ans, Ruler Of The 

World IRE et Magic Moonlight, 

4938/5

Maguro, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Sushi Tuna GB, 4838

Maighread, f, 2 ans, Masar IRE et 

Decency IRE, 4955

Maizieres, f, 2 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Melbourne Shuffle USA, 4928

Major Oak, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Agua De Mar, 4925

Majordomo, h, 4 ans, Daiwa Major JPN 

et Royalmania (GB), 4889

Makhzen, h, 9 ans, Motivator GB et 

Hatikva (GB), 4889

Maktava, h, 8 ans, Makfi GB et Poltava, 

4912

*Malleolus USA, h, 3 ans, Justify USA et 

Molly Corbin USA, 4884/5

Mallorca Sun (IRE), m, 3 ans, Intello 

(GER) et Bilissie (GB), 4852/5

Maltock D’Orgeres, h, 2 ans, 

Martinborough JPN et La Chichina, 

4918

Mama Juana, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Thaa Valley (GB), 4922

Mammalina, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Apostrophe (IRE), 4904

Mandarb, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Sans Peur, 4954

Mandleft, f, 6 ans, Manduro GER et 

Midleft, 4934

Mandurino, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Brissa, 4864

Manne, f, 6 ans, Rio De La Plata USA et 

Morning Glory GER, 4912

Manoir, h, 2 ans, Birchwood IRE et 

Maundays Bay IRE, 4914

Mara Wood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Mansoura IRE, 4876/2, 4938/2

Maranado, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Maracena, 4911

Marastar, f, 5 ans, Dabirsim et 

Maracena, 4939/4

Maria The Great, f, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Mutuelle, 4891

Marindor, h, 3 ans, Top Trip (GB) et 

Mariners Doll IRE, 4926

Markant (GB), h, 4 ans, Churchill IRE et 

Marketeer GB, 4881

Markswoman, f, 3 ans, Recoletos et 

Marola, 4844/2

Marquise Vera, f, 2 ans, Stormy River et 

Line Et Bleu, 4876

Martial Art, h, 4 ans, Attendu et 

Monarquia (IRE), 4912/4

*Mary Cove GB, f, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Morello AUS, 4875, 4935

*Mascalino GER, h, 9 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Marny GER, 4930

*Materana IRE, f, 2 ans, Fast Company 

IRE et Angevine GB, 4847

*Max Mayhem GB, h, 5 ans, New Bay 

GB et Maybe Grace IRE, 4855/3

Max Verst, h, 4 ans, Ultra IRE et Danse 

Grecque USA, 4893, 4960/5

May Day Spirit, f, 2 ans, Swiss Spirit GB 

et Lady Natasha IRE, 4899

Maziwa, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 

Mantadive, 4932

*Measure Of Time IRE, h, 6 ans, 

Gleneagles IRE et Inch Perfect USA, 

4855

*Media Storm GB, m, 6 ans, Night 

Of Thunder IRE et Raskutani GB, 

4855/5

Medina Gold, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Eva Kant GB, 4935/1

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 4849, 4933/4

Meisho Bonheur, f, 2 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Gracieuse (IRE), 

4955/5

Melbora, f, 3 ans, Martinborough JPN 

et Melodora, 4967

Mgheera (GB), f, 3 ans, Zoustar AUS et 

Blue Aegean GB, 4948/1

Mi Bonito, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Kiora, 4937

*Mia Grande IRE, m, 2 ans, Inns Of 

Court IRE et Garraun IRE, 4954/3

Miami Beet, h, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Spirit Of Pauline, 4889

Michelangelo, m, 3 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 4854, 4952/1

Micoleo, h, 4 ans, Shalaa IRE et Cherie 

Good IRE, 4850/1, 4931/1

Miengo, h, 7 ans, Dalakhani IRE et 

Visiyna, 4874, 4937/4

Milad, f, 3 ans, Dabirsim et Lady Of The 

Lake, 4848/3

*Mill Lane GB, h, 2 ans, Expert Eye GB 

et Merry Vale GB, 4845

Milord Du Lemo, h, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Jade Rheinberg GER, 4921

*Mino Pico GB, f, 4 ans, Dabirsim et 

Meeting Waters GB, 4936

*Mirissa IRE, f, 4 ans, Camelot GB et 

Grey Sky Blue IRE, 4841/4

Miss Auara, f, 5 ans, Mastercraftsman 

IRE et Caprichosa (GB), 4923

Miss Estrella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 4869/4

*Miss Mai Tai GB, f, 3 ans, Prince Of Lir 

IRE et Mia Tia GB, 4952/3

Miss Max, f, 2 ans, Broox (IRE) et Va, 

4865

*Miss Profile IRE, f, 3 ans, Exceed And 

Excel AUS et Cralegre ITY, 4888

*Miss Slovakia IRE, f, 3 ans, Kodiac GB 

et Two For Tea IRE, 4929

Miss Supernova, f, 3 ans, Dabirsim et 

Saishu IRE, 4944

*Miss Woo Woo GB, f, 2 ans, Coach 

House IRE et Mia Tia GB, 4953/1

Missriya, f, 6 ans, Rio De La Plata USA 

et L’Hommee, 4934/4

Missvenicia, f, 3 ans, Shalaa IRE et Mrs 

Dubawi (IRE), 4946/4

*Mister Gan GB, m, 2 ans, Invincible 

Army IRE et Babette IRE, 4903/4

Mister Power, h, 3 ans, Dariyan et 

Kiyrna, 4941/2

Mistral Love, m, 4 ans, Asanga USA et 

Nanook, 4867
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Momo Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Momo No Sekku, 4880

Mon Ricin, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Polychrome, 4950

Monjaraz, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Funny Moon, 4841

Monsieurvalchop, h, 4 ans, Kheleyf 

USA et Enough Paint (IRE), 4930/1

Montbardois, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et Je Coiffe, 4872/2

*Monte Cinto IRE, h, 6 ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 

4940

Montfiquet, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 

Kilava, 4902

Montigny, h, 4 ans, Dream Ahead USA 

et La Mouche (GB), 4924/5

Moonwalker, m, 2 ans, Taareef USA et 

Marmelia, 4942

*Morcote SWI, h, 8 ans, Blue Canari et 

Marcellina SWI, 4883, 4961

More, f, 3 ans, Shalaa IRE et Sport 

Game, 4891/2

More Dream, m, 2 ans, Almanzor et 

More Than Famous, 4954/2

Morhib, m, 3 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 4919/3

Morning Spirit, f, 4 ans, Recorder GB et 

Morning Dust (IRE), 4838/1, 4958/2

Mortelle Adele, f, 4 ans, Brametot IRE 

et Melija GER, 4881

Motorsport, h, 8 ans, Motivator GB et 

Monarquia (IRE), 4909

Mounka, h, 5 ans, Literato et Lucky 

Number, 4838/3

Mousson D’Evaille, h, 5 ans, Manatee 

GB et Cherry Swallow, 4838

Mowaeva, h, 6 ans, Evasive GB et 

Mowaajaha USA, 4846, 4932

*Mqse De Mascarille GB, f, 3 ans, No 

Nay Never USA et Russian Hill (GB), 

4930

Mr Alexis, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Princess Vati, 4878

Mr Slicker, h, 9 ans, Exceed And Excel 

AUS et Glory Power (IRE), 4904

Mrs Rhapsody, f, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Anna Platini GB, 4966

Munaadram, f, 5 ans, Mukhadram GB 

et Munaafasat IRE, 4950/2

Murano, h, 3 ans, Recorder GB et 

Milanaise, 4897/5

*Murray GER, m, 3 ans, Amarillo IRE et 

Memel GER, 4844

Murrayfield, f, 5 ans, Territories IRE et 

Pam Pam, 4849

My Buddy, m, 8 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 4963

My Charming Prince, m, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Hello Sindarella, 4839/3

My Darling, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Darling Point (IRE), 4940

My Emotion, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Bianca De Medici GB, 4854

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 4963

My Hope, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Skirt IRE, 4969

My Lenny, h, 8 ans, Youmzain IRE et 

Clochette De Sou, 4892

My River, f, 4 ans, Stormy River et 

Misinmie, 4902

Mykan, h, 4 ans, Recorder GB et Fleur 

Enchantee, 4956/3

Mymap, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 

Mapow, 4897

Myriade, f, 3 ans, Stormy River et 

Esquinade, 4964/4

*Myrka IRE, f, 5 ans, Tough As Nails IRE 

et Kai Mook GB, 4881/3

Myteclaire, m, 2 ans, Eclair Du Fada et 

Mitlaa, 4866/5

Mythical Creature (IRE), f, 8 ans, 

Mount Nelson GB et Mythical Border 

USA, 4902/3

Nadelia, f, 2 ans, Spanish Moon USA et 

Miss Gandelia, 4847/1

Nahis Star, f, 2 ans, Kitkou et Ninon De 

Paris, 4900

Naiade, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ultradargent, 4964

*Namar IRE, f, 8 ans, Intello (GER) et 

Ballybacka Lady IRE, 4956

Nantmor, h, 3 ans, George Vancouver 

USA et Gibraltar Bay IRE, 4969/4

Narcissus, h, 4 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 4961/1

Narcos, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Hesperian IRE, 4881

*Naughty Ana IRE, f, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Boldarra USA, 4850, 4931

Navidad, f, 6 ans, Kendargent et 

Numerieus, 4936

Nekoleto, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Neko, 4967/3

*Neowise USA, f, 3 ans, Recoletos et 

Ode To Psyche (IRE), 4848

Nevado, h, 3 ans, Recoletos et Narnia 

Dawn IRE, 4884, 4966

Night Of The Opera (IRE), h, 6 ans, Rio 

De La Plata USA et She’S Got The 

Beat, 4894

No Cure No Pay (IRE), h, 3 ans, Mizzen 

Mast USA et Grey Lina USA, 4884

No Limit Dream (IRE), h, 3 ans, Belardo 

IRE et High Dream Milena, 4854/1

No Time, f, 3 ans, Shamalgan et Noble 

Agrippina GER, 4852

Noble Amber, f, 5 ans, Mayson GB et 

Noble Ginger, 4889

*Noble Cotai IRE, m, 2 ans, Cotai Glory 

GB et Noble Duchess, 4895

Noir Bleu, m, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Hawwa, 4845

Noirelle, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Northern Ocean, 4852, 4964

Norqui Des Roses, h, 4 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 4874/2

Nosdargent, h, 8 ans, Kendargent et 

Nostaltir, 4912/1

Noshowonfriday (GB), h, 3 ans, 

Showcasing GB et Girl Friday, 

4884/1

Not So Silly, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Nehalennia USA, 4909/5, 4965

Noum Lises, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Wink And Wave (IRE), 4875/5

*Nour Aya IRE, f, 3 ans, Raven’S Pass 

USA et Better To Love IRE, 4856

Nousdeux, f, 2 ans, Morandi et 

Mirandola, 4942

Nova Scotia, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Narnia Dawn IRE, 4912

*Nove Su Nove FR , h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et La Negra IRE, 4877/1

Nuit Fauve, f, 3 ans, Galileo Gold GB et 

Handicraft IRE, 4962

O’Monerie, f, 4 ans, Attendu et 

O’Keefe, 4890

O’Ssitot (IRE), h, 3 ans, Olympic Glory 

IRE et O’Keefe, 4967

Objectif Lune, f, 2 ans, Sommerabend 

GB et Jusquiame Noire (IRE), 4915

Obsess, f, 2 ans, Siyouni et Aurora Gold 

GB, 4847

October Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 4852, 4964

Offranville, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Ouezy (IRE), 4894/3

Okapina’S Light, h, 3 ans, Hunter’S 

Light IRE et Okapina, 4854/5

Olaf, h, 2 ans, Dabirsim et Artic Rock 

IRE, 4928

Olaf The Big One, h, 4 ans, Shamalgan 

et Oliandra FR, 4890/1

Olympic Dream, f, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Elenya IRE, 4906

On Lockdown, h, 4 ans, Elusive City 

USA et Pax Mina, 4912, 4945

One More Night, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 

4924/4

Opalinska, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Malagueta, 4879/2, 4935

Opera, f, 3 ans, Dabirsim et Precoce 

(IRE), 4856/4

Opiana (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Cosmique, 4854/4

Opportun, h, 3 ans, Anodin (IRE) et Ettu 

GB, 4891/3

Or Fin, h, 7 ans, Fine Grain JPN et 

Mamaria, 4882

Orange Vif, h, 4 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 4911/3

Organdi, f, 2 ans, Dream Ahead USA et 

Bright Pearl, 4860

*Oser IRE, f, 6 ans, Outstrip GB et 

Rancho Montoya IRE, 4841, 4956

Oui Je L Adore, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Simone Angel, 4879/3, 4935

Oxalis (IRE), h, 6 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 4924

Oxiana, f, 4 ans, Kendargent et Onyx, 

4894/1

Paco (IRE), m, 5 ans, Paco Boy IRE et 

Momo No Sekku, 4961/2

Paddy White Heart, f, 2 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Sitia (IRE), 4918

Palet Bien, h, 4 ans, Papalet et 

Dezodie, 4871/4

Paletuvier, 3 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 4962/5

Panacotta, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Peinture Celeste IRE, 4878

Pannetone, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Grana GB, 4913

Paper Trophy, h, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Mislix, 4839/6

Parafection (IRE), h, 7 ans, 

Mastercraftsman IRE et Your Game, 

4937

Parfaite Merill, f, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Charming Eyes (IRE), 

4963/2

Paris By Night, h, 5 ans, Gemix et 

Midnight Of Paris, 4874, 4958

Parisian Belle, f, 5 ans, Dabirsim et 

Parisian Princess IRE, 4902/1

Park Square, h, 10 ans, Myboycharlie 

IRE et Adeje Park IRE, 4874, 4958

Parmenide, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Phenomenologie (GB), 4859/3

Parovna, f, 4 ans, Walzertakt GER et 

Pavlovna, 4838, 4917

Partenit, m, 5 ans, Invincible Spirit IRE 

et Pilageya IRE, 4893/4

*Partnun GER, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Pardels GER, 4927/2

Pas Radine (IRE), f, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Parade Music USA, 4897

Passalito, m, 5 ans, Pomellato GER et 

Tejahaa, 4932

Pastel Blues, h, 3 ans, Siyouni et Ninas 

Rainbow GB, 4962/3

Pavlova Du Berlais, f, 3 ans, Nathaniel 

IRE et Crystal Du Berlais, 4966

*Paz GB, f, 3 ans, Siyouni et Pinkster 

GB, 4910

*Pebblesshinybright IRE, f, 2 ans, 

Footstepsinthesand GB et Silver 

Wren GB, 4955/2

Pedrito, h, 4 ans, Pedro The Great USA 

et Sotise IRE, 4925/5

Pedrozio, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Lady Apples, 4922/2

Penclaudjeangreen, h, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Greentathir, 4843

Pennble, h, 10 ans, Kentucky Dynamite 

USA et Under Estimated, 4873, 4934

Pepete, f, 2 ans, Attendu et Painted 

Girl, 4885/5

*Perfetta Letizia IRE, f, 2 ans, Olympic 

Glory IRE et Cajamarca, 4918

Perli Chope, f, 2 ans, Panis USA et Perle 

De Star, 4851

Perrou, h, 4 ans, Brametot IRE et Pride 

Dancer (IRE), 4923/3

Personnal Chope, f, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Irish Chope, 4947

Pestacle, h, 2 ans, Rio De La Plata USA 

et Pixy Dream, 4954

Pete The Gardener, h, 3 ans, Recorder 

GB et Red Vixen IRE, 4879

Peyton Place, f, 5 ans, Sidestep AUS et 

Normanna IRE, 4937

Phantom Lady, f, 2 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Imperial Act GB, 

4953

Phoenix Chop, h, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Ilham, 4927

Piano Bar, m, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Jazz Melodie, 4900/2

Piccinelli, h, 2 ans, Lethal Force IRE et 

Pensee (GB), 4860

Picola, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Dream D’Ange, 4866/2

Piensa En Mi, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Queen Bubble (IRE), 4840

Pierre Premier, h, 3 ans, Pedro The 

Great USA et Jolie Noce, 4854

Pieter De Hooch, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Uryale, 4898/1
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Pingo, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Sula’S 

Charm, 4906

Pink Pong, f, 3 ans, Acclamation GB et 

Objection (IRE), 4842

Pintxopote, h, 3 ans, Worthadd IRE et 

Pomposa IRE, 4969

Piscopia, f, 3 ans, American Pharoah 

USA et Midnight Music IRE, 4837

Pitrizza, f, 3 ans, Almanzor et Vega 

Sicilia, 4852/1

Piu Dream, m, 2 ans, Dream Ahead USA 

et Non Piu Diva IRE, 4968

Plantayya, f, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Darayya (IRE), 4871/3

Planthalya, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Alghalya GB, 4849, 4901, 4933

Plateado, h, 7 ans, Rio De La Plata USA 

et Airlight (IRE), 4872, 4940

Pleaseman, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Please Me, 4878/2

Polivate, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Ulivate (IRE), 4850/4, 4931/3

Polminhac, h, 4 ans, Literato et Gypsy 

Hollow USA, 4965

Polyxo, f, 3 ans, Zizany IRE et Queen Of 

Poland GB, 4870/4

Pomeleo, m, 2 ans, Pomellato GER et 

Count The Cost USA, 4942/5

*Poppy Carrew IRE, f, 3 ans, Profitable 

IRE et Teeline IRE, 4852, 4943/2

Portalis, h, 5 ans, Peer Gynt JPN et 

River Trebor USA, 4945/2

Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 4909, 4964

Poulfos, h, 9 ans, Naaqoos (GB) et 

Saga Boreale USA, 4939

Poup’S, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

La Tania, 4891/1

Power Of Thor, h, 4 ans, Motivator GB 

et Atlantic Light GB, 4934

Power Papers, m, 4 ans, Soldier Hollow 

GB et Pristina GER, 4883

Precious Sea (GB), f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Indonesienne (IRE), 

4946/2

Premiere D’Estejo, f, 3 ans, Worthadd 

IRE et La Martine, 4935/2

Premiere Etoile, f, 4 ans, Ribchester 

IRE et Mon Etoile, 4873/1

Prescy Liia, f, 6 ans, Doctor Dino et 

Purple Sensation, 4872

Presomption, h, 3 ans, Lawman et 

Remake (GB), 4848/5

Pretty Berry, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Pepper Berry (IRE), 4895, 4953/3

Pretty Warrior (IRE), f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Dream Ascot GB, 

4859, 4962

Primo Violino, h, 4 ans, Supplicant GB 

et Undovica GB, 4849/5, 4933

Prince A Rio, m, 2 ans, Rio De La Plata 

USA et Arthurs Princess IRE, 4959/3

Prince Anodin, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Lake Baino GB, 4924

Prince Des Dunes, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 4901

Prince Shalaa, h, 2 ans, Shalaa IRE et 

Silca’S Sister GB, 4851, 4928

Princedeschamps, h, 5 ans, Rajsaman 

et Imagine In Paris, 4958/4

Princesse Du Lys, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Shalimar Du Lys, 4941/3

Princesse Saphir, f, 2 ans, Prince 

Gibraltar et Emeraude Flower, 

4836/1, 4959

Princesse Scarlet, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 

4917

*Principe GER, h, 5 ans, Free Eagle IRE 

et Paraisa GB, 4920/4

Principito, m, 2 ans, Tornibush (IRE) et 

Princesa, 4938

Private Cave, f, 2 ans, Taj Mahal IRE et 

Deauville Vision IRE, 4836/5, 4942

Proelia, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Sadaliya, 4874

Prokoviev, h, 2 ans, Fas IRE et Sully, 

4845, 4942/2

Proletariat, m, 3 ans, Fastnet Rock 

AUS et Consumer Credit USA, 4858, 

4929

Ptit Pedro, m, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Kitkarma, 4925/2

Pump Pump City, h, 3 ans, Elusive City 

USA et Pretty Pump Pump, 4884

Pumpy Girl, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Pump Pump Daisy, 4880

Pur Hasard, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Fee Des Eaux, 4940

*Purple Ice IRE, h, 4 ans, El Kabeir USA 

et Maybe Now Baby IRE, 4908

Purple Rain, h, 3 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 4888

*Purple Star GB, f, 2 ans, Showcasing 

GB et Diva D IRE, 4896/4

Qatar River, h, 8 ans, French Fifteen et 

Mud Hilah, 4908/2

Qu’Hubo, h, 7 ans, Siyouni et Pestagua 

(IRE), 4883

Quartz Rose, h, 3 ans, Wings Of Eagles 

et Pink Opaque GB, 4842/2

*Queen Kahina USA, f, 3 ans, Astern 

AUS et Awesome Lily USA, 4891

Queen Sao, f, 3 ans, Authorized IRE et 

Sao Tome, 4840

Queen Singer, f, 2 ans, Ivawood IRE et 

Maita GER, 4895/2

Queen’S Angel, f, 2 ans, Le Havre (IRE) 

et Persuasion, 4955

*Quello IRE, h, 5 ans, Soldier Hollow GB 

et Quaduna GB, 4945/5

*Quest The Moon GER, h, 7 ans, Sea 

The Moon GER et Questabella GER, 

4893/2

Raise The Stakes, f, 9 ans, Sageburg 

(IRE) et Raise A Mind (IRE), 4934

Rajmamaille, f, 3 ans, Rajsaman et 

Konyali, 4879/1

Rakan, h, 5 ans, Siyouni et Forest 

Maiden IRE, 4932/1

Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, Siyouni 

et Reggane (GB), 4932

Raqeebb, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Tubereuse (IRE), 4848/1

Rascallion, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Wulfrida IRE, 4881

Rebel Rebel, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Rebecca, 4848

Recoleros, m, 3 ans, Recoletos et 

Marron GB, 4879/5, 4941

Recoleta, f, 3 ans, Recoletos et Lady 

Ken, 4853/5

*Reconnect IRE, f, 2 ans, Prince Of Lir 

IRE et Cead Mile Failte, 4968/5

Red Crazy, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 4902/2

Red Duma, f, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Shot, 4939/5

Red Grace, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Red Shot, 4912

Red Hot Action, f, 3 ans, Morpheus GB 

et Red Smart, 4919

Red Master, h, 5 ans, Masterstroke 

USA et Wunschkonzert IRE, 4841

Red Nude Rouge (GB), f, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 4850, 

4931/5

Redpearl, h, 2 ans, Birchwood IRE et 

Pearlred, 4857

Redrunner, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Red Nose FR, 4875, 4962

Regalien, m, 4 ans, Goken et Strands Of 

Silk IRE, 4913

Reine De La Pree, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Kigreat De La Pree, 4873

Reine De Lune, f, 7 ans, Kingsalsa USA 

et Louna De Vati, 4963

Restless Spirit (GB), h, 4 ans, 

Invincible Spirit IRE et Zeva GB, 4961

Revalite, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Ideechic, 4918

Revanche, f, 2 ans, Goken et Temsia, 

4968

Rhumteqcahoutte, h, 5 ans, Youmzain 

IRE et Sister Arwen, 4939

*Ridipintura ITY, f, 3 ans, Albert Dock 

JPN et Raquel ITY, 4854

Rihama, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Rima IRE, 4911

Rika De La Vis, f, 3 ans, Masterstroke 

USA et Lorie De La Vis, 4853/3

Rise And Shine, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Cruel Sea USA, 4837/5, 4967

Rising Up, m, 3 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 4967

Riski Chope, f, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Raceness, 4842

River Daven, f, 4 ans, Stormy River et 

Free To Dance IRE, 4937/2

Road To Therock, f, 7 ans, 

Sommerabend GB et Spirit Of The 

Sea, 4868/2

*Roast Chestnut IRE, f, 2 ans, Night Of 

Thunder IRE et Eva’S Request IRE, 

4899/5

Roatan, h, 3 ans, Authorized IRE et 

Earletta, 4969/1

Rocchetta, f, 2 ans, Arcano IRE et 

Raquel ITY, 4857

Roch (GB), h, 3 ans, Frankel GB et 

Realism USA, 4949/5

Rocheux, h, 4 ans, Camelot GB et 

Clairetheway NZ, 4873, 4956

Rock Blanc, h, 6 ans, Youmzain IRE et 

Rock Harmonie, 4920/1

Romanello, h, 5 ans, Vadamos et 

Nymeria GER, 4940

Roncherolles, f, 5 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 4936

Ronnie Rocket, h, 3 ans, Birchwood 

IRE et Lingreville, 4868/5

Rose Academy, f, 2 ans, Zelzal et Al 

Markhiya IRE, 4907/5

Rose Touch, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Sol Y Sombra GB, 4848

Roshdiya, f, 3 ans, Fastnet Rock AUS et 

Roshanara, 4927/1

Rouanita, f, 2 ans, New Bay GB et River 

On The Hills, 4836/3

Roudoudou, m, 2 ans, Ectot (GB) et 

Beaudouville, 4857

Rouge, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Action Premiere, 4969

Rouge A Sang, h, 10 ans, Dragon 

Dancer GB et Contre Attaque, 4874

Rouvray (GB), m, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Resistance, 4961

*Royal Emerther IRE, h, 4 ans, Mehmas 

IRE et Tifariti USA, 4916

*Royal Monarch GB, h, 4 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 4872

Royalwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 4932/6

Rubami La Notte, m, 2 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Veneta, 4918

Ruby In The Rocks, f, 2 ans, Olympic 

Glory IRE et Dothraki Sea ITY, 

4836/4

Rue Custine, f, 2 ans, Phoenix Of Spain 

IRE et Pick Pocket USA, 4955/3

Rue De Volga, f, 4 ans, Scissor Kick 

AUS et Song Of Hope GER, 4957

Rue Des Orteaux, f, 2 ans, Ribchester 

IRE et Exonerate GB, 4915

Run For Home, m, 2 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Cincinnati Kit 

GB, 4938

Russian Twist, h, 5 ans, Blue Canari et 

Valevska, 4839/2

*Sa Sal GER, h, 7 ans, Kalatos GER et 

Sinaada GER, 4911

Sacha Sunrise, m, 2 ans, Seahenge 

USA et Pacific Chalnetta, 4900/3

*Saguaro GER, h, 7 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Semonia IRE, 4965

Sahara Spring (IRE), f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Spring Wave (IRE), 

4925/3

Sailors Delight, f, 2 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Terre Et Ciel, 4942

Saint Amour, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Decize, 4944

*Saint Cloud GER, m, 3 ans, Amaron GB 

et Strawberry GER, 4858/1

Saint Hellier, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Super City, 4906

Saint Nicolas, h, 8 ans, Dark Angel IRE 

et Sierra Slew GB, 4839

Saint Simeon, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Shoot, 4933

Sainte Jenny, f, 4 ans, Alianthus GER et 

Rifapril, 4940/2

Saison Froide, f, 4 ans, Sri Putra GB et 

Sizalia, 4839

Sakari, h, 3 ans, Kendargent et Zoe 

Chope, 4837

Sakharah, h, 4 ans, Profitable IRE et 

Serious Dowth IRE, 4901

Sakura Glitters, f, 3 ans, 

Martinborough JPN et Loupy Glitters, 

4944
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Salerno, h, 10 ans, Trajano USA et 

Minerva, 4965

Saleya (GB), f, 3 ans, Cityscape GB et 

Lastuce, 4891

Salies, f, 5 ans, Dabirsim et Aziali (GB), 

4934/1

Salma, f, 2 ans, City Light et Motdaw 

GB, 4836/2

Salmarak, f, 3 ans, Zarak et Loucelles, 

4969

Salsa Chic (GB), f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Anna Danse, 4901

Salsa Du Demon, f, 3 ans, Kingsalsa 

USA et Beauty Jem, 4859

Salsa Tim, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Miss Stream, 4867/1

Samagace Du Vivien, h, 9 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Queen Du Vivien, 

4901/4, 4965/5

Samba, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Semilla, 4837/3, 4966/2

Sanber, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Healing Dream, 4853, 4969

Sancho, h, 9 ans, Motivator GB et 

Donna Roberta GER, 4892

Sanka Chop, h, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Stella Rocket, 4891/5

Sanskrit, h, 3 ans, Dariyan et Tahiti 

Way, 4897

Sapristi, m, 3 ans, Elusive City USA et 

Mitzi Blue (IRE), 4853

Sauviac, h, 2 ans, George Vancouver 

USA et Sunshinesonleith IRE, 4860, 

4938

Saynatrice, f, 2 ans, Seahenge USA et 

Le Laimere (IRE), 4860

Scarface, h, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 4932/2

Scenariste, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Seance GER, 4892/2

Schwendi, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Celenza, 4943/3

Screen Shot, h, 4 ans, Creachadoir IRE 

et Susukino, 4936/4

Sea Gardens, h, 3 ans, Siyouni et Bal 

De La Rose (IRE), 4878/5

*Sea Wings GB, h, 7 ans, Sea The Stars 

IRE et Infallible GB, 4965/2

Seabiscuit Du Rheu, m, 2 ans, 

Elvstroem AUS et Puce Du Rheu, 

4903

Sealeria, m, 2 ans, Seahenge USA et 

Lerina, 4954

*Seascape Girl GB, f, 4 ans, Time Test 

GB et Marine Girl GB, 4932

*Second To None IRE, h, 5 ans, Zoffany 

IRE et Magic America USA, 4880/5, 

4963/4

Secret Davis, h, 4 ans, Agent Secret IRE 

et Star Davis, 4957

Secret De Maine, h, 3 ans, Secret 

Singer et Diana La Belle, 4944

Secret Glory, f, 4 ans, George 

Vancouver USA et Sertolina USA, 

4963

Secretive, f, 3 ans, Justify USA et Media 

Mischief USA, 4910

Seeking Dickens, h, 6 ans, Hunter’S 

Light IRE et Marie Cuddy IRE, 4898

Segera, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Serious Dowth IRE, 4897

Sekku, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar IRE 

et Momo No Sekku, 4890

Seller One, h, 5 ans, Blek et Larache, 

4841, 4956

Selly (GB), f, 5 ans, New Approach IRE 

et Kareemah IRE, 4923

Semeur, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Desca GER, 4874/5, 4937

Semper Fi, h, 2 ans, Zoffany IRE et Just 

Dance GB, 4845

Senepark, h, 9 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 4901/5

*Serenade GER, f, 3 ans, Amarillo IRE 

et Saving Grace GER, 4919, 4943

Serie, f, 3 ans, Recoletos et Smyrnes, 

4910/4

Sermandakfi, f, 7 ans, Makfi GB et 

Josephjuliusjodie IRE, 4882/1

Seven Angels, f, 2 ans, Dabirsim et 

Silent Sunday (IRE), 4938

Sewra, f, 2 ans, Dabirsim et Nautika 

Danon GER, 4915

*Shake Me Handy GB, h, 8 ans, Eastern 

Anthem IRE et Cloridja (GB), 4846/5

Shalaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensha, 4838/5, 4958

Shamasun, f, 4 ans, Panis USA et 

Shamahina, 4849

Shamsabad, h, 8 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Shamsa, 4908/5

Shanakill, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Shanakilla, 4924

Shangri La, m, 4 ans, Oasis Dream GB 

et Double Lady, 4939

Sharann, h, 4 ans, Almanzor et 

Shamakiya IRE, 4841, 4965

Sharqana, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 

Shahmeen, 4942/1

*Shat Elarab IRE, h, 5 ans, Epaulette 

AUS et Shifting Dreams IRE, 4902

Shatterhand, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Saphira, 4872

Shawbak, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Qatari Perfection (GB), 4898/5

Shayran, h, 4 ans, French Fifteen et 

Zakiyyah, 4892

Shelby, m, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Anyana GB, 4843/1

Sherkane, m, 2 ans, Shamalgan et Ever 

Poet GB, 4860/3

Shinning Ocean, m, 6 ans, Dabirsim et 

Shimmering Sands, 4916/2

Shipmate, h, 11 ans, Silver Frost (IRE) 

et Napata, 4869/5

Shooter, m, 2 ans, Fas IRE et Antalia, 

4968/1

Sidedream (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 

GB et Okana (GB), 4854/2

Sillabub, f, 2 ans, Sommerabend GB et 

Soldieress GER, 4938

Silver Magic, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Naseem Alyasmeen IRE, 4963/5

*Simada GB, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Simiyna IRE, 4847

Simaruba, f, 5 ans, Dabirsim et At Once 

GER, 4909

Sinndarillo, h, 4 ans, Amarillo IRE et 

Sinnderelle, 4883

Sir Maurice, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Lady Angele, 4902

Sir Walter, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Sky And Sand, 4837

*Sirius Slew GB, h, 7 ans, Epaulette 

AUS et Slewtoo GB, 4961/4

Sixtine Baal, m, 3 ans, Panis USA et 

Spring Ballad, 4947

Sixtus, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 4947

Sky Gold, m, 2 ans, Golden Horn GB et 

Ski Lift GB, 4954

Sky Power, h, 6 ans, Stormy River et 

Feltzer, 4916/5

*Smila IRE, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 

et Ibiza, 4888/2

Snow Ghost, m, 2 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Snow Spirit (GB), 

4857/2, 4953

Snuggle Up, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kensha, 4962

Snuggles, f, 3 ans, French Fifteen et Al 

Haffanah IRE, 4967/5

So Gold, h, 3 ans, Golden Horn GB et 

Sorayana, 4888/4

Soan, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Metal Rocket, 4894/2

Soaring Eagle, h, 9 ans, Cape Cross IRE 

et Sosquaw, 4901

Soiziya, f, 3 ans, Whipper USA et Soizie, 

4962

Sokna, f, 2 ans, Hunter’S Light IRE et 

Metal Rocket, 4895

Solaire, f, 3 ans, Dabirsim et Tossoff, 

4967

Soliman, h, 4 ans, Wings Of Eagles et 

Notting Hill BRZ, 4894/4

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 

Sioux Nation USA et Ida The Fox 

USA, 4966

*Sound Angela GB, f, 4 ans, Muhaarar 

GB et Instance GB, 4910/2

Sover Fal, m, 2 ans, Ten Sovereigns IRE 

et Princess Isla (GB), 4876

Space Force, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Chinese Rose IRE, 4850/5, 4931

Space Quake (GB), h, 4 ans, Garswood 

GB et Flambysister, 4850

Spanish Light, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Funny Moon, 4969

*Spanix IRE, f, 2 ans, Phoenix Of Spain 

IRE et Tilly Two IRE, 4857, 4928/4

Sparkling Light, f, 2 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sitelle, 4968/3

Speedy Record, h, 2 ans, Recorder GB 

et Dozule, 4968

Spezial (GB), f, 2 ans, Inns Of Court IRE 

et Pupa Di Saronno, 4899/3

*Spinning Mist GB, f, 6 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 4937/5

Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 4873/2, 

4934

*St Pantaleon IRE, h, 3 ans, Ivawood 

IRE et Western Tune IRE, 4929

Stade Velodrome, h, 7 ans, Evasive GB 

et Stunning USA, 4889/2

Star From The East, f, 2 ans, Motivator 

GB et Soho Star GB, 4851/1

Stargold, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Marina Eria, 4860/4

Starkey, m, 3 ans, Waldpark GER et 

Sadira, 4964/3

Start Me Up, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Sing Hallelujah GER, 4910

Starzo Fal, m, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et Zomara, 

4876/5

*Stellar Jay IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 

Maany USA, 4962/2

Step Morning, h, 5 ans, Sidestep AUS 

et By Chaparral, 4841, 4956/2

Stone Du Lys, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Sand Du Lys, 4875

Stormy, h, 9 ans, Stormy River et 

Compulsive Quality USA, 4912

Stormy Night, f, 5 ans, Stormy River et 

Shoesmania, 4839

Stormygo, m, 2 ans, Goken et 

Stormyra, 4851/4

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Al Zarqa IRE, 4933/2

Striver, f, 3 ans, Australia GB et Laem 

Sing, 4949

Styrka, f, 4 ans, Lord Du Sud et Yagana, 

4917

Sudden Death, h, 5 ans, Muhaarar GB 

et Sasuela GER, 4864, 4958

Sugertime, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Silent Sunday (IRE), 4919

Suleyman (GB), m, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Sefroua USA, 4848/4

*Sultan Of Swing AUT, m, 3 ans, 

Churchill IRE et Too Familiar IRE, 

4852

Summer Flirt, f, 2 ans, Elvstroem AUS 

et Summer Fling IRE, 4915

Summit, f, 4 ans, Almanzor et Tocopilla, 

4956/4

Sun De L’Orme, h, 9 ans, Zambezi Sun 

GB et Kavusakan, 4838, 4917

Sunbeam, h, 7 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Sunday Bells, 4873

Sunday Best, f, 4 ans, Dabirsim et 

Dercia, 4913

Sunkawakan, f, 6 ans, Canford Cliffs 

IRE et Corail (IRE), 4920

Sunlike, f, 3 ans, De Treville GB et 

Sunny Frankel (GB), 4852

Sunshinefled, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Winshine, 4842

Sunwhite, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sunshada, 4879

Super Cute (IRE), f, 5 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 4901

Survie (IRE), f, 2 ans, Churchill IRE et 

Sotteville, 4959/1

*Suyian GB, f, 4 ans, Siyouni et 

Deliberate GB, 4910/3

Swann, h, 2 ans, Wootton Bassett GB et 

Salyana USA, 4900/4

*Sweet Author IRE, h, 6 ans, 

Authorized IRE et Sworn Pro GER, 

4920

Sweet Lullaby, f, 3 ans, Elm Park GB et 

Masina City, 4964

*Sweet Sundowner IRE, f, 2 ans, 

Australia GB et So Long Marianne 

IRE, 4900/5

Sweet Wish, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Kalavria IRE, 4969/5

Sweetest Thing, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Miss World, 4950/3
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Swing For Me (GB), m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Sing For Me, 4948/4

Swing The Ring, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 4888/3

*Swiss Bank IRE, h, 8 ans, Swiss Spirit 

GB et Support Fund IRE, 4924/1

Sylver Samba, f, 4 ans, Silver Frost 

(IRE) et Nadya GER, 4890

Syrah Silver, f, 3 ans, Zarak et Silver 

Cloud GER, 4962

Taal, f, 5 ans, Polarix (GB) et The Turtle, 

4958

Tag, h, 6 ans, George Vancouver USA et 

Tamada GB, 4901

Tahini, m, 2 ans, New Bay GB et 

Siderante, 4851

Talk Show, h, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Eversmile USA, 4966/4

*Tamariske GER, f, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et Taraja GER, 

4905/4

Tangara (GB), f, 2 ans, Siyouni et 

Taniya, 4915

Tanis, f, 2 ans, Zelzal et Touching The 

Sky (IRE), 4851

Tarahumara Queen, f, 6 ans, American 

Devil et The Turtle, 4963

Taramana, f, 5 ans, Gutaifan IRE et 

Tarawa, 4850

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 

Kikinda, 4921

*Tax Exile IRE, h, 8 ans, Kodiac GB et 

Gutter Press IRE, 4849, 4933

Tea Leaf, f, 2 ans, Lawman et Nisea, 

4938

Team Building (GB), f, 2 ans, 

Starspangledbanner AUS et 

Flarepath GB, 4899/1

Templeton, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Reggane (GB), 4899

Tender Winner, h, 8 ans, Alex The 

Winner USA et Tender Night USA, 

4917/2

Tennessee John, h, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 4880

Territorio, h, 5 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 4874

Territorywar, h, 4 ans, Territories IRE et 

War Story, 4925

Tertuliane Bloom, f, 3 ans, Recorder GB 

et Senorita Bloom FR, 4858, 4943

Testimonio, m, 2 ans, Seahenge USA et 

Kipanga, 4896

Tharpe, m, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Take To Win, 4896/2

The Cat’S, m, 2 ans, Morandi et Cat’S 

Pearl, 4851/5

The Charm, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Meulles, 4904/1

The Chosen One, m, 7 ans, Cacique IRE 

et Istriane (IRE), 4883

The Dig, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Dance Toupie, 4894

The First Lady, f, 5 ans, American Devil 

et Goldfieber GER, 4934

The Footman, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Hathfa, 4963

The Funk Bible, h, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Windy, 4922

The Great Gabi, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Melusine (GB), 4956

*The Iconist GER, h, 4 ans, Amaron GB 

et The Spring Flower GER, 4961

The Manager, h, 6 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Scandalous GER, 4890

The Time, h, 7 ans, Evasive GB et Candy 

Time GB, 4904

The Top Gatsby, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Lady Top, 4905/3

Thiassang, f, 2 ans, Asanga USA et 

Timizmiz, 4866

Thindy, h, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Windy, 4864/5

Third Batch (GB), f, 3 ans, Expert Eye 

GB et Amanda Carter GB, 4926/1

Tigrr, h, 4 ans, Teofilo IRE et Silca’S 

Sister GB, 4960/2

Tilila, f, 2 ans, Saxon Warrior JPN et Tell 

It As It Is USA, 4959/5

Time Of Power, h, 4 ans, Time Test GB 

et Casaca GB, 4861/4

Time To Fly, h, 8 ans, Wootton Bassett 

GB et Alpinette, 4850/3

*Timeless Melody IRE, f, 4 ans, Teofilo 

IRE et Dufay IRE, 4843

Tindaya, f, 3 ans, Style Vendome et 

Feel Alive, 4856

*Tollard Royal IRE, h, 4 ans, Ribchester 

IRE et Dew Line IRE, 4930

*Tom Red GER, h, 6 ans, Cityscape GB 

et Tipsy Tangerine GER, 4839

Top Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark (GB), 4936/5

Top Of Mind, f, 3 ans, New Approach 

IRE et Saxon Rose GB, 4887

Torpen, h, 6 ans, Orpen USA et That’S 

The Spirit, 4925/1

Tortisambert, m, 2 ans, Sioux Nation 

USA et Top Chain IRE, 4845/4

Tortola, f, 5 ans, Goken et Cheam Ksah 

IRE, 4909

Toscane Temple, f, 3 ans, 

Sommerabend GB et Sottovoce GB, 

4856

Touques (GER), f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Tonneville, 4878

Trabuco, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Tropa De Elite USA, 4839

Track Of Time, h, 3 ans, Gleneagles IRE 

et South Sister (GB), 4840/1

Tres Rush (IRE), h, 9 ans, Rip Van 

Winkle IRE et Tres Ravi GER, 4874

Trevor Senora, h, 3 ans, Motivator GB 

et Swan Senora, 4962/4

Trezy Bounty, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Amazing Bounty, 4837

Trieste, f, 3 ans, Iffraaj GB et Aksinya, 

4884

*True Tedesco GER, h, 4 ans, Areion 

GER et True Girl GER, 4906

True Value, f, 2 ans, Areion GER et 

Tassina GER, 4857, 4953

Turania, h, 8 ans, Air Chief Marshal IRE 

et Montoria, 4843/2

Twilight, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Texalila, 4945

Tytan, h, 5 ans, Intello (GER) et 

Lausanne (IRE), 4957/2

Ugatzai, m, 2 ans, Panis USA et Thaa 

Valley (GB), 4942/3

Ultrasound, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Zigzag, 4908/4

Um Wadi (IRE), f, 2 ans, Toronado 

(IRE) et Labrega GB, 4938/1

Un Instant, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 

Dusky Queen IRE, 4928/3

Un Soir D’Orage, h, 5 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Modema, 4934

Unexpected Girl (GB), f, 2 ans, Shalaa 

IRE et Adeline (IRE), 4876/1

Unigena, f, 2 ans, Almanzor et Kazorina, 

4955/1

Ural, h, 3 ans, Recorder GB et Lady 

Oriande GB, 4878, 4935

Uri, m, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 4933/3

*Usnavygirl IRE, f, 3 ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 4964

Vadirum (GB), h, 4 ans, Zelzal et 

Manucha, 4908

*Vale Rainbow GER, m, 3 ans, Soldier 

Hollow GB et Vallanda GER, 4844/5

Valento, h, 7 ans, American Devil et All 

Valentine, 4902

Valina, f, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Roman Ridge, 4936

Variyni, h, 3 ans, Kodiac GB et Varana, 

4837/1

Vautrin (IRE), m, 8 ans, Bated Breath 

GB et Lou Salome (IRE), 4930

*Vaux Le Vicomte GB, f, 3 ans, 

Lightning Spear GB et Tuileries GB, 

4910

Vazir, h, 5 ans, Siyouni et Vazira, 4881

Vedamiya, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Veda, 4919/1

Vega Dream (GB), h, 6 ans, Lope De 

Vega IRE et Sheringa, 4901, 4931/2

Vega Of Saints (IRE), f, 4 ans, Lope 

De Vega IRE et Ready To Smile USA, 

4864/1, 4951

Velingara (IRE), f, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et Visinada (IRE), 4859

*Velvet Crush IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Ship Of Dreams IRE, 

4947

Venes, h, 3 ans, Literato et Princesse 

Polia, 4929/1

Venetico, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Veneta, 4939

Venice, m, 3 ans, Almanzor et Velvet 

Star IRE, 4848, 4929

Venice Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Eba Chope, 4859/5

Vent Du Reve, h, 8 ans, Trivellino et 

Romane D’Hermeraie, 4882, 4937/1

Vents Contraires, h, 5 ans, Kendargent 

et Alix Pretty, 4906

Verdina, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 4922

Version Cox, f, 3 ans, Outstrip GB et 

Version Toujours, 4879

Very Good Boy, h, 3 ans, Very Nice 

Name et Wishyouwerehere GER, 

4941

Vesinaba, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Vesilia, 4965

Veules, f, 4 ans, Postponed IRE et 

Wiesenlerche IRE, 4898/3

*Vexilloid IRE, m, 2 ans, Mondialiste 

(IRE) et Indrahar IRE, 4903

Vibrato, h, 2 ans, Dabirsim et Resaca 

GER, 4938/4

Victory Cat, f, 6 ans, Cat Junior USA et 

Crazy Fling IRE, 4923

Vienetta, f, 5 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Veneta, 4871/1

Villa Celina, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Afra Tsitsi, 4930

*Villemacho IRE, h, 3 ans, Camacho GB 

et Viletta GER, 4877

Virgo Maria, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Tharsis (IRE), 4918/1

Virtuose, m, 3 ans, Sea The Stars IRE et 

Cherriya, 4926/4

Vitesse, f, 2 ans, Dabirsim et Plaza 

Mayor, 4895

Voila Pourquoi, h, 6 ans, Sri Putra GB et 

Dix Neuf Six GB, 4892

Volcano Boy, h, 2 ans, Reply IRE et 

Lady You, 4865/4

Voulez Vous, m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Classiebawn IRE, 4842

Vraie Storm (IRE), f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Storm To The Sea, 4905/5

Vulcanio, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Celestina Agostino USA, 4887/1

Wahayeb, f, 2 ans, Soldier’S Call GB et 

My Inspiration IRE, 4899

Waikato (GB), m, 2 ans, Shalaa IRE et 

Rosehill, 4845

*Wakai Go CZE, h, 5 ans, Stormy Jail 

IRE et Waka Laura IRE, 4846

Waldenon, h, 10 ans, Denon USA et 

Waldouma, 4874, 4958/5

*Waldeza GER, f, 3 ans, Lord Of 

England GER et Wierland GER, 4844, 

4952

Wallis Et Futuna, f, 5 ans, Territories 

IRE et Life Of Risks, 4869/3

Wapi, m, 2 ans, Siyouni et Holy Dazzle 

(GB), 4914/4

Wathab, m, 2 ans, Zelzal et Ysandre 

GB, 4895

Wayne, h, 9 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Western Mystic GER, 4889

Wedding Wild, f, 3 ans, Soul City IRE et 

Ruby Wedding, 4877

Weekend Warrior, m, 3 ans, Camacho 

GB et Almeria, 4947

*Welch Fusilier IRE, h, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Elphin 

GB, 4877

Well De Vindecy, f, 7 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 4880

Wematch, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Tehamana IRE, 4950/5

What Else, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 

Write A Classic (IRE), 4876/4

Whatlington, f, 3 ans, Myboycharlie 

IRE et White Light, 4859/2

Whispering Ocean, h, 6 ans, Le Havre 

(IRE) et Aiglonne USA, 4861/5, 

4940/4

Whitenight, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et By Chaparral, 4872/4, 4940

Why Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 4850

Willy Winner, h, 3 ans, Robin Du Nord 

et Lilly Well, 4887/2

Wind Of Change, h, 5 ans, No Nay 

Never USA et Ida The Fox USA, 4932

Wings Of Fire, h, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Sajida, 4957
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Winnan, f, 4 ans, Toronado (IRE) et Just 

Win, 4904

Wino, f, 5 ans, Blue Canari et Lilou Tag 

(GB), 4922

Wit Perd, m, 2 ans, Kendargent et 

Chelsea Morning USA, 4954

Woff (GER), h, 5 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 4846/2

Woodwind Davis, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Majesty Davis (IRE), 4872, 

4951/5

Wootton Melody, m, 2 ans, Wootton 

Bassett GB et Sage Melody, 4903/2

Wukhann, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hegemony, 4887/4

Xaarine, f, 2 ans, Goken et Xaarina, 

4907/4

Xarun, h, 6 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 4924/2

Xylophone, h, 2 ans, Zarak et Japan 

GER, 4860/1

Yana Chope, f, 2 ans, Captain Chop et 

Mayana Chope, 4866

Yedder, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Dionaea, 4867/3

Yellowblue, h, 5 ans, Bow Creek IRE et 

Acola, 4912

Yes Zara, f, 3 ans, Zarak et Yes I Do, 

4951/3

Yoox (IRE), m, 2 ans, Lope De Vega IRE 

et Arcmania (IRE), 4900/1

Yor, h, 3 ans, Sri Putra GB et Khadra 

SWI, 4875

Young Man, h, 6 ans, Dabirsim et 

Diamond Flawless, 4906/3

*Zalacain GER, h, 3 ans, Camacho GB 

et Zegna GER, 4854

Zarica, f, 9 ans, Rio De La Plata USA et 

Zarnitza USA, 4892/1

*Zariyannka IRE, f, 6 ans, First Defence 

USA et Zaridiya IRE, 4855/4

Zaster For All, f, 5 ans, Dabirsim et 

Zamarrila (GB), 4923

Zavadream, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Zavallya, 4891

*Zavaro GER, h, 6 ans, Areion GER et 

Zavaala IRE, 4960

Zaya De La Plata, f, 6 ans, Rio De La 

Plata USA et Zayade, 4925

Zelda Rebel, f, 2 ans, Le Rebel et 

Zillione, 4959

Zelina, f, 3 ans, Cat Junior USA et 

Savannah, 4858/5, 4929/4

Zelman, h, 2 ans, Zelzal et Kitkarma, 

4885/1

Zelzalita, f, 4 ans, Zelzal et Smyrnes, 

4911

Zelzefyr, h, 3 ans, Zelzal et 

Burstingdalak IRE, 4964

Zeply, h, 7 ans, Reply IRE et La 

Teignouse, 4864/2

Zhivago (IRE), h, 5 ans, Kendargent et 

Zanet, 4909

Zilli Rocks, h, 6 ans, Helmet AUS et 

Jessica Rocks (GB), 4874/3

Zippere, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Mapreference Amoi, 4850/2, 4931/4

Zittitutti (IRE), h, 2 ans, Shalaa IRE et 

Aluwaina, 4942

Zlara, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 

Zamoyska, 4881

Zoe, f, 2 ans, Ten Sovereigns IRE et 

Sariette IRE, 4899/2

Zoom, m, 3 ans, No Nay Never USA et 

Sonnerie (GB), 4948/3

Zorlo Fal, m, 2 ans, Almanzor et Loyale, 

4885/4

Zoubareva, f, 3 ans, Zanzibari USA et 

Miss Annie, 4919

Zulu Nyala, f, 4 ans, Waldpark GER et 

Zambia GER, 4913/7, 4945

Zvaroshka (IRE), f, 3 ans, Camelot GB 

et Dachenka (GB), 4840/4
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